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prmèmes, du jour 

.A. 

LE ROLE 
DE JEAN MONNET· 
DANS LA GENÈSE 
DU CONSEIL 
EUROPÉEN 

Pascal FONTAINE 
. . 

Maître de Conférence à l'Institut d'Etudes 
Politiques de Paris et .~ l'Ecole Polytechnique 

·' 

Institué officiellement en décembre 1974, le 
Conseil Européen a' tenu sa 15e session à Stras
bourg les 21 et 22 juin 1979. Cette instance suprême, 
réunissant trois fois par an les chefs d'Etat et de · 
gouvernement, appartient aujourd'hui · au paysage 
institutionnel . de la Communauté. Il · est prématuré 
d'évaluer définitivement ·l'impact de cet organe 
de type intergouvernemental sur le fonctionne
ment des institutions mises en place par le Traité 
de Rome. Au même titre que .le Parlement élu, 

' le Consei'I Eura;péen dispose de la 1légitimité démo
cratique, puisque ses membres sont l'émanation des 
major,ités parlemen,taires, ou, en ce qui conceme 
le Président français, élu au ·suffrage universeil. M 
incame, en plus, ;la 11égitimité des états, et s'-appa-:
ren:te, d'une certaine ,manière;· aux conférences 
diplomatiques d',essènée ·confédérale. 

· Le Conseil Européen seriai,t,- ,pour les uns, un 
élément de 1pe11turbation dans le système institution
nel !Communautaire, qu',irl ,contribuerait à dénaturer 
en ile vidant de ses vi,rtuaUtés ,pré-fédérales. Pour 
les au~res, ,au ,con.traire, 11e Conseil Européen a pu 
sortir ,l'Europe de la paralysie qui la frappait depuis 
que 11es grandes étapes rprévues dans le Traité CEE 
avaient été franchies. Seule une instance concen
ir.ant 11e 1pouvoi,r suprême pouvait rendre à rl'Euro:pe 
la volonté 1politique qui ,(ui faisait tdéfaut. Ne doit-on 
pas ,au Conseil Européen r(a décision ,d'.élliire le Par
lement EurQpéen au suftirage universel, et 1la mise 
en :place du système imonétaiire européen? 

' Ailors que le 16 ,mars dernier s'éteignait Jean 
Monnet, sa!lué ,par 11e imonde entier comme 'l'inspi
rateur et rie plus infatigable promoteur de la cons.:. 
tn.iction européenne, rcertains ,commentateu,rs rap.:. 
pelaient que l'une de sès dernières initatives conéer
nait iprécisément le Consei:I Européen. C'est lui, 
a-t-on dit, qui ,en ,â soufflé l'idée au Pirésident 
Giscalid ~'Estaing. 

fr semble utitle, iafin d'éviter toute ·sini11Ylification 
qui .sollicite la vérité historique, de rappeler dans 
queHes ,conditions Jean Mon,net a été amené à 
suggérer, ,dès 1973, aux ,chefs de gouvernements de 
la Communauté de se ,réunir régulièrement pour 
donner une nouvelle im1pulsion à_ l'unification euro
péenne. 

cé document se :présente ,comme 1le film des évé
nements qui ont. conduit 11e Président rdu Comité 
d'Action 1pour les Etats-Unis d'Europe à suggérer 
d'abor,d à Georges Pompidou, Edward Heath et Wil'ly 
Brandt, puis à Valéry Giscard d'Estai,ng, _ t'lelmut 
Schmidt et Harol~ Wilson un ,projet de « gouveme
ment européen ,provisoire ». On comprend, ayec le 
recul nécessaire, que le Conseil. Européen actuel 
ne correspond rpas exactement à_ ,l'image que s'en 
faisait Jean Monnet. 
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J Appslé à 1rriettre en ,place les fondements de 
'l'IUnion Européenne dont·. fa ,perspective avait été 
t11acée lfors du Sommet de 1972, « le Gouvennement 

· éuropéen 1provisoirn » avait ,pour fonction essentielle 
C,e r,endre 1respoli1sables 1personnellemen_t Ie.s chefs 
de gouvernements ide leurs engagements sôlennels. 
Ill s',agissait 1plus d'une méthode d'action ,pour une 
péJ1iode tra:nsitoir.e que d'une institution ipe11manente 
de type intergouvernemental. 

f Cette ~de a été. rédigée alors que son auteur 
avait le 1prMlège d'1assister 1i,e Président du Comité 1 . . • .· 
él'Aotion 1pour 1fes Etats-Unis d'Europe. Elle irepose 
~ur iles d_ocùnients et les notes ~crites. ,par Je~n 
Monnet à la suite rde ses .,conversations avec ses t • ·... . 
principaux inter.locuteurs. · , · . · · 

J Dàns ses « Mémoires», ipairues en 1976, le P~re 
ide ll'Eurqpe avait déjà rév~l_é l'essentiel de son 
,action. Notre 1qësir -se tH;ri,ite 1à ap~orter un éofairage 
rcomplémentaire, en plongeant lè lecteur au cœur 

1
1 mênie d'un iprocessus. qui s'est développé en . moins 
de 18 mois. -~ · .. _ ·· . ' . 

I 
.. : . '.•-:- ' . . . . . . _,, 

~ . . -. ·. . '. 

lie' triangle(Paris-Bonn-Londres. 
l ·' . ·• :. . . . ' -

, ... : ~~ '~omité d-.~~tio~ s'~st .réuri•i à ~r~xeHes ·I~ 3 mai 
- 1973. Cette rdix-'huitième session-n'eut pas un ·gr-and 

écho auprès de Top'inion publique. Certes •des per-
. sonnalités aussi :in~luentes que H. Wehner, H. 
Schmidt, G: · Ma!l•agodi, ·G. befferr.e et P. Wemer 
fÜrent ,présentes et. ado;pterent,_ ,comme !les autres 
panticipants, ies qùatre :résolrÙ:l!ioifa. Pourtant, ni les 
propositions relatives à l'Union · économique. et 
imÔnétaire, 1ni ia I s'Üggestion ;de rdésign'er deux ,p_éi
sonna!Utés chargées de faire !'·inventaire des· èlivérs 

'. problèmes ,monétaires ·;et" ,commér.cialJx q1,1i •existent 
l entre les Etats-Unis et 1f'Europe, ni· fidéê '·d'un 
; . C3!!Jprunt 'lancé ipar,!Ja Communauté ·Européenne P.our 
! contribuer à la .rénoYatiôn des ,rég,ions en rëtard, ne 
1 ··~. • - ' .... ,t •• ' • ' . " 

furent reprises par0 1les gouver,nemenrf:$ ou les insU; 
tutions communauf~i,~ès., .. .-:.: ;···:'·_·· ., ..... 

... * • .~ .... ',,_ . .. .... , -; • • 

Aux yeux du président du Çomité ,,le contexte 
dans lequel en 197a :3e 1pose le probllème âe_,11~ çons
tr.ucti9n européenne, est le sUiivant : 

- m n'y ia ipas de blocage systématique, a'limenté 
· ipa!r des ,consiaér:iitions idéalogiques de la ·part 

~ ·· de if'un · ou :f',aurtre ir'neinbre de la Commûnauté ; 
. . -:-: depuis, 1p1Ius· '.,dé. trois' 1âns,''. trois ho~mes sont 

· :. • à 11a itête des trois· grands !Pays ·dè la Commu
... · ·,nauité ·élargie: ·Georgès Pompidou, élu en juin 
· . · 1969, ''Willy Brandt;" Chàncëlièr 'dèpuis. octobre 
r. . '1969/ 'ef 5doüaÎid !Heath;"'· 1prem:ier, ministre 
, ·, • J. dépuis )uû1 1970, oiît de ·nombreux points corn~ 
'! .. ,inûns~f l1)S'"'S0nt dé 1a-:1même Qénéra1:lon,~ tis·· ont 

de la perso,nnamé, Hs so~r ;pragmatiques: 
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,chaoun d'eux se dit .favorable à la ,construc-
. tion euro;péenne. Chacun d'-eux suntout, a · 
,conscience que lies difficultés intérieures aux
quelles ri rdoit fa:ire face, -d'oridre économique, : 

·monétaire et social, ,ne trouveront de solution · 
qu'·à f'.échel'le ,européenne par· Je développe
ment ide solidariités organisées. 

- rCes trois hommes sont ,les ,chefs du 1pouvoir. 
-exécutif au sein ide leur ,pays. Le pouvoir exé-
cutif, depuis 'pllusieur,s années, ,pour des rai
sons~de fait 'généra!lement .confinmées 1par ides 
tdisposi.tions constitutionnelles, n'a cessé de 
s'accroÎtt~e. L:a ,politique -extérieure touche · à 
rdes secteurs de 1plus en :plus vastes qui sont 
déterminants pour :fes ,affairies intérieures du 
pays. A :f'inver-se, les forces ipâr1ienientaires se 
plaignent d'être margina:fiisées, de 1n'intervenir 
qu'à l'issue du processus de décision, bref rde 
disposer d'un pouvoir de •plus en 1plus :réduit. 

Bien que Jean Monnet soit un démocrate et croie 
profondément aux vertus rdu régime ,parlementaire, 
il constate que les for.ces ,sur :lesquelles i1f s'appuyait 
pour iagir, les partis 1po!Htiques et iles ·s~ndi·cats, ne 
sont 1plus •un levier str1:1tégique. li faut donc concen'.' 
trer son ,inflluence sur les ,chefs ide 1J'Exéoutif des 
trois grands 1pay·s ,de'ila Communauté. ·,··1 ,; 

• • '•-'"". 1 ~ f, - . ' t • • ~ . •. 

Ceux-'ci et leurs six homologues ,ont tr,acé lors du 
Sommet de Paris, ,en octobre 1972, les grandes· 
lignes d'un ip'lan 1par étapes qui 1aboutirn en 1980 
à une « Union européenne ». En mai f973, le Comité 
disait : « L'exécution ide ce 1prog11amme revêtu de 
l'•autor,ité rdes Chefs rd'Etait -ou de gouvernement, est 
la r:esponsabilité rdes institutions ·communautaires. 
Mais Jean Monnet •s'interroge sur •la ,capacité· de 
décision dont disposent les institutions européen
nes. Le Comité •n'a ,cessé de ·soutenir lia Cotnniis
sion, ,notamment quand -elle était 1présidée de 1958 
à 1967 par Walter Hallstein, ipuis ipar Jean Rey (de 
1967 à 1970). J-ean Monnet s',est fait l'in1lassable 
avocat de la méthode ,communautaire dont i1I est 
en g,11ande ,partite l'inventeur. Mais il ·cons'tate que 
la machinerie de Bruxef1fes a iperdu de son efficacité, 
Î'I oraiint qu'elle soit devenue bureaucratique. lrl sait 
que rdepuis les accor.ds de L:uxembourg (janvier 
1966) et ·les lfuttes qui opposèr,ent la Commission au 
Gouvernement français, 'le modus vivendi n'est pas · 
satisfaisant Le Conseil des Ministr:e a le dernier 
mot et ,chaque ministre ia ,pr,is l'habitude de défendre 
uniquement ife :pays qu'il représente. Depuis •le Som
met de Paris, iles observateurs ,narquois ou exas
pérés comptabilisent tfes échéances dépassées sans 
que tfes 'décisions •prises in'aient été suivies de 
résultats. 

Jean Monnet est ,progressivement convaincu qu'il 
faut rendre directement. responsables ,fes Chefs 
d'Etat ou ide gouvernement rde· 1fa r,éalisation de 
leurs engagements. -Ce :transfert de orèsponsabilit~ 

,, ., 

j .. 
; , , 
1 

/1 

j 

'i 

i 

1 
1 
1 

J 
j 

l. 
1 
1 
1 
' j 

/.. 
l 
l 
i. 1 
1 "' 



.. 

> 

se fera au idétr-iment ides « ministr:es techniques » 

jusqu'a!lors ,chargés. ,de l'appllication des décisions 
prises 1au Sommet. En effet, ,µn min'istre technique 
non seu,Jement est tenté de jouer exclusivement le 
jeu de son 1pays, mais en outre 'il lui ,arrive de ne 
défendr-e que les intérêts de son ministère. Il s'ensuit 
un épa~pililement des i~locages, une absence de 
coordination, 'un éloignement progressif. de la vue 
de synthèse avèc laquelle les ,chefs ,d'Etat ·avaient 
pris ileurs décisions. Il faut ,convaincre ces derniers 
de fair.a eux-imêmes respecter ,!leur ,autorité : Ms 
doivent ensemble fonder une véritable « autorité 
européenne ». · · · 

Le projet de gouvernement 
européen provisoire. 

A :la suite de ces ,réflexions, Jean Monnet ,rédige 
dans le courant du mois d'août 1973 une note inti
tuilée : « Constitution et 1action d'un· gouvernement 
euro:péen iprovisolre ». Elle ,est articulée en trois 

, parties : 11a ipremière 1est un e~posé des motifs. Il 
y est rappelé l'urgence, l'üri,portance que reprê

. sente pour !l'Europe l'organisation de son unité. Le 
texte :est rédigé ,comme une déclaration· ,commune 
à laquelle souscrir.aient iles 1neuf Chefs d'Etat et de 
gouvemement ides pays qui fo11ment la· CEE et qui 
« décident ide se ,constituer ,en gouvemement euro
péen jprovisoire ». 

La deuxième .partie .définit la tâche de ,ce ·gouver
nement : . veiller à 1('accompl'iss~ment du 1progral']1me 
adopté à Paris ·les 19-21 octobr,e 1972. Pour· éela, 
il agira dans trois directions : · 
« - en tant que de 1besoin, 1et après avoir entendu 

· 1(es ipr-ésidents ,du Conseil( et de la Commission 
des Communautés européennes, il arrête 1les 

· instructions 1aux . Ministr.es représentant les 
l;tats membres au sein du Conseil des · Com
munautés européennes. l'i agit dans ,le respect 
absolu :des traités 1déjà ,souscrits. 

- Il constitue dàns les six mois une Commission 
d'organ1isation · ,de 1l'Union européenne. Il lui 
!donne :tes idîrectives nécessaires. 

- Il arrête 'le ,projet ,d'union ,européenne qui sera 
soumis à la r,atification des Etats-;membres ». 

Les ,contours de 'Catte réunion ,européenne .,avaient 
. été dessinés lors du Sommet de 1972. Le projet de 
Jean Monnet donne aux chefs de gouvernement la 
méthode qÙi leur permettra d'assurer, une suite 
concrète à 1Jeur ,déclaration d'intention. En ,parti
culier, il leur· rappelle qu'i1I est indispensable de 
veHler ·,personnellement à donner aux ministres des 
instructions précises, de même qu'à la C9mmission 
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d'organisation chargée d'élaborer un projet d'union 
européenne. Ms doivent en somme fai11e en sorte 
que 1t',uhion européenne soit lie résultat de leur effort 
.personnel. .• 

Dans 11a troisième partie, il est ,prévu que « le 
gouvernement européen provisoire se · réunit au 
moins une fois 1par trlmèstr~. Ses délibérations 
sont restreintes à ses membres qui les gardent 
secrètes». 

n s'agit !d'une lnstitutionna!lisation ,de sommets 
téguliers et non protocolaires. Ces ·sommets ·pour
r.aient ressembler à un Conseiil ides Ministres, où 
des délibérations secrètes 1pe~mettent 11a franchise 
dans l'échange ·des ,argl!ments ~t l'esprit collégial. 

Ce 1projet est 1réaliste. 111 1n'est 1pas iteMement diffé
r,ent idu premier Plan Fouchet ~novembre 1961) qui 
a été abandonné à ,cause ,de 'l'intransigeancé du 
général de Gau:lllè. Or le gouvernement français · a 
évolué. Le \emps des ·guerres de religion est ,révolu 
et la 1presslôn des nécessités ,a ,changé 1Ies menta-
Htés. ~ 

Comment lancer l'a~aire? 
'. 

~ .. ' 
La question que se ipose Jean Monnet à 1la fin 

du mols d'août, est ide savoir auquel ,des trois 
gouvernements il fera sa iprQposition. Le plus sage 
est ,sans doute de sonder le gouvernement français,· 
et notamment Michel! Jobert, Ministre ides Affaires 
Etrangères, entièrement dévoué au Président Pom
pidou. Sans être 'Un famil(ier du Comité id'Action, 
Michel Jobert venait ,assez souvent avenue Foch 
converser avec· Jean Monnet depuis l'époqu'e où il 
occupait le poste de secrétaire· général ide la Prési
dence ,de 1la Républiqu~. 

, Mais avant de rencontrer le ministre français, 
· Jean Monnet · ,con'tacte Edouarid Heath et Willy 
Brandt et ,organise ·sans leur préciser !l'objet ,de 
cette rencontre, un rendez-vous avec chacun d'eux. 
Il connaît les deux hommes depuis longtemps et 
entretient avec l'un et l'autr.e des relations d'àmitié 
et de confiance. . 

~.,. . 
Le 13 ,août, R. Armstrong, ,conseilrler ipersonnel du 

Premier Ministre britannique lui adresse une lettre. 
A ila suite de 1Ieur récente conversation télépho
nique, il :pose 'le ,!Principe ,c:Pune ,invitation la.ncée 
par E. Heath. Le 24'•août, Jean Mo11net Jépond qu'il 
se rendra aux Chequers dans ·1e ,courant du mois 
de s~ptembre. Urie :date est fixée : le 16 décembre. 
p;Üis Jean Monnet adresse un~ lettre à WiHy Brandt. 
1( .• lui· fait part de ses ,craintes : : « Je ipense. que 
l'ensemble des institutions ,européennes· 1parile, mais 
n'agit ,pas, · èt que nous risquons de nous 'laisser ' . . , . t.. . 
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'1 
~lier à la faci:lité de 1ne rien décider. Les décisions 
~e la Communauté, dans ·ta mesur,e où il y en a, sont 
d,éterminées le plus souvent par les administrations. 
4·autor,ité suprême ,politique des gouvemements 
11'est ipas engagée dans lfa ,11echerche des· solutions 
communes ». 1:1 demande à r:encontrer le Chancelier 
èt il est décidé qu'il se rendra à Bonn 1fe 19 sep-, . 

tembr.e. · 

} Jean Monnet sait donc qu'n rp;ur,ra ,pa11ler de son 
,wojet à Edwa~d He~th ,et. Willy Brandt les 16 et 19 
septembre. li fallait •auparavant s'·assurer de !la 
iéaction irançaise. · 

/ .Le 4 septembre, Jean Monnet est invité ~ déjeu
ner au Quai !d'Orsay ipar M. Jobert. H devait y retrou
yer R. Armstrong, ami de longue date du, Ministre 
français. Lca .conversation 1por:1:a essentielilement sur 
;!a préparation de la réunion, au titre de la coopéra
,tion 1p0Htique, des ministres Ides Affaires Etrangères 
,~es Neuf, iprévue 1pour le 13 septembre à Copen
hague. La Grande-Bretagne, ·soutenue ,pàr la France, 
~Fiait iproposer que la Communauté ipallle aux Etats
Unis d',une voix ,unique, qui serait celle du Président 
bu Conseil des Min'istres, et imême dans ile domaine 
'de ila :politique étrangère. Michel Jobert confie à 
IJean Monnet que .cette initiative. lui semble extrê
lmement importante ; rpour être à même de la :défen
ldre à Copenhague, il a !Pris 1la décision de ne ipas 
1accompagner le. Président' Pompidou !lors de son 
'voyage ,présidentiel en Chine, et de 1Je rejoindre 
avec ,un ,cerltain retar.d à Pékin. 

' Jean Monnet propose à Michel Jobert de 11e ren
contrer à nouveau. Qu:atre jou:rs plus tard, .un nouvel 
entretien ,a donè )lieu en ,tête à tête au Quai d'Orsay. 
Le P.résident du Comité abo11de immédiatement le 
sujet de 11',autorité :politique' ·de la Communauté. Il 
remet à son interlocuteur 11e texte ,inti.tulé : « Consti
tution •et ~ction d'un gouvernement européen provi
soire». 

. Après que le Ministre français ait 1,pris connais
sance idu memorandum, Jean Monnet attire son 
attention sur le fait « qu'il 1n'y est ipas prévu de 
transfert de souveraineté. Le ,système envisagé fait 
remonter la responsabilité des· discussions aux 
chefs de gouvernement, qui ont le dennier mot ». 
Jusqu'à ,présent, ,ceux.,ci, qua·nd . Ns se ,réunissent, 
donnent ,chacun aux ministres nationaux .compé
tents leurs instructions qui demeurent des instruc
tions nationales. Il faut ,rendre Ha plus haute autorité 
politique de ,1a Communauté responsable de l'exé
cution générale des engagements que les ·chefs de 
gouvernement orit pris ensemble . 
. M. Jobert affirma · « qu',en 1ce qui le ,concernait, 

la ,proposition correspondait exactement à sa pen
S!3e •et qu'·H allait 11a _iremettre le plus tôt ,possible à 
M. Pompidou ». Jean Monnet ,l'•aver,tit qu'en dehors 
de Wilily Brandt et K. FÔcke ipoùr l'Allemagne, E. 
Heath et R. Arimstrong ipouir l'Angleterre, personne 
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d'·autre n'avait connaissance de ,ce ,projet. Celui-ci 
IPOUrrait êtr.e :présenté sans que le Comité d'Action 
ou son président soient mentionnés et l',initiative, 
s'fl le jugeait utile, ipounrait ,revenir à M. Pompidou. 

Le secret fut en effet bien gardé, bien qu'il souffrît 
une exception. Le Président de 1la Commission 
déjeuna avenue Foch le vendredi 14 septembre, 
qeux jours après /la réunion de Copenhague, et il 
impo·rtait qu'!ill .réagisse sur un projet qui aurait une 
telle :influence sur ile fonctionnement des institu-, 
11:ions européennes. F. X. Ortoli ,réfléchit asséz •lo·n
guement et affirma soli' ,accorid sur l'objectif, mais 
s'inquiéta de il'·absence de 1Ja Commission aux dis
cussions du gouvernement européen provisoire. La 
Commission attachait 1un grand :prix à sa ipartici-
1pation aux discussions du Consei1I des Ministres, 
ce qui a ,commence à être le cas . à Copenhague, 
et a !fortiori à ,ceMes 1du gouvennement provisoire. 

Jean Monnet' 1lui -répondit que l'autorité de la 
Commission devait sorfü renfo11cée de 11'a:pp:1ication 
de •ce projet, car elle aurait ,comme ,interlocuteur 
institutionn~r ·non :plus seulement le Conseil des 
Ministres, dont l'autorité ,est limitée, mais le Conseil 
Suprême, qui ,aura 11a caipacité des décisions défi
n'itives. 

La fournée des capitales 

Quand il s'envola 1pour Londres, Jean Monnet 
•savait que la semaine qui ·al·lait suivre serait déter
minante ,pour le ·succès ou !l'échec ,de son projet. 
H ·n'•avait •encore aucune ·certitude sur 11a réaction 
de ses itrois interlocuteurs, et f,appréciation favo
rable de leurs conseillers, aussi influents soient
ils, ne pouvait 1préjuger de ila décision des Chefs 
d'état. · 

Le ipremier ministr,e britannique l'attendait à la 
résidence 1campagna11de · des Chequers. Seu:1 R. 
A11mstrong assista à leur entr.etien. En quelques 
mots Jean Monnet dit qu'il était :indispensable de 
créer une autorité européenne et de donner à 
l'opinion publique· ile sentiment que •les affaires 
européennes étaient « décidées » tandis qu'aujour
d'hui l'impression •se répand qu'eHes sont seule
ment « discutées »: 

E. Heath se déclara 1convainèu : 
- « Il .faut faire quelque ,chose, et 'tout de suite, 

mais quoi ? ». · · 

Après avok 11u le projet que 1lui avait remis Jean 
Monnet, •i'I continua : 
- « Bon, c'est la bonne direction. Mais pourquoi 

faim ·une dédlaration ,publique sur ce que nous 
allons faire ? Faisons-ile, -cela suffit et sera 
mieux».' 
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- « 11 est indispensable, 1lui répondit Jean Monnet, 

que l'objectif pofüique 1poursuiv,i !pair la Com
munauté soit ,dlairement e~pMqué et que la 
méthode de travail ,commune soit connue ; 
ll'opiniion ,publique ne sera touchée « au cœur » 

que si elle sait qu'une autorité .européenne 
· existe, et qu':il ,n'y a 1pas ,seu11ement odes techno
crates, ,ce qui .est le ,cas aujourd'hui ». 

. Il ajouta: 
- « J',ava:is autrefois exiplicjué que des institutions 

européennes •sortirait une autorité. Nous 
,devons reconnaître que ce n'est 1pas ·le cas. 
Queliles qu'en soient 11es ·raisons, la forme 
administrative des résolutions, les 1lenteurs et 
la complex'ité technique des discussions 
liassent l'opinion ,publique. Les institutions ont 
été indispensables, et le sont encore, mais 
ellles ne correspondent ,pas aujourd'hui à la 
,nécessité d'a'ller V,i,te et de décider». 

E. Heath se 1laissa 1persuader assez facilement, 
mais se montra réticent à l'égard de l'expression 
« gouvernement iprovisoire », à laquelle U préférait 
celle de « Conseil suprême de la Communauté euro
péenne ». M suggéra même qu'un tel consei'I 
suprême ne se réunisse .pas tous les itrois mois, 
comme lie prévoyait ile :projet, ma'Ï's ·chaque mois. 
Jean Monnet lui :fit ,remarquer _qu'une telle fréquence 
dans les ,réunions ne se révélait pas uti'le, car on ne 
devait 1pas y résou'Clre des problèmes techniques, 
mais essentiellement se mettre ,d',accord sur iles 
questions 1po!Hiques et à ,caractère général.· 

Avanit ode qui:tter le .Pr-emier ministre, Jean Monnet 
se fit confümer que 11a ,proposition était dans la 
bonne ,di,rection, et qu'il pouvait faire état de cet 
aocueitl favorable britannique auprès du Président 
français et du Chance'lier allemand. • 

Ce dernier attendait Jean Monnet à Bonn ,le mer7 
credi 19 ·Se.ptem'bre. 

Le Président du Comité eut d'abord un long entre
tien avec Madame Katharina Fock~, ancien secré
taire d'Etat à la Chancellerie, chargée des ques
tions européennes, et devenue Ministre de la Jeu
nesse, de la Fam'Hle et de la Santé. Elle jouait 
auprès ,de Willy Brandt un rôle in~luent, fondé sur 
un étroit sentiment •de confiance, rôle à bien des 
égards identique à celui tenu 1par M. Jobert auprès 
de G. Pompidou et ,par R. A11mstrong auprès d'E. 
Heath. 

· Madame Focke lut attentivement le .projet ,de gou
vernement provisoire ,européen, ainsi que les notes 
rédigées par J. Monnet et évoquant ses récentes 
conversations avec M. Jobert, E. Heath et R. 
Armstrong. .,., 

Sa réaction fut favôrable: .· 
- « Je suis heureuse que vous soyez arrivé à cette 

conclusion qu''i,I faillait utFliser maintenant 
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·-ll'autoriité ,des ,chefs ide ,gouvernement car moi
même, ,c'est l·a ,conclusion à ·,laquelle je suis 
arrivée. C'est· la seule ipossibrlité •de mettre 
,de fa vie ,dans la Communauté · qui s'en1lise. 

.. Actuellement 11es, questions sont ~11a:itées 1pa:r. 
les ministres ,comipétents, qui aboutissent à 
des 1conèll·us'ic.ms 1nationaJl,es. Il n'y a pas vr.a:i
ment ide ,recherche ode la 1posiNon européenne 
,de 11,a ·question. L'a responsabilité ,pèse surtout 
sur les autor.ités techniques nationalles comme 
le Ministre ,de il'Agri1cu11ture, odes Finances, et 

. ipou,r ,êf,es questions 1plus générales, le Ministr~ 
,des Affaires Etrangères .. Il faut que 11·autor,ité 
odes ,chefs ode gouvernement :se manifeste et 
pour ,cela 1il faut ,réuf1,ir les chefs ,de gouverne
ment . dont !l'union for.mera allors la véritab!le 
autorité européennë »: . . ~ ., ~ 

puis ell~ ~jouta : ..... 
''· 

· - « Le Chancelier désire beaucoup vous voir. 1,1 

: .. ~ a· comme vous, le sentiment que .nous aHons 
, à la ,dé~ive. Je ,crois que votre proposition 
répondra à ses ipréoocupatL~f!S. ». , . 

En ,effet, Wifly Brandt, qui .reçut Jean Monnet 
quelques heures plus tard, donna son accord au 
projet et ,insista sur. ila :nécessité d'agir vite. Si 
Georges Pompidou tenait à prendre l'initiative d'une 
déclaration :publique, allant d~ns ·le sens dè cette 
proposition, le ChanceUer était prêt, . comme E. 

· Heath, à ,lui apporter aussitôt son soutien. 

Le soi,r même, J.ean Monnet fait transmettre de 
Bonn au ministre français des Affaires Etrangères 
le message suivant : « J'ai vu longyement 11es per
sonnes convenues à Londres et à Bonn. Je désire 
vivement vous voir. Je vous serais reconnaissant 
de m~ recevoir, à votre ,convenance, 10 minutes 
demain après-,midi, 20 septembre, ou vendredi 21 
septembre. Co11dialement ». 

Reçu 11e 21 septembre, à 15 h 15, Jean Monnet 
rend ,compte ides réaations favorablles qu'U a· obte
nues à Londres ,et à Bonn. Il attire l'attention de son 
inte11locuteur sur le très 1petit nombre des personnes 
qui sont au ,courant de son ·initiative : MM. Pompidou, 
Hea'th, A11mstrong, Brandt,· Schilling (le -confident 
du Chancelier), Mme Focke, M. Orto'li et lui-même. 

Michel! Jobert iparla à son tour : 
- « Je vais vous dire ·strictement ,ce qui s'est ipassé. 

Je ne peux 1pas vous idonnende réponse défi
nitiv,e par.ce que je n'en ai pas. J'ai informé 
M. Pomipidou de lla proposition que vous fa:ites 
en lui remettan~ le .texte' quand nous étions 
au-dessus du Tibet, à notre retour de Chine. 
Je 'lui ai dit: « ,ceci ,est. ·un 1projet. ·Je n'ai pas 
,participé à sa rédaction, mai·s je 1pense que 
c'est ilà une proposition très •importante. Je 11ai 
réservé pour un moment de tranquillité. Je 
orois que _ce moment est ve~u et je vous le 
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soumets ». M. Pompidou a 1lu le ttexte. Il n'a 
,rien 1dit. Mais ,une heur,e ou deux 1aiprès, .il ,m'a 
iprié ide venir ile voir dans son compartiment 
dans !l'avion. l'I était évidemment très ,intéressé 
ipair cette ;proposition. Mon impression, c'est 
que 1cela ,a ,accroché. Mais je .ne ·suis :pas 
capable de vous dir,e si M. Pompidou, dans 
1cet espr.it, ·est arrrivé à une ,conclusion ou· 'Pas. 
·ce que je 1peux vous dir:e, . ,c'.est que j'ai. 
l'impression qu',iil est eXJtrêmement ,intéressé ». 

P•ui•s Michel Jobert 1a ,présenté q,uelqµes obs·er
vations sur :1e détail ide la proposition, ,portant 
'n~tammen:t sur 

1
:la firéquence de la r,éunion et l·e 

rô!le ide ;la Commission d'organisation ide l'Union 
eùrQpéenne prévu ,au 1point 2. . 
j En tout état ide ,cause, ·il ,considérait ,cette propo

sifüon ,comme cc impar.al)le ». Quand J,ean Monnet 
1Ji ,annonça son intention de fair.e ,part ide cette 
cbnversation à, Willy Brandt .et E. Heath, le ministre 
h~sita un ipeu et suggéra qu'on puisse ,peut-êtr.e 
attendre. , 

1 Jil lui fut r~pondu : · · 
- cc V:ous saviez qu'un ,climat de .èonfiance a été 

1c11éé ·sur ,cette ,affaiire ,entr,e nous :tous ; i'I est 
!donc nécessaire que ,chacun soit ,informé, 
qu'on ,ait l'·impr.ession que ,personne ne gande 
quelque ,chose ,pou:r lui dans tla mesure où on 
11,e sait ». 

: M. Jobert se r.endit à ,cet ·argument et dit qu'il 
a1l1lait ,présenter à M. Pompidou un memorandum 
rela:tant ,cette conversation ,ainsi que celles évo
quées ,p·ar Jean Monnet. 

1 
1 ' • 

le coup d'envoi français 
1 

/ Suivant l'iaccord ide 1l'AJ:lemagne ,et de la Grande
(;3retagne eXipressément for.mu1lé par l'inter,média1ire 
de Jean Monnet, •l'initiative ,revenait donc à la' 
F.rance. Le 1Rrésident Pompidou n'al·lait pas tarder 
à s',en saisir. Quellqu,es jour,s ,plus tarld, au cours 
de sa conférence de 1presse du 27 septembre, il 
évoqua en termes nuancés l·es grandes lignes idu 

. projet ,de réunions ,rég,utlières des ,chefs ,d'Etat : 

L cc li n'y aura ·véritablement union européenne que 
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· le jour où il y aura une politique ,européenne, et 
,croyez bien que ,contrairement à oe qu'on 
pense, ila Firanoe n'y est ,pas hostile, bien ,a,u 
conitraiire. Et si par exemple on estime que 
la coopération politique ·doit, ,pour 1pouvo·ir sè 
idévelOipper plus ,rapidement, être de tem,ps 
à autr:es, à des intervalles ,pas trop fréquents, 
mais tout de même réguiliers, traitée entre les 
1r;lus hauts responsables, ,entre eux et entre 
eux seuls, j'en suis ipour ma ,part ,partisan et 
Je suis ,prêt, non ,pas à· en 1prendre 11'initiative, 

mai·s à en parler ,avec nos :partenaires. Si nous 
,arr:ivons maintenant à avoir une politique euro
rpéenne vis-à-vis ide tous les autres, de tous 
des tiers, à ,ce moment-là la voi·e sera ouverte ». 

Le ·Calendrier dip·lomatique donna l'occasion au 
dirigeant ,d'un ,des 1pays ,de 'la Communauté qui 
n'avait pas été mis dans ce cc complot triangulaire », 

l'Italie, 1d'être •le :premier à rparl·er avec ,le Président 
fr,a,nça:is de sa •suggestion. Reçu à Paris les 2 et 3 
octobre, M. Leone, P,r.ési:den1t ide la République, 
accompagné de A1ldo Moro, minisire dres Affaires 
Ehangères, ,relève avec attention la ,perspective ide 
sommets ,euiropéens 1régU11iers entre « 'les plus hauts 
responsal)les ». M. Pompidou 'fit, à cette occasion, 
savoir que ile gouvernement français ne voulait pas 
pr,endre seu,I l'initiative à ,ce sujet. 

Dans •une !lettre rédrigée .en termes identiques à 
!'·adresse ,de E. Heaith et W. Brandit, et, datée du 
3 octobre, Jean Monnet leur signale qu,e « the 
Fr.ench Govemment does not wish to 1be 1ailone in 
taking · 'this initiative, ,an'd ,it is the first time :that 
M. Pompidou specifies ithat the iniHative should be 
collective ». 

Ill tenmine .ainsi : 
- « 1 am suire that this may :be of use to you in 

your tailks with the Chancellor» et cc with the 
P.rime Minister ». · 

En effet, iles chefs ,des gouvernements anglais et 
ailllemand se sont rencontrés à Londres le 8 octobre. 
S'·ils se sont mi~ publiquement d'accord sur la 
création ,d'un Fonds ,régional européen, il n'a pas 
été question, du moins d':Une manière offic'ielile, 
d'un échange de vues sur la proposition de Jean 
Monnet. L'accor,d entre les deux hommes était de . 
toute façon ,acquis sur ce ipoint, et sans ,doute le 
Chancelier v,Ôu'.Jait-il 1laisser au Premier Ministre 1le 
soin de répondr,e 11e 1premier à la ·suggestion fran- , 
çaise. 

E,n effet, le Congrès .Conservateur devait se réuni,r 
cinq jours plus tand ·à Blacktpoo'I le 13 octobre. 

Extraites d'un discours de 25 1pages, ,ce sont ces 
quelques lignes du texte prononcé par le Pre
mier Ministre que reproduisit ·dès le lendemain, la 
presse intemationa!le : 

cc I believe that already some of my colleagues as 
Hea:ds of Govemment ~eel the need ~or us to get 
together 1reguilarly without a large staff so that we 
can join'l:ly guide the Community along the 1path we 
have already set. 1 would llil~e ito see the Heads of 
Government of the member countries of the Com
munity getting together, ,perha,ps twi·ce a year alone 
and without a large staff as I have said, with the 
President of the Commission 1being ,present, as he 
was at the summit, on matters whi,oh concern the 
Commission. 1 woutld hope that my ,partners would 
respon'd to an initiative of .this kind ». j 
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Le succès semblait proche 

Quand Jean Monnet renoontr:e une nouvelle fois 
Michel Jobert, le 22 octobre, les ,af,t.ai,res seml>la1ient 
avoir nettement prognessé. Le Ministre confia qùe 
Wnly Brandt venait ,d'·écrire au Président Pompidou 
pou,r !lui donner son aocorid et que celui des Italiens 
seml:)lait également acquis. Il ne restait ,pilus qu'à 
obteni,r ,oelui ,des pays du Benelux, et surmonter 
l'appréhension de ,certains d',entre eux d'être domi
né 1par un Directoire des trois grandes puissances 
européennes. La dern~ère qu,est.ion qui se posait 
était ,de ,décrder à quel ,chef de gouvemement 
devait revenir l'initiative rd',inviter ses ,partenaires, 
et à queHe date. Quant à 11,a 'date, Michel Jobert 
proposa: 
- « La -réunion pounrait se 'tenir en mars pance 

que ·décembne ,est chargé, et en outre le P,ré
si·dent Nixon a lf',intention ,de venir en Eu.ro;pe 
1prochainement. La daite n'est pas fixée, peut
être ne viendra-t-:ill pas, ma:is actuef.lement, 
,nous ipensons qu',ill viendrait au commence
ment de l'année 1974 ». 

Jean Monnet l'inte11romipit : 
- « Je ne ,savais :pas que lie Président Nixon devait 

venir à une date ,aussi proche, ,mais si vous 
me dites que sa visite est ,pratiquement cer
taine, alors il ser:ait très ·important que la 
1première réunion :des ûhefs d'Eltat ou de 
Gouvemement ides Neuf affirmant ainsi 1leur 
sollidarité européenne, se fasse avant que le 
.Président Nixon vienne. Cela changerait :le 
Iton et il'atmosphère, ,cela' changerait 'la pré
sentation. L'Eur01pe se ,présenterait unie et 
forte, ·ailors qu'au1trememt, elle 1se iprésenteralt 
encore divisée ». 

Michel Jobert ne ,pouvait s'engager à la place du 
Rrésidient français. Mais il était fort probable qu'ur:ie 
décision serait prise dans le ,courant ,du mois de 
novembre, ,aussi 'bien à ·l'occasion du -court séjour 
de M. Pomipidou aux Chequers qu'à ,ce/lie de la 
visite de Wilily Brandt à Paris. 

En ·fait, le Président françai·s décida de garder 
l'initiative et renouve'la de manière plus formeHe 
et sans délai sa ,proposition. 

, La solidarité européenne et 
· l'épreuve pétrolière 

Il est vrai que l'opinion ,publique s',inquiétait de 
la tournure que ,prenait le ·confllit du Moyen-Orient 
qui avait brusquement écilaté le 6 octobre, et qui 
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alilait -concenner l'Occident tout entier quand le 
monde arabe décida de se ·servi,r de 1l'a11me pétro
lière. 

M. Pompidou rendit 1publique da déclaration q1,,f il 
fit ·au ûonseill des Ministres le 31 octobre. Il regretta 
d'aborid f',abseÎ,,ce de ,la voix européenne dans les 
discussions qui s'amorçaient en vue d'un règlement 
au Pmche-Orient. 
- « 111 m',a:piparaît ,indiS/pensable de faire ,fa preuve 

et l'~p.reuve de la solidi•té de ,la ,construction 
eu,ro,péenn,e, ,comme ide sa .capacité de ,contri
buer 1au 1règ1lement des problèmes mondiaux. 
Le gouvernement français ,compte donc pro-
1poser ·à ses partenaires, dans le •dqmaine poni
tique, que soit décidé l,e ipriinoi,pe, selon des 
règles ,précises,' de ,rencontres régulières 
entre les seuls chefs d'Etat et de gouverne
ment ayant 1pour ibut de ,confronter ,et d'harmo-
1niser lleur attitude ,dans ,1e ,cadre ,de la ,coopé
ration ,politique. La ipr,emière de •ces rencon
;tres !devrait avoir lieu avant tla fin de 'l'année 
1973 ». 

Le Premier Ministre danois, •ayant reçu comme 
ses autres ,colllègues ide 'la Communauté, une lettre 
du Président flrançais ,r,~produisant ·cette ,proposition, 
proposa en tant que Président du Conseil des Minis
tres de la Communauté, de réunir les chefs d'Etat et 
de gouvernement à Copenhague. Les dates des 
13 et 14 décembre 1973 furent ,retenues. 

En1tr,I[:) temps, 1fes discussions diplomatiques se 
multi1p111ièrent, alimentées ipar 11a montée de 1f'inquié
tude et surtout ipar l'a#i,11mation des divergences qui 
séparaient ,certains pay.s de la Communauté quant 
à 'l'attitude à observer .face à l'embargo ipétrollier. La 
n01tion d:e sommets réguliers, de gouvernement 
européen, baissait ,de quelques échelons dans la' 
hiéra~chie des ,priorités que se fixalient iles gouver
nements. 

Le Chancef.ier Brandt 1pourtant, iprit à son tour 
posi,tion, ide façon pubHque sur 'l'initiatiVie française. 
S'exprimant devant le Parlement .européen à Stras
bourg, le 13 novembre, il! dit notamment : 
- « Ce quii -est détenminant dans la voie ,de •l'unio,n, 

,c'est d'avoir ,une juste appréciation des cho
•ses. La proposition idu Chef •d'Etat français, 
selon !laquelle 11:es ,chefs de gouvernement de la 
Communauté doivent se rencontrer régulière
ment afin ide iparler de manière intense et sans 
être gênés ;par aucun « appareM » des pro
blèmes qui se iposent à 'l'union en formation 
sur le pifa,n intér,ieur ,et extérieur, tient certai
,nement ,compte de cette nécessité d'une juste 
•appréciation. Cette proposition va du rest,e, 
,d'•une manière particulièrement heureuse, au 
devant des ·intentions de mon gouvernement 
et des suggestions du Pr,emier Ministre britan
nique. Pour ,ma part, voi1ci comment i"interprète 
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,cette initiative : 1cet org,ane, une sorte de confé
rence réguilière des 1présidents, peut devenir 
une ,notion bien étabi'ie et ·de ,ce fait -constituer 
un pas essentiel dans la voie de l'union poli
tique ». 

L'échec de Copenhague 

En ,ce qui concerne 11è ipr,ojet de. gouvernement 
prov:isoire 1pro.posé par Jean Monnet, le Sommet de 
Copenhague ·fut un· ·échec. Les circonstances ont 
r.endu impossible ,de donner à cette ,réunion 'le 
caractère 1d'échange de vue intime, sans ordre ,du 
jour, sans formalisme et sans ,communiqué qu,i était 
souhaité à il'origine :par M .. Pompidou et ·ses par
tenaires. L'entretien ·des· Neuf, seuls à seuls, agis
sant ,comme un ,consei11 de ,cabinet, ·s'est transformé 
en ,une conférence ,en bonne et due forme traitant 
de problèmes .précis ,dictés ipar l'actualité brûlante. 
l.:a rencontre a été alou11die 1pa:r 1la iprésence de toute 
la m·achinerie administrative traditionnelle, ,chaque 
délégation ,comptant iplusieurs dizaines de diplo
mates et d'experts. Le ,communiqué final fut, le 
résultat d'.une ·longue ,discussion, ligne ,par 'ligne, 
d',un texte soumis ipar ile Président français. C'est 

· sans doute la ,présence à Copenhague de· quatre 
ministres arabes faisant antichambre, et exerçant 
une ipression inattendue et ipeu souhaitée, sauf peut
être ,par la France, sur lie déroulement de la 1réunion, 
qui ,contribua ,le pl•us efücacement. ·à son échec. 

Le ipdint Ill du ,communiqué montre ,combien le 
projet de Jean Monnet, accepté 1par les trois chefs 
de gouvernement, avait été édu:fcoré. 

« Ils (1les :neuf ipays) ont décidé ,de se réunir plus 
fréquemment De telles réunions •se tiendront lors
que les •ciir,constances lies 1rendront opportunes et 
lorsque des impulsions ou ila définition de nouv,elles 
orientations pour la ,construction européenne, appa
raîtront nécessaires. C'est au ,pays exerçant la pré
sidence qu'.il revient de ,convoquer ide telles réunions 
et d'en 1proposer les modantés ,de préparation et 
d'organisation ... Ils sont ·convenus éga:lement de se 
réunir à tout moment quand la si,t1,1ation internatio
nale 1f'exige .». 

/ 

M ,n'était même 1plus question, ,comme il en avait 
été. déicidé !lors du 1preniier jour de discussion, de 
tenir ,une réunion tous les six mois. 

L'imprêcision ,des terimes du ·communiqué tradui
sait le, ·désaccord qui ne ,oessa ,de se ,confirmer 
durant ·les mois qui suivirent le sommet ide Copen-

. hague, nota!mmen't entre la F,rance et ses parte
naires. Ce .. désaocond iportait essentielilement sur 
l'attitude que· les 1pays consommateurs de pétroile 
devaient observer vis-à-vis des pays producteurs, et 
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se matérialisa quand la France ,refusa ide parUciper 
aux ~ravaux ,de 1la •conférence de Washington ·lancée 
par 1fe Gouvernemen:t américain. 

Les nouv·elles têtes du tri~ngle 

' On gardera du 1premier trimestre 1974 le souvenir 
d'une escalade ,dans ta ,polémique, jalonnée d'une 
succession ,d'dffrontements oratoires: opposant 
Henry Kissinger et Michel! Jobert à propos d~s rela
tions entre !l'Europe et les Etats-Unis et iles âffaires 
pétrolières. · 

Mais dès le' ,printemps, ,de nouveaux acteurs 
a!lilaient évoii'uer sur le ,devant de la scène intema
tiona•le. Les ·tmis têtes du triangle •sur lesquef!les 
Jean Monnet avait ,concentré son ,action disparurent 
en l'espace ,de trois mois. H. Wilson prit 1la place 
de E. Heath le 5 mars, Helmut Schmidt ·èefile de 
Wi:llly Brandt le 14 mai, Valéry Giscard d'Estaing était 
élu Président de la République le 19 mai. 

fil ,fal1lait, ipour :le Pirésident ;du >Comité, tisser de 
nouveau les indispensables Hens de confiance entre 
les 11eaders qui représentaient·fautor,ité européenne: 
Ill faMait, une fois encore, les ,convaincre d'agir sans 
retard ipour prendre ,en ,commun les mesures néces
saires à 11a sauvegaride ides ipays européens, touchés 
les uns après les autres :par 11a plus grave crise éco
nomique de l'a!près-gue11r,e. 

Reçu le 28 mars jpar Harôld Wi'lson au.10 Downing 
Street, Jean Monnet savait qu'•il ne 1pouvait deman-· 
der ,au Premier travaililiste ,de participer au ,projet 
audacieux du gouvernement euro;péen provisoire 
auquel avait sou,scrit son fprédécesséur conserva
teur. M fafilait avant tout 1convainore le nouveau 
gouvernement de résister aux voix !bruyantes qui au 
sein du Labour Party, •demandaienit, ,au-de·là de la 
renégociation, ,1e départ ide la Grande-Bretagne de 
la Communauté ,européenne. Un « 1problème 
anglais » nouveau et très •délicat s'ajoutait ainsi à 
tous ,ceux qui ipréoocuipaient 'les Européens, et le 
Rrésident ,du Comité ,comprit qu'il faMait cher.cher. à 
Paris eil: à Bonn les promoteurs ide 1la relance. 

Pour Jean Monnet, lié nouveau 1président français·: 
incarne l'esprit ,d'ana!lyse tandis que ile .nouveau 
chancelier est un homme de décisions. Il semble 
que les deux hommes, qui se 1connaissent bien, : 
s'apprécient imutuefllement. Il doit sortir de ,cette 
conjonction de deux tempéraments complémentai
res ·une capacM de décision franco-aMemande qui 
saurait, si elile ;manifeste son accord ,sur ,les 1princi
pa:les ·options européennes, entràîner celui de $95 

pantenaires. 
Jean Monnet est ,en ,contact avec la Ohanc~Merie 

par l'interimédiaire de Per Fischer qui joue auprès 

/. 
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de H. Schmidt lé rôts joué aupâravant ,par K. Focke 
auprès de WHly Brandt. lil entretient avec la nou.:. 
veHe équipe française ,des ,rapports fréquenits, ren-

. dant Vlisite à :plusieurs _repr.ises à Jean Sauvagna:r
gues, et à C. Pierre-Brossolette. La France e~erçant 
la pré$idence :de !la. Communauté durant le deuxième 
semestre de 19~4, V. ~iscard d'Estaing avait affirmé 
qu'il s'engagerait da.ns des 'initiatives destinées à 
faire nettement progresser l'union de l''Europe. 

Reçu 1longuement à l'Elysée ,1e 19 septembre, J·ean 
Monnet a 1l'oocasion de débattre avec son hôte les 
,divers aspects du plan de relance français. La. 
perspective d'une autorité ipoHtique ,européenne qui 
découlerait ,de lia réunio_n ,périodique· et fréquente 
des Chefs de gouvernement .de la Communauté fut 
a:boridée en détail :(ors de la ,conversation. Le Prési
dent Ides Républicains Indépendants •avait donné 
dèsmars 1969 son 9:dhésion au Comité d'Aiction pour 
les E·ta:ts-Unis ,d'Europe. Il avait :pris, durant 11a cam
pagne ipour :les élections présidentiel,les, un ,certain 
,nombre ·d'engagements en faveur de la ,construction 
européenne. Il sem.blait que le :moment était .venu 
de faire passer dans les actes ces déclarations 
d'·intention. Jean Monnet, à sa sortie ide l'Blysée, 
fit ,part à la !Piresse d'un 1certain ·optimisme : · · 

« Je suis ,convaincu que M. Gisca11d .d'Estaing ,croit 
à l'Europe et qu'il veutila ,faire ». Il ajouta qu'à son 
avis, 1fa ipollitique ,européenne de la France est .fa 
bonne. · · 

Le succès de Paris ... 

· Les intentions du gou~er:nement français se firent 
connaître avec 1plus ·de'.1précision quand ,parvint dans 
la ,ca:pitaile de ,chacun de ,nos ,partenaires un ,memo: 
randum définissant 1les grrandes lignes· de sa poli
tique européenne. On savait que .fa Firanoe aillait 
proposer ,de tenir avant :fa fin de •l'année •une réu
nion ides ,chefs de gouvernement. : Les réactions 
étrangères furent mitigées.· L:es ,propositions d'o11dre 
institutionnel, tell que 1(',usage limité ,du vote· à l'una
nimité dans les ·décisions du Conseil, la fixation 
d'une date avant 11aquelrle serai~ organisée l'élection 
du Parlement européen au suffrage universel et 
l'institution d'un ConseM européen des .chefs de 
gouvernement ipamrent à •certains hors ,de propos. 
Ill fallait avant tout régler les « prob11èmes de subs
tànce » ·issus de la ,crise économique, tels que la 
lutte con<tre l'in~lation et le ,chômage et la définition 
d'une ipoilitique énergétique. 

Pour J,ean Monnet ,ces ,problèmes ne peuvent 
trouver ,de solutions suffisantes si les ,pays de la 
Communauté ne s'organisent ,pas en une Autorité 
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suprême seulle ,capable de ,mener ,efficacement 'Une 
action ,commune. 

C'est ce qu'i,i dira au Chancelier Schmidt qui l'a 
reçu à Bonn le 22 octobre 1974 et qui l'assura ,de 
son 1désir ide mener autant qu'i1I 11e pourrait, une 
politique ,commune franco-allemande. 

Quelques jours 1plus rtar,d, rendant visite au Pre
mier ministre belge, M. Tindemans, ile Président du 
Comité s'efforça ,de dissiper les inquiétudes que 
pouvait susciter la ,perspective d'un Conseiil euro
péen au sein ,duquel ·la voix· des « petits pays » 
serait ,couvente par ,ceilile des «grands». 

Les neuf chefs ,de gouvernement se réunirent à 
Paris les 9 et 10 .décembre 1974 ,dans un climat de 
scepticisme. On savait qu'un problème capital, 
celui ides divergences entre lia France et ses par.te
na!ires en ,ce qui' ,concerne ile dialogue ,des pays 
producteurs et des ,pays ·consommateurs ,de ,pétrole, 
ne serai:t ipas résolu au ,cours de ,cette r,éunion. On 
savait que lia Grande-Br.etagne' éinettrait des « réser
ves », à tout irenforcement du mécanisme de déci
sion ,communautaire et demanderait que soient 
réexa!minées 'les modalités de sa cont,ribuNon au 
financement du Mar.ché Commun. 

Pourtant, ,en lisant les quelques !lignes ,èfu point 3 
du Communiqué a!d01pté ,dans la soiirée du 10 
décembre, Jean Monnet pouvait ·constater qu'une 
partie ide ses ,efforts •avait abouti : 

« Les ,chefs de gouvernement ont. en ,consé
quence, décidé de se réunir, accompagnés des 
ministres des Affaires 'Etrangères, trois fois par an, 
et chaque fois que nécessaire, en conseil de la 
Communauté et au titre de la coopération politi
que». 

L'élection au suffrage universel à ,partir de 1978, 
du P.a~lement européen, et la Hmitation ,du vote à 
l'unaniimi,té ,complètent ,cet ensemble ,institutionnel 
à propos ,duquel Jean Monnet, dans une déclara
fion à l'A.F..P. ,dira sa satisfaction : 

« Je vois !dans iles résultats !de la réunion de Paris, 
sous la présidence de M. Giscard d'Estaing, la 
preuve de la .continuité ,de lfa volonté d'•union des 
Neuf. Les ,chefs des gouvernements ont ,confirmé 
l'organisation européenne ,constituée en un quart 
de sièdle 1d',efforts, sur la base des règles et des 
institutions •communautaires. 

En même temps, •ils ont décidé ,de se ,réunir régu
lièrement plusieurs fois par an ipour •diriger eux
mêmes avec toute l'autorité de 1leur fonction, le 
déve·loppemenrt ·de la Communauté européenne. 

C'est un ,fait nouveau :considéralYle. Ceci, s'ajou
tant à l'accord ·sur les 1pdlitiques anti-inflation et 
anti-récession, assure, à mon avis, l'avenir démo
cr-atique .de l'Europe ,et nous ,pe~mettra de traverser 
avec succès les difficUlltés qui nous ,entourent ». 
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« A l'issue de ses discussions sur les proposi
tions de la Commission concernant la fixation des 
prix agricoles et l'adoption de certaines mesures 
connexes pour la campagne 1979/80, le Conseil 
a marqué son accord sur une série de poinfs, Jars 
de sa ·session du 18 au 22 juin 1979 ». C'est par 
cette formule traditionnelle que le Bulletin des 
Communautés 'européennes introduit son exposé 
du relevé des décisions du Conseil en la matière. 
Pourtant, le « marathon » agricole de 1979 ne 
s'inscrit pas dans la ligne des « marathons » tradi
tionnels, mais son originalité ne pourra s'apprécier 
pleinement qu'avec le recul du temps. Par son 
déroulement, il a intrigué les observateurs ; par ses 
cons~quences, il a inquiété les agriculteurs. . 

Les règles quasi rituelles du déroulement des 
« marathons » agricoles n'ont pas été respectées. 
Alors qu'il est d'usage que la Commission présente 
ses propositions de prix pour la prochaine 
campagne au début du mois de décembre, elle ne 
l'a fait que le 31 janvier. Alors que l'on s'attendait 
à ce que le Conseil se décide rapidement pour éviter 
de reporter · à des dates lointaines le début de 
campagne de certains produits agricoles,· il est 
apparu rapidement que la situation était, en fait, 
bloquée. Alors que, après quelques échéances 
électorales, certains observateurs s'attendaient à 
des remises de décisions à des dates lointaines, un 
accord intervenait brusquement le 22 Juin, presque 
subrepticement, l'attention des mass media étant 
centrée sur .les problèmes énergétiques discutés 
le même jour, au Conseil européen de Strasbourg. 
Alors que le rideau était tombé sur le « marathon » 

de 1979 et que· les ministres de l'agriculture avaient 
prononcé les traditionnels commentaires destinés 
principalement à leur électorat, la Commission pré
sentait. à son tour à la presse une déclaration poil
tique qui a inquiété les agriculteurs. Oui, ce mara
thon, à plus d'un titre, a été original. Reprenons les 
faits. · 

Quelle est la situation à ·la fin de 1978 ? Le 
problème agri-m1:métaire inquiète toujours, mais les 
écarts entre la monnaie la plus appréciée, le Deuts
che Mark, et la monnaie la plus dépréciée, la Livre 
britannique, diminuent ; les problèmes des régions 
méditerranéennes sont toujours présents, mais ils 
ont reçu un début de solution par la mise en place 
du « paquet méditerranéen » (1), et, si d'aucuns 
s'accordent à reconnaître la nécessité de repenser 
le volet socio-'structurel de la politique agricole 
commune, il est clair que l'attention s'est déplacée 
ailleurs. Le point majeur de la politique agricole 
commune demeure ·le déséquilibre entre l'offre et la 
demande de certains produits agricoles et, parmi 

(1) Cf. Pier.re BAUDIN : « La fixation des prix agricoles 
pour 1978/79 ». ln Revue du Marché Commun, ·n° 218, 
j1,1in~juillet 1978, p. 287 et suiv. 
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ceux-ci, en premier lieu, le lait et les produits 
laitiers. Une fois de plus, le Conseil a démontré son 
incapacité à prendre en ce domaine les mesures 
qui s'imposent et que le temps qui s'écoule ne 
rendra que plus pénibles. De plus, le problème agri
monétaire bloque les discussions. C'est pourquoi 
le 31 janvier 1979, .fa Commission se décide à . 
présenter ses propositions de prix et de mesures 
connexes pour 1979/80. Elles sont nettes : gel total 
des prix agricoles et aménagement de certains 
marchés .• ÏI est clair qu'il s'agit, en l'occurrence, 
d'un geste éminemment politique qui consiste à 
mettre le Conseil devant ses responsabilités. Mais 
il est non moins clair que cette action de force de la 
Commission n'est pas un acte isolé ; la Commission 
à l'appui plus ou moins ouvert de plusieurs Etats 
membres. Le Conseil se réunit les 5 et 6 février puis 
le 12 février et les 5 et 6 mars 1979; mais ce sont 
surtout les problèmes agri-monétaires qui sont au 
centre des débats. Après deux longu!3s réunions, 
les 26-27 et 29-30 mars, dans un communiqué à la 
presse, le Conseil déclare, le 30 mars, qu'il « a 
constaté qu'au stade actuel, les circonstances 
n'étaient pas réunies pour lui permettre de réaliser 
le consensus nécessaire sur l'ensemble des propo
sitions relatives aux prix et mesures connexes 
pour: la campagne 1!:)79/80 ». C'est l'échec. Compte 
tenu de deux échéances électorales importantes, 
les élections au Royaume-Uni et ·les élections euro
péennes, certains observateurs estiment que l'hiber
nation des propositions de la Commission sera 
longue. En fait, le 10 juin, les citoyens européens 
élisent, pour la première fois, leur parlement ; le 
18 juin, ·le Conseil ~ Agriculture » se réunit ; le 
22 juin, les prix et mesures connexes pour 1979/80 
sont décidés et le 27 juin, la Commission présente 
à la presse une déclaration par laquelle, notamment, 
elle « appuie pleinement la déclaration du vice
président Gundelach au cours du Conseil agricole 
de la semaine dernière par laquelle il a dissocié la 
Commission des décisions prises par le Conseil 
sur les prix agricoles 1979/80 et sur les mesures 
connexes ». C'est la surprise, mais aussi l'inquié
tude, même et surtout chez ·les agriculteurs qui ont 
parfaitement compris que les problèmes fonda
mentaux n'ont pas été résolus par le Conseil. 

I. Les propositions 
de la Commission 

Comme à l'accoutumée, les propositions de la 
Commission comprennent quatre volets : les propo
sitions de prix pour la prochaine campagne, les 
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mesures agri-monétaires, ·les mesures connexes et 
les mesures socio-structurelles.-

a) /es propositions de prix : la Commission 
constate que l'état général de l'économie en 1978 
s'est amélioré par rapport à 1977 malgré de grandes 
divergences d'un 'Etat membre à l'autre ; le taux de 
croissance du produit national brut s'est situé, en 
1978, entre 2,5 et 3 % et le chômage s'est stabilisé, 
quoique dépassant encore 6 millions de personnes, ~ 
soit 5,8 % de la main-d'œuvre disponible ; cepen
dant, l'inflation demeure préoccupante, le taux 
d'accroissement des prix à la consommation étant 
resté, en moyenne communautaire, aux environs de 
7-8 %. Toutefois, les politiques budgétaires et moné
taires, tout en restant prudentes, on( pris une orien
tation un peu plus expansionniste au cours de 1978, 
notamment dans le cadre du « programme d'action 
concertée » décidé en juillet 1978. Pour 1979, on 
peut donc s'attendre à une amélioration du taux 
de croissance ·du produit national brut, à une légère 
diminution du chômage mais aussi à une menace 
persistante de l'inflation, la mise en place du 
système monétaire européen (SME) permettant 
néanmoins d'espérer une réduction des écarts 
monétaires. 

E~ re~anche, sur le plan de la production agricole, 
la s1tuat1on est en forte expansion ; dans le secteur 
du lait et du sucre, le déséquilibre structurel entre 
l'offre et la demande s'est aggravé et la contagion 
s'étend à d'autres secteurs : le vin, ·l'huile d'olive 
et certaines variétés de tabac ; bien plus, en dépit 

. d'un degré d'auto-approvisionnement .en viande 
bovine relativement faible (93-95 %), il, existe 
toujours d'importants stocks d'intervention. Quant 
à l'équilibre sur le marché des céréales, il est 
dangereusement compromis par une récolte-record, 
ainsi que par l'augmentation rapide des importa
tions, à bas prix, d'ali.ments pour animaux. Bref, 
autant d'indices qui prouvent que la politique des 
prix suivie pendant les deux dernières campagnes 
s'est révélée insuffisamment prudente. Quoique les 
disparités régionales et sectorielles de revenu 
continuent à être très prononcées, les revenus agri
coles pour 1978 ont été satisfaisants et ne consti
tuent pas un obstacle à une politique encore plus 
restrictive en matière de prix. C'est pourquoi, la 
Commission propose, le 31 janvier 1979, pour la 
campagne 1979/80, la reconduction pure et simple 
des prix agricoles de la campagne 1978/79 exprimés 
en unités de compte. Il doit être cependant. clair 
qu'une reconduction des prix en unités de compte 
ne signifie pas un gel des prix en monnaies natio
nales, car en même temps que ses propositions de 
prix, la Commission présente ses propositions agri
monétaires. 
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b) les. propositions agri-monétaires : elles se 
divisent en deux parties : la continuation-{ de la 
politique agri-monétaire des deux dernières années, 
et l'institution d'un système permanent destiné à 
supprimer les montants compensatoires monétaires 
(MCM) après la mise en œuvre du SME. Dans la 
première partie de ses propositions agri-monétaires, 
la Commission proposait les ajustements suivants : 

Tableau 1: 
, ' 

France Italie Royaume- Irlande 
Unie 

Dévaluation des taux , 
verts 5% 5%· 5% 4,3 % 

Réduction des MCM 
existants en points 5,6 6 6,5 3 

Incidences sur les 
prix garantis (en 
monnaies nationa-
les) + 5,3 % + 5,3 % .+ 5,3 % + 4,5 % 

Source: Bulletin des CE.1.1979. 

Compte tenu de ce que les décisions de prix 
allaient être retardé.es et que dans certains Etats 
membres à taux d'inflation élevé les revenus des 
agriculteurs risquaient; par là même, de subir une 
certaine érosion, la Commission proposait, dans le 
c~s du Royaume-Uni, de l'Italie et de la France, 
une dévaluation des. taux verts qui pourrait, au 
moins en partie, être d'application immédiate. Etant 
donné que la Commission proposait un gel des prix 
en unités de compte, elle ne proposait pas de modi
fication des taux verts des Etats membres à monnaie 
appréciée car, en l'occurrence, une telle proposition 
aurait abouti à une diminution nominale des prix 
agricoles, donc des revenus des agriculteurs, dans 
les Etats membres en question. 

Dans la seconde partie de ses propositions agri~ 
monétaires, la Commission, partant de l'hypothèse 
de la mise en œuvre du SME, ·proposait une 
suppression progressive automatique des MCM (2). 
'En ce qui concerne les MCM en vigueur lors de 
l'introduction du SME, la Commission proposait de 
les supprimer au cours des deux campagnes qui 
$Uivraient .fa début de la phase définitive du SME. 
En ce qui concerne les nouveaux MCM qui pour
raient découler d'un changement de~ taux centraux 

. '(2) L.:e ·lecteur se souv.iendra en . effet que l'introduction 
du• SME, prévue pour le 1°' janvler 1979 avait dO être 
retardée suife à une réserve du Gouvernement français 
qui avait subordonné cette mise en vigueur à l'adoption 
de mesur.es assurant le démantèlement des MCM et, 
notamment, des nouveaux MCM qui seraient introduits 
après la mise en œuvre du SME. 
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des monnaies au sein du SME, leur introduction ne 
serait pas automatique, mais il appartiendrait au 
Conseil de prendre une décision sur la nécessité de 
les introduire, sur l'importance qu'ils devraient 
avoir et sur le calendrier de leur suppression 
progressive. Au cas où le Conseil ne parviendrait 
pas à s'accorder sur ces trois points, les MCM, 
induits par un changement de taux central, seraient 
néanmoins introduits et automatiquement supprimés 
en deux ou trois ans. L'automaticité_ ne serait donc 
qu'un moyen de pression sur le Conseil ~n cas de 
carence de sa part et l'on reviendrait ainsi à des 
procédures semblables à celles en vigueur en 
1969, qui consistaient à lier l'introduction de MCM 
à un calendrier impératif et bref de démobilisa
tion (3). La démobilisation des MCM existants et des 
MCM possibles ne s'appliquerait qu'aux , Etats 
membres à part entière du SME. Donc, en l'état 
actuel des choses, le· Royaume-Uni en serait exclu 
et ses MCM continueraient à être supprimés sur 
une base ad hoc, les mécanismes proposés ne 
s'appliquant au Royaume-Uni que lors de son entrée 
à part entière dans le SME. C'est donc ·l'hypothèque 
monétaire qui, la première, a grevé les discussions 
au sein .du Conseil « Agriculture ». 

c) Les propositions de mesures connexes : .(voir 
annexe Il) - En plus ç:fe l'ensemble habituel de 
mesures connexes qui accompagnent les proposi
tions de prix, la Commission présentait cette fois-ci 
des mesures d'aménagement des marchés qui 
dépassaient nettement les impératifs· de la gestion 
courante de ces marchés. En effet, pour ·le lait et le 
sucre, la Commission estimait que le gel des prix en 
unités de compte était nettement insuffisant pour 
enrayer le processus cumulatif des excédents struc- · 
turels sur ces marchés. Pour le lait, la Commission 
proposait ·tout d'abord un aménagement important 
du système de prélèvement de co-responsabilité. En . 
effet, afin d'assurer la continuité du financement 
communautaire de certaines mesures d'aides à la 
consommation, fa Commission proposait que le taux 
de prélèvement ne· soit, en toute hypothèse, pas· 
inférieur à 2 % du prix indicatif du lait. Ensuite, si fa 
variation de la quantité de lait livrée aux laiteries 
établie poùr une période de 4 mois, dépassait e~ 
1979/80 la quantité de lait livrée aux laiteries au 
cours de la période correspondante de 4 mois des 
années de référence 1977/78 et 1978/79, il serait 
perçu un prélèvement égal au double du pourcen
tage d'accroissement des livraisons de lait. Fixé 
pour 4 mois, le prélèvement serait donc révisé trois 

(3) Cf. Pierre BAUDIN : « Politique monétaire et poli
tique agricole : une ·leçon pour l'avenir ; -la dévaluation 
du franc ». In Revue du Marché Commun, n° 128, novem- /· 
bre-décembre 1969, pp. 561 à 564. . 
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fois par an. Etaient exonérés de ce prélèvement les 
petits agriculteurs trav·aillant à "plein temps, qui 
remplissaient un certain nombre de conditions 
précises. Cette exception était importante puisque 
ces agriculteurs représentent près de 30 % des 
producteurs laitiers, mais seulement 12 % de la 

·. production laitière. Les fonds provenant du prélève
ment de co~responsabilité serviraient à accroître la 
consommation soit finale (beurre; lait frais ... ), soit 
intermédiaire (produits laitiers ·utilisés dans la 
.consommation animale)., La· Commission accompa
gnait ces propositions d'un : certain nombre de 
mesures· telles que la suppression des aides aux 

. investissements directement liés '. à Ja . production 
laitière, la poursuite des programmes d'écoulement 
de lait et de produits laitiers à prix réduits et le 
maintien du système de primes a la non-commer
cialisation du lait et des produits laitiers et de 
primes à la reconversion des troupeaux bovins à 
orientation l~itière (voir Annexe · Il). En ce qui 
concerne le sucre, dont l'excédent exportable a 
dépassé les 2,5 millions de tonne·s en 1978/79, 1a· 
Commission a notamment renouveié sa proposition 
de 1978/79 de réduction du qüota maximal à 120 % 
du quota de base, au lieu de 127,5 % actuellement 
en· vigueur. Céla signifie qu'envirori 500 000 tonnes 
de sucr.e ne seraient pas payées ·aux prix pleins 
,; A» dé.cidés par le Conseil (voir Annexe 1). Parmi 
les autres mesures connexes, dont le lecteur spécia
lisé ou simplement curieux trouvera la liste en 
Annexe Il. Il convient de signaler les propositions de 
poursuite de la 'mise en place du système du silo 
pour les céréales et aussi d·'uniformisation et 
d'approfondissement de 1 'organisation du marché 
des g'raines oléagineuses. Mais, il est- évident que 
le problème majeur a été et, malheureusement, 
demeure celui des excédents laitiers qui, en 1978, 
ont mobilisé 4 · milliards d'UCE sur un total des 
~épens~s de la section Garantie du FEOGA de 
8,7 milliards d'UCE. · 

d). Les propositions de mesures socio-structu
relles. (4) : La Commission demeure persuadée que 
le volet « prix » de la politique agricole commune 
est insuffisant pour résoudre les problèmes agricoles 
de l'heure ; c'est pourquoi elle propose de pour
suivre l'amélioration du volet socio-structurel de la 
politique agricole commune ·dans deux directions 
principales : une adaptation des mesures existantes 
et une mise en œuvre d'actions nouvelles : 

. ··: .• "; 
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· - l'adaptation des mesures existantes cette 
adaptation consiste essentiellement à ·augmenter 
les différentes aides prévues par les directives 
existantes, et à les adapter aux conditions socio
économiques actuelles. a) En ce qui concerne la 
modernisation des exploitations (directive n° 159/72), 
la Commission propose d'assouplir les conditions 
d'octroi _des aides afin de_ permettre à un certain 
nombre d'exploitations d'atteindre plus aisément les ... 

. objectifs de revenu qui doivent résulter de la moder-:
nisation ; mais, dans le même temps, elle propose 
de ne plus accorder d'aides à la modernisation 
d'exploitations dont le revenu, fixé comme objec
tif d'un plan· de développement, dépasse un certain 
plàfond. b) En ce qui concerne la cessation de 
l'activité agricole (directive n° 160/72), les modifica- • 
tions proposées ont principalement pour but d'.inci
ter davantage les agriculteurs âgés de 55 à 65 ans 
à transférer leurs terres à des exploitations en voie 
de modernisation et, dans certaines régions défa-· 
vorisées, à un successeur déjà occupé à· temps 
plein sur l'exploitation ou à mettre simplement fin 
à leur activité. c) En ce qui concerne l'information 
et la formation professionnelles (directive n° 161/72), 
la Commission propose d'élargir l'octroi des àides 
aux cours de formation et. de perfectionnement de 
cadres et personnel des groupements de produc
teurs, coopératives et autres organisations destinées 
à améliorer les conditions de commercialisation et 

(4) Formellement, •la Commission n'a -pas présenté ses 
propositions de mesures socio-structurelles ·le 31 janvier 
1979 en même temps que ses autres propositions. A cette · 
date, elle n'avait qu'annoncé ses intentions qu'elle a 
concrétisées dans un document présenté au Conseil ·le 

· de transformation des produits , agricoles ; par 
ailleurs, elle propose que la participation financière 
de la Communauté aux actions prévues par la 
directive 161 soit portée à un taux égal au taux 
maximum prévu pour l'intervention du Fonds social 
européen (50 % au lieu de 25 %), afin d'assurer 
aux Etats membres qui s'efforcent. d'améliorer la 
formation professionnelle en agriculture des avan
tages comparables à ceux acco_rdés au plan commu
nautairé en matière de formation professionnelle 
non agricole. d) En ce qui concerne l'agriculture de 
montagne et des zones défavorisées (directive 
n° 268/75), la Commission propose d'élèver le pla
fond de l'indemnité compensatoire éligible au rem
boursement commùnautaire de 50 à 70 UC par unité 
gros bétail, de porte·r de.35 à 90 % le rembourse
ment communautaire des indemnités octroyées dans 
l'ensemble des zones italiennes et irlandaises 
prévues par la directive 268 et d'assouplir l'appli
cation de la directive en Italie en accordant l'indem
nité sans restriction pour les vaches laitières, compte 
tenu du déficit de la production de vaches laitières 
dans ce pays. Par ailleurs, dans le Mezzogiorno et 
dans l'Ouest de l'Irlande, pour les aides à la moder-
nisation dans le cadre de plans de développement 
et dans le Mezzogiorno pour les aides aux investis
sements c·ollectifs destinées à la production fourra-
'.gère, la Commission propose que le · taux de , 20 mars 1979. · 
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t rembours~ment communataire de ces aides. soit 
! p9rté de 25 à 50 % (5).. II. - Les décisions du Conseil · 

1 
.- la mise en œuvre d'actions nouvelles : elles 

, sont de 3 sortes : a) les programmes spécifiques où 
· une action agricole adaptée aux régions concernées 
est nécessaire : aides à l'élevage bovin et ovin dans 
les zones de _collines et de montagnes. en Italie, 
programme 'décennal de· développement structurel 
de l'Ouest de l'Irlande et 1:1ldes au développement 
de la production ovine au Groenland. b) les 

. programmes de déveioppement intégré ; il s'agit de 
programmes qui comportent, outre un volet agricole 
généralement important, un volet non agricole, , ce 
qui permettra d'utiliser de façon intégrale les diffé
rentes po~sibilités de développement en faisant 
aP.pel à tous les moyens d'action disponibles. Pour 
ces actions massives et ponctuelles, la Commis~ion 
présente aù Conseil le volet agricole qui n'est qÙ'un 
aspect de l'ensemble des actions ; _les zones concer
nées ·sont : les Western Isles d'Ecosse, la Lozère et 
le Sud-Est de la Belgique. c) l'action particulière 
dans le secteur de la viandè porcine consiste en une 
àide commune dé trois ans d'un montant total de 
40 millions d'UCE pour .)es projets d'amélioration 
de l'abattage de porcs· et de. la transformation de 
viande porcine en France et au Royaume-Uni. 

.e) Les incidences financières : les propositions 
de la Commission en. matière .de prix devaient 
conduire à une économie sur le plan budgétaire 

· d'environ 300 millions d'UC_E pour 12 , mois et 
d'environ 100 millions d'UCE pour l'exercicè budgé
taire 19?9. Cette économie est la conséquence· d·e la 
ré~uction des dépenses consécutives aux proposi
tions- d'augmentation du prélèvement de co-rèspon
sabilité ~t. de réduction des· quotas « B » du sucre, 
plus fortes que l'augmentation des dépenses atten
dues des proposjtions de reconduction de la prime 
à la naissance des veaux et de l'accroissement de 
l'aide à ·la consommation de beurre. En matière· 
socio-structûrelle, le coat total des propositions dè 
la Commission .pour une période de 5 ans, est 
estif11é se situer· entre un minimum . de 982 et un 
maximum de 1102 millions d'UCE dont de 570 à 
682. millions d'UCE à charge du budget communau-
ta.Ire. . , · . · _ . . . · 

.·, 
... ~ .... 

. .· ·'; . : ' . 
. (5) Le' lecteur se souviendra. qu'un effor:t particulière-
ment important avait été fait en 1978/79 en faveur des 
•régions méditerrànéènhes dè ·la Communauté et de l'Ouest 
de ·l'Irlande. (Voir article de Pierre BAUDIN : « La fixation 
des prix agricoles pour 1978/79 », déjà cité). 
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Lors de la présentation de ses propositions, la 
Commission soulignait la nécessité de parvenir rapi
dement à un ensemble de décisions conditionnant 
!'.avenir et même le simple maintien de la Commu-. 
nauté. Selon la Commission, ces décisions étaient : 
là _mise en'. place du système monétaire européen 
(SME), l'élimination, dans ·un délai raisonnable, des 
montants compensatoires monétaires (MCM) et la 
sauvegarde dé la politique agricole commune par 
une politique 'objective des prix, reposant à la fois 
sur l'état des marchés; sur les besoins des produc
teurs et sur lès capacités des consommateurs. Le 
prèmier objectif a été atteint plutôt sous la pression 
de l'extérieur que par simple volonté du Conseil 

· « Agriculture » ; le second a été atteint par volonté 
politique, mais aussi grâce à une cor:,joncture éco-: 
nomique . favorable ; enfin le de.rnier objectif 
demeure celui pour lesquels les doutes de réussjte 
les plus sérieux subsistent. · 

• •r 

a) Les décisions agri-monétaires le SME, qui 
èonstitue un pas très important vers l'union écono
mique et monétaire, devait entrer en . vigueur le 
1er janvier 1979. Ma,is, le _Gouvernement français 
avait émis. ùne. réserve d'attente à cette entrée · en 
vigueur tant que le problème des MCM n'aurait pas 
trouvé une solution dans le éadre du SME. Il y 
avait donc deux problèmes agri-monétaires immé
diats : l'application du SM'E à la politique agricole 
commune et . le traitement des MCM dans ce 
contexte, et, n·otammènt leur démantèlem_ent. Suite .. ' 
aux propositions de la Commission en la matière, le 
Conseil, après une session de clarification les 5 et 6 
février, parvenait les 5 et 6 mars à un large 
concessus qui permettait la mise èn vigueur du SME 
le 13 mars 1979. Ayant levé l'hypothèque agricole 
qui pesait sur le SME, le Conseil « Agriculture » 

· pouvait ·reprendr,e ses marathons favoris et, les 26 
et 27,'.puis 29 et 30 mars 1979, il reconnaissait' son'. 
impuissance à se décider sur les propositions q~I 
lui étaient soumises. Néanmoins, deux événements 
extérieurs l'obligeaient à ,prendre certaines déci
sions· : l'existence du SME et le fait qu'une non · 
décision en matière de prix reconduisait, en fait, les 
prix de 1978/79 jusqu'à ce qu'une décision inter
vienne. Or, les campagnes de commercialisation 
commençaient le 1er avril dans le secteur laitier, 

! 
la viande. bovine et les fourrages séchés et les · 
blocages politiques menaçant de durer Jusqu'aux : 

· élections au Royaume-Uni et même jusqu'au 10 juin, 
date des élections européennes, il devenait clair 
que les Etats membres à forte inflation ne. pour-, 
raient contenir jusqu'à cette date les revendications 
de leurs producteurs agricoles. 
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Tableau 2: 
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f!lEVUË élU 
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COMMUN 

Écarts en vigueur avant et après les deux décisions du Co~seiÎ dans 1~ dom.aine agrl-mon.étalre (1) 
..... 

8/4 · 1979 9/4 . 1979 30/6 1979. 1-2/7 . 1979 1/8 ·. 1979 24 1979 
. ' . 

Allemagne + 10,8 + 10,8 . + 10,8 Sucre, isogl.,: · .. ·-····· , 
bovins , + 9,8 .+ 9,8 :. , . + 9,8 

. Autres pfod. + 10,8 Porcs et vin . Porcs et vin 
· · · · · ·· + lait et · + 10,8 + lait et .. + 10,8 

France : .;.-; Porcs- 6,5 Porcs • , · O Porcs - O , Porcs 
Autres Suer~, isogl., Sucre, isog!., . Vin, _œ4fs, · 
prod. - 10,6 céréales -10,6 céréales -10,6 volaille 

prod. iait. · ·• prod. lait. ' 

0 Porcs : 
Vh:i .~ 

- 5,3 

: ... O. Porcs 
-:- 5,3 Vin · :. 

0 
5,3 

Autres 5,3. Auyes - 5,3 Autres 
Céréales:: :10;6 ;,-

·.:.... Ù · Autr~i - 3,7 

Sucre, isogl, • • 
... ·; , lait, bovins - 3,7 

. Italie -17,7 · Làit, bovins, Lait, bovins, ..... . 8,9 
po_rcins .·· -11,2 porcins. · 9,8 ·· lalt, bovins - 5,3 

. porcins. 
Vin,' •··. · 9,9 Vin • 9,9 

· ,1 · 4 3 
Autres · · 1. - . 5,3 Autres . - . -'-· 5,3 · Autres - 17,2 Autres -15,7: .. J • • 

Bénélux 

Vin .:·: ..•• :-; 9,9 
Autres - 15,8 ..... . ... ~. . ' .., ~ ' .. ·. 

. ' . 
Porcs + 3,3 

+ 3,3 + -~,3 + 
·sucré, lsogl. · · Porcins 

3,3 bovins · + 2,8 + lait . + 3,3 Lait 3,3 
. . ' , Autres.prod. '!- 3,3 Autres· + . 2,8 · Autres · ., + 2,8 

Royaume
Uni 

Lait, isogl. , Lait, sucre -
sucre, bo- -16,8 isogl., bo· -12,1 ·:1sogf., b~- . ··- 6,0 
·vins, porcins vins, porcins 'vins, porcins . 
Autres - 23,0 Autres ,, -18,2 Autr~~ · · - -1~,.6 

· ... '• 
\6 

.. 
-25,2 

.. 
Sur le premier. point, le Conseil, le 30 mars, 

décidait l'introduction de l'ECU dans le cadre de. la 
politique . agricole commune avec effet au .9 avr.il 
1979. Le coefficient de passage était arrêté à 1. unité 
de compte agricole (UCA) = 1,208953 ECU. En 
outre, une franëhise de 1 point pour les MCM positifs 
serait appliquée lorsqu'il y aurait modification de 
ceux-ci. Ces décisions ne ·sont toutefois adoptées 
qu'à' titre· provisoire. jusqu'au 30 juin 1979. Sur lé 
second point, le Conseil, après que la: Commission 
eut gelé les MCM entre le 19 mars 1979 et le 8 avril 
1979, procédait le 30 mars à. la:·dévaluation des taux 
verts des !Etats membres à lv1CM ,négatifs. Cepen
dant, en principe, les nouveaux taux n'étaient appli
cables qu'au début de la campagne 1979/80:-ou dès: 
l'entrée èn -application des nouveaux prix, sauf en' 
lrlànde où le houveâu taux 's'appliquait immédiate:. 
ment dans fous les secteurs.· En réalité, cette déci

. sion né· changeait guère la situation de fait puisque, 
depuis le 19 mars 1979, aucun MCM ne s'appliquait 1 

plus en Irlande. Pour les 'Etats membres à MCM · 
négatifs, aùtres que l'Irlande, si la campagne 1979/80 
avait déjà déb'ùté pour certains· produits/ les n6u
vea:ux taux.s'appliquaient, pour ces produits, dès' le' 

. -6,5 

\.- r.· 
~ • .. : .J 

9 avril 1979. 'En outre, cette date ·a· été également 
choisie pour la prise d'effet daris ces nouveaux taùx 
.dans quelques secteurs; et en particUliér le lait ét la 
viande. bovine pour lesquels la. campagne de corn-·· 
mercialisation a, par ailleurs, été prolongée jusqu'au· 
30 juin 1979. En ce qui con·cerne l'Italie, le raisonne
ment ci-dessus s'applique· pour une première pàrfie 
de la dévaluation de la lire « verte », soit une déva
luation de 5 %, tandis que la deuxième, pârtie de la 
dévaluation (- 4,18 %) ne serait appliql.iée que 
lors de fa., mise en application des prix communs 1 

pour 1979/80, notamment pour le lait et la viande 
bovine. En ,ce qui concerne ·le franc français, le 
CÔnseil a fixé dès le 30 mars 1979 le taux représen
tatif qui lui sera applicable à partir de 1980/81 
(dévalu'ation de 5 0/of et a, ,en outre, décidé l'àppli
cation de ce dernier taux àvec effet immédiat; soit 
le 9 avril 1979, · dans fe,se·éteur de la viande porcine, 
ce"qui ·conduit à la· disp-arition des MCM, en France, 
dans' èe secteur. Dans les autres Etats membres à 
MCM négatifs, · res nouveaux taux s'appliquent, à 
partir du 9 avril 1979, en ce qui concerne la viànde 
de Porè1'(voïr· tableau 2>~ ~ ;""' · .. - :. ; 

i '(' ... 
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li est évident que ces décisions peuvent paraître i extrêmement complexes aux non-initiés et, de fait, 

f elles le sont. Mais, et ceci est très encourageant, 
toutes ces décisions aboutissaient, en réalité, à une 
réduction des MCM de 5,3 points pour la France, de 
6 points pour l'Italie (1'" tranche et de 1ô,7 points au 
total) et de 6,3 points pour le Roya\Jme-Uni. Une 
restriction à cette satisfaction subsistait : les MCM 
positifs de l'Allemagne et du Benelux n'étaient pas 
démantelés. C'est précisément ce point qui a 
constitué la pierre d'achoppement des débats. En 
effet, il faut partir du postulat qu'il est politiquement 
et socialement impensable d'envisager une diminu
tion en termes nominaux, dans un seul Etat membre, 
pour des motifs monétaires, des prix agricoles 
institutionnels. Donc, si l'on veut démobiliser des 
MCM positifs, il faut accepter unè .. hausse des prix 
en unités de compte ou plutôt, maintenant, en ECU 
et démobiliser les MCM positifs d'un montant égal. 
Cependant cette opération, de par la hausse des 
prix en ECU accroît d'autant les MCM négatifs et, 
surtout, ne saurait être préconisée en présence de 

· marchés agricoles de plus en plus excédentaires. 
Par ses propositions de gel des prix, la Commission 
ne laissait aucune marge de manœuvre pour une 
démobilisation des MCM positifs puisque la Commis
sion proposait comme priorité la lutte contre les 
excédents combinée à une démobilisation des seuls 
MCM négatifs pour amortir l'effet corrosif de l'infla- _ 
tion dans les Etats membres à monnaie dépréciée. · 
Finalement, le 22 juin, le Conseil ne suivait pas la 
Commission et choisissait. une troisième solution.' 

b) /es décisions de prix : en effet, entre un gel 
des prix eh ECUS avec démobilisation des seuls 
MCM négatifs et une hausse des prix en ECUS avec 
démobilisation des MCM positifs d'un montant 
égal et des MCM positifs d'un montant à négocier, 
le Conseil a suivi une troisième voie, économique- · 
ment difficile à justifier. li a procédé à une hausse 
uniforme des prix, à l'exclusion de ceux du lait, de 
1,5 % en ECUS mais il n'a pas transformé entière
m,ent cette hausse en démantèlement des MCM 
positifs et il a augmenté le démantèlement des MCM 
négatifs. Reprenons chacun de ces points. · . 

En ce qui concerne les prix (voir annexe 1), le 
Conseil a procédé à une hausse uniforme des prix 
en ECUS de 1,5 %. Les seules exceptions à cette 
décision sont : les prix du lait et des produits laitiers 
pour lesquels le Conseil a décidé un gel de prix, les 
prix du riz pour lequel des décisions d'augmenta
tion avaient déjà été prévues dans le cadre des 
négociations multilatérales du GATT e.t les prix indi
catifs des céréales pour lesquels les hausses 
s'expliquent par la prise en compte des accroisse-. 
ments des coOts de transport (voir - Annexe li -
Céréales - 1). 
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'En ce qui concerne les mesures agri-monétaires, 
le Conseil, s'étant donné une marge de manœuvre, 
a démobilisé les MCM positifs de ('.Allemagne de 
1 point et ceux du Benelux de 0,5 point. Mais il a, 
en plus des décisions· de démobilisation des MCM 
négatifs prises en mars, démobilisé de 1,5 point 
supplémentaire les MCM appliqués en France et de 
5 points les MCM appliqués au Royaume-Uni. Les 
nouveaux taux verts sont applicabl!:)s dès le début 
de la campagne pour les produits pour lesquels la 
,campagne n'avait pas encore commencé et à 
compter du 2 juillet 1979 dans les autres cas. 
Cependant, le Conseil, pour lutter contre les excé
dents laitiers, n'a pas augmenté les prix communs, 
exprimés en ECUS du lait et des produits laitiers ; 
il ne possède donc pas vis-à-vis des Etats membres 
à MCM positifs de marge de manœuvre pour ces 
produits ; c'est pourquoi, pour ces seuls produits, 
il a été décidé que les nouveaux taux verts ne 
seraient pas appliqués en Allemagne et au Benelux. 
Cependant, il est clair qu'il s'agit d'une atteinte au 
principe de la neutralité des MCM ; le Conseil l'a 
bien compris et il a donc tenu à souligner « qu'en 
maintenant pour l'instant pour le lait et les produits 
laitiers un taux représentatif différent de celui appll
cable aux autres produits dans le cadre de sa 

· décision relative aux prix pour la campagne 1979/80, 
il prend une décision de caractère exceptionnel qui 
ne peut en aucun cas être considérée comme un 
précédent ». Certes, on peut faire remarquer qu'en 
1978/79, le MCM pour la viande porcine en France 
était différent de celui retenu pour les autres pro- , 
duits ; mais il s'agissait, en l'occurrence, et le 
lecteur appréciera, de la mise en œuvre anticipée 
d'une démobillsation des MCM décidée pour la 
campagne suivante ; cette opération renouvelée en 
1979 a eu pour résultat qu'actuellement il n'y a plus 
de _MCM pour la viande porcine en France. 

Les décisions de prix et de mesures agri
monétaires, assez .complexes, èloivent surtout être 
appréciées en fonction de leur traduction àu niveau 
de chaque Etat membre (voir tableau 3). On cons-_ 
tate, dans ce cas, que la combinaison des décisions 
de hausse de prix et des ·deux décisions de modifi
cation· des taux verts aboutit à des hausses des 
prix communs agricoles s'échelonnant de 0,4 % en . 
Allemagne à 12 % au Royaume-Uni. Ce sont les : 
Etats à économie faible : le Royaume-Uni, l'Italie et . 
la France qui · ont les hausses de prix les plus '. 
élevées. On peut d'ailleurs se demander dans quelle 
mesure le Royaume-Uni peut encore être considéré · 
comme un Etat à économie faible lorsque l'on . 
constate le remarquable redressement de la livre ' 
sterling. En effet, au 6 aoOt 1979, les écarts. moné-. 
taires ont consiqérablement. diminué· (tableau -3): 
et !'on constate qu'il n'y a pas, à cette date, de• 
MCM pour le Danemark, l'Irlande, le Royaume-Uni, 
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Tableau 3: 

., 
REVUEDUË 
MARCH 
COMMUN 

Changements des prix agricoles en ÉCUS et en monnaies nationales pour 1979/80 èt leurs effets sur 
les dépenses alimentaires des ménages 

Changements des prix institutionnels en ÉCUS et en Effet sur les dépenses alimentaires des ménages· 
monnaies nationales 

Hausse Effets sur les prix na- Effet sur les prix na- de la haus- de la modification de la modification des 
moyenne tionaux des change- tionaùx des change- se moyen- des taux verts déci· prix et des taux verts 

· des. prix ments de taux verts · ments de prix et de ne des prix dée en décidée en 
en ECUS 

(1) décidés en taux verts décidés en en Écus 

avril juin· juin avril et avril juin Juin avril et· 
· juin juin 

1 2 3 , 4(1 +3) 5(1 +2+3) 6 7 8 9(6+8) 10(6+ 
7+8) 

Allemagne; + 1,2 -0,7962 + 0,4 + 0,4 + 0,5 -0,3. + 0,2 + 0,2 
France + 1,4 + 5,579 + 1,523 .+ 2,9 + 8,7 + 0,4 + 1,7 + 0,5 + 0,9 + 2,6 
Italie + 1,5 + 5,286 + 4,362(2) + 5,9 + 11,5 + 0,4 + 1,3 + 1,1 + 1,4 +-2,8 
Pays-Bas . + 0,9 -0,3403 + 0,6 + 0,6 + 0,2 -0,1 1- 0,2 + 0,2 
Belgique + 1,3 -0,4304 + 0,8 + 0,8 + 0,4 - 0,1 + 0,3 + 0,3 
Luxembourg + 0,9 - 0,2976 + 0,6 + 0,6' + 0,4 - 0,1 + 0,2 + 0,2 
Royaume-

Uni + 1,1 + 5,263 + 5,264 + 6,4 + 12,0 + 0,3 + 1,2 + 1,2 + 1,5 + 2,8 
Irlande + 1,1 + 0,298 + 1,1 + 1,4 + 0,3 + 0,1 + 0,3 + 0,4 
Danemark + 1,3 + 1,3 + 1,3 + 0,4 + 0,4 + 0,4 

CEE«9» + 1,3 + 3,3 + 1,7 + 3,0 + 6,4 + 0,4. + 1,0 + 0,5 + 0,9 + 2,0 

Source: Graham MEADOW$. 

(1) Moyenne ponqérée des changements de prix Indicatifs pour les céréales, les gr~ines·oléagineÜses, l'huile d'olive.et le lait, de prix minimum 
pour les betteraves sucrières, de prix d'objectif ou d'orientation pour le tabac, le vin et la viande bovine, de prix d'achat pou,r les fruits et légu
mes et de prix de base pour la viande porcine . 

. (2) Décidés en avril pour être d'application en juin. 

et, en France, pour là viande porcine. Il s'agit là d'un 
résultat très positif que peu d'observateurs auraient 
pu prévoir. Une situation monétaire aussi saine 
devrait permettre au SME, dont le Conseil a prorogé 
l'application à la politique agricole commune 
jusqu'au 31 mars 1980; de mieux faire apprécier ses 
effets dans le domaine agricole (6). 

· c) Les décisions de mesures connexes : le détail 
de ces décisions figure en annexe Il ; dans son 
analyse par produits, le lecteur pourra cependant 
être guidé par les grandes orientations suivantes qui 
paraissent se dégager des décisions du Conseil en 
la matière : 

1) la lutte contre les déséquilibres entre l'offre et 
la demande : on peut dire que les discussions sur le 
problème des excédents laitiers ont été au centre 

(6) Suite -à une rechute de la livre, il ,a fallu réinstaurer 
des MCM pour le Royaume-Uni ; ·ceux-ci étaient de 6,5 
points au 24 septembre 1979. ' • 

des débats du Conseil et, par là même, de nom
breuses propositions de la Commission paraissent 
n'avoir· pas été suivies plus par souci de ne pas 
rompre l'accord obtenu sur le problème laitier que 
par raison économique. En ce qui , concerne ce 
problème laitier, le Conseil a décidé de maintenir 
le taux du prélèvement de co-responsabilité à 0,5 0/o 
du prix indicatif du lait pour la campagne laitière 
1979/80. Compte tenu des résultats obtenus par les 
mesures visant à établir un meilleur équilibre sur le 
marché laitier, le Conseil peut décider de prolonger 
l'application du prélèvement de co-responsabilité 
au-delà de la campagne 1979/80. 

Dans ce cas, le niveau du prélèvement, applicable 
au cours de ·la campagne 1980/81, sera égal au taux 
de 0,5 % majoré de 1 point,· lorsqu'il aura été 
constaté que la quantité de lait vendue par les 
producteurs de la Communauté sous forme de lait 
et de certains produits laitiers s'est accrue de 2 % 
ou plus, en comparant la quantité vendue pendant 
l'année civile 1978 · avec celle vendue au cours de 
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l'année civile 1979. Par ailleurs, le Conseil a décidé 
que les Etats membres doivent prendre, au choix de 
chacun d'eux, l'une des mesures suivantes desti
nées à réduire le prix du beurre pour la consom
mation directe : soit ils accordent pour le beurre du 
marché (7) une aide générale dont le financement 
·communautaire est .limité à 75 % de l'aide effective
ment accordée et ne peut dépasser 50 Ecus par 
100 kg, soit, pour des quantités et pour des périodes 
de· l'année à déterminer et avec un financement 
communautaire de 100 %, Us vendént du beurre de 
stock public à un prix égal au prix d'intervention 
diminué de 90 ECUS par 100 kg et/ou ils octroient 
une aide de 90 'ECUS par 100 kg de beurre de 
stockage privé ou du marché. Toutefois, le 
Royaume-Uni accorde pour le beurre du marché 
une aide générale ne dépassant pas 45,94 ECUS par 
100 kg avec un financement communautaire de 
100 %. 

Avec les autres mesures décrites à -l'annexe Il et 
le gel des prix du lait et des produits laitiers, le 
Conseil estime avoir fait face aux problèmes de 
l'heure en la matière. Quant aux excédents struc
turels sucriers, ils .ne semblent pas inquiéter le 
Conseil puisque celui-ci a décidé de maintenir le 
quota maximum au niveau de 1978/79. 

2) l'aménagement· de l'organisation commune de 
certains marchés : le Conseil n'a pas poursuivi la 
mise en place du système du silo dans le domaine 
des céréales ; en revanche, il a affirmé sa volonté 
de poursuivre sa politique de développement de la 
production communautaire de protéagineux. Par urie 

- série de décisions exposées en Annexe Il, il a -
apporté des encouragements et des garanties à la 
fois aux producteurs et aux transformateurs de 
protéagineux, notamment de graines de soja, de 
ricin et de lin. Le Conseil a été également amené à 
reconsidérer le· marché - de- l'isoglucose:· Suitè à 
!'Arrêt de la Cour de Justicè du 25 o·ctobre 1978, la 
Commission avait transmis ·au Conseil ié 5 mars 
1979 uhe propo·sition ayant pour but de sauvegarder 
la maîtrise d'u marché des édulcorants et d'assurer 
une.'égalit~ de traitement entre le sucré et l'isoglu
êose: En effet, ·d'a'près la Cour, l'inégalité de traite
m~nt était êlüe au fait que la cotisation pour l'isoglÛ
c6se .-, était · trop élevée · et - qu'elle s'appliquait à 
l'ensemble ·de la production' alors que celle pour le 
sucre ne s'applique qu'à la· production· dépassant 
lè quota dé bàse sans. qépasser le quota maximal: 
La Commission a donc proposé un régime de quotas 
de base et de restitutions à l'exportation ar;,alogue à. 
celui existant pour fe sucre; Le Conseil a décidé 
de suivre les propositions de la Commission et 
d'instaurer urt régime comprenant une référence de 
production, ùn quota· de base, un quota maximal, 

\ .. ~ ~· 
(7) C'est~à-dire le bëurre autre que lé beurre de stock 

public et de stockage privé. - · 
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une cotisation à la production et des restitutions . .Il 
a d'abord établi une référence de production. Dans 
un souci d'équité pour éviter des manipulations du 
marché ou de la production suite à l'Arrêt de la 
Cour, il a décidé' de retenir une référence de 
production qui porte· sur une période la p·lus proche 
possible de l'Arrêt de la Cour de Justice, soit du ., 
1-11-78 au 30-4-79 X 2. Par ailleurs, toujours dans 
un souci d'équité, il a corrigé cette référence en 
tenant compte, pour la ventilation des quotas par 
entreprise, de .ra capacité technique industrielle 
de production que ces entreprises avaient elles
mêmes déclarée à la Commission. En effet, c'est la 
référence de production qui tient lieu de quota de 
base tandis que le quota maximal est égal au quota 
de base X 127,5 (même coefficient que pour le 
sucre). Mais le quota maximal doit se situer lui
même à l'intérieur d'une fourchette qui est de 65 % 
de la capacité technique annuelle de production 
pour la limite inférieure et de 85 % pour la limite ; 
supérieure. Si dans l'établissement du calcul du i 

quota de base d'une entreprise, il y a dépassement · 
de ces limites, le quota de base est réajusté. Quant 
à la cotisation à la production, elle est égale à la 
partie de la cotisation à la production « sucre » qui 
reste à la charge des fabricants de sucre (en fait,• 
l'expériênce a prouvé qu'elle est de + 40 % de f 
la cotisation sucre). Pour 1979/80, le Conseil l'a'. 
fixée à 41,30 UC/t soit 49,90 Ecus/t. Par ailleurs, 
le Conseil est convenu d'examiner le cas d'entre
prises ne bénéficiant pas d'un quota de base et 
capables d'entamer une production industrielle au 
cours de la période comprise entre le 1er Juillet 
1979 et le 30 juin 1980. Le régime appliqué au 
marché de l'isoglucose es't valable Jusqu'au 30 juin 
1980, date d'expiration du régime actuèllement eri 
vigueur po~~ le sucre. · 

3) dans ce troi.sième groupe figurent les mesures 
de gestion courante, telles que la fixation des majo
rations mensuelles ou de l'indemnité compensatrice 
de fin de campagne et certaines aides dites excep
tionnèlles ou dérogations qui, reconduites chaque 
année, auraient plutôt tendance à figurer ·parmi les 
mesures de gestion courante. Citons à · titre 
d'exemple la reconduction de l'aide nationale 
italienne pour. le sucre, -d~ la primé de commerciali
sation des .citrons, de l'abattement du prélèvement 
sur les céréales fourragères importées en Italie par 
voie maritime, du maintien des achats d'intervention 
de certaines catégories de viande bovine irlandaise, 
si le niveau moyen des prix de marché irlandàis 
reste inférieur à 85 % du prix d'intervention, des 
primes variables pour le clean cattle au Royaume-
Uni, etc... -, 

Malgré la li~te apparemment longue des mesÛres 
connexes, il est clair qu'en la matière, cette liste ' 
est moins longue que celle décidée pour 1979/80. 
La raison en est double : d'une part le « paquet 1 
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méditerranéén » figurait parmi les mesures connexes 
· pour 1978/79 et d'a'utre part le Conseil a centré son 
: attention essentiellement sur le. problème laitier, 
· hésitant à modifier certain~s situations existant61S 
par crainte d'ouvrir des débats supplémentaires et 

.peut-être .délicats. -· . 
1 -

d) Les . mesures soc/o-structu;elles : te Conseil 
n'a pas tenté ·de discuter les propositions de 
mesure$ socio-structurelles de la Commission lors 
de sa session du 18-22 juin ·; néanmoins il a déclaré 
son intention . de prendre des · décisions en la 
matière avant le 31 décembre 1979. ... . •., 

. 
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budget 1979 et la Commission pourrait, par consé
quent, être obligée d'introduire un budget supplë- · 
mentaire. Elle devra en outre présenter au Conseil 
,une lettre rectificativê au projet de budget pour 
1980 qui a déjà été présenté au Conseil. » 

III!'· - . Remarques. finales · 

1) La dissociation de la Commission des déci
. siens du Conseil est un acte politique important et 
exceptionnel. En effet, la Commission, organe 

e) Les incidences financières des décisions du moteur des institutions communautaires, entretient, 
Conseil : iÎ est évident. que les décions du conseil en général, de bonnes relations de travail avec le 
n'ont fait que reporter sur 1.es citoyens de l'Europe Conseil. Le geste de la Commission n'en est que 
la contre-partie financière de l'inca·pacité des plus grave et les agriculteurs l'ont bien compris ; 
Ministres de !'Agriculture. à résoudre les problèmes . d'où la lourde inquiétude qui, au-delà des prises de 
des excédents, notamment laitiers et sucriers, de la position officielles, se manifeste parmi eux. En 

. Communauté. Devant cet état de fait, le Vice-Prési- effet, les agriculteurs, de leur côté, ont presque 
dent Gundelach, plus particulièrement chargé des toujours appliqué une politique de collaboration 
questions agricoles au sein de la Commission, s'est .. plutôt que d'affrontement avec les « pouvoirs 
dissocié personnellement des décisions prises par publics ». Mais qu'en adviendra-t-il si les « pouvoirs 
le Conseil. Lors de sa réunion du 27 juin 1979, la publics » sont eùx-mêmes en opposition ? Le dossier 
Commission a appuyé pleinement la déclaration du des excédents laitiers et sucriers est indéfendable 
Vice-Président Gundelach et, à son tour, a dissocié dans son état actuel. La Commission ne veut plus 
la Commission des décisions prises par te Conseil. être complice de ce jeu et elle le déclare ouverte
Le porte-pa~ole de ta Commission a, notamment, fait . ment. · Politiquement, elle n'est responsable que 
le 27 juin la déclaration suivante : « La Commission devant le seul Parlement européen. Doit-on corn
déplore que le Conseil n'ait pas pris de mesures prendre que le silence de celui-ci sur une question 
suffisantes dans le secteur laitier et n'ait pris aucune aussi fondamentale correspond à un soutien de la 
'mesure dans le secteur du sucre en vue d'arrêter Commission ? Si tel est le cas, on peut comprendre 
l'accroigsement d'excédents structurels qui ont enco~e mieux la profonde inquiétude des agricul-" 
~tteint d'ores et déjà un niveau alarmant. Les censé- teurs: · 
quences budgétaires des . décisions · du Conseil 
seront sérieuses puisque les dépenses excèderont 
d'environ 1 3qo_ . mjHions . d'UCE les propositions 
initiales de la Commission pour l'année budgétaire 
1980. Ce chiffre est le résultat d'une réduction de 
880 millions d'UCE du revenu escompté, du prélève
ment de cc-responsabilité laitier et des dépenses 

-supplémentaires d'environ 420 millions d'UCE résul
. tant des augmentations des prix et des mesures 
connexes, y compris des modifications des taux 
verts. Le chiffre de 1 300 millions d'UCE prend en 
considération les décisions du Conseil sur certaines 

· mesures connexes prises après que le Conseil ait· 
décidé les. principaux éléments du paquet des prix. 
Ces mesures concernent notamment une augmenta- . 
tion ·de la subvention à la consommation. de beurre, 
un financement Intégral de l'aide à la consommation 
de lait dans les écoles, une aide supplémentaire ... 

· pour la transformation de certains fruits, une 
augmentation de l'aide pour l'utilisation de poudre 
de lait écrémé pour l'alimentation des veaux et la 
dévaluation, en France, du franc «·vert ». La décision 
du Conseil aura déjà un Impact important sur le 

2) Én 'ée · qui concerne tes décisions de prix, on 
peut se demander que devient la fonction écono
mique des prix communs .. En effet, s'il est vrai que 
la politique des prix reste l'instrument privilégié de 
la politique agricole commune, son emploi par le 
Conseil laisse perplexe, car le prix doit être utilisé 
comme· un Instrument destiné à orienter l'offre en 
fonction de la demande constatée ou prévue sur 
chaque marché agricole.' Or Il est évident que la 
situation de l'offre et de la demande est variable sur 
les marchés de chaque produit àgricole dans la 
Communauté. Dès lbrs, une hausse uniforme de 
1,5 %, sauf pour le ·tait, ne se justifie économique
ment pas, car, en termes économiques, elle signifie 
que la situation de l'offre et de la demande est 
exactement la même sur les marchés de tous les 
produits agricoles; sauf sur le marché laitier, ce qui 
est inexact. 

3) En ce qui concerne les décisions agri-moné
taires, le Conseil a surtout été aidé par la conjonc
ture économique. En effet, grâce au démantèlement 
des MCM au Royaume-Uni mals su'rtout. grâce au 
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remarquable redressement de la livre sterling, il n'y 
a plus de MCM en vigueur au Royaume-Uni depuis 
le 6 aoüt 1979 (8). Par ailleurs, suite à des démantè~ 
lements, que certains ont jugé abusifs, du franc fran
çais et de la lire italienne, les écarts monétaires au 
6 aoüt sont relativement faibles. Si aucun accident 
monétaire grave n'intervient d'ici au prochain 
« marathon - prix », la marge de manœuvre dont 
disposent les Etats membres à taux d'inflation 
élevé sera très faible et l'on peut donc s'attendre 
à des demandes de hausses de prix en unités de 
compte assez fortes de Ja part de ces Etats mem
bres. Si une stricte discipline est appliquée, 9n 
pourrait dès . lors envisager de ne pas. répercuter 
l'entièreté de la hausse en unités de compte dans 
les Etats membres à MCM positifs mais d'utiliser une 
grande partie · de celle-ci à démobiliser les MCM 

positifs de l'Allemagne et du Benelux. Ainsi, en 
l'absence d'accidents monétâires, les MCM seraient , 
totalement démantelés dans les 2 ou 3 années à 
venir et la Communauté aurait apuré ses comptes 
agri-monétaires avant son élargissement au~ pays 
méditerranéens. Certes, ce serait faire preuve 
d'angélisme que de croire que dans les prochaines 1 

j 

i 
! 

1 

. (8) Cf. foot-note 6. 

· années il n'y aura pas d'accidents monétaires : mais i 

ïl faut aussi admettre que le SME les amortira beau- 1 

! 
coup mieux que ne l'a fait l'ancien système agri-
monétaire. Dans l'inquiétude qui sourd, à la 
réflexion, au sujet.des. excédents agricoles, aujour- ; 
d'hui dans le domaine du lait et du sucre, demain · 
dans celui du blé tendre, du seigle ou du vin, l'assai- ' 
niss·ement progressif de la situation agri-monétaire • 
est un point positif, qui devrait encourager à prendre · 
dans le domaine des surplus agricoles les décisions 
drastiques que le temps qui s'écoule ne rendra que ; 
plus pénibles. . . 

ANNEXE 1 

Prix et montants proposés par la Commission et décidés par le Conseil r 

Prix et· Variation (en %) Prix et montants décidés Période 
montants 1979-1980 gar rapport pour 1979/80 d'application 

Produits · Nature des prix ou des montants fixés fiour à 197 ·1979 
1978· 979 
UC/tonne proposée décidée IJC/tonne ÉCUS/tonne 

1 2 3 4 5 6 7 8 

Froment Prix indicatif 224,27 0,0 2,30 229,43 277,37 1.8.1979.;... 
dur Prix d'intervention unique 203,01 0,0 1,50 206,06 249,12 31.7.1980 

. · Alde , . 63 UC/ha 0,0 1,50 63,95 UC/ 77,31 
, . 

ha (1) ~ 

Froment Prix indicatif 162,39 · 0,0 2,60 166,61 201,42 1.8.1979-
tendre . Prix d'intervention unique commun 121,57 0,0 1,50 123,39 ,149,17 31.7.1980 

Prix de référence panifiable 136,96 0,0 , 1,50 139,01 168,06 

Orge Prix indicatif 147,23 
. 

0,0 2,75 151,28 182,89 1.8.1979-
Prix d'intervention unique commun 121,57 0,0 1,50 123,39 149, 17 31.7.1980 

Seigle Prix indicatif 155, 12 0,0 2,65 159,23 192,50 1.8.1979-
Prix d'intervention unique 130,25 -6,66(2) 1,50 132,20 (3) 1~9,82 31.7.1980 

Maïs Prix Indicatif 147,23 0,0 2,75 . 151,28 182,89 1.8.1979-,-
Prix d'intervention unique commun 121,57 0,0 1,50 . 123,39 149,17 31.7.1980 

Riz Prix indicatif du riz décortiqué 301,26 0,0 , 4,96 (4) 316,20 382,28 1.9.1979-
. Prix d'intervention unique du riz 

paddy · · 174,98 0,0 3,33 (4) 180,80 218,58 31.8.1980 

Sucre Prix minimal des betteravès 25,94 0,0 1,50 .26,33 31,83 ·1.1.1979__, 
Prix indicatif du sucre blanc 352,50 0,0 1,50 357,80 432,60 . 30.6.1980 
Prix d'intervention du sucre blanc 334,90 0,0 1,50 339,90 410,90 · 

lsoglucose Cotisation à la production 50,0 
1.7.1979-

..,... (2) 41,30 (5) 49,90 30,6.198,0 
Huile · · Prix indicatif à la production 1.915,40 0,0 1,50 ÜJ44,13 2.350;36 1.11.79-31.10.80 ·. d'olive·, .prix représentatif de marché (6) 

Prix d'intervention · .-- 1.411,40 0,0 1,50 1.432,57 · 1.731,91 
Aide à la production . 431,10 0,0 1,50 _ • 437,57 529,00 

~?6 ; 

1 

! 

., 
t 

,, 

;r 

,. 
1 

,1 

J 
' 



Prix et 
; montants 

Produits Nature des prix ou des montants fixés pour 
1978-1979 
UC/tonne 

1 2 ' 3 

Graines Prix Indicatif· 
oléagi- • Graines de colza et de navette 296,70 
neuses • Graines de tournesol 323,20 

Prix d'intervention de base 
• Graines de colza et de navette 288,20 
• Graines de tournesol 
Prix d'objectif 

313,80 

• Graines de soja 321,70 
• Graines de lin 324,30 
• Graines de ricin 420,00 
Prix minimal graines de ricin 400,00 
Aide supplémentaire graines de 
ricin 
Aide forfaiJaire (à l'ha) graines de 
coton 108,70 

, · Fourrages Aide forfaitaire 5,00 
séchés Prix d'objectif 103,00 

Pois, fèves Prix de seuil de déclenchement 
et de l'aide 285,00 
féveroles Prix minimal 175,00 

Lin et Aide forfaitaire (à l'ha) 
chanvre • Lin textile 202,55 

• Chanvre 183,96 

Semences Aide (par 100 kg) 
• Chanvre monoïque 10,50 
• Lin textile 14,50 
• Lin oléagi"neux 11,50 
• Graminées 10-38 
• Légumineuses 4-28 

Vin de 
table: 
type R 1 Prix d'orientation 2,07 
type R li (par degré/hl ou par hl .selon type) 2,07 
type_ R Ill '"32,28 
type A 1 1,94 
type A li 43,02 
type A Ill 49,12 

Tabac brut Prix d'objectif 
Prix d'intervention 

(8) 

Fruits et Prix de base (9) • 
Légumes Prix d'achat 

Lait Prix indicatif du lait 177,00 
Prix d'intervention 
• du beurre 2.357,20 
• de la poudre de lait écrémé 957,80 
• des fromages 

2.311,30 - Grana-Padano 30-60 Jours 
- Grana-Padano 6 mois 2.804,80 
-;-" P~rmigiano-Reggiano 6 mois 3.060,30 

Viande· Prix d'orientation pour gros bovins 1.259,70 
bovine (poids vif) · · · 

Prix d'intervention pour gros bovins 1.33,70 
(poids vif) 

Viande Prix dé bàsé (porè àbàttu)· 1.226,04 
Porcine: . ' , . 

.. 
Vers à soie Aide par boîte de graines de vers 55,00 

à sole • 

Variation (en %) 
1979-1980 par rapport 

à 1978-1979 

proposée décidée 

4 5 

2,02 (2) 1,50 
0,0 1,50 

2,08 (2) 1,50 
0,0 1,50 

0,0 1,50 
0,0 1,50 
0,0 1,50 
0,0 1,50 

0,0 1,50 

0,0 1,50 
0,0 1,50 · 

0,0 1,50 
0,0 1,50 

0,0 1,50 
0,0 , 1,50 

0,0 1,50 
58,62 (2! 1,50 
73,91 (2 1,50 

0,0 1,50 ' 
0,0 1,50 

0,0 1,50 
0,0 1,50 
0,0 1,50 
0,0 1,50 
0,0 1,50 
0,0 ·1,50 

· 0,0 1,50 

0,0 1,50 

0,0 0,0 

0,0 0,0 
0,0 0,0 

· 0,0 0,0. 
0,0 oo· 
0,0 o;~ 
0,0 1,50 

0,0 1,50 

0,0 1,50 

0,0 1,50 

Prix et montants décidés 
pour 1979/80 

UC/tonne ÉCUS/tonne 

6 7 

301,15 364,08 
328,05 396,60 

292,52 353,64 
318,51 385,06 

326,53 394,76 
329,16 397,94 
426,30 515,38 
406,00 490,83 

100,00 120,90 

110,33 133,38 

5,08 (7) 6,14 
104,55 126,40 

289,28 349,73 
177,63 214,75 

205,59 248,55 
186,72 225,74 

10,67 12,90 
14,72 17,80 
11,66 . 14,10 

10,17-41,50 12,30-50, 17 
1 4,05-30,44 4,90-36,80 

2,10 2,10 
2,10 2,54 

32,76 39,61 
1,97 2,38 

43,67 52,79 
49,86 60,28 

(8) (8) 

(9) (9) 

177,00 213,98 

2.357,20 2.849,74 
957,80 1.157,94 

2.311,30 2.794,25 
2,804,80 3.390,87 
3.060,30 3.699,76 

1.278,60 1.545,80 

. \150,70 1.391,20 

1.244,43 1.504,46 

55,83 . 67,50 
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Période 
· d'application 

8 

1.7.79-30.6.80 
1.9.79-31.8.80 

1.7.79-30.6.80 
1.9.79-31.8.80 

1.11.79-31.10.80 
1.8.79-31.7.80 
1.10.79-30.9.80 
1.10.79-31.9.80 

1.10.79-31.9.80 

1.8.79-31.7.80 

M. 79-31.3.80 

1. 7. 79-30.6.80 

1.8.1979-
31.7.1980 

1.7.1980-

· 30,6,1982 

16.12.1979-

15.12.1980 

Récolte 1979 

1979-1980 

2.7.1979-

31.3.1980 
' 

2.7.1979-

3.4.1980 

1.11.1979-
31.10.1980 

1.4.1979-
31.3.1980 

377 



1 

( 1) Aide au froment dur.: .l'octroi d'aid.e ei:t limit~ aux r~gions sui
vantes: Abruzzi, Bas1hcata, Calabria, Campania, Laz10, Marche, 
Molise, Puglie, Sardegnia, Sicilia, Toscana, Umbria, Marseille, 
Toulouse, Ardéche, Drôme et en Italie, les zones de montagne et 
défavorisées au sens de la directive 75/268/CEE. 

(7) Dans l'attente de l'avis de l'Assemblée, le Conseil a pris une 
position favorable aux propositions de la Commission pour 
!"aide pour les pommes de terre déshydratées, à savoir, l'exten
sion à la campagne 1979/80 du régime actueil, et fixation du mon'. 

·. • tant de l'aide forfaitaire à 9,69 UC/t (11,72 ECUS). 

(2) Pour ce produit, 111, Commission a proposé un aménagement des 
dispositions communes qui le régissent, ce qui jus~ifie les varia
tions de prix proposées pour 1979-1980. 

(8) Prix fixés pour 19 variétés de tabac;,en 1978-1979 et pour 16 varié: 
tés en 1979, 1980. · 

(3) Accord du Conseil sur le maintien de la bonification.spéciale 
pour le seigle de qualité panifiable (4,50 UC/1 ; 5,44 ECUS/!) à 
fixer par la procédure du Comité de gestion. 

(9) Prodùits de l'annexe Il d\J règlement du Conseil du 18 mai 1972 
et périodes : 1 
Choux-fleurs: 1.5.1979 au 30.4.1980. j 
T9mates: 1.6.1979 au 30.11.1980. I 

(4) L'augmentation du prix du riz rond comprend deux élément:i: 
a) les augmentations convenues dans le cadre des négocia
tions commerciales multilatérales du GATI; b) les augmenta
tions décidées par le Conseil lors de sa session du 18 au 22 juin 
1979. ' 

Peç:hes : 1.6.1979 au 30.9.1980. 
Citrons: 1.6.1979 au 31.5.1980. 
Poires: 1.7.1979 au 30.4.1980. 
Raisins de table: 1.8.1979 au 31.10.1980. 
Pommes: 1.8.1979 au 31.5.1980. 
Mandarines: 16.11.1979 au 28.2.1980. , 

(5) La cotisation à la production d'isoglucose a été fixée p11,r règle
ment de la Commission du 30.6.1979 (41,3 UC/t ou 49,90 ECUS/!). 

Oranges douces: 1.12.1979 au 31.5.1980. . : 
La prime de commercialisation des oranges, mandarines, clé
mentines et citrons a été augmentée de 1,50 % . 

. (6) 1.484,30 UC/tonne du 1.1.1979 au 28.2.1979 et 1.207,80 UC/tonne 
du 1.3.1979 au 31.10.1979. 

' 

ANNEX'E Il 

Mesures concernant les marchés liées aux décisions sur les prix 

Proposition et déclaration d'intention de la Commission Décision du Conseil 

CEREALES ET PRODUITS AMYLACES 

1. Poursuite de la mise en place du système dit « du silo » : 

a) Alignement du prix d'intervention du seigle sur celui des 
céréales fourragères, soit - 6,6 % avec, en compensation une 
prime de 26 UC/ha dans certaines régions. Maintien de la 
bonification de 4,50 UC/t. à l'intervention pour le seigle de 
bonne qualité panifiable. 

a) Alignement refusé. Hausse de 
1,5 %. Accord pour la bonifica
tion à décider en Comité de 
gestion. 

b) Ajustement des frais de, transport ; hausse de 13,50 UC/t. à b) Accepté. 
15,34 UC/t. pour le coOt de transport d'Ormes à Duisburg. 

c) Le prix indicatif du froment tendre panifiable et non panifiable c) Accepté. 
est fixé à partir du prix d'intervention unique commun + 15 % 
(référence panifiable) + 6,6 % (élément de marché) 
+ 15,34 UC/t. (coOt de transport d'Ormes à Duisburg}. Le prix 
d'intervention du froment tendre panifiable (référence pani-
fiable} est fixé à partir du prix d'intervention unique commun 
+ 12,66 %. 

2. Poursuite de la lutte contre la tendance à certains excédents 
a) La Commission envisage de prendre des mesures d'interven- a) Pris acte. 
, tion sur le ,marché du froment panifiable pour une période 

d'au moins 3 mois commençant le 1•• aoOt 1979. 

b} La Commission constate certaines difficultés existant sur le b) Le Conseil invite la Commis-
marché ·dU seigle. sion à faire des propositions 

dans les meilleurs délais. 

3. Poursuite de l'aide apportée à l'Italie et à certaines régions du 
Sud de la France : 
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a)' La Commission n'avait pas initialement proposé le maintien 
de l'abattement de 3 UC/t. du prélèvement sur les céréales 
fourragères importées en Italie par voie maritime. 

a) Abattement maintenu. et porté 
à 5 UC/t. pour les céréales four
ragères importées par mer 

avant le 1-1-1980. 

! 
1 
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Proposition· et déclàration d'intention de la Commission Décision du Conseil 

b) La Commission a pris àcte de l'invitation du Conseil à réaliser 
avant le 31-12-1979 une étude sur les coOts comparatifs des 
céréales en ltâlie et dans d'autres régions de la Communauté. 

b) Au vu de cette étude, le 
Conseil décidera du niveau 
ultérieur de l'abattement (a). 

c) Transfert en Italie de 200 000 t. de froment provenant des stocks 
d'intervention d'autres Etats membres. 

c) Accepté. 

d) Maintien des régimes bénéficiant de la prime au froment dur : d) Accepté. 
régions au Sud de !'Emilie-Romagne + zones de montagne et 
défavorisées en Italie, au sens de la directive 268 + régions 
de Marseille, de Toulouse + l'Ardèche et la Drôme. 

4. Autres mesures de gestion découlant de la hausse décidée par le 
· Conseil : · 

a) Hausse de 1,5 % du montant des majorations mensuelles pour a) Accepté. 
toutes les céréales. · 

b) Mise en œuvre de la décision du 16-5-1979 au sujet des indem- b) Accepté. 
nités compensatrices de fin de campagne pour le froment 
tendre, le seigle panifiable et le maïs détenus en stock le 
31-7-1979 : indemnités égales à la différence, en monnaie 
nationale, entre le prix indicatif en vigueur le 31-7-1979 et le 
1-8-1979. . 

5. Hausse de 1,5 % de la prime à la fécule de pommes de terre 5. Accepté. 
14 UC/t. ou 16,93 ECUS/t.)et du prix minimum à percevoir par les 
producteurs de pommes de terre. Reconduction au même niveau 
des primes pour les gritz de maïs et brisures de riz pour la brasse-
rie et des primes pour le quellmehl pour l'alimentation humaine. 

SUCRE ET JSOGLUCOSE 

1. Fixation du quota maximal à 120 % (au lieu de 127,5 %) du quota 
de base et réduction du quota maximal spécial à 223,75 % (au 
lieu de 227,5) pour les 2 campagnes : 1978-79 et 1979-80. 

2. Fixation de la cotisation à la production au plafond maximal, soit 
30 % du prix d'intervention ; donc fixation du prix minimal de la 
betterave hors quota de base égal à 70 % du prix minimal de la 
betterave du quota de base. · 

3. La Commission n'avait pas proposé initialement de maintenir 
l'aide nationale exceptionnelle octroyée à l'Italie : 11 UC/t. 
(13,30 ECUS) par tonne de betterave avec une limitation au tonnage 
nécessaire à la fabr.ication de 1,4 mio t. de sucre blanc. 

4. Dans le cas de transfert de quota à l'intérieur des DOM, la réduc
tion de quota par entreprise ne doit pas dépasser 15 % du quota 
de base applicable pour 1978-79 et 25 000 t. de sucre blanc pour 
l'ensemble des DOM. · 

1. Refusé ; maintien des taux de 
127,5 % et de 227,5 %. 

2. Accepté. 

3, Aide nationale italienne excep
tionnelle maintenue. 

4. Accepté ; mais les 15 % sont 
portés à 30 %. 

5. Maintien du montant de l'aide à l'écoulemeht du sucre brut des 5. Accepté. 
· DOM à 1,22 UC (1,475 ECUS) par 100.kg de·sucre blanc. 

6. Fixation de la cotisation différentielle pour le sucre préférentiel 6. Accepté. 
brut raffiné à 1,72 UC (2,079 ECUS) par 100 kg dé sucre exprimé 
en sucre blanc ; fixation du montant différentiel pour le sucre 
brut des DOM au même niveau. La cotisation différentielle n'est à 

· nouveau pas perçue pour 1979-80 sur le sucre préférentiel brut 
raffiné en Irlande, dans la limite maximale de 30 000 t. de sucre 
exprimé en sucre blanc. ., 

7. Mandat de négociation de la Commission concernant les prix 7. Le Conseil se prononcera selon 
garantis applicables au sucre de canne pendant la période de la procédure appropriée. 
livraison 1978-80 (Etats ACP et Inde). 
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Proposition et décla~ation d'intention de la Commission Décision du Conseil 

8. lsoglucose : instauration d'un régime de quotas de production et 8. Accepté. 
de restitution à l'exportation analogue à celui du s·ucre et appli-
cable du 1-7-1979 au 30-6-1980 (voir texte de l'article). 

FRUITS ET LEGUMES · 

1. Maintien pour un an et augmentation de 1,5 % de la prime de 1. Accepté. 
commercialisation pour les citrons et ·maintien à leur niveau actuel 
du prix de référence. 

2. Inclusion, dans le régime des aides, des flocons de tomates, des 
tomates pelées, du jus de tomates concentré de 7 à moins de 
12 %, des poires Williams conservées au sirop et des cerises au 
sirop avec ·limitation de l'application de l'aide pour ces deux 
derniers produits, en tenant compte de la situation de marché 
de ces produits, à une quantité n'excédant pas 105 % de la 
quantité produite en 1978. 

2. Le Conseil convient d'adopter 
ces dispositions, sur base d'une 
proposition de la Commission. 

3. Lorsque des taxes compensatoires à l'importation de fruits et de 
légumes sont appliquées, elles ne seront pas supprimées tant que 
les conditions nécessaires à leur suppression n'auront pas été 
remplies pendant 2 jours à compter de la date d'application effec
tive de la taxe. 

3. Position favorable du Conseil 
en attendant l'avis de l'Assem
blée. 

. . . . 
4. La Commission envisage d'examiner, de concert avec le Comité 4. Pris acte. 

de gestion, l'application de prix de référence aux aubergines, cour-
gettes, piments et poivrons doux et, le cas échéant, de prendre 
des dispositions appropriées. 

GRAINES OLEAGINEUSES 

1 
r 
j 

1. Graines de colza/navettes : relèvement de la teneur en huile de 1. Relèvement refusé ; apP;°lication : 
la qualité-type de 40 à 42%; en contre-partie, hausse du. prix de la hausse générale de 1,5 0/o.1;; 
d'intervention de 2,08 % et du prix indicatif de 2,02 %. / : 

2. Graines de soja : nouveau régime : a) versement de l'aide au 2. Nouveau régime accepté mais 
1 .. acheteur pour les quantités de graines communautaires réelle- applicable à partir de 1980/81 · 
ment achetées et transformées ; b) contrat producteur/1er acheteur 1 · 

3. ~~:~n~;i~em:i~ii~~l.aide au démarrage de 100' UC/t. (120,90 ECU/t.) 3. Acc~pté. ,! 
· versée pendant 3 campagnes à l'industrie de transformation. 
4. Graines de lin : application du même régime que pour les pois, 4. Refusé ; mais discussions se 

fèves et féveroles ; suppression de la double aide aux semences poursuivent en Groupe '.ad hoc ; 
certifiées de lin oléagineux et de lin textHe en èontre-partie, application de la hausse géné-
hausse importante de l'aide à ces semences. raie de 1,5 %. 1 

LIN TEXTILE 

- La Commission proposera un programme d'information à partir 
du début de campagne 1980-81 en vue d'accroître la consom
mation de ·lin textile ; le financement sera assuré par une partie de 
l'aide (5 °/q pour 1980/81) et par un apport de fonds communau-
taires n'excédant pas le montant déduit de l'aide (pour les 
semences certifiées, voir ci_-dessus, point (Graines oléagineuses » 
4.J. . 

TABAC 

- Pris acte. 

1. Adaptation des primes en fonction de l'offre et de la demande des 1. Accepté. 
diverses variétés de tabac. 

2. Adaptation de la liste des variétés (16 au lieu de 19) par assimi- 2. Accepté. 
lation de variétés et sans suppression. 

~80· 
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Proposition et déclaration d'intention de la Commission Décision du Conseil 

3. Le déséquilibre structurel du marché devrait être constaté sur 3. Accepté. 
2 réco'ltes ; mais à la fin de la ~ les mesures d'intervention 
devraient être déclenchées même en cas de risque de déséqui-
libre ; la Commission devrait donc disposer d'instruments d'action 
immédiate. 

4. Modification des quantités et pourcentages, par variétés, de tabac 4. Accepté. 
pris en charge par l'intervention et dont le dépassement déclenche 
la mise en œuvre des instruments de maîtrise du marché. 

5. La Commission étudiera le memorandum présenté par le Royaume- 5. Pris acte. 
Uni. . 

LAIT ET PRODUITS LAITIERS 

1. Modification du système de· taxe de co-responsabilité (voir texte 
de l'article). 

2. Aide à la consommation de beurre : (voir article). 
3. Suspension des aides aux investissements directement liés à la 
·. production laitière. 
4. Limitation des aides à la transformation et à la ·commercialisation 

du lait et des produits laitiers à des cas très précis. 
5. Poursuite du programme d'attribution d'aides au lait· consommé 

dans les écoles. · · 

6. Maintien du système d'aides à la consommation du ·lait· écrémé 
en poudre. 

7. Prorogation pour 1979/80 du système de primes de non-commer
cialisation du lait et des produits laitiers et de reconversion des 
troupeaux bovins à orientation laitière. 

8. Pour le beurre et le lait écrémé en poudre, en cas de change
ment du prix d'achat entre la date de fabrication et la date de la 
vente à l'organisme d'intervention, le prix d'achat applicable est 
celui en vigueur au jour de la fabrication. 

9. Pour le transfert de 100 000 t. de lait écrémé en poudre vers 
l'Italie, la date d'expiration du 1-1-1980 est portée au 1-10-1980. 

10. La Commission envisage de décider (Comité de gestion) une 
adaptation de la période de stockage privé et un réexamen du 
montant de l'aide pour les fromages Grana Paciano et Parme
giano. 

11. La quantité de butteroil fournie annuellement dans le cadre du 
programmê alimentaire. passe de 45 000 à 55 000 t. 

1. Refusé ; maintien du taux à 
0,5 % du prix indicatif pour 
1979/80 (voir article pour 
1980/81). 

2. Voir article. 
3. A discuter avec les proposi

tions socio-structurelles. 
4. Ne s'appliquera qu'au beurre 

et au lait en poudre écrémé. 
5. Le concours de la Commu

nauté est porté à 100 % du 
prix indicatif à partir du 1-9-79. 

6. Accèpté ; · l'aide se situera 
entre 52 et 64 ECUS/100 kg. 

7. Accepté. 

8. Accepté. 

9. Accepté. 

1 o. Pris acte. 

11. Le Conseil prend note de cette 
proposition et convient de 
statuer dans les meilleurs 
délais. 

12. Poursuite de· l'aide nationale donnée par le Royaume-Uni aux 12. Dans l'attente de l'avis de 
producteurs d'Irlande du Nord. l'Assemblée, position favorable 

du Conseil. 

VIANDE BOVINE 

1. Prorogation pour 1979/80 de l'octroi de primes à la naissance de 1. Accepté. 
veaux (mesure communautaire appliquée, en fait, seulement en 
Italie). Taux maintenu à 35 UC par veau (en juillet augmentation 
de 1,5 %). 

2. Maintien du régime actuel de primes variables au Royaume-Uni 2. Accepté. 
pour le clean cattle. 
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Proposition et déclaration d'intention de la Commission Décision du Conseil 

3. La Commission n'envisage pas, pour 1979/80, de suspendre les 3. Pris acte. 
achats d'intervention de certaines catégories de viande bovine 
irlandaise, si le niveau moyen des prix de marché dans l'Etat 
membre considéré reste inférieur à 85 % du prix d'orientation, 
étant entendu que cette situation sera reconsidérée avant 1980/81. 

4. La Commission a l'intention de décider (Comité de gestion) qu'une 4. Pris acte. 
quantité limitée de viande bovine soit libérée des stocks d'inter-
vention pour la transformation en viande bovine en conserve et en 
viande bovine cuite et que des montants compensatoires moné-
taires soient prélevés mais non payés sur cette viande libérée des 
stocks d'intervention (viande irlandaise). 

5. La Commission envisage d'examiner (Comité de gestion) 1la rela- 5. Pris acte. 
tian entre les restitutions à l'exportation applicables respective-
ment au bétail sur pied et à la viande bovine et de faire, le cas 
échéant, des propositions. 

6. La Commission entend accélérer ses travaux en vue de ia mise 6. Pris acte. 
en place d'un système communautaire de classement des 
carcasses. '' 

VIN ET VIANDE OVINE 

- (Il existe déjà des propositions pendantes devant le Conseil). 

MANIOC 

- (La Commission avait présenté une déclaration au Conseil). 
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1 
- Convient d'intensifier ses tra

vaux afin que des décisions 
puissent êt're prises avant le 
31-10-1979. 1 

- Approuve l'orientation de la 
Commission au sujet des mesu
res à prendre concernant les 
importations et prend note des 
indications de la Commission 
sur le champ de ces mesures 
(réserve néerlandaise). · 

• 
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!1économique et le socbl 
dans le marché commun 

COOPÉRATION 
INDUSTRIELLE 
ENTRE LES PAYS DE 
LA COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE 
EUROPÉENNE 
ET CEUX i· 

DE L'ASSOCIATION 
DES NATIONS 
DU SUD-EST 
ASIATIQUE<~> 

'. 

(*) Le présent article sur /'ASEAN a été rédigé le quatrième 
trimestre 1978 par M. Francis Nicol/as, chargé d'études 
à la Direction des Etudes Economiqu.es et Financières du 
Crédit ·Lyonnais pour la revue « Eurocoopération ». Nous 
rappelons que celle-ci est une publication commune des 
Europartenaires (Banco di Roma, Commerzbank, Banco 
Hispano-Americano, Crédit Lyonnais). 

Une ·importante -conférence pour ile développe
ment de 1la •coopération industriell-e entre iles ,pays 
de la Communauté économique européenne· (plus 
Au-tridhe et Espagne) et ceux de l'ASEAN (Asso
ciation of South 'East Asian Nations) _: Indonésie, 
Malaisie, Phil-i,ppines, Singapour, T'haï1lande ·~ s'est 
tenue à Djakarta 1les 26, 27 et 28 février 1979. 

Cette réunion, organisée par la Commission des 
· Communautés européennes sous l'impulsion de son 

Vice-Président, M. Wifüelm Haferkamp, et par le . 
Secrétariat de 1l'ASEAN, a bénéficié du patronage 
et du concours financier des quatre grands groupes 
bancaires ,européens (Abecor, Ebic, Euro-partenaires 
et lnte-ralpha), 11esquels regroupent 27 banques. file 
a ,pour but de faire prendre conscience aux indus
triels européens des poss·ibilités offertes ,par les 
pays de ·l'As_sociation et de créer des conditions 
favorabl!es pour ·la naissan·ce de projets 1conijoints 
avec les in~érêts ·1ocaux. 

Jusqu'à maintenant, ,l'inf.luence européenne dans 
les pays d'Asie ·du Sud-Est s'est -en effet révélée 
assez faible, sans unité face à ceMe prépondérante 
et grandissante du Japon et des Etats-Unis. C'est 
ainsi que, bien ·qu'en progression gllobail-e, le volume 
des échanges commerciaux entre 1la OE:E et I' ASEAN 
se situe à un niveau largement inférieur à' celui 
de c-es deux pays et décline même en proportion. 
Dans le domaine des investissements, .la 1situation 
est encore pl-us déséquilibrée, ce qui justifie· d'au
tant moins que iles pays ·dé l'ASEAN disposent d'im
portantes richesses naturel-les, ont des industries 
en croissance , et représentent ·une ,population g•lo
bale qui atteint -actuelilement environ 235 millions 
d~habitants et dépassera ;largement en ·1985, selon 
les experts, ·la population de la CEE. 

La tenu·e de la conférence a répondu également 
au désir de l'A'SEAN de 1rééquHibrer •les in1iluences 
étrangères sur l'é·conomie de la -région en •se to.ur
nant ,notamment vers ·l'Europe pour faire appel à 
ses techniques, so~ sa\/,oir-faire et s-es capitaux. 

Dans -cette optique, iles quatre groupes bancaires 
européens ont col1laboré étroitement ,pour sélection
ner ,parmi ,les entreprises de leur pays -celles qui 
pouvaient être :plus particulièrement :intéressées 
par iles perspectives de réalisation dans iles _pays 
de l'ASEAN ·en coopération avec des industriels 
locaux. 1Les quelque deux cents industriels euro
péens ,de haut niveau, qui ont été ainsi ·imités_ à 
se rendre à -Djakarta, se sont vu soumettre près 
de trois cents projets •industriels concernant des 
branches d'activité très -diverses, dont :les princi
pa~es étai~nt •les suivantes : 

- industries chimiques ; . . 
~ industries éilectri·ques et électroniques ; 
- industries de transformation de produits agri

coles; 
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- indus1ries mécaniques et métalHques'; 
- fa!brication de mécanique et outiMage de pré-

cision; ~ 
_._ fabri,cation d'équipements de· 1ransRort et de 

·communication ; · 
- plantations et wltures destinées à fexporta

tion. 

Au cours de la conférence, iils ont pu -rencontrer 
environ quatre cents fonctionnaires et hommes d'af-

. faires des pays de !'ASEAN et discuter avec eux, 
tant au sein des groupes de travail qu'à ,l'occasion 
des réunions formelles et •informeiMes qui se sont 
déroulées tout au 1long de la session. 

Une telle manifestation leur a ainsi permis de 
prenrdrè ,conscience ou de mieux ·connaître •les ,pro
blèmes. de la· zone au cours de •leur séjôùr à Dja
karta, ,prolongé pour certains par des ~voyages dans 
les autres pays de •!'ASEAN, de, rassembler des 
in,for,mations, notamment sur .les questions écono
miques et les rég•lementations focales, d'examiner 
et de ·discuter iles projèts proposés et, éventuelle
ment, de poser des jalons pour d'autres, de nouer 
enfin des re:lations .locales susceptibles de .facifüer 
la réalisation de futures opérations. 

Il n'est pas réailiste de penser que de nombreux 
résultats ·concrets pourront être enregistrés immé
diatement, mais une teMe · rencontre doit être de 
naturei à accélérer .1-e · développement des relations 
économiques entre •deux zones qui ont déijà resserré 
des liens ,pOllitiquès, ainsi qu'en témoigne la réunion 
au niveau des ministres des Affaires Etrangères 
qui s'est tenue à Brux~lles en novembre 1978. C'est 

\ 

ainsi que, parmi les questions évoquées au cours 
de la conférence, ont notamment ,figuré 1f'aména
gement de .la politique douanière au sein de !'ASEAN 
et une éventue1lle mise en ,place d'un fonds d'in- · 
vestissement CEE-ASEAN. ' 

L'ASEAN ·(Association of South-'East Asian Na
tions) regroupe 1l'lndonésie, la Malaysia, 1fes Phi
lippines, Singapouir et la Thaïlande. E•l1le a été fo·n-
dée en 1967. · · 

Bien qu'el'l-e possède un secrétariat central à 
Djakar.ta et "Une structure institutionnef!le assez sou
ple, •!'ASEAN a pour principal organe .le ConseH 
des ministres des Affaires Etrangères se réunissant 
chaque année dans une des capitales. 

l , - 1 

Les cinq pays de ,f'Asso·ciation ,ont acquis une 
importance non négligea:ble, grâce . en 'Particulier 
aux matières ,premières dont Hs disposent et à 
leur dynamisme ·ééonomiqu·e. , ~~ · 

. . ' 
Cette impor.tance a d.'aiMeurs été souilignée par 

de nombreux arti:cles de :fa presse internationale 
.consacrés à ,l'Association, ·notamment lors ides ren
contres entre chefs d'Etat ou de Gouvernement 
des pays membres (sommet de Kuala Lumpur en ' 
août 1977.,par. exemple) ou ,,ors de •contacts avec 
des· ,partenaires commerciaux (rencontres av~c •la 
OE'E 1notamment). . ·. 

La coopération économique entre les Etats mem
bres, qui fut doiffidlè dans 1fes premiers · temps, 
semble avoir' ·connu au cours des trois dernières 
années un réel ·essor: A :long terme, ehle ,pourrait 
déboucher sur une véritable ,intégration économique. 

*' ** 

Conditio~.s particulières de l'activité 
économique dans la région 

Très di'fférents :par leur ta-illle, ·leur popUilation, leur 
niveau de développement, les cinq pays de •!'ASEAN 
ont ·en commun une exceptionnelle vita:lité. 'La façon 
do11t Ms ont réagi au railentissement de l'activité 
économique mondiale - vis-à~vis duquel leurs éco
r,wmies ouvertes sur .l'extérieur pouvaient apparaître 
parUcUilièrement vulnérables - ·en atteste. · 

En fait, ,ces pays font preuve d'une très grande 
capacité d'adaptation aux conditions 'nouvel1les, en 
maintenant pour •la plupart d'entre eux, à quelques 
disparités ,près qui tiennent à la nature des produits 

· exportés,' ·un dynamisme économique et commer
ci_al •leur permettant d'as·surer une remarquable 
croissance. 

384· 

1 1 

Notons également qu'une pause •relative du 'pro-
cessus de .développement (ce fut le cas pendant 
la période 1975-76) s'accompagne de réels efforts 
pour maîtriser les principaux facteurs ·de déséqui
ofibre sur le plan intérieur •(réduction des tensions 
inflationnistes) et su,r le ,plan •extérieur (réduction 
du défi!cit de 11a balance des opérations courantes). 

Place de l'ASEAN 
dans l'économie mondiale 

Cette ,présentation générale va essayer de situer 
!'ASEAN dans 1f'économie mondiale en dégageant 
les âtouts dont di•sposent chacun de ,ces pays, ·mais 

1 .. 
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aussi de voir dans quelle mesure •la struicture 
actueMe des économies peut constituer un frein au 
développement. 

La ,comparaison de !'ASEAN avec 'les grands pays 
développés, teMe qu'elile peut être établie (tableau 1) 
en termes de puissance (PNB), de richess·e (PNB/ 
tiabitant) et même de contribution aux échanges 
mondiaux, ne reflète pas suffisamment ;la ri·chesse 
-réelle des pays de r Association en hommes et en 
matières premièr~s ; surtout, elle ne rend pas 
compte de ce que, princi,pa,lement ori·enté vers la 
constante. e~pans•ion des exportations, chaque pays 
présente un taux moyen de croissance deux fois 
supérieur à -celui de 1l'Europe occidentale ou des 
Etats-Unis. 

Tableau 1 : Comparaisons Internationales 

ASEAN C.E.E. 
Etats· Japon 
Unis 

P.N.B. 1976 (en milliards de$),,: •..... 83,5 1 401 1 698 553 
Population 1976 (en millions),, ••...... 236 259 215 113 
P.N.B./habitant 1976 (en $) •••...••... 354 5400 7 900 4900 
Taux do croissance annuel moyen du 

P.N.B. (1970-1975) .••••..•.... , •• 6,6 2,7 2.4 6,5 
Taux de croissance annuel moyen do la 

population (197.0· 1975) .••••.•. , ... , 2,5 0,6 0,8 1,2 

Toux de croissance annuel moyen du 
P.N.B,/habitant (1970-1975) •....••. 4,1 ,' 2,2 1,6 4,3 

Pourcentage des exportations mondiales 
en 1977 ......•.......•......•..• 3,1' 28,0 11,7 7,9 

Exportations/habitant 1976 (en $) .... , . 106 1 605 535 696 
Volume des échanges 1977 (en milliards 

de$) ..•.•..•....•.....•••....•. 62 771 277 152 
Exportations/Dépense Nationale Brute 1976 

27,0' (en%) .......................... 22,0 7,8 12,7 
Croissance annuelle moyenne des cxpor-

tations (1970·1977) (en%) ......... 9,5 7,0 6,5 12,0 

Sources: B.I.R.D., F.M.I. 

Des choix économiques 
dictés par les rich~sses naturelles 

Les choix économiques adoptés par chacun des 
pays sont déterminés par iles ressou11ces dont i1ls 
disposent. Les atouts ·que constitue :l'abondance 
des richesses natureliles doivent permettre d!obte
nir',les recettes d'e~portation indispensables à l'édi
fication d'une in~rastructure ,industrielle tout à ·1à 
fois nécessitée et .faci11itée par timportahice de 1la 
main~d'œuvre. - J' 

En ce qui conc-erne les ressour,ces natureMes, si 
l'on excepte Singapour, chaque pays ·en est riche
ment doté. Globalement, !'.ASEAN réalise : 

- 83 % des exportati9ns mondiales de caout
•dhouc naturel!, ; 

- 80 -0/o des exportations mondiailes ,c!l'huile · de 
palme; . 

- 71 % des exportation·s · 'mondiales -d'étain ; 
- 67 -O/o' des exportations mondiales de ·coprah. 
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Elle produit et ·exporte en outre : épices, riz, 
suore, café, thé, cuivre, ·et possède également des 
gisements encore faiblement explloités de bauxite,. 
nickel, fer, or, argent, chrome, Hgnite ... L'Indonésie 
et la Malaysia ,exploitent du pétrole (production 
annuelile : respectivement 85 mi1Mions de tonnes et 
9 à 10 millions de tonnes) et possèdent des gise
ments .de gaz naturel (réserves d'·environ 800 mil
liards de.m8 en Indonésie et de 400 mHliards de m8 

en Malaysia). Signalons enfin, 11e vaste · potentiel 
forestier, dans l'i.le de Bornéo notamment. 

L'·exploi1ation de ces ressources a· bien évidem
ment favorisé l'esso:r du èommerce · extérieur, véri
tab·le moteur du développement (rappelons que ·les 
e~portations -représentent plus du quart -de la 
dépense nationale). 

· La structure des échanges extéri-eurs de·s pays 
de ~·'ASEAN présente une configuration assez sim
pl·e. 

D'une façon générale, .,les pays exportent des 
matières premièr,es et importent des produits manu
factuiré·S et de la technologie. 

Tableau 2: Importations de !'ASEAN en 1977 (en%) 

Produits Matières premières Biens Biens 
alimen- et demi-produits de do Total industriels, consom-tairas 

produits chimiques mation 
production 

Indonésie .•.• , •. 9 28 19 ·44 100 
Malaysia. ....... 9 43 15 33 100 
Philippines •.•••. 10 49 9 32 100 
Singapour ... , , . 10 39 25 26 100 
Thailanôe •..•... 6 44 5 46 100 

Sourca :The Econom,st lntellrgenco UniL 

·Comme nous pouvons le ·constater d'après ·le 
tab:leau 3, iles Etats-Unis et le Japon absorbent près 
de 11a moiNé_ du ·commerce extérieur de !'ASEAN. 
Par. ail.leurs, :la ,faiblesse du commerce entre les 
pays membres s'éxplique par ile manque de comp,lé
mentari,té des échanges. Ceux-ci concernent sur
tout •les pro.duits alimentaires ,de base (notamment 
le riz venant de ThaÏ'lande) et ,l'utilisation des ins
ta:l:lations portllaires de Singapour. 

Tableau 3 : Répartition géographique 
des échanges en 1977 (en %) 

lntra· Etats-
Total 

ASEAN Japon Unis C.E.E. (en milliards 
de dollars) 

Exportations ..••... 14,7 24,7 21,5 14,1 31 766 
Impanations ••....... 15,6 23,8 13,7 14,9 30050 

Source : The Economist Intelligence Unit. 

En matière de commerce extérieur, l'obje•ctif prin
cipal est de parvenir à diversifier ,les partenaires 
et les produits ·exportés, tout en maintenant un fort 
taux de croissance des ventes à ,l'étranger. Cette 
préoccupation s·e~p-lique ipar : . 

- l'instabi1lité . à court terme du mairché des 
. matières premières ; 
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·• - 1la baisse observée des cours de ces matières 
prem:ières à long terme, liée à 1l'augmentation 

.. . . du prix .des ,prod,uits m~nufacturés importés. 

'Eh, d'autres· termes, la recherche de nouveaux 
débouchés doit :permettre de paUier fa détérioration 
des termes de !l'échange. • · -· 

ies objecti,s à long terme 
du '..développ~ment 

L'essor !Continu dÙ commerce -extérieur doit être 
favorisé par 11a mise en ,place d'Ùn tissu industrie/ 
de base, -nécessité économique, mais également 
impératif social puisqu'i.l permettrait l'édification 
u:ltérieure d'une industri·e de transformation susce•p
tible de réso•r'ber'-ün chômage endémiqûe qui sévit 
notamment ·en Indonésie, aux PhHippines et' en 
Thaïlande. 

Avec un taux dé croissance annuel moyen de 
10 -O/o environ depuis 1960, 11a production industrielle 
devrait devenir. une des principales composantes 
de il'a·ctivité économique. Dans 1l'imrriédiat, 11a con
tribution ·de •la ,production manu~acturière à la for
mation du Produit Intérieur Brut ·est encore faible 
(11 °/o en Indonésie, 16 °/o -en MalaysYa, 19 % aux 
Philippines, 24 % ·à Singapour. et 17 % en Thaï-

· iande). Sa ,croissance -est cêpendant' ,p.lus: raipide 
que ·celde du revenu national ·et sa ,part dans la 
composition qu PIB ten:d ~ augment§r au détriment 
du secteur agricole. ~ 

ëe demièr emploie encore la majeure ·,partie de 
la •population. La ·croissance moyenne de 11a pro
duction agricole est faible ·et iles efforts entrepri•s., 

. afin d'augmenter 11a productivité . en mMieu r-ural 
pour .faire face à l'augmentation -des besoins 1résul
tant de ,la croissance trop rapi'.de de la popu1lation, 
abso11bent une ,part importante· des dépenses ,pübli
ques (en Malaysia par e~emple, •le secteur agri·co,le 
recevra près de 30 % des dépenses ,prévues pour 
1fe plan quinquennal!· 1976.:1980). Mais en fait, ,ces 
investissem:ents sont dirigés en priorité vèrs ·une 

, productîon agricole exportable et globalement •le 
déficit des productions vivrières tend à s'aggraver. 
Selon une étude de la Ban·que Asiatique de Déve
loppement, le déficit ·céréalier ,pour •les cinq pays 
de ;l'ASEA'N attein1drait plus de 18 millions de ton
nes en 19à5 contre à peine 8 millions de tonnes · 
en 1972 ·(ile défidt serait particulièrement important 
en· Indonésie). · · · " · · 

D~ns le domai~e industriel, tandis -qu'à Singapour 
l'-infrastr-ucture industrieHe est parvenue rapidement. 
à un haut degré de sophisticEJ.tion (:le:s ,problèmes 

38.Q,; 

sont plus simp1les en raison de ila ~aillle réduite du 
pays),. ceUe des autres partenair-es de rASEAN 
demeure d'un niveau technologique moins élevé. 

f 
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La stratégie industriehle de ces pays vise un triple . , 
. objectif : · 
·- s'assurer de 11a maîtrise des richesses •natu

relles dans ,le processus de tiraitement ; 1 

- mettre en place ?les infrastructures né·cessaires 
à la •création d'industries four.des ; 

- déve,lopper des industri·es légèrei; à forte 
,, va;leur ajoutée. 

La valeur ajoutée de la production manufactu- · 
rière de !'ASEAN -s'est· élevée en 1976 à plus de 
12 mMliards de dolllars ·(16 % du PNB) ; IJlais e:lle ' 
est tirès inégalement répartie selon 1les pays puis
que l'-lnd·onésie réalise 28 % de cette va;leur ajoutée, . 
la Malaysia 11 %, les Phi-lipipines 28 %, Singapour · 
11 % ·et fa ~haïlande 22 %. (-Les chiffres $Ont à 
comparer avec .la ta·iille respective de chacun des . 
pays). En termes de valeur ajoutée par habitant ... 
(bon indicateur du niveau de -développement indus
triel), les proportions 'S'invers·ent puisque Singa'i:>o'ur 
produit une vaJleur aijoutée par habitant d'environ 
600 $ par an, contre 150 en Malaysia, 75 aux Phi-. 
lippines, 60 ·en Thaïlande et moins de 50 par ail en 
Indonésie. Signa11oris par ,comparaison qu'elle s'élè
ve à ,près de 2 600 $ par an au .Japon. ·· 1 

- 1 

Un des principaux problèmes du secteur industriel 
- inhérent aux économies en développement _: 
est il'-existence d'une multitude de petites industries· 
à qôté de ,quelques grosses sociétés, souvent -issues 
de •capitaux étrangers, qui tendent à dominer •le 
secteur en termes de production, d'·emploi et de 
éapitaux. Une des clefs du développement indus
triel réside dans la capacité qu'auront ile; ,di!{érent~ 
pays à concilier il'essor du secteur industriel, qui 
impliqüe lé dévé:loppement des grand:~s . unités · et 
la concentration urbaine, avec d'augmentation du 
niveau de l'emploi qui •ne peut être assurée que 
par ,la •créat-ion d'industries ·de taHle moyenne de 
pl-us faible intensité capitalistique et ,pouvant être 
impllantées hors · des métropo.les. 

Activités économique~ . 
· dans chacun des· cinq· pays· 

FIN,ANCES PUBLIQUES ET INVESTISSEMENTS 

Quelles que ·soient les pot~inÙal,ités de chaque 
pays, son développement dépend dans une •large 
mesure des flux ,de capitaux injectés dans ll'é·cono
mie afin ,de réaHser des investissements. C~pitaux 
natioi:iaux d'abord, dont •!·'importance est •liée à la ... 
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ca~acité ~e m.obilis~tion de l'épargne intérieure, · 
mais aussi capitaux etrangers, sous forme .d'inves
tissements directs, ,notamment pour 1les projets.diri
gés vers 1les secteurs à forté intensité capitailistiqùe, 
ou sous formé de crédits. Le recours aux ·capitàux 
étrangers sera analysé à partir de ,l'évolution· de 
féquilHbre 1des iinances extérieures. · ... 

. En ·ce qui concerne Singapour, l'Etat, qui :ne réa
lis_e guère plus du tiers du totail des inve·stisseinents 
app:fique ~ne politique 'budgétair~ stricte, qui vis~ 
surtout a~. res_pect des grands égûi.libres.. . : 

Aussi, désirant devenir le centrè tec'hnollog·ique 
de 1la région, Singapour ·se préoccupe-t-ellle d.'attirer 
1les . capit~ux étrang-ers. En constante ,progression, 
les investissements étrangers directs nets ont -repré
senté 265 miHions de.dolilars en 1973, 572 en 1974, 
602 en 1975 et 719 en 1976. Globa:lement ,c-es 
entrées nettes sont équivalentes au montant c~mulé 
des quatre autres pays de 1l'ASEAN. 

· Toutefois, à partir de 1977 (surtout au second 
semestre), la. bai·sse des investissements étrangers 
à Singapour, conséquence des mesures de restric
tio11 prises par liés Etats-Unis quant ·à .leurs invès
tissen:ients à il'étranger, est sensible (340 mi!llions 
de do·llars d'·entrée nettes. en 1977). Ceci ,pourrait 
favoriser if'essor des iaiwéstissements européens 
dans l''l.le. · 

La s_ituation est bien différente en . Indonésie. 
C'est ll'•importance des dépenses ,pubiiques d'inves- · 
tissem.ent (·le secteur ,nationalisé est prédominant) 
qui a ,permis de ·surmonter 1les di.fficultés financières 
de ces dernières années . ·et d'assurer une ·crois
sance ccintJrue de r_économie. Cependant, 1les · res
sources ,iinternes sont insù.ffisantes en ·raison du 
fa'i'bJ·e niveau d'infrastructure et d'immobilisations 
industriel1les: En d'autres termes, si· la croissance 

, ~es investissements ·est rapide ( + 15 · % par an), 
11e sto·ck de -capital i'lilmobi:Hsé est faible ·et <l'auto
financement ;réduit. :·L'augmentation des recettes 
budgétaires ide ces dernièrès années a surtout été 
consécutive à. l'acérô-issement des revenus pétré~ 
Jiers, la croissance des· autrês reéettes étant seu1le
ment équivalente à 1celle du -revenu national. Or. 
les déperi•ses ,publiques de développement, · qui 
représentent 12 % du PNB (contre :4 % en 1970), 
devraient ,dépasser, au· cours du second ,pilan ·q1.Ji.n
quennal (1975-1979), ··12 mi.llliards :de do·Mars : la 
faible êà.,pacité de ,mobi,l,isatiônî des !ressources inté
rieur-es 1impose un re·cours aux capitaux étrangers. 

A~' n:Îveau globall, lès· i,nJèstissements · direèts 
étrangers ,constituent ûn apport de 'rêssources nôn 
né~·ligeâble (envfron 450 mHlions ide doflars :chaque 
année) .. Tn:~ditionne·llement âirigés' vers lies ·secteurs 
à forte intensité :capitalistique, ·ces investissements 
ne favor.i·sent que faib1lernent la··régiression du chô.,. 
mage. ·· · · 
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Une ides solutions offerte~ au Gouvernement con
sisterait ·à se décharger d'une ,partie -des dépenses 
d~ dév~loppement sur 1le secteur :privé ; mais ile 
fa1b!le ,niveau ,de l'autofinancement ne :dégagerait 
qu'un montant limité de capitaux. Par ailleurs un 
recours ·croissant des ·entreprises ,privéés à 1l'e~det
tement auprès des banques,· en gonf,lant ,1a ·masse 
monétaire, accentuerait .davantage -la vive hausse 
du ,niveau- général des ;prix.' . . 

En tout état ,de cause, ,pour maintenir au cours 
des . proc·haines années le <taux d'·investissement 
~ctue!l·, l'lndo.nési~ doit s'efforcer de dégager un 
financement mtér1eur beaucoup· plus important. La 
progression future du Produit National Brut devrait 
d'aiMeurs · être favorisée par ,les résultats obtenus 
des invesNssements effectués au cours 1de •ces der
nières années et aussi par 1la dééision du Gouver
nement de mettre en exploitation le~ gisements .de 
gaz ,naturell, ce qui pourrait assurer, dès 1980 une 
croissance· des. recettes du secteur, pétrolier. 

Vulnérable à la ·conjoncture -internationale en rai
son. qe 11a tluidité des cours -des matières premières 
qu'elle exporte, la Malaysia va s'efforcer de main
tenir, au côu:rs des prochaines · années une vive 
e~pansion du PNB ( entre· 8 · et- 9 0/o par ~n) en ,pra
tiquant une po·litique de relance des investissements. 
Le 3" plan de ·développement (1976-1980) 'Se ,fixe 
comme ,principa1I objectif d'enrayer 11e chômage, 
grâ'ce ·à l'édification d'une industrie manufacturière. 
Au cours de ce 1pllan•, la croissance du secteur 
industriel <devrait se si11:f.er ·à un rythrre annuel moyen 
de 12 0/o. . . . ·: .. - · 

G·lobalement, 1les investissements nécessâires 
dépasseront 17 mi,l:liards de dollars ~dont 7,4 mi1l
Jiards de doHars d'investissements publics). Cepen": 
dant, à 1l'instar de 11,',ln'donésie, la faiblesse des res
sources •intérieures -pèse ·sur iles finances publi
ques : les ,recettes budgétaires couvr,ent essentiel
lement .les dépenses ,courantes, les dépenses publi
ques de 'déve1loppement nécessitan,t un recours à 
I'emprunt ·extérieur. -Cependant, comme 1nous 110 ver
rons par 11a suite, ile niveau actuel de l'endettement 
reste tout à fait raisonnable et ,le pays pourra ~ou
jours ·compter ·sur l'explloitatibn · d'autres matières 
premières (surtout ile ·gaz) pour se procurer iles res
sources nécessaires à son dévelopipement. Notons 
enfin que les investi'ssements. ·étrangers représen
tent chaque année une -entrée nette évaluée· ·entre 
200 et 400 miil.Mons de :dol1lars. · 

'Les' investissements posént . a~x Philippines un 
problème d,i.ffidle. · · 

tpossédant une infrastructure industrielle -et ·com
merciale ·pilus élaborée que ses 1\/0isins, ,le secteur 
privé -réa!lise près de 80 D/o des investissements.· 
Cependant, la part du PIB consacrée .à 11a Forma
tion Brute. d•e Capital Fixe est .encore faible e! les 
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ressources du secteur ,privé destinées à .l'·in:vestis
sement sont trop .réduites, ce· qui ·entraîne ·Un 
recours accru aux ,capitaux étrangers. 

· Au-delà du maintien d'un taux de croissance 'Sati's
. faisant, !la ·consoHdation ·et ;le développement du 
secteur ·industriel ·néc·essiteront la mobilisation 
d'une épargne ·intérieure beaucoup plus importante, 
d'autant ·que ,les investissements étrangers, malgré 
des mesures ,fiscaJl·es favorables, ne progressent 
en·core que faiblement. En 1977, toutefois, iles 
entrées 1nette'S · de ·capitaux étrangers sous forme 
d'investissements directs se sont élevées à 213 mil
lions de do•llars ,contre 126 imiMions de dol!lars en 
1976. 'Les ·inve·stissements demeurent •la ·condition 
essentielle •de lia résorption du sous-emploi. 

Signalons que .les Philippines possèdent un atout 
important pour réussir •leur développement: •la popu
lation :bénéficie, pour des raisons historiqùes, d'un 
bon .niveau d'éducation et de quailificatiori, d'une 
remarquable -facilité d'adaptation et la main-d'œuvre 
maîtrise ,la 1langue angilaise. 

· En ~haïlande enfin, comme aux PhHi,ppines, et 
contrairement à 1l'lndoriésie ·et à lia Malaysia, le sec
teur industriel est contrôlé par des -Ca!pitaux privés. 
Mais i,I •ne se développe que •lentement. Concentrées 
autour de Bangkok, le'S industries de base (textile, 
sidérurgie, chimie) rèprésentent seulement 17 % 
du PIB. Son essor est •largement ,freiné depuis 1975 
par 11a chute des 1investissements tant ,nationaux 
qu'étrangers. Le départ des troupes américaines a 
certainement condu·it •les investisseurs à différer 
les projets. Aussi, pour relancer ,l'activité, ile Gou
vernement a+iil. été contraint d'augmenter .les 
dépenses publiques. 1Le p1lan de déve:lo,ppement 
(1976-1980). devrait ·en ,priorité améliorer iles infra
structures qui sont insuf,fisantes. Son exécution pré
voit des ,dépenses s'élevant à ,plus ·de 12 milliards 
de dolllars, dont 5,5. ,millliards d·e dépenses publi
ques.. Dans •le ipar:tage des dépenses, l'Etat se 
réserve ,ceMes ·concernant. ,les travaux d'infrastruc
t·ur-e •(1l'énergie absorbera la moitié environ des 
dépenses publiques). La faiblesse de l'épargne 
imposera là aussi un recours aux capitaux ·étran
gers. En tout état de cause, une reprise ,rapide· 
des fr1vestissements ~nationaux et étrangers) serait 
très souhaitable pour assu,rer ,le développement 
d'·une économie globalement saine. Signalons .enfin, 
la découverte d'un gisement de gaz ,naturel dont 
fes r:éserves 'Sont évaluées, ·en première .estimation, 
au •chif.fre considérable de 1200 mi.l'lia~ds de m3 

et dont 11'exploitation procurerait un supplément de 
ressources important. · 

CARACTÉRISTIQUES 'MONÉTAIRES ET BANCAIRES 

La pénurie quasi généra:le des capitaux d'origine 
nationale et les -contraintes budgétaires !liées à ·la 
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volonté pofüique d'amorcer ·un vigoureux processus 
de développement provo·quent de ,vives tensions · 
inflationnistes. C'est ile fruit d'une option. 1Le pari 
d'une forte croissance ·basée sur 1I'exploitation des 
ri1chesses natuireines entraîne, malgré 'une mobiili
sation faible .de l'épargne intérieure, une ·surchauffe 
de •l'économie qui se traduit ,notamment par une 
rapide progression de la masse monétaire. "Les 
Gouvernements s'efforcent d'en •limiter 11es effets 
directs sur •les. prix, en particulier grâce à une' 
politique de subventions aux produits de -base. 111 
reste que les ,tensions 'inflationnistes demeurent très· 
fortel;l, ac·centuées par ile renchér:issement 7 des 
importations ·consécutives à la crise de 1l'énergie. 

Tableau 4 : Evolution de la masse monétaire (en%) 

Fin 1972-lin 1976 Moyenne annuelle 

Indonésie •. + 256 + 37 
Malaysia ... + 125 + 22,5 
Philippinos • + 190 +31 
Singapour •. + 97 + 18,5 
Thailando , • + 108 + 20 

Source : F.M.I. 

Ces taux ·sont beaucoup tro,p élevés par raipport 
à •la ·croissance g1lobale de ,l'économie, surtout en. 
ce qui ,concerne l'Indonésie _et ;les Phillippines. · ·1 

Le ,freinage ·souhai,table de •l'augmentation des 
disponibilités monétaires se •heurte cependant . à 
une très vive demande de crédits, notamment de 
.la part d'un secteur privé qui n'a pas encore de 
possibilité d'accès direct au. marché financ·ier inter
national! (excepté ceux de Singapour et •des PhHip-
pines). · · 

On ,peut 'brièvement évoquer 11es principales éarac
téristiques du système 'bancaire dans chacun des 
cin_q pays. 

A Singapour, ,les activités de p1lace financière 
internationale dominent. La dimension. de l'asia
marché atteint désormais 25 mi.lliards de do·l1lars 
et son importance oroît chaque année. D'une 1açon 

. générale, l'Autorité Monétaire de Singapour 1(M.A.S.) 
faiit office de banque centrale et contrôle les acti
vités des 1banques ·étrangères ainsi que celles des 
banques ,locales. Les banques d'affaires sont sou
vent créées en association avec ·des banques étra,n
gèr-es. 

. ·Eri Indonésie, ,l'activité banquaire, étroitement 
contrôlé·e par ria Bank U1donesia, est dans une 11arge 
mesure nationalisée. ,L'Etat possède ainsi cinq gran
des banques ·commerciales •et l·e·s ,banques de déve
•loppement. Le secteur privé, assez réduit, •comprend· 
acfue!l.lement quatre vingt-six banques commercia-
l·es. U existe .peu, de 'banques étrangèrès. ·. 

Èn Malaysia, la Banque· Centrale (Bank Negara 
· Malaysia) ·contrôle 1l'ensemb.le des activités ban
caires. -Une ,quinzaine de banques 'étrangères sont 
déjà imp1lantées, mais iles autorisations pour de 
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nouve:lles •instal>lations: •ne sont déHvrées que de 
façon =restri·ctive. 

Les Philippines ·se ,préoccupent de développer 
un marché ,financier de ,caractère international. Le 
secteur ·'bancaire bénéf.i'cie ainsi de ila po1litique 

· d'encouragement aux ·investissements . étrangers 
instituée dans ,les autres secteurs de 'l'économie. 
La Central Bank of the -.Philippines ,contrôle l'en
sembie des activités bancaires et financières. 

Enfin en Thaïlande, :le système bancaire, étroite
ment contrô1lé par ,1a Banque céntrale (Bank of 
Thailand) répond ,essenti·eHement aux ibesoins 
locaux, 1l'Etat participant aux deux ,prin1cipa:les ·ins
titution·s de dépôts. Toutefois, les grandes banques 
étrangères sont imp.lantées dans •le pays, surtout 
par il-'intermé'diaire de participations -dans les « mer
chant banks ». 

FIN.A:NCES. EXTÉRIEURES ET 'ENDETTEMENT 

A ·la volonté de développer il'appareil productif 
correspond la recherche de l'équilibre des finances 
extérieures qui est très dépendant, dans la pllupart 
des cas, de la· con1onciure ·internationale. Cet équi
·libre s'établit principalement en fonction des per
formances du ,commerce extérieur, et .les résultats 
sont très variables sellon les pays. D'une façon 
général,e toutefois, le ·ralentissement de l'activité 
économique mondia1le, malgré .le maintien d'un 
d~inamisme commercial très fort, a !largement pesé 
sur les ;finances extérieures et ,provoqué une aug
mentation de l'endettement. 

Singapour apparaît :fa plus vulnérable· à ila con
joncture internationa1le : lies exportations représen
tent ·en effet plus de 50 % de la Dépense Nationale. 
Lorsque ,1'écon·omie mondiale est ·en crise, notam
ment ,1ors d'une récession aux Etats-Unis -et/ou au 
Japon, les répercussions sur 1l'économie nationa1le 
sont -immédiates· ,et importantes. La baisse des 
exportations -entraîne uni recul de la ,production 
·industrielle et de .la croissance g·lobale en vOilume. 

D'une .façon générnle, · toute diminution de la. 
demande mondiale augmente 11es difficuiltés du ·sec-

Tableau 5 : Balance des paiements de Singapour 
(en millions de dollars) 

·---· 1972 1973 1974 1975 1976 1977 
Exporta1ions (f.o.b.) 2043 3445 5 518 5081 6187 7724-
lmporlalions (l.o.b.) 3146 4 780 7782 7467 8 399 9 553 
Solde commercial .. - 1103 -.1 335 
Services + irànsferts 

- 2264 - 2386 - 2212 - 1 829 

(nels) •• , .. , ... 593 762 1159 1 781 i 508 1 273 
Solde des opéralions 

courantes ......• - 510 - 573 - 1105 - 605 - 704 - 556 
Capilauxàlong lerme 267 480 671 668 767 528 

(dont·.in~vestis. 
scments directs) • • (191) (389) (597) (611) (651) (340) 

Cnpit.Jux à court ' 
terme •.•...•.•• 

,, 
129 242 - 173 - 89 83 ·se 

Solde (erreurs et 
omissions compri-
ses) ........... 337 411 295 407 298 293 

Source: F.M.I. 
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teur industriel (sous-emp·loi des capacités ,produc
tives :dans ,!'.industrie lourde, baisse des u.tilisations 
des capacités de -raffinage ... ). Une progression sen
sible de 1l'activi,té de !Vindustri·e ;légère '(électroni
que ... ) dBvrait à ter,me permettre une meiHeu1re ·uti
lisation des infrastructures 1industriel.lés. Toutefois, 
la ,concurrence avec iles pays voisins (Corée du 
Sud, Taiwan, Japon) .restera très viv:e. 

Au to.taJI·, ile commerce extérieur de SingapÔur 
continue d'enregistrer un déséquilibire ,important 
qui s'accroît 1lorsque ·la demande mondiale faiblit, 
ce qui sera vraisemblablement le 'cas en 1978. 

'MaJlgré l'ampleu-r du 1déficit des opérations cou
rantes,' Singapour peut =reconstituer ses .liquidités 
internationales sans ,pratiquement recourir à ol'em
prunt ,du fait de -la ·structure de sa :baJlance des 
paiements. Les ·entrées de -capitaux 'à long terme 
sont en fait constituées par des -investissements 
directs. Par ai:11-eurs, on doit noter que le poste 
« ,erreurs et omissions », qui résullte ,essentiel•le
ment du •commerce avec ol'1lndonésie, présente un 
so1lde positif. · 

La dette extérieure publique demeure ainsi à ,un 
niveau, faible •(environ 1 milHard de do:Mars) et ,le 
service annuel!, 'de· •la dette absorbe à peine 1 % 
des recettes :d'e~portation. 

La situation dès 1inances extérieures de 11'/ndo
nésie apparaît 'beaucoup moins favorable. Avec une 
production ,pétrolière de ,plus de 80 millions de 

· tonnes par an, l·e pays bénéficie ,de recettes d'ex-
. portation importante. CeMes-ci ,continuent de croî
tre, grâce surtout à lla négociation de ·nouveaux 
contrats avec iles compagnies étrangères. Les autres 
produits primaires permettent égal-ement de bonnes 
performances à l'exportation. Mais 110 ,déficit struc
turel de .la balance des paiements courants, i!ié à 
l'importance des 1dépenses .d'investissement, entraî
ne un vif acéroissement .de ,!.'endettement extérieur. 
Eva1lué ,fin 1977 à 16 ·miHiards de doMars, il devrait 
attei'ndre 19 miMiards de dolllars en 1980, puis 34 
miUiards de :dollars én 1985. Le ratio de service 
de la dette doit, de toute façon, ,rester compatible 
avec ile :montant des recettes :d'exportation. Dans 
l'immédiat, ,l'Indonésie ~parvient à maintenir une 
situation financière relativement stable Ne niveau 
des ·réserves ·s'accroît) •et 11e .pays ne semble pas 
rencontrer de difficuiltés pour obtenir le ,concours 
de capitaux étrangers. 111· reste ·qu'•i1l 'Se pose désor
mais le problème de la ,consolidation de •cette dette, 
puisque les ,entrées de capitaux ne sont que peu 
supérieures aux sorties nécessaires pour assurer 
le service de la dette. 'La marge de manœuvre du 
Gouvernement est .restreinte dans 11a mesure où 1la . 
recherche de il.'équi.H:bre ,des finances extérieures 
con:ditionne la ,nature et ol'importance du développe-
ment. ' 
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Si en 1977 le pays est parvenu à équilibr-er sa 
balance des opérations courantes, H pourrait ê}re 
confronté dès 1979 à une situation financièr-e p,lus 

- tendue. La production pétrolière risque de baisser 
dès ila fin de 1978 (sa croissance ·en tout cas va 
se ral·entir itrès sensiblement) en raison .de l'ép.ui
sement progressif des anciens gisements, alors que 
les r,echerches de nouveMes nappes ont pris du 
retard. Par ai1Heurs, !la part de la ,production desti
née aux exportations diminué à mesure que ·croît 
·la demanrde intérieure. 

Tableau 6 : Balanco des paiements do l'Indonésie 
(en millions de dollars) 

1972 1973 1974 1975 1976 1977 

Exportations (f.o.b.J 1 793 3 215 7 265 6 888 8 613 10693 
Importations (f.o.b.) 1 445 2 663 4634 6469 6815 7401 
Solde commercial .• 348 552 2 631 1 419 1 798 3 292 
Services + transferts 

(n,ets) ..... , :• .• 
Solde des opérations 

-682 - 1 028 - 2033 - 2 528 - 2705 - 3 307 

courantes ••••••• - 334 - 476 598 - 1109 - 907 - 15 
Capitauxà long terme 501 521 492 2244 2262 1491 

(dont investis· 
sements directs) .. (207) (15) · 

Capitaux Il court 
(-49) (476) (344) (204) 

terme.,., ...... 154 217 - 87 - 1 889 - 268_· - 424 
Solde (erreurs ét 

omissions compri· 
ses), ...... , ... 377 340 688 - 857 902 997 

Source: F.M.I. 

Au ·cours des ;proohaines années, le pays· devra 
· impérativement s'efforcer d'acoroître son épargne 
intérieure,· d'attir,er idavantage d'•investisseu'rs étran
gers ·et, si possible, de rechercher :des crédits 
extérieurs :fongs, de · façon à étaler la dette au. 
maximum. ' . . ' . , • / 

. ' 
'La Malaysia ,présente une situation, bien dif.fé-' 

r:ent-e. Premier produ·cteur mondia!I, de caoutchouc 
naturel, d'huMe de palme ·et •d'étain, le pays ·est 
riche de matières ,pr,einières ,nombr-euses et recher
chées (avec,· de plus, pétrole, gaz· ·et bois). Un 
Commerce •extérieur eX!cédentaire •lui ipermet de 
présenter une bonne situation financièr,e et ile déve
loppement économique •est !largement ~ributaire de 
la croissance ,des exportations qui ·représentent' 

· environ 50 % du Pis.· En '1978, •la bailance des opé-

Tableau 7 : Balance dos paiements do la Malaysia 
(en millions de dollars) 

1972 1973 1974 1975 1976 (1) 1977 (1) 

Exportations (l.o.b.J 1 680 -2972 4173 3 775 5 219 6119 
Importations (f.o.b.) 1 550 2 320 3 786 3 334 3757 4696 
Solde commercial •• 130 652 387 ·441 1462 1 423 
Services + transferts 

(nets) ......... -378 -757 -660 -627 -779 -835 
Solde des opérations 

courac,tes ••••••• -248 '105 -273 -186 683 588 
Capitaux à long terme 305 232 

(dont investis-
468 560 n.d:(2) n.d. (2) 

semems directs) •• 
Capitaux à court. 

(114) (172) (374) (229) • • 
terme ••• : •••••• - 4 105 29 - 40 • • Solde ·(erreurs et 
omiSsions compri-

63 ses) ........ : .. 1 27 223 196 • • 
(1) Estimations. (2) Non disponible. 

Saure•: F.M.I. 
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rations courantes >devrait,· pour .la tmisième année. 
icons.aoutive, degager un ·excédent, malgré une' 
baisse observée des quantités vendues (caoutchouc 
et surtout étain). Il est vrai que ,fes exportations 
avaient ·crù de 35 % ·en 1976 sous 1f'eff.et d'un •cou,pil·e 
prix-quantités vendues pàrticulièremènt favoirable 
aux matières premières malaisiennes.. · · 

Au ·cours. des ,pro~haines années, .les résultats . 
du ·Commeme extérieur pourraient cependant· être 
un peu moins ,favorables. Le ,pays doit, en effet, 
faire face à une détérioration tendanéiel1le · des 
ter.mes de 11'échange. La dégradé!tiôn de la parité. 
yen-do·llar est en effet· défavorable à la Ma!laysia : 
·les cours des .matières premlères q4.e. •c·eille-ci 
exporte sont fixés en doMars, tandis que ,le Japon 
reste son .principal 1ournisseur. · . Î 

La ,faible d•imension des r,essources intérieure.s 
impose ile ·recours à un financement extérieur (envi
ron 1 milliard· de ido1Mars par an). Toutefois, ,la 
bonne situation ,financière du pays et ·une strùcture 
de sa idette extérieure très satisfaisante Ne. service 
de la dette représente, actueMement à peine 5 % · 
des ·recettes d'exportation) 'lui ,permettent d'obten>ir 
de bonnes conditions sur ,le marché financier ·inter
national. 

Le idéséquillibre des finances extérieures pose 
aux autorités philippines un problème délicat à 
résoudre. Uextrême filuidité des cours .des matières 
premières exportées ·(sucr-e et coprah notamment) 
ne .permet pas id'assur-er des ressources stables, 
tandis •que les besoins. d'·importations •croissent 
régu11ièrement. Depuis 1975, ,la balance 1des opéra
tions ,courantes accuse chaque année- un déficit 
voisin de 1 mi11:1iard de dollars. 

• • Tableau 8 : Balance des paiements dos Philippines 
(en millions de dollars) 

, . 
1972 1973 1974 1975 1976 1977 

Exportations (l.o.b.) 1136 1 872 2694 2263 2 517 3075 
Importations (f.o.b.) 1 261 1 596 3144 3459 3633 3 914 
Solda commercial •• -125 276 -450 - 1196 - 1116 -839 
Services + traQsferts 

(nets) , ....... , 132 198 ' 243 273 11 10 
Solde des opérations 

courantes ••••••• 7 474 207 - 923 - 1105 -829 
Capitaux Il long terme 115 132 227 517 1137 928 

(dont investis- ·, 
., 

sements directs) •• (-21) (64) (4) (97) (126) (213) 
Capitaux Il court 

terme •••••• , ••• 168 BO 640, 596 68 45 
Solde (erreurs et 

omissions compri• 
- 19' ses) ........... -107 - 70 - 187 - 147 -170 

Source: F.M.I. 

'l.:Ei pays ne peut donc reconstituer ses Hquidités 
internationales que :par ·un r-ecours accru aux •capi
taux étrangers. A !fin juin.19n, ,l'encours de .fa dette 
extérieure à ,plus d'un an, publique et privée,'dépas.'. 
sait 6 miMiards de do1Mars ,et, :pour l'année 1977, le 
ser,vice de ,la dette a dù absorber entre 20 et 22 %· 
du 1produit des exportations. Le rniveau actuel de 
!'·endettement. n'offre guère d'alternative au Gôu-
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vernement là recherche de l'équHibre commerciail 
doit demeurer .l'objectif prioritaire, ainsi que le 
r~couirs aux investissements étrangers. 

• La Thaïlande ~raverse arctuelilement une période 
délicate. La bailance des opérations courantes 
accuse, en effet, un déficit important depuis 1975. 
La détérioration de. 1l'équili'bre ·des finances exté~ 
rieures résulte d'-unè' part d'une croissance des 
importations plus rapirde que . êe1l1l·e des exporta
tions,,et -d'autre ,par,t de 1la :dégradation de ,la bàllance 
des se·rvices ·(diminution importante ,des ressources 
du secteur te11tiair,e qui résulte en grande partie du 

· départ des troupes américaines). 

. Tableau 9 : Balance .des paiements de la Thaïlande 
1 

• (en millions de _dollars) 

1972 1973 1974 1975 1976 '1977 

Exportations (f.o.b.) 1 046 1 515 2405 2177 2 958 3 459 
Importations (f.o.b.) 1 325 1 835 2 793' 2839 3143 ' 4 249 
Solde commercial .. - 279 - 320 
Services + transferts 

- 388 - 662 - 18_5 - 790 

(nots) ......... 228 274 301 54 - 253 - 297 
Soldo des op6rations ' -1 oà1 couran1cs ..•.•.• - 51 - 46 - 87 - 608 - 438 
Copi1auxà long terme 156 80 388 250 319 446 

(donl investis• 
sements directs) • • (68) (77) (189) (85) (81) (105) 

Capitaux à court 
terme .•• · •.. , .•.• 38 240 137 215 221 620 

Solde (erreurs et 
omissions compri-
ses) ........... 197 219 457 - 52 79 10 . ' 

S~urce : F.M.I." 

1 

1 En 1978, •le déficit · des opérations courantes 
devrait régr-esser sous l'effet d'une croissance plus 
rapide des exportations (ventes accrues de caout
chouc naturel ,en particulier). Toutefois, ria faiblesse 
des investissements ;ilocaux et étrangers (ceux-ci 
repr-ennènt trop faiblement) risque de ralentir ,!'exé
cution 'des dépenses d'·investissement,' ma1lgré; un 
recours accru aux capitaux étrangers. La Thaïlande 
peut ,certes obtenir l'aide -des organismes,_interna
tionaux, mais •ill, lui ,faudra ·également s'adresser au 
marché financier intemational. Le niveau actuel -de 
l'endettement (2 mililiar-ds de dol.lars) et un service 
de 11a 'Cl.eue relativement modeste devraient rlui per
mettre d'obtenir ces ·concours. 

Au total, 1la situation -des ,finances extérieures est 
' très diverse selon les pays. Les P.hi,lippines ·et !'-In

donésie •sont très endettées pour des raisons sensi
blement identiques. Pour •ces deux pays, •l·e néces
sai,r,e ralentissement du rythme d'endettement ,pour
rait à terme amoindriir ;les perspectives de déve
loppement s'Ms nè ,parviennent- à faire face, sur 
leurs propres ressour-ces, à une part beaucoup plus 
impor,tante. ides dépenses de développe"'!ent. 

La Thaï.lanrde doit égailement pallier un déficit 
· important de ses échanges ,extérieurs. 

Relaiions
1 

économiques · 
internationales 
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LE JAPON ET LES ÉTATS-UN.IS, PRINCIPAUX PAR-
TENAl'RES. . 

Les tah.leaux ci-après montrent que ile Japon et 
les Etas-Unis demeurent les principaux partenaires 
des pays de,l'ASEAN. 

Les raisons q~ui expliquent fimportànce des ,liens 
i économiques du Japon avec •les pays de :l'ASEAN, 
sont mU1ltiples. Rai·sons géographiques d'abord, 
c'est le pays le ,plus 'industrialisé de 11a région, mais 
aussi économiques. Le Japon, qui .possède désor
mai·s un mar-ché intérieur susceptible . d'absorber 
les ,exportations des pays asiatiques, est devenu ·un' 
grand pays e~portateur de capital et de tec'hno-' 
logie. Il possède, ,par aiMeurs, un dynamisme· com
mercial marqué, notamment vi·s-à-vis -des pays en 
développement. . 

' 
Tableau 10: Commerce extérieur des pays de l'ASEAN 

avec le Japon (en rn)!lions de dollars) 

.. 1970 1977 

Exportations Importations Exportations Importations · 

Indonésie •.• , •.. 452 294 4360 1689. 
Malaysia .. , . , .•. 308 244 .1244 1 065 
Philippines • , , , , . 418 369 · 732 1 073 
Singapour.,, .• ,. - 118 476 . 787 -· 1 836 

· Thaïlande ........ 181 486 713 1 508 

ASEAN ..•••••. 1477 1869 7836 7171 

Sourco :. F.M.I. 

Toutefois, les échanges entre 1l'ASEAN et ·lé Japon 
sont encore déséquMibrés au détriment de 1l'Asso
ciation. Si ,en ·1977, l'ASEAN e~porte ,plus qu'aille 
n'importe du Japon,· les résultats ne rendent pas 
compte . des situations différentes selon les pays. 

L'Indonésie et ria Ma,laysia parviennent à dégager 
des excé'd.ents ('encore qÙe l'important •surpllus indo
nésien soit sensib.lement réduit par le déficit de •la 

: balance des services) grâce aux ventes de produits. 
pétroliers. Par ·contre, ries -échanges ;des PhiHppines,. 

, de Singapour et de 11a Thaï1lande sont largement 
·déf.icitair-es et 1les défi1cits tendent à s'accroître. 

Sur le ,plan financier, le Japon pratique avec les 
pays de 1l'ASEAN une ·coopération économique bila
térale assez développée. Les capit9:ux dont ont 
bénéfitcié iles cinq 'pays ,en 1976 sous diverses for
mes (prêts gouvernementaux, . investissements di
rects, cré'dits à •l'exportation ... ) on, -représenté un 

.. montant g,lobal de 1,5 ·mi.lliard de dolilairs, rl,'lndoné
sie en absorbant la majeure parti·e (1,1 mi1Miard) .. 
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·Les montants ·cumullés ide ,ces caipitaux pour 1fa 
période 1960-1976 ·s'élèvent à 7,2 mil.liards de dol
·lars (dont 4 mMiliards pour l'Indonésie). 

On doit noter qu'une 'bonne partie des capitàux 
sont injectés sçius forme d'investissements directs. 

Signalons enfin que ile montant ,cumulé des inves
tissement~ pl"ivés ,japonais directs •éans ,les pays 
de l'ASEAN, jusqu',à fin mars 1977, s'élevait ·à .près 
de 4 mil1liards de doMars (20 % rd,u. total des inves
tissements étrangers japonais) dont 2,7 mi11iliards en 
Indonésie. · 

Tableau 11 : Commerce extérieur des pays de I' ASEAN 
avec les Etats-Unis (en millions de d~llars) 

1970 1977 

Exportations Importations Exportations Importations 

lndonésia , • , , • , • 144 178 3011 777 
Malaysia ........ 219 120 1104 560 
Philippines , ••••• 433 - 354 1113 880 
Singapour : • , , ••• 172 266 1 279 1 324 
Thaïlande • , ••••• 95 192 333 569 

ASEAN· •••••••. 1 063 1110 6840 4110' 

Saure•. F.M.I. 

Les échanges des pays de !'ASEAN avec lies Etats 
Unis sont mieux équi1Hbrés. Leur importanice est ,fa 
conséquence d'une part de ,fa taille de l'économie 
américaine ,(besoins étendus· de matières premiè
res et offre importante de techno·logie) ·et d'autre 
part de 11a traditionnelle présence améri1caine dans· 
. la région. · 

Bi,en que iles pays du Sud-Est Asiatique s'effor
cent de diversifier leurs débouchés commerciaux 
et leurs approvisionnements, le Japon et ,fes Etats
Unis resteront au cours des ,prochaines années des 
partenaires privHégiés, ne serait-ce qu'·en raison de 
l'importance de 1feurs investissements dans 1la région, 
en Indonésie .notamment 

.i 
1 

·1 !' .. , ., 

l 
1 

:t 
PERSP,BCTIVES DE COOPÉRATION AVEC LA CEE 

' 
Quel1les peuvent être, dans ces conditions, les 

perspectives de coopéraNon avec ,la Communauté 
économique européenne ? 

En 1977, les échanges ASEAN-CEE ont ·représen:té · 
9· miHiar1ds ide doHars ·environ. L'Allemagne ·Fédé~ 
ralle et ,fa Grande-Bretagne assurent près des 2/3 
des achats de !'ASEAN, alors qu'ellles ·n'absorbent 
que 40 % des e~por,tations de 1l'Association et 1les 
Pays-Bas 35 %. 

Tableau 12: Echanges commerciaux ASEAN-C.E.E. 
(en millions de dollars) 

1970 1977 

Exportations Importations Exportations Importations 

Indonésie ••••••• 165 216 919 1 296 
Malaysia •••••••• 326 326 1 205 792 
Philippines •••••• 76 185 584 495 
Singapour ••••••• 243 383 1123 

1 
1148 

l Thaïlande ••••••• 131 293 727 723 

ASEAN •••••••• 941 1403 4 558 4454 

Source: F.M.I. 
l 

Malgré l'éloignement géographique, des iliens his
toriques favorisent des 'courants d'échange impor
tants : les Pays-Bas ont été longtemps présents .en 
Indonésie, la Grande-Bretagne en Malaysia et, à 
Singapour . 

Mais au-delà de ces lfi.ens biilatéraux, .les ·rapports 
entre les deux entités se développent rapidement. 

Les pays de 1l'ASEA'N 'bénéfiicient depuis 1t971 du 
système ide préférences généralisées de .la CEE, 
qui ,prévoit ,notamment un ilibre accès dans 1fa Com
munauté des produits industriels finis ou semi
finis •et de ;certai,ns produits agricoles transformés ... 

" 

- Tableau 13: Commerce extérieur des pays da l'ASEAN avec la C.E.E. 
(en millions de dollars) 

Allemagne 1 ï 
Grande-

Fédérale 
France ! Bretagne Italie Pays-Bas Autres (1) 

1970 197? 1970 19771 1970 1977 1970 1977 1970 1977 1970 1977 

Exportations vers Il 
C.E.E.: ' Indonésie •••••• : ••• 55 235 7 63 14 62 9 109 , · 63 372 17 78 

Malaysia .•••••••••• 53 232 37 101 112 312 56 97 53 401 15 62 
Philippines .••• , , , •. 25 138 4 45 10 71 3 17 26 282 8 31 
Singapour ••••••••• 45 317 31 182 106 265 23 100 24 164 14 95 

· Thaïlande •••••••••• 26 141 7 49 15 53 14 39 61 390 8 55 

ASEAN .......... 204 1 063 86 440 267 763 105 362 227 1609 62 321 

Importations on pro 
vonanco da la C.E.E. 

Indonésie .......... 93 491 17 188 35 235 14 52 50 259 7 71 
Malaysia .•••••••••• 68 254 20 64 189 344 16 46 16 37 17 47 
Philippines ••••••••. 65 142 18 87 47 160 16 ~ 24 23 50 16 32 
Singapour ••••••••• 83 361 28 127 186 393 30 100 31 99 25 68 
Thaïlande ••• , •••••. 110 252 18 126 97 182 23 57 19 59 26 47 

ASEAN .••••••••• 419 1 500 101 592 554 1 314 , 99 279 139 504 · 91 265 

(1) Belgique, Luxembourg, Danemark, lrlando. 

Sovrcu. F.M.I. 
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Par a·illeurs, à la suite de ,1a visite d',une· déléga
tion de la CEE en Asie du Sud-Est en 1974, ·i:I a; 
été décidé de créer un Groupe d'Etudes Mixte 
(GEM), · dont 11,'objet est d'intensifier 11,es •liens éco

_nomiques ,entre .les d,eux Communautés. 

'La réso•lution des problèmes commerciaux ,consti
tue · l'essentiel des activités d,u. GEM qui se :pré
occupe également de développer •la- ·coopération 
économique. La réailisation d'études ,et ila tenue de 
séminaires permettent .la mise au point de ,projets 
de coopération industrieMe ou· d'aide •à l'intégrat-ion 
régionale (ol'•ex!périence -de la CEE dans ·ce domaine 
se révélant très pré·cieuse). Des séminaires sur des 
transferts ,de technOJlogie ou •sur .l'aide de la CEE 
au .·développement rural ont déjà eu lieu ré,oemment. 
D'autres conférences sont prévues ; il'une notam
ment sur les problèmes industriels doit se tenir à 
Djakarta au début de 1979. 

Par ailleurs, 11,e GEM étudie les comrplémentarité·s 
à •long terme entre •les deux régions. 

Au total, 11,'avenir des relations économiques entre 
la CEE ,et l'ASEAN ipeut être envisagé favoirable
ment. Toutefois, ,le développement ultérieur des 
échang·es commerciaux à fort taux de croissance 
doit rencontrer des obstacles. L'éloignement géo
grap'hique risque, en ef,fet, •de rendre prohibitif 11,'ex
portation en grande ·quantité, dans un sens ou dans 
l'autre, des produits finis. ·Le Japon et iles autres 
pays d'Asie offrent ·dans ,ce domaine de meilleures 
opportunités. Un accroissement de 1la ·coopération 
technÏ'que et financière semble mieux adapté aux 
contraintes régionales. A cet égard, de nombreuses . 
complémentarités semblent exister. L'ensemb1le 
d'économies reilativement développées que pour
rait représenter l'ASEAN dans les années futures 
doit •inciter •les pays de la ·,OEE à augmenter le 
vo1lume de ,1eurs flux techno1logiques et ,financiers. 

_' Bilan. et perspectives 

Si l'on essaye ide dresser un bilan des perfor
mances ·économiques des pays du Sud-Est Asiati
q·ue, i.l apparaît positif malgré •les déséquj:]jbres 
engendrés par la croissance .rapide de ,]'économie. 
Dans il'·ensem'ble, 1chacun des pays a su :tirer parti 
des richesses dont il disposait pour opérer un 
décol'lage économique, concrétisé par •l'essor du 
secteur industriel. 

U ireste .cependant à résoudre de nombreux pro
blèmes structurels qui à terme ,pourraient consti
tuer des goulots d'étranglement : problèmes 1d'or-

,· 
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dre quantitatiif te·ls que 11a ·croissance trop ·rapide 
de la population, principalement en ·Indonésie 
(même si un ·Certain ralentissement a été observé 
depuis 1976), un éventai,! des revenus excessive-

. ment ouvert, ,ce ,qui limite 11,'importance rée'l'le du 
marché ; mais aussi problèmes d'ordre qualitatif 
tels que la pe)'.formance moyenne encore insuffi
sante des investissements, notamment dans le sec
teur agricole ... 

Par ai:l!leurs, au-deil1à de la ,très ,nécessaire mobi
lisation des ressources intérieures, •les ,résultats 
futurs des économies des pays de l'ASEAN dépen
d:ron,t de la ·conjoncture ,intemationale, 1c',est-à- . 
dire: 

- de l'évo1lution du commerce mondiaJI. ;. 
- des prix des matières premières ; 
- du volume des flux .financiers internationaux ; 
- du vo·lume des flux :technologiques. 

· Selon les ,pays, ces ,perspe·ctives · de développe
ment •s'infüéchissent quelque peu différemment. 

SingaP...our, en raison du niv,eau, de développement 
atteint, va s'attacher à consolider ses positions. 
Désirant devenir le ,centre ·technologique de :la 
région ·(notamment en ce ·qui concerne ,la recherche 
pétrolière), ile pays se préoccupe toujours d'attirer 
les investissements étrangers. Toutefois, ile main
tien •et le développement 1d'une forte activité ·indus
triel.le .deman1deront ·des ·.efforts a'Ccrus. ile manque 
de coordination des stratégies industriei'les au 
nfveau -régional impose, en ·eff.et, à Singapour. de 
se faire plus. attrayante que ses ,puissants voisins. 
Par ,contre, lie renforcemeh1t de son rôle de place 
financièr,e iritemationale, ,fié au déve·loppement du 
marché ·de ,l'asia-doMar, :devrait permettre une pro
gression sensible des activités tertiaires, ,peut-être 
mieux adaptées aux ,conditions géographiques de 
l'He (étroitesse du marché intérieur). 

En ce ·qui ,concerne iles quatre autres ,pays, il'im
portanc·e potentielle du marché intérieur 'devrait 
favoriser une forte activité 1industrielle. 

En Indonésie et ,en Malaysia, iles positions acqui
ses depuis une dizaine d'années semblent désormais 
so1Udes. Le Japon devrait être amené ·à ènv,isager 
des projets d'investissements ·importants dans ces 
deux pays. ·Il ipourrai.t en ·aller de même aux Phi
lippines, où l·e orétablissement ,rapide des grands 
é·qui1Iibres demeure cependant l'obje·ctif essentiel, 
et en Thaïlande où la faiblesse actuel!le des inves
tissements ·risque néanmoins, si une reprise rapide 
n'interv,ient pas, d'amoindriir +es perspectives ·de 
développement. 

Quant à ola 1coopération entre ,les membres de 
l'ASEAN, slle devrait .s'imposer à ,long terme. Dans 
l'immédiat toutefois, ile.s économies semblent encore 
souvent aussi concurrentes que complémentaires. 
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Certains projets communs doivent cependant voir 
le j'!ur dans des délais raisonnables : 

- ,projets industrjels tels que 'l'implantation 
d'une unité ide production. dans chaque pays : 
fa:bri,cation de moteurs diesel!, à Singapour, 
,usines de fertilisants en lndonési,e et en Ma-
1laysia, ·usines de soude en Thaïlande et de 
superphosphates aux PhMippines, unités de 
production qui doivent faire l'objet d'un finan
cement commun (coOt total estimé à envi·ron 
1,5 mirUiard de ·dolrlars, avec l'aide probable 
du Japon et de •la Banque Asiatique de Déve
•Joppement) ; 
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__.;_ projets financiers tels que la mise en p.lace 
de faciliités de swap entre banques centra1les 
d'un montant encore relativement modeste, 
mais important dans 11e cadre de 1la coopérà
tion financière entre 1les Etats membres. 

Enfin, des complémentarités existent, notamment 
l'utilisation par les .autres pays· des infrastructures · 
portuaires de Singapour et de sa place· financière 
internationale. ; 

' ' 
Même si la coopération reste lente à s'imposer, 

ces pays connaîtront, au cours des proc·haines 
années, des taux de croissance parmi iles 'plus 
élevés du monde. ~ 

.,. 
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·L'ado;pfün par · 1a Commissiorï · -le 22 nov8il11bre 
197·8 et .fa présentation au Conseil ,des ministres ·le 
30 •novem!bre 1978 ide la .prÔ;pôsition de directi,ve 
concernant !le rapprochement des ·di·spositions ;lég,is
laUves · réglementaires ·et 1ad:ministriafi.ves des Etats 
membres relati:ve a·ux ipmduits 'destinés à 1la •cons.
tmction 1(1) ,constitue une éta1pe décisive vers l'or
gan,isati6n du Marc:ihé ·c·ommun dans +e ··secteur de 
la ·construction 

. éette 1proposi,ti.on · - i-1 :s'agit ,d'·une directi:ve 
cadre - 1lorsqu'eHe·aura été ·adoptée par le Conseil 
permettra en :effet de. s'arttaqueir à l'<éHminatio.n des 
éntraves 1eic'hniques aux échanges des iprroduits des
tinés à ;la ·con·strurètion ide manière cohérente :et 
systématique, et donc avec :une ,plus grande effl'i
cacité que cela n'a ~té le ·cas jusqu'·à imq.intenant. 

• 1·"'" 

lmpor~nce du_ secteur 

Dans 1la p'roposition de di·rectirye ,fe ,mot ·constr.uic
Non ,doit · être 6onsi1déré -dans son sens ile ,plus 
I,arge, ·c'·est-à-ldire ,recouvrant aussi 1bien •la construc
tion des bâtiments en générai! ,que ceHe des ouvra
ges de Géni-e ,civil. 

Regardée ide •ce ,point de vue, 1la ,construction 
con,stitue l'un des ,pl.us· 1importa'nts secteurs de '1'ac:-· . 
.tivité économique. · · · 

C'·est ainsi que dans l'ens·emble ,des 1pays ide la 
Communauté, ;la part ,de •ce secteur dans ,fia valeur 
ajoutée brute est de 8 %, et ·représente 1pirès da 
60 0/o .,~e •la. for,rnation iqrute du capital fixe •(FBOF).· 

En 1977, .ce secteur ·employait à :peu près 7 mil· 
lions ,de salar.iés, soi,t environ 18,2 % du totail des 
salariés dans :1es ·in~ustries manufacturières ou 6 % 
du :toti~I de :fa p_o,pulation arctive. 

Pour compléter cette image succincte donnant la 
dimension ide ,ce secteur, 1il faut 'bien ,sQr souli'gner 
qu'il est un 1rès gros u1Misateur 1de produits indUs-
tr.iel·s ,de toute nature. .. · 

Par e~emple, d'aiprès une étude d'1Euro-Construct, 
la part qui lui était destinée serait : · 

- de 100 % ,pour ,les -tuiles ·et 1briques ; 
- de 100 % pour ile ciment ; 

, .:..:..:de 100 % 1pour •les car.reaux céramiques. et 
les ,cérnmiques sanitaires ; 

- de 97 % 1pour "le plâtre ; 
- de . 70 % .pour le ver,re 1pl,at ; 

.. - de 65 % ,pour :le <1bois ; 

(1) JO C 308 du 23 déceimbre 1978. 
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- de 40 % pour ~a peinture.; . 
- de 35 % ipour les füs et ·câ!bles électnques : 
- rd·e 30 % ipour ,('8/oier ; , 
- de 25 % pour ·lés matières ,plastiques ; 
- de 19 % ,poùr ·le cuivre ; 
- de 10 % 1pour ,l'aluminium . 

Pour les ,produits de ibase tels que ·le ·ciment, 
l'acier, ,le verre, ,les ,matières ip•lastiques ·de b~se, 
etc., on a ;le .plus souvent affaire à de'S entreprises 
qui, par f,importanice ides investiss·e~ents, l1a tech
nologie ·utiHsée, •le vo·lume de production et 1~ nom
bre d'employés appartiennent à la catégorie des 
gr,an:des •entrepr-ises. . 

Au co.ntrai,re, si iI'on considère ll'ensemblle des 
entrepri'Ses qu:i fabriquent des ,produit? tran9!_ormé_s 
dont ,la gaimme est très étendue, bien qu 1·1 so1,t 

· dHfficHe d'avancer ,un 1chirfifre, on constate ·que ces 
inldustries aippartiennent ·surtout au secteur des 
petites et moyennes ,entreprises, _et •ce en •exclU1~nt 
Ies petites entités arti'sanales qm ne s·er,vent ·qu un 
mar-ché local Hmité. 

Pour ·être ,comp·let, M faut ,ajouter qu'.à 1l'inte~face 
entre les entreprises de ~onstruction et ,les entre
prises ifabriquant •des lpir~duits ,destinés à •la c~ns
tru:cHon il en existe ,certaines qui montent ou ms
tallent 'sur les chantiers les produits transformés 
qu'ai.les falb11iquent. . 

Un marché cloisonné 

:Les deu~ volets, d'un côté la ·constr,uction, de 
l'autre côté ,les produits, s.ont étroitement associés 
et l'infl,uence qu'ils ex·eir·cent mutuellement l'un sur 
l,'au~re est •considérable. · 

1En emfet, d,ans' :les Etats mernbres, la ,con,strucNon 
est soumise à un ensemble ·de rég·lementations 
nationale's, régionales ou même. 1parfois lo•ca•les ·qui, 
bien ,que poursuivant des objecfüs simHaires quant 
aux 1pr,in1ci1pes : .protection ide la ·santé, ·hygiène, 
sé·curité, · protection de 1I'environnement, éc?nomie 
d'énergie, présentent de très :nombreuses d1ffé'l'en
oes quant ,au ,moyen imi·s en œuvre ,pour y ·satisfaire. 

Pour ,les :produits, ,cela :se traduit tp,ar ,la nécessité 
de satisfaire aux ·SlpécificaUons d'une multitude de 
normes de subir toute ,une série d'essais dont ·les 
mé~hoid~ sont •eHes aus,si normali·sées, · et enfin 
de se ·collformer ·à ides ,procédures d'acceptation 
aux aspects adiministrafüs complexes: 

OU1an1d il'on .passe ,d'•un Etat ·mem'bre à un ,autre, 
pour un ,produit donné, on. constate très souvent 
que l·es spé'.Cilfii1cations et iles ·niveaux de iperifor
mance demandés, les méthodes d'essais à mettre 
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en œuvre et les ,procé'dures ·à sui·vire, ,présentent de 
nomibr·euses 'diift'érences. · : 

• - l 
Si une telle situation de •cloisonnement du marohé 

présente ·en général ipeu de ,conséquenèes ,pour les 
produits traditionne·ls ·dont l'utilisation est relative'
ment ,locali·sée dans l'espace, ,i:I , n'en .est ipas de 
même .pour .les ;produits industriaHsés, 'et tout par-
ticulièrement p~ur :1es produits légers. I j · . 

'Pour ·Ces··iprodüiits, et surtout pour ·ceux qui sont 
~abriqués· par Ides füimes se rangeant 1dans 1la caté
gorie . des !petites et :moyennes entreprise'S, -il est 
imipossilble d'avoir accès au . marché 1cont_inental 
considéré dans son ·ensemble. · · 

En ef,fet, ;les ·entrepnises ,concernées ne ·sont ipas 
en général en mesure de 1di·sposer ide l'info11mation 
détaHlée indispensable relative à ·toutes li-es dispo

, sitions et ·spéciiications techniques. 

Pour cellës qui pourraient en disposer, le fait de 
devoir répéter 1dans chaque 'Etat membr~ •les ·ess1ais 
et •les ,procédures administratives ·pour avoir accès 
au marohé, impose des frais qu'elles ne ipeuvent 
sU1pporter, ·sans 1parler des idiiffiiculté·s linguisUques 
qu'elles doivent affronter. • . t .ir 

Ceililes qui malgré tout ont ten~é 'l'expérience, on,t 
souvent essuyé ,des échecs, étant donné les délais 
nécessaires ·(qui peu:vent se compter en années) 
pour obteniir !l'autorisation escomptée qui, dans bien 

· des 1cas, n'a été délivrée qu'alors que ,le ma~Clhé 
convoité étaiit 1déjà ,conclu au 'bénéfice 'des firmes 

. . -.'· nationa:ies. · · · i · 
Pour mettre fin à cette situation, H est in·dispen

sable d'assurer la ,reconnaissance réciproqu'e des 
cerfü.i:cats ld'es·sai · et de contrôle, ainsi que des 
attes~ations de ,conformité, délivrés ;dans <le :cadre 
des procédures et sur •la base des spécifi!c~tions 
techniques harmonisées. 

Les objectüs de la proposit.ion. 
de directive 

,C'est iprécisément oette ·harmoni·sation Ides !pro
cédures que ivise en .premier •(i.eu '1a ,proposition 
de rdirect.ive-'cadre, ,qui a été transmise ,par la Corn-

, mission au Conseil des ministres. Cette .p1ropo·sition 
de directive-cadre est. ,basée sur :l'ar-ti:cle 100 du 
Traité OEE. 

LA PROPOSllilON DÉFINIT 1LJE OHAMP O'PIP,PL'ICA-
1ilON 

.C'est .1'.ensemlble des produits qui sont incor.porés, 
lors de ,Ia ,constrU1ction, dans un bâtiment ou· -un 
ouvrage du Génie civil. 



'~ 

l Comme ·ce 1dhamip d'aip1pli1cation est immensément 
vaste et que rpour 1ous ;fes produi;ts qui ,le compo
~ent, les 1difficultés n'ont ipas la même giravité, une 
liste de .pro.duits 1prioritaires (voir annexe), ta:isani 
l'objet 1d'une proposition de .résolution •du Conseil 
(2), a été jointe à •la proposition de directive. 

· 1Les ,produits ,qui composent ·cette li·ste sont ·ceux 
pour .f·esquels ile idécloi·sonnement du imar.ché est 
susceptible de ,contribuer :de façon déci·sivé à ·la 
réalisation 1du Mariché ,commun dans ,fe secteur 
de la ,constmction. 

LA P.ROPOSlliION POSE !LJES 'PRINCIPES •DE BASE 
' 

· ta dire·cti1,1"e est mise ·en œuvre .par il'aidoiption de· 
direcUves d'a,p,pliication pour les produits aipparte
nant à ·son ·ohamrp d'aipipliication. 

1Les dispositions de ·ces directives doivent êtrè 
telles que ,fes pro.duits qui y ·sont •confor,mes iperë 
mettent aux ,con·stmctions où if.s sont utilisés de 
·répondre 1aux •exigences déjà énoncées : ·la protec
tion de la santé, 1(':hygiène, .fa sécurité, ,f,a ,protection 
de d'environnement, ·1es économies d'énergie, etc, 

. Pour l'adoption de ,ces directives d'apiplicat,ion, 
la dir·ective-cadre propose une innovation imtpor- · 
tante, ,qui consiste à ·confier, sur ·la rbase !de· .f'arti'cle 
155,· 4" tiret du Tirai,té OBE, 1cette ·Compétence à la 
Commi,ssion assi·stée id'un Comité ide ·rég:lementa
tion donn1ant •son ,avis à la imajorHé qualiif·iée délfinie 
par l'artic+e 148 du Traité. 

. L'idée de recourir 'à ·une utMisation étendue de 
,I:artircle 155 ,pour 'l'ado,p,tion de 1diirectives techni
ques dans ,fe domaine de l'élimination ides ,entraves 
teohniques aux échanges a été suggérée dès 1974 
(3) ,pair 1la Commission économique ·et ,monétaire du 
Parlement européen d,ans ·une résolution rel1ative 
à ,l'Union douanière. · 

Une ,procédure similaire, bien que de ,portée .plus 
restreinté, est déjà ufüisée pour il'ada:ptation au pro
grès teohni1que des diiirectives déjà ado,ptées ,par 
l·e Conseil. · 

• ,Les discussion·s en ·cours, aussi bien au ,sein dé 
lii Commission économique ,et monétaire du 'Parle
ment européen, ,qu'en celui •du Groupe entraves 
teohniques, de la Section ·de ,l'industrie du Comité 
économi1que et social, rdevrai·ent permettre de 1déff.i
ni-r iles moyens de consuiltaJl:ion e1 de contrôle qui 
man·quent en1core dans la ,proposition de 1la Com
mi,ssion. Ainsi ,complétée ,cette ,proposition devrait 
devenir ac·ceiptable pour tous les Etats membres. 

,Le ,but -recher·ohé ·est de ·simplifier dans toute ,fa 
mesure du ,possible la ilongue et f,ourde ,procédure 

(2) COM (78) 449 fin1a:I. 

(3) JO Ji" C 5 du 8 janvier 1975. 
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su1v1e aJctuellement, de manière ·unifo,rme, ,pour 
·l'ado1ption Ide toute ,pro,posrnon de directive indé
pendamment de ·son objet. 

En ce ,qui 1conceme ,les tprinciipes, un autr-e 1aspect 
imJportant ,a ·Consisté à retenir ,comme règ·le géné
rale la soluHon 1d'1har,monisat.ion optionnelle qui 
donne aux fa'bri1cants la garantie que 1les produits 
conformes aux dispositions harmonisées ,peuvent 
ci,rcu'ler libremen~ sur le marché communautaire. Le 
résultat de l',harmonisation doit être d'augmenter les· 
possibilités ide ,choix ides ·utHisateurs, et donc des 
consommateurs, sans pour autant ,o'bMger un ,pro
ducteur loca:1 à se ,plier aux ·formalités et aux 
contrôles ,qu'implique ·le -respect des me'Sures 1com
munautaires. , , 

Bien. entendu, .ceUe règle géné-rale ,n'eX1olut ipas 
la possibMité d'utiliser ,l'ihairmonisaNon totale ,si ,cela 
s'iavère indispensable pour •certains problèmes par
tiiculiers ou l'utiliisation de ·certains ,produits. · 

Les moyens 

.. Pour atteindre ,les objectifs ,que ·s'est fixés la 
Commission en étatblissant 1?8 ,proposition, et qui 
sont avant tout ,fa ,Hbre ·cir,culation, mais aussi favo
riser ,1',ind,u,str·ialisation et les •eX!portations vers les 
pays tiers en s'1appuyant sur un ,gra'nd mar·dhé 
interne, .un ,certain ·nom1bre de moyens ont été rete
nus. 

Ces moyens sont : 
, - 'l',homolo·gation CEE ·délivrée tpar ,l'Etat mem

'bre; 
- ,l'examen 'OE:E tde tyipe réaHsé ip,ar les orga

nismes agréés ; 
- l'aut-O'oertiification sous la responsabilité du 

fabricant. 
Le tciut ·assorti !d'une marque CEE 1adaptée et de 

certificats de conformité. · 

A :l'homo°logation et ·à il'·examen est associé le 
contrôle OBE de .conf.onmité au type. 

P,armi ,ces moyens, ,M faut aussi ranger ,les règles 
régi·ssaht la désignation et le ·contrôle des orga
nismes agréés auxquels M ·sera ~ait appel ;· ,qes orga
nismes !devant au moins répondre aux critères mini
maux énoncés dans 1la proposition de directive. 

Sauf ,en ·ce qui concerne ,l'autocerti.fic,ation CEE 
où .pour •la 1première if,ois ,1a 1définiition des modalités 
spécifiques à cette tprooédure ·est établie. dans une 
proposition de directive-cadre, 1pour les 1autres S'Y&-

. tèmes il s'ag,it d'une :transposition au secteur de 
la construic~ion de modalités qui ont déjà été ~abo-
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rées dan·s d'autres ip1ropositio.ns ide directives adop
tées ,ou encore dev.ant le Conseil. 

,M était, en effet, important de s•;en tenir à une 
terminologie -reconnue afin d'éviter la ,confusion 
et ,l'incohéren:ce au risque .ide déranger quelque peu 
les ,habitudes 1ra'ClitionneMes. 

C'est d'aiiMeurs au nom de cette •co·hér·ence ·que · 
la Commission a été ,conduite ·à élaborer sa 1propo
sition· Ide !directive-cadre pour ,les produits destinés 
a ,1a construictiori En :ètffet, ·dès que ,les premiers 
travaux d'harmonisation portant suir des pro1duits 
spécifiques ont été engagés, il ·Elst vite apparu que 
Yon courrait •le -r,isque ld'iavoir autant de systèmes 
que de produits, ,ce qui aurait résulté •en •unê confu
sion inaoceptabile mais aussi en une perte de beau
coup de temps passé à discuter de multiples fois 
les .mêmes problèmes. 

TeHe qu'·elle est, la proposition ,de directi:ve-cadre, 
relative aux ,pro1duits destinés à la •construction, 
consmue 'la première tentative ,complète relative à 
la imise sur pied 1au plan international d'un système 
organisé, ·en vue Ide promouvoir ·les échanges· de 
ce ty.pe de 1produits. 

Ce système prend ·en compte les procédures •rela-. 
tives aux pr,oduits aussi lbien que ·celles 1con1cernant 
les organismes !habi,tueHement aippelés ià intervenir. 
Cela est réalisé sans entraîner la .création de struc
tu~es nouvelles, ·soit nationales, ·soit icommun1autai
res. Tout au contraire, ce sont ,1es Etats membres 
qui âssurent ,1e fonctionnement ,du système; et qui 
en particulier sont souverains :pour la !désignation 
des org,ani,smes 'd'essai ·et de ,contrôle. 1H s'agit en 
fait d'assurer la ,collaboration et l1a ,coopération des 
systèines nationaux ,existants après leur avoi1r 
apporté les ,compléments ou •les ·modif,i,cations j,uste 
nécessaires. ' 

Bien que ,ces ,problèmes aient fait depuis de 
nombreiùses années il'objèt de discussions et d.e 
d~bats dans ide nombreuses enceintes internrati.ona
les, ,il n'avait ipas été possible jusqu'à maintenant 
d'attein'dre un ,tel degré :d'élaboration. · 

!L'étape •suivante ,consistera à étudier et ·à ·mettre 
en 1place, pour la préparation •des 1directives d'apipli
oation, :Une organisation •log,istique qui soit à la 
hauteur des -ambitions manifest-étes dan·s la direc-
twe.icadre. ' 

•· 

. ~ ... . 
;:. ..... ;.. 
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L:ISTE -DES PRODUITS 
DES'PINÉS 

A LA •CONST:RUCTION 
.PRIORITAl'RES 

POUR 1L'ADOPTION 
DES DIRECTIVES 
D'APPLICATION 

! 
• j 

·~ J t 

Produits pour ,1esqûels la 
stabi'li.té s'tructure'l>J'e eSII 
une exigence ijmportante : 

~ révêtement 'de sol et 
de niur plastiques et 
synthétiques. 

- éléments de murs 
en béton; 

- systèmes . de cloi- Produits ipour l'équipe-
sons ; ment des bât-iments : '· 

- équipements et -piè- • , 
ces · d'ouvrage de 
précontrainte ; 

- êléments de plan- ·, 
chers; 

, - -poutres et dalles ; 
- systèmes de cons

truction de maisons 
unifamiliales. 

. ... "! 

Produits du bois : 

- panneaux de 'parti-· 
cules; 

- panneaux de fibres ; 
- panneaux de contre-· 

plaqué; 
- fenêtres; 
- portes; 
- connecteurs 

de charpente ; 

- appareils sanitaires ;' 
- composants pour ins-

tallations d'évacua
tion des effluents ; 

. - composants p o u r 
installations de dis
tribution d'eau ; · · 

- robinetterie ; • · 
- verres plats (travaux 

en cours); r 
- carreaux céramiques 

(travaux en coùrs) ; 
- ciments (Jravaux en 

cours); . ,. 
- matériaux d'isolation 

thermique; 
- chevilles de scelle

ment mécanique. 

. . . - poutres et structu
res lamellées. • Comportement au feu des 

matériaux eit éléments de 
construotlon : 

Produits· plastiques . et 
synll'hétiqu'es :. 

- matériaux - membra
. nes; 

- matériaux pour con
teneurs; 

- bandes et feuilles 
synthétiques p o u r · 
toitures ; , 

-- feuilles,. et bandes 
plastiques d'étan-

. chéité; 

·.- ..... . > 

·" 

- résistance ;au 'feu 
des éléments de 
construction (travàux 
en cours); · · 

- réaction. au . feu des 
matériaux· de cons
truction (travaux en 
cours); 

- toxicité des gaz et 
' des fumées (travaux 

en cours). ' 

.. 
I • ', 
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VERS ·.UNE· ZONE . . . 

. DE STABRITÉ 
MONÉTAIRE: . ' . 

LA CRÉATION 
DUSYSTÈMÊ. 

~ . .. . 

' I. ~ Introduction 
.,. . 

REVUEDUË MARCH 
COMMUN 

I • ~>t . ,1: • ;. _, - t , -:..,. :- • ,, , _,.,. • •• 

.. ,.L'4nification écqnomique et 'monétaire de la C.E.E. 
r_esse!Tible à la . célèbre « longue .marche » de Mao 
et de ses compagnons. Toutefois, elle n'a pa_s connu 
le même succès : à côté de quelques _réussites 
ponctuell,es elle a été jalonnée . d'échecs retentis
sants. Enfin, elle reste encore loin d'avoir atteint 
s;on . po)nt . d'achèvement : le nouveau \ « système 
monétaire_ européen· » (S.M.E.) qui vient d'èntrer en 
vigueur le 13 mars 1979 n'en çons,itue qu'une étape, 
au demeurant . provisoire dont seule la « phase 
jnitiale » .est connue ~vec préçision. · 

Les auteurs du traité de Rome n'avaient pas porté 
une grande attention .aux problèmes monét.aires -M-ONÉTAIRE. · _ , è'esUe moins que l'on puisse dire. Pendant les cl1x 

..... J 

EUROPÉEN AU SEIN 
DE LA ;·C.E.E. 

·-,,.L .. 

1, 

Dom_in~qu.e_ CARRE.AU 
. . . - . ..,. _ ... 
Prof esscur de Droit international 
aux Universités' de Paris · · · 

. , 

.! 

premières années de. fonctionnement de. la Commu
nauté, peu d'efforts furent entrepris pour combler · 
cette lacune. Il fallut attendre les graves c~ises 
monétaires .de la fin des années 60 pour voir les 
org.:mes,comrnunautaires et les pax~ membres.pren
dre pleinement consciençe de l'importance de la 
monnaie dans le processus de construction euro
péenne. Dès lors, les « plans » alla.ient se succéder 
avec des fortunes diverses ...: ~ Barre », ,; Werner » 
~ pour cuiminer avèc le schéma grandiose .d'une 
« union économique · et . monétaire » à réaliser 
durant la décennie 1970-1980. Cette téntative devait 
rapidement connaître un' échec à peu près complet : 
seules quelques réalisations ponctuelles devaient 

. parvenir à surnager. ·11 fallut attendre plus de. cinq 
.ans pour que cette « toile de Pénélope » soit reprise. 
La relance de l'Europe monétaire allait être menée 
rondement dès le début de 1978 pour aboutir le 
5 décembrè de la même année à une résolution· du 
Corisèir'Européen lançant cifficiellement un « sys
tème monétaire européen » (1) à compter du 
1er janvier 1979 . 

1. - LA MONNAIE « GRANDE OUBLIÉE » DU 
TRAITÉ DE ROME (2) 

La lecture dù traité est fort instructive sur ce 
point : les quelques articles (67-73. et 104-109) 

· consacrés aux questions monétaires sont. loin 
d'établir. un systèmè monétaire· digne de ce nom 
entre les pays membres. De plus, on notera que 

(1) Voir le texte en annexe. 

(2) Pour .plus de détails, voir D. CARREAU, La Commu
nauté économique européenne face aux problèmes moné

. taires, R.T.10.E. 1971, J>. 586 et ·lei pp. 587-590. 
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l'établissement d'un véritable système monétaire 
européen n'est nullement mentionné au titre des 
principes et objectifs de la Communàuté. 

Les obligations monétaires pesant sur les pays 
membres sont de précision et d'intensité fort 
inégales. Strictes en ce qui concerne les paiements 
courants qui doivent être libres (3), · elles le sont 
déjà moins pour les paiements en capitaux qui n'ont 
à être libérés « que dans la mesure nécessaire au 
bon fonctionnement du marché commun » (4), tandis 
qu'elles tendent à disparaître dans le domaine fon
damental des taux de change où il est simplemènt 
dit que les Etats doivent l'envisager « comme un 
problème d'intérêt commun » (5). Quant à la politi
que économique. interne des 'Etats qui conditionne 
la valeur·de leur monnaie, le traité de Rome ne lui 
assigne que des objectifs, sans doute louables, mais 
bien imprécis et peu opérationnels (6). En bref, il 
n'y a· là qu'un code de bonne conduite monétaire 
embryonnaire - très en retrait, ce qui ne laisse 
pas de surprendre, sur celui. institué par les Statuts 
du F.M.I. (7). . · . 

Le deuxième volet inhérent à l'existence de tout 
système monétaire - des mécanismes de coopéra
tion - n'est pas envisagé de manière plus satisfai
sante par le traité de Rome qui n'y consacre que 
deux· articles (8). En effet; aucune précision n'est 
donnée ni sur le volume et ni sur les conditions 
d'octroi des crédits qui pourraient venir à être 
consentis aux pays membres en difficulté au titre 
du « concours mutuel ». Là encore, les dispositions 
du traité de Romé ne supportent pas la comparaison 
avec les Statuts du F.M.I. qui attachent un rôle 
central aux mécanismes d'assistance aux membres 
devant faire face à des crises de ·paiement 
extérieur (9). · 

En . bref, ·aucun système · monétair·e _européen 
n'avait été mis sur pied par le. trait_é de Rome de 

(3) <Art. 106, al. 1. 

· · (4) Art. 67, al. :J. 

,. 

(5) Art. 107, al. 1. Il est d'ailleurs à ,noter que 1la C.J.C.E .. 
a jugé - à juste titre - que l'imprécision de cette dispo
sition ainsi que •la très grande marge de manœuvre lais
sée aux Etats en ·la matière s'opposaient à ce qu'elle_ pro
duise un effet direct (aff. 9-73, arrêt du 24.X.1973, Rec. 1135 
et surtout p. 1136 et aff. ·10-73, arrêt du 34.X.1073, Rec. 
1973, p. 1175 et en particulier p. 1195). · · · .~ . 
: (6) Art. 104. Il est <!'.ailleurs ·à noter que la C.J.C.E._. n'a, 

très justement, reconnu aùcun effet direct à ces disposi
tions (aff. 9-73, arrêt du 24.X.1973, Rec. 1135). 

(7) Voir en généra:!, D. CARREAU, Le Fonds Monétaire 
International, Paris, A. Colin, rn10, pp. 111-167. 

(8) Art. 108 et 109 relatifs au " Concours mutuel ». 

(9) Voir D. CARREAU, ·Le Fonds Monétaire International, 
op. cit., pp. 167-233. 
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1957. Il fallut attendre. dix ans àvant que des-i déve
loppemenJs notables apparaissent : ils ·.furent 
d'ailleurs , le produit des ·circonstances. ,.. 'f 

• L 
2. - LES PREMIERS PAS DE L.'EUROP'E MONÉ

TAIRE : LE « 
0

PLAN BARRE."» (1968~1971) (10) 
1 
1 . 

Si l'on excepte les « réformettes » ·de 1964 (11), 
ce n'est vraiment qu'en février 1969 avec l'adoption 
du « plan Barre » par le Conseil que l'on peut situer 
le véritable démarrage de . l'Europe monétaire. 
Comment d'ailleurs ne ·pas noter que cette relance 
fut le produit direct des « événements de mat 1968 » 

en France qui montrèrent la fràgilité des institutions 
monétaires de la C.E.E. en cas de crise soudaine 
affectant la monnaie de l'un dè ses membres (12) ? 

D'un simple point de vue méthodologiqu~, l'appbrt 
du « plan Barre ». allait être considérable : il démon
trait clairement qu'il ne saurait y' avoir de progrès 
sur la voie de la construction monétaire de l'Europe 
sans une coordination accrue des poiitiques écono~ 
miques nationales. La valeur d'une monnaie n'étant 
que le .résultat, le produit, de forces économiques 
sous-jacentes, sa stabilité implique le maintien des 
grands équilibres en matière de prix croissance, 
emploi et échanges , extérieurs. Le parallélisme 
économico-monétaire .était .. né :· par la suite tous 
les schémas d'approf6nélissement de · «· l'acquis » 
communautaire en matière monétaire devaient repo
ser sur lui ; aucun accroissement de la coopération 
monétaire ne peut que se révéler durable si dans 
le même temps les pays membres ne décident pas 
de se soumettre à une discipline économique interne 
acbrue et identique. 

Au niveau des réalisations concrètè, le · « plan 
Barre » devait connaître 1.m succès rapide .et spec
taculaire. En particulier, les mécanismes de coopé
ration qu'il proposait afin d'améliorer la solidarité 
monétaire au sein de la C.E.E. allaient vite voir le 
jour : le soutien monétaire à cour terme en 1970 et 
le concours financier à moyen terme en 1971. Sans 
changements majeurs, ces mécanismes onf survécu 
et prospéré : ils constituent encore à l'heure actuelle 
les deux piliers centraux, · l'épine dorsale, de la 

(10) Pour plus de détails, voir D. CARREAU, La C.E.E. 
face aux problèmes monétaires, op. -cit., pp. 593-603. 

1 

(11) Sur ces progrès - avant tout institutionnels ..:.... de 
1964, voir L. CARTOU, Les institutions monétaires et le 
Marché Commun, D. Chron., 1964, p. 9. 

• (12) En juiNet 1968, la France devait faire jouer à son 
profit l'article 108 du Traité de Rome. Cette première expé
rience de mise en œuvre du « Concours mutuel » fut con
cluante : elle montra bien le caractère lourd et inadapté 
de cette procédure ainsi que ·la nécessité de la' « dépas
ser ». Voir Chronique de droit, International économique. 
A,F.D.1., 1968, pp. 569 et suivantes. 
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coopération monétaire au sein de l''Europe des 
Neuf. 

Devant le bon accueil et les premiers succès 
du « plan Barre », les pays membres décidèrent 
« d'aller au-delà » en procédant à un achèvement 
et à un approfondissement de la Communauté. Ce 
fut chose faite lors de la Conférence des chefs 
d'Etat et de gouvernement réunie à La Haye les 
1•r et 2 décembre 1969. Les Six .décidaient alors 
d'éiaborer dans les plus brefs délais « un plan par 
étapes ... en vue de la création d'une union écono
mique et monétaire ». 

3. _:_ LA « GRANDE ILLUSION » : L'INSTITUTION 
D'UN'E UNION ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE 
DURANT LA DÉCENNIE 1970-1980 (13) 

L'année 1970 vit une prolifération de projets tra
çant les grandes lignes des principales étapes 
devant mener en fin ae période à une véritable 
union économique et monétaire, le plus connu étant 
celui présenté par un groupe d'études placé sous 
la présidence de M. Pierre Werner, pr:emier ministre 
du Luxembourg. Le 22 mars 1971, le Conseil. des 
Ministres de la C.E.E. devait adopter dans une réso
lution qui eut son heure de célébrité la charte 
constitutive de l'union économique et monétaire (14). 
Au terme d'une période de dix ans commençant à 
compter du 1er janvier 1971, la Communauté devait 
constituer « un ensemble monétaire individualisé ... 
caractérisé par la convertibilité totale et irréversible 
des monnaies, l'élimination des marges de fluctua
tion des cours de change, la fixation irrévocable 
des rapports de parité, conditions indispensables 
~ la création d'une monnaie unique, et comportant 
une organisation communautaire des banques cen-
trales '!, • 

Les implications d'un tel programme sont consi
dérables. Elles requièrent en effet des progrès 
parallèles dans le, domaine économique, monétaire 
et politique. Or, d.ans un schéma· de ce type la 
dimension politique est fondamel]tale (15) : tout pro
grès dans l'unification éco.nomique et monétaire de 
l'Europe doit entraîner de la part des Etats membres 
un transfert définitif des compétences nécessaires · 
au profit des organes communautaires. Une union 
économique et monétaire est beaucoup plus exi
geante qu'une simple union douanière : une mon
naie unique exige l'unification des politiques écono
miques et financières des pays membres et que 
toutes les décisions en là matière soient prises au 

(13) Pour plus de détails, voir D. CARREAU, La C.E.E. 
face aux problèmes monétaires, op. ·cit. pp. 611-619. 

· (14) J.O.C.E. n° C 28/1, du 27 mars 1971. 

(15) C'était d'ailleurs là l'apport essentiel du « plan 
Werner », voir D. CARREAU, ibid., pp. 606-610, 
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niveau communautaire. Autrement dit, on est ici 
en présence d'un système fédéral limité : un tel 
fédéralisme économique - qui sur ce point, serait 

· analogue au système des Etats-Unis d'Amérique -
suppose la disparition de la souveraineté des pays 
1)1embres qui ne gardent plus que des compétences 
liées et d.'exécution. Cette « capitis diminutio », 

les pays membres de la C.E.E. n'étaient vraisembla
blement pas prêts à y souscrire complètement -
ou alors ils n'en avaient pas mesuré la portée. En 
outre, l'élargissement de la Communauté en 1972 
avec l'entrée en particulier de la Grande-Bretagne 
ne fut pas de nature à renforcer le courant « supra
national .» en 'Europe, tant s'en faut. Enfin, il fàut 
bien noter que Ja conjoncture économique mon
diale s'est révélée très rapidement défavorable à 
tous ces efforts européens : la crise qui a commencé 
avec la hausse des prix du pétrole en 1973 n'est 
pas encore terminée et a été la plus sévère que 
le. monde ait connue depuis celle de 1929. Tous 
ces éléments, structurels et conjoncturels, expli
quent et la difficulté et l'échec inéluctable de l'union 
économique et monétaire : il n'y a jamais · eu de 
passage à la deuxième ·étape envisagée et jusqu'à 
l'institutio.n du S.M.E. en 1979, on pouvait dire que 
l'Europe monétaire n'éta_it guère plus avancée que 
~ix ans auparavant si l'on fait exception de quelques 
réalisations ponctuelles (16). 

'4. - DES RÉALISATIONS PONCTUELLES LIMI
TEES 

De 1971 à nos jours - si l'on ne tient pas compte 
du S.M.E. - les quelques « zones de lumière» dans 
la construction de l'Europe monétaire ont été les 
suivantes par ordre chronologique : rétrécissement 
des marges de fluctuation des monnaies européen
nes entre elles (création du fameux « serpent ») 
le 10 avril 1972 (17), institution d'un Fonds 'Européen 
de Coopération Monétaire (F.E.C.O.M.) le 3 avril 
1973 (18), possibilité .pour la Commission de lancer 
des « .emprunts communautaires » en faveur des 
Etats membres le 17 février 1975 (19), adoption 

(16) Ppur un bilan d'ensemble, voir •le Rapport Marjolin 
de 1975, in Bulletin des C.E., suppl., 5-75. 

(17) Pour un exposé technique mais clair du « serpent » 
et de son fonctionnement, voir G. WITTICH et M. SHIRA
TORI, Le serpent dans le tunnel, Fin. et ,Dév. vol. 10, no 2, 
1973, pp. 9-14. Pour une évolution plus récente voir le 
Bulletin hebdomadair.e de la Kredietbank, no 10 du 5 mars 
1976. • 

(18) Voir Chronique de droit international économique, 
A.F.D.I., 1972, pp. 711-713, et surtout J.V. LOUIS, Le Fonds 
Européen de Coopération Monétaire, Cahiers de Droit 
Européen, 1973, n° 3 255. 

(19) Voir Chronique de droit international économique, 
A.F.D.I., 1976, p. 640. 
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d'une Unité de compte européenne fondée sur un 
panier de monnaies communautaires le 21 avril 
1975 (20), création de principe le 6 décembre 1977 
d'un ·nouvel instrument d'emprunts et de prêts 
c.omm1,mautaires (facilité « Ortoli ») (21). 

Il est clair que tous ces développements sont 
loin d'avoir une importance égale. A cet égard, il 
est impossible de ne pas privilégier raccord de 
1972 sur le rétrécis?ement des marges de fluctua
tion des monnaies des Etats membres de la Commu
nauté. Il a en effet constitué le premier effort 
sérieux de stabilisation des taux de change des 
monnaies communautaires en établissant un lien 
orgar:iique entre. elles, en l'occurrence un écart 
instantané maximum de 2,25 %. Toutefois, cette 

.première zone de stabilité monétaire instituée par 
les mécanismes du « serpent » n'a pas été exempte 
de vicissitudes. Elle s'est tout d'abord réduite 
comme une « peau de chagrin » : la livre sterling 
devait sortir du « serpent » quelques semaines seule
ment après son entrée en vigueur pour ne plus y 
rentrer par la suite, la lire italienne devait suivre 
la même voie le 13 février 1973 tandis que le franc 
français en sortait du 19 janvier 1974 au 10, juillet 
1975 puis du 15 mars 1976 jusqu'au 12 marl? 1979 
- date officielle de la terminaison de l'accord euro
péen sur les marges communes (décès officiel du 
serpent) (22). Ainsi, au cours des ans, le serpent 
allait de plus en plus apparaître comme une « zone 
mark » à peine déguisée (23). En outre, les relations 
.de change entre les monnaies participant au « mini-

. serpent » autour du Deutsche-mark ont dQ être 

(20} Voir Chronique de droit international économique, 
A.F.D.I., 1975, pp 691-693. 

(21) Cette « facilité Ortoli » a été officieMement instituée 
par une décision du Conseil du 16 octobre 1978 Texte in 
J.O.C.E. L 298, du 25.10.1978. 

(22} Les monnaies des pays non-membres de Ia C.E.E. 
mais « associés » au serpent allaient progressivement en 
« sortir », "8 Suède le 28 aoOt 1977 et la Norvège le 11 
décembre 1978. 

(23) Ce jugement s'appuie sur ·les liens commerciaux 
très étroits des pâys membres du « mini-serpent ». En 
décembre 1978, l'Allemagne faisait 23 % de son commerce 
extérieur avec •les autres participants, la Hollande 46 %, 
la Belgique et ·le Luxembourg 43 %, le Danemark 46 % et 
la Norvège 43 0/o. 

Cependant, il convient de noter que l'expression « zone 
mark » est trompeuse et inexacte sur le .plan monétaire : 
en effet, -c'est •l'Allemagne fédérale qui a eu la charge 
principale du soutien des monnaies de ses partenaires soit 
en les rachetant en ·quantité sur ·les marchés des changes 
soit en procédant à la réévaluation de sa propre devise 
afin d'éviter de « tirer vers •le haut » les autres monnaies 
du serpent. H n'y a là aucune analogie avec la situation 
du dollar des Etats-Unis au cours des dix dernières 
années qui n'a cessé d'être « soutenu » par les pays tiers 
excédentaires (Europe de l'Ouest et Japon). 
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modifiées assez fréquemment (24), c'est-à-dire 'que 
le serpent n'a donné naissance qu'à une zone de 
stabilité monétaire très relative. Cependant, en dépit 
de ses succès limités, le serpent et ses mécanismes 
constitutifs ont exercé une incidepce considérable 
sur la création du système monétaire européen : 
le principe fut en effet posé par le Conseil Euro
péen de Brême des 6-7 juillet 1978 que i le futur 
système des taux de change du S.M.E.: à venir 
serait« au moins aussi strict que le «serpent» .. (25); 
de plus, de nombreuses techniques utilisées au 
titre du « serpent » se retrouvent dans les mécanis
mes du S.M.E. D'ailleurs, les financiers et les jour
nalistes ne se sont pas trompés sur cette filiation : 
c'est ainsi que dans leur « jargon » professionnel, 
ils ont qualifié le nouveau système monétaire euro
péen de « serpent à sonnette » ... 

' ,. 

5. - LA GENÈSE DU SYSTÈME MONÉTAIRE 
EUROPÉEN 

' ,( 
i 1 

L'affaire fut rondement menée. La proposition de 
création d'une zone de stabilité monétaire euro
péenne fut avancée par le Chancelier Séhmidt -
fortement appuy~ par le Président Giscard d'Estaing 
- au Conseil Européen de Copenhague des 7 et 
8 avril 1978. Le Conseil Européen devait donner son 
accord de principe. Lors de sa réunion suivante à 
Brême les 6 et 7 juillet, il approuvait les grandes 
lignes du futur S.M.E. : le système serait ouvert 
aux pays tiers qui pourraient s'y associer, il · com
prendrait plusieurs niveaux de façon à tenir compte 
de la situation spécifique de chaque membre, il 
serait fondé· sur une unité monétaire europ~enne 
qualifiée de « pilier » de l'ensemble, il serait au 
moins aussi strict que· le « serpent », il reposerait 
sur des moyer,s financiers importants avec la mise 
en commun d'une partie des réserves de change 
des banques centrales et enfin il reposerait sur la 
responsabilité commune des pays à balance des 
paiements déficitaire et de ceux à balance excè
dentaire. Le Conseil Européen de Bruxelles les 4 et 
5 décembre adoptait une résolution précise pré
voyant la mise en œuvre du nouveau S.M.E. à 

· compter du 1er janvier 1979. Ce calendrier n'allait 
pas pouvoir être tenu en raison d'objections fran
çaises : la France liait en effet l'entrée en· vigueur 
du S.M.IE. à un accord sur l'élimination· des mon-

' 

(24} C'est ainsi qu'au cours de la seule année 1978, la 
couronne norvégienne - monnaie associée - était déva
luée de 8 0/o •le 10 février, le Deutschmark était réévalué de 
4 %, le florin hollandais et le franc belge-luxembourgeois 
de 2 % le 15 octobre. 

De plus, il est à noter que dans ses sept années d'exis
tence •le serpent a connu 27 modifications de taux cen
traux ou entrées et sorties dans le système. 

r 
(25) Paragraphe I du communiqué de Brême. 
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tants compensatoires monétaires (26). Un compro
mis devait être trouvé sur ce dernier point per
mettant ainsi au système monétaire européen de 
commencer à fonctionner effectivement à partir du 
13 mars 1979 mais entre seulement huit Etats mem
bres de la Communauté, la Grande-Bretagne ayant 
- au moins dans un premier temps - décidé de 
rester à l'écart (27). 

Cet historique rapide appelle un certain nombre 
de remarques. Tout d'abord, et la chronologie pré
citée . peut se révéler trompeuse, tout le schéma 
relatif à l'institution du nouveau système monétaire 
européen fut mis au point en dehors des organes 
communautaires qui furent placés devant le fait 
accompli. L'initiative fut allemande (28), la force 
motrice fut franco-allemande (29), tandis que les 
discussions techniques ou politiques se situèrent 
au niveau bilatéral. En bref, la Communauté fut 
« court-circuitée » par les Etats membres. Ensuite, 
le nouveau système monétaire européen constitue 
le premier exemple officiel et .institutionnalisé de 
règles communautaires différenciées en fonction 
des pays membres : le droit communautaire perd 
ici son uniformité. Autrement dit, avec le S.M.E. 
l'Europe monétaire à deux ou plusieurs vitesses 
est née· (30). Enfin, le système européen tel .qu'il 
foncUonne actuellemen~ n'est pas définitif : il n'est 

(26} 'La résolution précitée du 5 décembre 1978 fait 
d'aBleurs ex'pressément référence au phénomène des 
« montants compensatoi,res monétaires » mais en des 
termes assez généraux. Elle note en effet qu'il convient 
d'éviter la ·création de nouveaux MCM « durables » et de 
« réduire progressivement 'ies MCM existants » (pàr. 6.1:c}. 
Or, ,logiquement, mise en œuvre du SME et suppression 
des MCM ne sont pas liées. Toutefois, /es MCM sont le 
produit de /'Instabilité des monn~les de~ pars membr~s : 
sf ·le SME c0nnaît le succès - c est0à-dtre s1 les ,relat10ns 
de change restent stables - aucun n0uvel MCM ne verra 
le jour tandis qu'il apparaîtra plus' aisé de résorber les 
anciens: · 

(27} Le goÙ~emement . britannique devait faire savoi~ 
qu'il s'efforcerait 'de maintenir la livre sterli.ng stable et, s1 
p0ssible, de ·la maintenir à l'intérieur des n?u.velles m~r
ges de fluctuation c0mmunautaires. c.ette déc1s1?n de pr.m
cipe est importante dans 'ia mesure ou la monnaie anglaise 
est utilisée comme l'une des composantes de :l'Ecu (voir 
infra}. · 

(28} Elle a été expliquée par des motivations commercia
les (désir d'avoir des ·relations d~ change stab!es avec .ses 
principaux partenaires c0mmerc1aux}, monétaires (crainte 
devant l'appréciation continue du _'Deutschma~k qui p0u~
rait être freinée par ·son •lien avec des m0nna1es plus fai
bles} et pofüiques (préoccupati0ns devant la baisse et les 
incertitudes de ·la puissance américaine). 

(29} V0ir sur ce p0int Le Monde, du 6 février 1979. 

(30} Cette ·idée d'une « Europe à plusieurs vitesses » 

n'est oas n0uvelle. Elle a même connu des réalisations 
c0ncrètes comme ·le « serpent ». Toutefois, elle n'avait 
Jamais enc0re été officialisée de ·la s0rte dans un projet 
vital pour •la constructi0n européenne. 
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encore que dans sa: « phase initiale » - la seule 
d'ailleurs qui soit connue dans le détail (31). . 

Sur le plan du droit, la création et la mise en 
œuvre du système monétaire européen ne laissent 
pas d'être troublantes. La résolution constitutive du 
Conseil 'Européen - organe non communautaire -
des 4 et 5 décembre 1978 n'a aucune valeur juri
dique obligatoire. Ce point est clair et a été reconnu 
aussi bien par ,le Conseil Constitutionnel fran
çais (32) que par la Cour de Justice des Commu
nautés Européennes dans deux espèces analo
gues (33). Le fondement juridique du S.M.'E. en 
droit européen repose sur des textes communau
taires (règlements, décisions, actes ou accords) 
qui ne font qu'appliquer in concreto les grands 
principes politiques retenus par les chefs d'~tat et 
de gouvernement lors de leur rencontre de Bruxelles. 
Deux règlements du 18 décembre 1978 (voir infra) 
ont concerné le Fonds Européen de Coopération 
Monétaire (F.E.C.O.M.) : le premier modifie l'unité 
de compte utilisée pour la remplacer par le nouvel 
Ecu tandis que le second l'autorise à émettre des 
Ecus contre des dépôts d'or et de devises. Enfin, 
au niveau du Conseil des Ministres, une décision 
du 21 décembre (voir infra) modifie le montant du 
concours financier à moyen terme - sous réser.ve 
d'approbation · des parlements nationaux. A ces 
textes, il convient d'ajouter deux accords entre les 
banques centrales en date du 13 mars 1979 :)e. ~ 
premier vise les modalités de fon~tionnement et la 
gestion du nouvel S.M.E. alors que le deuxième 
- baptisé « a:cte » - modifie dans le sens indiqué 
par le Conseil Européen le « soutien monétaire à 
court terme ». Deux « décisions » du Conseil 

'(31} C'est ainsi que dans « deux ans au plus tard » le 
système actuel devrait connaître une consolidati0n défini
tive ,avec n0tamment, •la création d'un Fonds Monétaire 
Européen' qui remplacerait •l'actuel FECOM mais dont la 
mission •gl0bale ,reste encore très floue (voir le p0int 4 du 
c0mmuniqué du Conseil eumpéen de Brême et le par. 1.4. 
de •la. Résolution précitée du 5 décembre 1978). 

(32} 1Dans sa décision du 29 décembre 1978, ·le Conseil 
Constitutionnel devait qualifier la résolution du Conseil 
Européen de « déclaration de caractère p01itique » et non 
de traité ou accord internati0nal nécessitant une ratifica
ti0n parlementaire en vertu des articles 52 et 55 de la 
C0nstitution de 1958. Voir •le texte in C/unet, 1979, p. 79, 
avec une note de D. RUZIE 

(33). Dans les affaires précitées 9 et 10-1973, la Cour 
devait dire, à propos de la célèbre résolution ?LI ~onseil 
des Ministres <lu 22 mars 1971 relative à la -réailsat1on par 
étapes d'une union économique et monétaire entre les 
pays membres de ·la C:E.E. que cet acte exprimait « essen
tiellement la v0ionté p01itique du Conseil et des représen
tants 'Ides Etats membres » et qu'il ne saurait n0n plus 
« en raison de son ·contenu, produire des effets de droit 
d0nt les justiciables pourraient se prévai0ir en justice ». 

(Rec. 1973, p. 1161 et 1195). 
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d'Administration du F.E.C.O.M. datées du même jour 
viennent compléter cet édifice (34). 

On ne peut que notçir - pour s'en étonner ou 
l'admirer - cette grande économie des moyens 
juridiques utilisés pour donner naissance au Sys
tème monétaire européen. Sans doute, tant au niveau 
du droit communautaire que du droit national fran
çais, ces solutions sont-elles « correctes ». En 
particulier, le Parlement français n'avait pas à être 
officiellement saisi de la création du S.M.E. - du 
moins dans sa phase actuelle (35). Le Conseil des 
Ministres statuant à l'unanimité avait incontestable
ment compétence sur la base des articles 103, 107, 
108 et 235 du traité de Rome pour prendre les 
mesures ponctuelles précédemment rapportées. Il 
est cependant loisible de regretter qu'un tournant 
aussi marquant dans l'histoire monétaiJe de la 
C.E.E. ait été pris, au niveau national français, sans 
un grand débat parlementaire (36) et, au niveau 
communautaire, par un certain nombre « d'actes » 

de gouverneurs de banques centrales qui ne font' 
jamais l'objet d'une publication officielle systéma
tique. Force est de constater que le système moné
taire européen est eritré en vigueur par « la porte 
de service ». 

:Sans doute n'est-on encore actuellement qu'à la 
première phase - provisoire - du S.M.E. Il a en 
effet été expressément prévu que lors de la consoli
dation définitive du système qui verrait, notamment, 

· • ia··création d'un Fonds Monétaire Européen et l'utili
sation complète de l'Epu comme instrument de 
réserve et de règlement, il conviendrait d'adopter 
« des actes législatifs appropriés pris tant au niveau 
communautaire (sic) qu'au niveau national » (37). 
Il reste à souhaiter que les grands débats - natio
naux et communautaires - qui ont été jusqu'ici 
soigneusement évités, puissent alors se dérouler 
normalement et au grand jour compte tenu de 
l'importance cardinale de l'enjeu. 

(34) L'une concerne le « soutien monétaire à court 
terme » et l'autre le mécanisme de création des Ecus. 
Aucun de ces « actes » émanant des gouverneurs des ban
ques -centrales n'a été publié au J.O.C.E. 

(35) Dans sa décision précitée, ·le Conseil Constitution
nel français faisait état de l'éventuelle nécessité de saisine 
du Parlement lors de la création définitive du SME. Il en 
irait ainsi, par exemple, au cos où •le régime de l'émission 
de la monnaie en France serait modifié. Le Premier Minis
tre 'l'admettait au ·nom du gouvernement dans sa « décla
ration » sur •la mise en œuvre du système monétaire euro
péen. (Voir J.0; A.N. du 24 avril 1979, Doc. n° 997). 

(36) Les seuls débats parlementaires français sur cette 
question se sont ,réduits à une question d'actualité le 11 
avril 1979 posée par M. COUVE de MURVILLE (voir infra), 
à un rappel au règlement effectué le 17 avril par M. DEBRE 
et à oJa déclaration qouvernementale précitée du Premier 
Ministre le 24 avril. 

(37) 1.1.4. in fine .. 
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Le nouveau système monétaire européen repose 

sur trois mécanismes essentiels : une unité moné
taire européenne __.:_ l'Ecu (38) - aux fonctions 
multiples, un système de stabilisation des taux de 
change et des mécanismes de crédit ou d'assis-
tance. 1 

I. ..;. La nouvelle unité monétaire -
europ_éenne : l'Éeu 

1. DEFINITION 

Initialement, la valeur et la composition de' /'Ecu 
coïncideront avec celles de l'unité de compte euro
péenne (U.C.E.) institu~e en 1975 . aux fins des 
transactions réalisées pour l'application de ia 
Convention de Lomé entre la C.E.E. et les Etats 
A.C.P., puis étenduè aux opérations de· la Banque 
Européenne d'investissements de la C.E.C.A., et 
enfin depuis 1978 aux recettes et dépenses du 
budget général de la Communauté . (39) .. On 
rappellera que la définition de l'U.C.E. repose -
comme le droit de tirage spécial du F.M.I. (40) -
sur la technique dite du panier de monnaies, en 
l'occurence sur la moyenne pondérée des devises 
des neuf pays membres de la C.E.E. Au début, le 
panier des monnaies européennes avait été établi 
de façon à ce que l'U.C.E. ait une valeur égale à 
1 D.T.S. Depuis lors, U.C.E. et D.T.S. ont évolué de 
f,açon div~rgente en raison des fluctuations respec
tives des monnaies les composant : c'est ainsi qu'au 
1er mars 1979 1 D.T.S. ét_ait égal à 1,288 dollar des 
Etats-Unis tandis qu'1 U.C.E. valait 1,352 dollar. 
Autrement dit, l'U.C.E. a connu une appréciation 
d'environ 1 % par rapport au D.T.S., cette différence 
s'expliquant par la hausse des monnaies européen
nes alors que le dollar des Etats-Unis (qui compte 
pour 33 % du D.T.S.) se dépréciait. 

(38)· Le nom même d'Ecu est le ,résultat d'un compromis 
linguistique ·intéressant. Il évoque le nom d'une ancienne 
monnaie française tandis qu'il constitue les initiales anglai
ses de -l'unité monétaire européenne : European Currency 
Unit. 

• 
(39) Par. 2.1. de la Résolution du 5 décembre 1978. 

Toutes ces composantes ont été établies à partir des 
valeurs respectives des diverses monnaies telles qu'elles , 
apoaraissaient sur les marchés des changes le 28 juin 
1974, date •à laquelle le F.M.I. adopta la nouvelle méthode 
d'évaluation du D.T.S. fondée sur un panier de devises. 

(40) Voir Chronique de droit international ééonomique, 
A.F.D.I., 1974, pp. 716-719. ' 
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Actuellement, le poids des monnaies entrant dans 
la composition de l'Ecu est le suivant : 

Ta_bleau n ° 1 : poids des monnaies entrant dans la composition de 
/'lieu · 

Deutsche .mark 
Franc français 
Livre sterling 
Florin néerlandais 
Lire italienne 
Franc belge 
Couronne danoise 
Livre irlandaise 
Franc luxembourgeois 

Montants absolus 
des monnaies 

Pourcentages sur 
la base des taux 

du marché en 
vigueur le 

0,82800 
1,15000 
0.08850 
0,28600 

109,00000 
3,66ÔOO . 
0,21700, 
0,00750 
0,14000 

1•• mars 1979 

33,02 
19,89 
13,25 
10,56 
9,58 
9,23 
3,10 
1, 11 
0,35 

'En bref, 1 Ecu est égal à la somme de ces divers 
montants en monnaie nationale des pays membres. 
A des fins pratiques, la valeur de l'Ecu est calculée 

, et publiée chaque jour ouvrable par la Commission. 
Il convient de noter que ces montants sont fixes 
mais non pas immuables. En effet, il est expressé
ment prévu qu'ils pourront être réexaminés dans un 
délai de six mois à compter de la mise en œuvre 
du S.M.E., puis tous les cinq ans (41) ou, sur 
demande, si le taux de change effectif de l'une quel-

. conque des monnaies a varié - en plus ou en moins 
de 25 % (42), (43). 

Il est clair que la définition d'une unité de compte 
internationale à partir de montants absolus de 
monnaies nationales revient à fixer un coefficient de 
pondération pour chacune d'elles. C'est d'ailleurs 
la première démarche intellectuelle suivie· pour 
établir une unité de compte fondée sur un « panier 
type ». Il convient tout d'abord de s'entendre sur le 
« poids » qu'aura chaque monnaié nationale de 
référence dans la composition du panier. Ensuite, 
il suffit de faire un simple calcul pour faire ·appa
raître le nombre d'unités monétaires nationales dont 
la sdmme constituera · la nouvelle monnaie de 
compte. C'est d'ailleurs ainsi qu'ont procédé le 

(41) Le Conseil d'Administration du F.M.I. a récemment 
décider de procéder à une ,révision de la définition et de 
·la composition du· D.T.S. selon une périodicité identique. 
Voir Chronique de droit international économique, A.F.D.I., 
1978. 

(42) Par. 2.3. de la Résolution précitée du 5 décembre 
1978. 

(43) Aucune révision de la composition de /'Ecu ne sera 
automatique. Elle nécessitera l'accord mutuel de tous les 
pays membres. Ibid. 
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F.M.I. et la C.E.E. (44). Dans les deux cas, les coeffi
cients de pondération des monnaies nationales ont 
été" établis à partir de critères économiques identi
ques : le produit national brut et la part du pays dans 
les échanges commerciaux mondiaux.' Or, il faut 
bien comprendre que le pourcentage effectif attribué 
à chaque monnaie nationale1 lui, varie dans Je temps 
en fonction de l'évolution des taux de. change sur 
les marchés : c'est ainsi que la deuxième colonne 
du tableau précédemment reproduit mentionne le 
poids relatif de chaque monnaie européenne dans 
l'Ecu tel qu'il apparaissait à la lumière des cours de 
change constatés sur les marchés au 1er mars 1979. 
Le 13 mars 1979 - premier jour du fonctionnement 
du S.M.E. - les taux de change constatés sur les 
marchés faisaient déjà apparaître des pourcentages 
de pondération différents : le poids du mark était 
retombé à 32 % et celui du franc français à 
19,86 % (45). En bref, si entre deux périodes de 
révision, les montants en monnaies nationales 
constituant l'Ecu restent immuables, en revanche, 
les coefficients de pondération fluctuent en fonction 
de l'évolution des taux de change effectifs sur les 
marchés. 

Si des révisions du poids des monnaies compo
sant l'Ecu - et donc des montants absolus -
devaient être décidées par accord mutuel, elles 
le seront en fonction « des critères économiques 
sous-jacents » (46). Ces critères; qui ne sont pas 
autrement précisés, sont ceux mentionnés précé
demment : le P.N.B. et le rôle dans le commerce 
mondial. Autrement dit, les réajustements ne seront 
pas effectués en proportion du pourcentage de 
réévaluation ou de dévaluation des taux de change 
(47). 

(44) Il existe toutefois une différence formelle notable 
entre la pratique de ces deux institutions. C'est ainsi que 
•les décisions du F.'M.I. relatives à l'évaluation du D.T.S. 
contiennent également ·le coefficient de pondération des 
monnaies nationales constitutives du panier (voir ·la déci
sion du 31 mars et celle du 30 juin 1978, in Rapport Annuel, 
1978, pp. 139-141). La Résolution du 5 décembre 1978 du 
Conseil Européen ne précise pas le pourcentage des mon
naies, mais fait néanmoins référence à •leur « poids ». 
(Voir ·le par. 2.3.). 

(45) Voir Le Monde, du 15 mars 1979. Certains petits 
pays ont déjà exprimé la crainte de voir ·le poids de ·leur 
monnaie dans ·l'Ecu diminuer en cas d'appréciation nota
ble des taux de change des monnaies des grands. A titre 
d'exemple, on remarquera que les 0,828 Deutschmark qui 
rentraient dans la composition de l'unité de compte euro
péenne (U.C.E.) ·lors de sa création en 1975 constituaient 
à ·l'époque 27,3 % du panier. A ·l'heure actuelle, cette 
même somme en monnaie allemande représente près de 
33 % de l'ensemble en raison de la hausse du mark dans 
l'intervalle. 

(46) Par. 2.3. in fine de la Résolution du 5 décembre 
1978. 

(47) Si, par exemple, une monnaie s'appréciait ou se 
dépréciait de 25 0/o sur les marchés des changes, son poids 
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Enfin, il est expressément stipulé qu'aucune révi
sion éventuelle de l'Ecu ne saurait en modifier 
la « valeur externe » (47 bis). Cela signifie que si le 
poids d'une monnaie quelconque devait être changé 
(à la hausse ou à la baisse) celui des autres devises 
serait également modifié en sens inverse. En 
d'autres termes, il se produira un phénomène de 
compensation des coefficients de pondération. De 
la sorte, la valeur de l'Ecu restera identique par 
rapport aux monnaies nationales. 

2. FONCTIONS 

L'Ecu a reçu quatre senes de fonctions diffé
rentes et d'inégale importance (48). Il doit jouer 
le rôle d'unité de compte, de moyen de règlement, 
de numéraire et d'indicateur de divergence. 

a) L'Ecu, unité de compte 

L'Ecu constitue désormais l'unité de compte 
unique au titre des transactions inhérentes au fonc
tionnement du système monétaire européen. C'est 
ainsi qu'il a remplacé l'or comme unité de compte 

· du F.'E.C.O.M. (49), du soutien monétaire à court 
terme (50) et du concours financier à moyen 
terme (51 ).' 

b) L'Ecu, moyen de règlement 

A la différence de l'U.C.E., l'Ecu est plus qu'une 
simple unité de compte. Il constitue en effet un 
instrument de règlement mais uniquement entre les 
autorités monétaires de la C.E.E. A ce titre, il se 
rapproche du droit de tirage spécial du F.M.I. Il n'est 
pas - ou du moins pas encore - une monnaie 
parallèle dont les particuliers pourraient se servir. 
Son usage est réservé aux Etats et au F.E.C.O.M. 

! 

dans !'Ecu ne serait pas augmenté ou diminué automatique
ment d'un même pourcentage. En outre, si le S.M.E. rem
plit sa mission de stabilité avec succès, de telles varia
tions monétaires ne devraient pas se produire. 

(47 bis) Par. 2.3. de la R~solution du 5 décembre 1978. 

(48) Par. 2.2. ibid. • 
(49) Cecî a été •réalisé par ·le règlement (C.E.E.) n° 3180/ 

78 du Conseil ·du 18 décembre 1978. J.O.C.E. n° L 479 du 
30.12.1978. 

(50) Par. 4.2. de la •RésoMion du 5 décembre 1978. 
Cette modification qui ne nécessitait pas !'·intervention du 
Consei·I a été effectuée par les gouverneurs des banques 
centrales. 

(51) Voir la décision du Conseil du 21 décembre 1978 
(78/1041/C.E.E.), J.O.C.E. n° L 379 du30.12.1978. 

(52) Par. 3.8. de ·la :Résolution du 5 décembre 1978 et 
Règlement (C.E:E.) no 3178/78 du Conseil du 18 décembre 
1978, J.O.C.E. n° L 379 du 30.12.1978. 
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1 :i: 
Il est en effet prévu que Je. F.E.C.O.M. · créera des 

Ecus moyennant des dépôts d'actifs de réserve 
effectués par les pays membres (52). Il a été :décidé 

. que, dans un premier temps, les Etats membres 
déposeraient 20 % de leurs avoirs en or ainsi que 
20 % de leurs avoirs en dollar (53) Afin d'éviter que 
le F.E.C.O.M. ne court un risque de change à la suite 
de ce type de transactions, il a été prévu qu'elles 
prendraient la même forme que les accords de troc 
(ou swaps) auxquels se livrent les banques centrales 
depuis des années (54). Dans la mesure où il s'agit 
de crédits croisés renouvelables, le F.E.C.O.M. ne 
possèdera donc pas juridiquement l'or· et les 
dollars déposés par les 'Etats, ce qui limite sa 
compétence quant à l'utilisation de ces avoirs (55). 

Cette premièrê opération de dépôt soulève un 
certain nombre de remarques. Tout d'abord, elle ne 
porte pas sur l'ensemble des réserves de change 
des pays membres. Elle n'englobe en effet ni les 
D.T.S. (56) ni les positions de réserve des Etats au 
F.M.I. D'autre part, elle exclut - au moins dans 
un premier temps (57) - des dépôts en monnaies 
nationales des pays membres de la C.E.E. Enfin et 
surtout, elle constitue un pas notable vers la re
monétisation de l'or, pour autant que le métal jaune 

(53) Ibid. Sur la 'base de 220 dollars l'once d'or, ceci 
donne au FECOM un « capital » de 27 milliards d'Ecus -
si toutefois ·la Grande-Bretagne décide d'effectuer ce dépôt 
- tout en ne participant pas au S.M.E., ce qu'elle a par
faitement le droit .de ·faire. 

(54) · Voir sur cette technique, D. CARREAU, T. FLORY 
et P. 'JUILLARD, Droit international économique, Paris, 
L.G.D.J., .1.~78, pp. 314-316. 

(55) Le· FEèOM, à la différence du F.M.I. qui possède 
juridiquement les versements ,effectués par ses membres, 
ne pourrait pas lui-même procéder à des ventes d'or pour 
en distribuer le produit à ses membres par exemple. 
C'est ce qui craignaient - à tort - certains parlemen
taires français (MM. COUVE de MURVILLE et DEBRE). 
Voir sur ·cette « querelle » de {or déposé par la Banqu~ 
de France auprès du FECOM. J.O. A.,N., débats, 11 avril 
1979, pp. 2531-2532 ainsi que fa déclaration du gouverne
ment sur la mise en œuvre du système monétaire euro
péen en date du .24 avril 1978, in J.O. A.N., n° 997. 

(56) Pour ce faire, il faudrait que ·le FECOM soit désigné 
par le ·F.M.I. comme " détenteur » de D.T.S. -:- ce ,qui n'a 
pas été fait - mais n'est pas exclu dans ·l'avenir. La B.R.l. 
a déjà reçu ce statut. 

; 

(57) Le communiqué final du Conseil européen de Brême 
faisait pourtant expressément allusion à cette possibilité 
et il précisait même que de tels dépôts devraient être 
« d'ordre de grandeur comparable » aux autres. Cette solu
tion serait d'autant plus ·logique que toutes les monnaies 
européennes sont convertibles et qu'elles sont détenues 
en quantité croissante par les pays membres de la C.E.E. 
aux fins d'intervention sur le mar<:hé des changes, au 
début dans •le cadre du serpent et maintenant en raison 
du fonctionnement du S.M.E. 

1: 
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ait jamais perdu sa fonction monétaire (58). En 
effet, l'or déposé auprès dù F.'E.C.O.M. sera évalué 
selon un prix uniforme dérivé de celui du marché, 
ce qui permettra aux banques centrales de mobiliser 
une part appréciable de leur stock d'or jus.qu'ici 

, stérilisé. Cette . « vieille relique barbare » pour 
reprendre le mot célèbre de Keynes, dont la mort 
est sans ces§e annoncée depuis des déçennies a 
décidément la vie bien dure... · 

Les Ecus ainsi créés par le F.E.C.O.M. serviront 
aux 'Etats membres pour régler tout ou. partie des 
soldes de balance des paiements ou de ceux résul
tant de leurs créances réciproques nées à la suite 
d'opérations· d'intervention sur le marché des 
changes. L'Ecu - comme le D.T.S. - restant une 
monnaie scripturale, il n'y aura pas de transferts 
réels dans cet instrument de paiement : toutes les 
transactions seront retracées dans les comptes du 
F.E.C.O.M. Les utilisateurs nets d'Ecus recevront un 
taux d'intérêt s'ils sont créditeurs nets et en verse
ront un s'ils sont débiteurs nets. Il a été décidé de 
le fixer à la moyenne pondérée des taux d'escompte 

. en vigueur au sein des pays membres. (59). 
Dans la mesure où ces Ecus constituent la 

contrepartie d'actifs de réserve (or et dollars) 
entièrement disponibles et librement utilisables; leur 
usage sera tout naturellement libre et incondition
nel. Ils feront partie de la liquidité internationale 
inconditionnelle à la disposition des pays membres. 
Mais, comme pour IE)s D.T.S., il a été admis entre les 
banques centrales qu'elles n'utiliseraient . pas ces 
Ecus à la seule fin de diversification de leurs 
réserves de change - solution tentante pour se 
débarrasser de dollars peu désirés car trop abon
dants .. 

Ce mécanisme de création d'un nouveau moyen 
de règlement - l'Ecu - contre dépôt d'actifs de 
réserve constitue la première · réalisation d'un 
compte de substitution à l'échelle internationale. Sur 
ce point, le F.E.C.O.M. est en avarice sur le F.M.I. 
(60). Il est également susceptible de donner nais
sance à d'autres développement majeurs. Il peut en 
effet permettre une larg~ mobilisation d'aétifs de 
réserve tels que l'or, donner naissance à une mon
naie communautaire « gagée» par des actifs réels ou 
permettre de garantir des emprunts extérieurs éven
tuels de la Communauté. 

(58} Voir. Chroniques de droit international économique, 
A:F.0.1., 1974, pp. 719-723; 1975, pp. 677-679; 1976, pp. 
630-632. 

(59} La clef de pondération est la même que celle qui 
apparaît dans la composition de 'l'Ecu. • 

(60) Le· Comité des Vingt institué en ·1972 au sein du 
F.M.I. avait .fait ·une suggestion en ce sens dans son 
rapport final <Je 1974 (voir pp. 44-46). Aucun progrès n'a 
été fait sur cette question qui reste toujours à l'ordre du 
jour des travaux du F.M.I. et ·du Comité Intérimaire, voir 
Bulletin du F.M.I., 1979, p. 65. 

c} L'Ecu, numéraire 
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L'Ecu apparaît comme le dénominateur commun 
des monnaies des pays membres de la C.E.'E. dans 
un sens précis : au titre du mécanisme de stabilisa
tion des taux de change institué par le S.M.E. Cette 
fonction essentielle de l'Ecu sera étudiée dans le 
paragraphe suivant consacré aux taux de change. 

d} L'Ecu Indicateur de divergence 

Le taux de change de chaque monnaie commu
nautaire exprimé en Ecu doit être stable à l'inté
rieur de certaines limites. Les Etats devront ainsi 
intervenir sur les marchés lorsque le taux de change 
de leur monnaie aura atteint certaines marges de 
fluctuation. Ici, l'Ecu servira à déterminer les seuils 
d'intervention obligatoire. Cette fonction sera égale
ment étudiée ci-dessous avec l'examen d'ensemble 
des nouveaux rapports de change entre les mon
naies communautaires. 

II .. - La stabilisation 
des relations de change 
des monnaies communautaires (61) 

Les nouveaux rapports de change entre les 
monnaies communautaires participant au S.M.E. 
·reposent sur 'la détermination d'un taux pivot, 
l'établissement d'une grille de parités et des méca
nismes rationalisés d'intervention .. 

1. - LA DÉTERMINATION D'UN TAUX PIVOT 

Chaque Etat participant au S.M.E. détermine un 
taux pivot pour sa monnaie par rapport à l'Ecu. Au 
13 mars 1979 - date d'entrée en vigueur du système 
- les tau?( pivots des sept monnaies des huit parti
cipants étaient les suivants : 1 Ecu était égal à 
0,663 livre irlandaise, 7,086 couronnes danoise, 
1148 lires italiennes, 39,46 francs belgo-luxembour
geois, 2,721 florins hollandais, 5,798 francs français 
et 2,511 Deutsche marks. 

Ces taux pivots ne sont pas définitifs. Ils pourront 
être ajustés en cas de besoin. Il est cependant 
précisé que toute modification ne devra être effec
tuée que sous réserve d'accord mutuel dans le 
cadre d'une procédure commune où les parties 
prenantes seront à la fois les Etats participants et la 

(61) Voir en général le par. 3 de ,1a Résolution précitée 
du 5 décembre 1978. 
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Commission (62). Cette procédure d'ajustement des 
taux pivots appelle un certain nombre de remarques. 
Elle constitue tout d'abord un progrès notable sur 
l'état du droit communautaire en la matière ; jusqu'à 
présent en effet, les Etats membres étaient libres 
de modifier leurs taux de change comme ils l'enten
daient, leur seule obligation « communautaire » -
au demeurant souvent violée - consistant à 
consulter leurs partenaires avant toute manipulation 
monétaire. Désormais, toute action unilatérale des 
'Etats participant au S.M.E. est interdite : les Etats 
membres perdent même tout pouvoir discrétionnaire 
dans ce domaine fondamental dans la mesure où 
ils doivent obtenir l'accord de leurs partenaires (63). 
De plus, l'institution d'une procédure commune 
garantit que tout ajustement d'une monnaie du 
S.M.E. sera décidé en fonction de l'intérêt commu
nautaire et non plus comme auparavant du seu_l 
intérêt national des Etats. L'opportunité, l'impor
tance et les modalités d'un ajustement ·des taux 
pivots relèvent maintenant du droit communautaire : 
la perte de souveraineté monétaire des 'Etats parti
cipant au S.M.E. est appréciable et va bien au-de/a 
de ce qu'exigeraient - ou exigeront éventuellement 
- les Statuts du F.M.I. (64). En outre, il est stipulé 
que les « décisions importantes concernant la 
politique de taux de change » (65) seront soumises 

(62) Le seul organe de la Communaut~ ~entionné dan_s 
le corps de ·la Résolution e~t la Cof!!m1ss1on. Il ~st IOJ
sible de penser que le Comite Monétaire.et ·le Com1t~. des 
gouverneurs des banques centrales seront associes à 
cette procédure. ,De surcroît, il y a tout lieu. de penser 
que ce seront les mini~ti:es de~ p~~s particip~nt au S.M.E. 
qui prendront les décisions d~flmt,ves en -raison de ·leur 
importance politique et économique. 

(63) U est à noter qu'un tel « accord mutuel » p~~r 
changer les « taux pivôts » est inhérent au système cho1s1. 
En effet dans la mesure où fEcu a été retenu comme 
étant le' numéraire à partir duquel •les taux pivôts appli
cables dans les relations de <:hange ·bi'latérales au titre 
de la grille des parités, tout changement dans .'If:) t~ux 
pivôt d'une monnaie entraîne égalem~nt une mod1f1cat1~n 
des taux pivôts des autres monnaies. Autrement dit, 
l'Ecu étant défini comme la moyenne pondérée des devi
ses des .pays membres de la C.E.E., toute modification 
de taux .pivôt entraîne ipso facto ~n changement dan~ le 
poids ,respectif des autres monnaies . .Pour des expllca
tions techniques plus développées, voir le Bulletin mensuel 
de la Deutsche Bundesbank, mars 1979, p. 13. (édition 
anglaise). · 

(64) Sur ·les obligations ·intiiales des membres du F.M.I., 
voi-r o. CARREAU, Le Fonds Monétaire International, op. 
cit., pp:, 113-129; sur les obligations des, Etats membres 
en cas <le mise en œuvre éventuelle d un système de 
parité, voir Chronique de droit international économique, 
A.F.D.I., 1976, pp. 635-636. 

(65) Ces « décisions importantes » - qui ne sont au 
demeurant pas précisées - peuvent englober ·les niveaux 
ainsi que les monnaies d'intervention voire ·la détermination 
des taux d'escompte. 
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l 
à des « consultations réciproques» entre tous les 
pays de la communauté, y compris les non-partici
pants au S.M.E. Enfin, ce nouveau · système est 
ouvert : il est en effet prévu qu'un Etat membre qui 
aurait décidé de ne pas participer à sa phase initiale 
pourra toujours le rejoindre à une , « date ulté-\ 
rieure » (66). · · · 

; 

Cette procédure d'ajustement des taux pivots 
laisse encore un certain nombre de points impor
tants dans l'ombre. Tout d'abord, une seule condi
tion de fond est mentionnée comme pouvant éven~ 
tuellement justifier un recours à une modification 
d'un taux pivot : /e franchissement par une devise 
de son « seuil de divergence » (voir infra): Est-ce 
bien suffisant ? N'aurait-il pas été opportun d'insé
rer des critères économiques dont ' la présence 
entrainerait la mise en œuvre de modifications des 
taux pivots ? L'avantage de cette formule aurait été 
de fonder les ajustements de taux pivots 'sur des 
règles objectives. L'inconvénient serait de rendre 
de tels ajustements quasiment automatiques ét donc 
d'encourager une spéculation « gagnante à tout 
coup ». Le système retenu est incontestàblement 
plus souple : mais l'accord mutuel des participants 
sera-t-il aisé à atteindre en l'absence de règles pré- · 
établies ? Plus sérieux est le silence de la résolu
tion du 5 décembre 1978 sur l'éventuelle sortie 
d'une monnaie du S.M.E. par abandon pur et simple 
de son taux pivot, et adoption d'un régime de flotte
ment libre. Une telle éventualité ne relève pas de la 
simple hypothèse d'école ainsi que l'ont mcmtré les 
diverses « entrées » et « sorties » du franc français 
de l'ancien « serpent ». Insérer formellement une 
procédure de « mise en· congé » .temporaire d'une 
monnaie aurait sans doute risqué d'affaiblir la crédi
bilité du nouveau système. Mais, au vu des faits, 
l'histoire monétaire particulièrement troublée dès 
dernières années ne l'imposait-elle pas ?. Sans 
doute, rien dans les règles présentes du S.M.E. 
n'interdit une telle solution : il est parfaitement 
loi_sible aux participants par « accord mutuel » 

d'accepter une sortie provisoire du 'système pour 
telle ·ou telle monnaie d'autant que -l'ajustement d'un 
taùx pivot n'implique pas l'obligation 'd'en déter
miner un nouveau. Ici encore, la souplesse a été 
préférée à l'établissement de règles fixes et 
précises. 1 

Ces taux pivots sont utilisés pour . établir une 
grille de parité des monnaies participantes prises 
deux à deux, ce que la résolution du 5 décembre 
1978 appelle la « grille des taux de change bilaté
raux ». 

(66) Actue·llement - avril 1979 - cette disposition 
concerne ·la seule Grande-Bretagne. En décembre 1978, 
lorsque le Conseil européen a arrêté ·les grandes lignes 
du S.M.E. ·la participation de deux autres pays, l'Italie et 
l'Irlande, n'était pas acquise. 



2. - L'ÉTABLISS'EMENT D'UNE GRILLE DE PARI
TÉS BILATÉRALES 

Le choix d'un système de stabilisation des taux 
de change des monnaies communautaires s'avérait 
le plus délicat et le plus complexe, car il est indisso- ; 
lublement lié aux mécanismes d'intervention : en 
effet, une fois les limites de fluctuation atteintes, qui 
a l'obligation d'intervenir ?, l'Etat dont la monnaie 
est à son cours plafond ou celui dont la monnaie est 
à. son cours plancher'? 

Deux systèmes sont théoriquement possibles 
l'un fondé sur un panier de monnaie et l'autre sur 
une grille de parités. Dans un cas comme dans 
l'autre les responsabilités pesant sur les Etats· au 
titre du processus d'intervention sont bien diffé
rentes. Après de longues discussions au sein des 
organes communautaires, l'accord se· fit sur un 
compromis à dire vrai assez. complexe. 

a) Le système panier fondé sur l'Ecu 

Dans un tel système symbolisé par la figure 1 
ci-contre, l'Ecu a une double fonction. Il est tout 

· d'abord le numéraire et ensuite ·il sert à déterminer 
les limites d'intervention. Chaque monnaie est ainsi 
définie en Ecu (c'est ce qui constitue son « taux 
pivot »). Elle peut ènsuite flotter librement à l'inté
rieur d'une marge fixe déterminée autour de son 
taux pivot. Lorsque les limites extrêmes de flotte
ment sont atteintes, les interventions deviennent 
alors obligatoires. · 

Le système panier présente des avantages 
certains. L'Ecu jouerait un rôle central, ce qui facili
terait de futurs développements tendant à accroître 
ses fonctions monétaires. Le numéraire de ce type 
panier indique clairement la monnaie qui n'est plus 
« alignée » par rapport à son taux· pivot., De plÙs, 
les fluctuations de l'Ecu seraient par définition 
moindre que celles de chacune des monnaies corn-

. posantes puisqu'il s'agit d'une moyenne . ; de la 
sorte, la définition des relations de chànge des 
monnaies en Ecu constituerait un facteur de stabi
lité supplémentaire. 

F.Lux 0,35 
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N.-8. - i) Les pourcentages indiqués correspondent à 
ceux qui pouvaient être calculés le 1er mars 1979 à partir 
des taux de change respectifs des monnaies communau
taires tels qu'ils apparaissaient sur les marchés. 

ii) Les distances indiquent •l'écart maximum possible de. 
chaque monnaie par rapport à l'Ecu. 

iii) Une marge plus grande apparaît pour la lire ita
lienne tandis qu'aucune n'a été fixée pour la livre ster
ling. Cette situation reflète ·les vues des ·gouvernements de 
ces deux pays qui n'ont cessé de faire valoir ·la nécessité 
d'un traitement " différencié » pour leurs monnaies res
pectives. 

·(1) Source : The Economlst, du 17 mars 1979, p. 75. 

1 

marge de fluctuation permise. Ce faisant, la Bundes
bank va acheter d'autres monnaies européennes, 
ce qui aura pour conséquence de modifier· leur . 
« taux pivot» à la hausse et de faire devenir ces 
pays «débiteurs» malgré eux. Autrement dit, faute 
de ne pas pouvoir acheter et vendre directement 
des Ecus sur le marché - ce qui réglerait évidem
ment le problème mais ferait de l'Ecu une véritable 

Cependant, les inconvénients sont plus nombreux 
et importants encore. Le système n'indique pas 
automatiquement le responsable de l'intervention : (67) Les àutorités monétaires allemandes étaient très 

hostiles au système du « panier Ecu » dans la mesure où 
en effet, il peut se faire qu'une monnaie se trouve elles estimaient qu'il leur incomberait l'essentiel de la 
à sa limite d'intervention supérieure sans qu'aucune charge -d'intervention au -cas - vraisemblable - où le · 
autre ne soit à son point d'intervention inférieure Mark s'apprécierait ,par rapport à son taux pivot. Pour 
et vice-versa. Dès lors quelle monnaie d'intervention la raison inverse, ·les pays à monnaie « potentielle~ent 

faible » - comme l'Italie ou la Grande-Bretagne - étaient 
choisir ? En bref, un pays peut devenir débiteur favorables à un tel système mais qui, notons-le, peut aussi 
ou créditeur « malgré lui ». Si, dans un tel système, jouer de façon stricte et sévère contre les monnaies tr_ès 
le D-mark, par exemple, atteint sa limite supérieure, faibles qui tendent, seules, à tomber à ··leur limite i_nfé-
1 k I hé rieure d'intervention. En d'autres termes la « symétrie » 

d
a Buhndesban(67d) ?itf" « dintde~~nir » slurt e m~rct du système panier ne joue que dans des cas isolés extrê
es c anges · a m e , rmmuer « e _aux p1vo » mes de monnaies « trop » 1ortes ou « trop » faibles par 

de sa monnaie en Ecu et de le maintenir dans la . · rapport à leur taux plvôt. 
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- monnaies lléaa entre ellaa par une marge do lluctuntlon maximum 
de :!: 2,25 % par rapport à leur taux central bilatéral. 

- - monnaies lliea entre ~lies par une marge de fluctuatlon maximum 
da :!: 6 % par rapport à leur taux central bllatôral. 

* monnaie en dehors de·la grille de parités (ou ;en congé"). 

Cette représentation graphique montre clairement les 
relations de change qui existent actuellement entre les 
pays membres de la C.E.E. Un réseau strict de 21 rela
tions de change bilatérales a été établi avec des marges 
de fluctuation restreintes entre les monnaies des sept 
Etats participant au S.M.E. (en raison de l'union moné
taire totale entre 'la Belgique et ·le Luxembourg, seules six 
monnaies communautaires sont Ici concernées). Un autre 
réseau plus lâche 'Cie 6 relations de change bilatérales a 
été .institué avec l'Italie qui se prévaut de marges de fluc
tuations plus larges, tandis que la monnaie britannique 
reste en dehors du système. Si, dans ·l'avenir, l'Italie et ·la 
Grande-Bretagne rejoignaient le ·régime de droit commun, 
on se trouverait en présence d'une grille de parités liant 
les monnaies communautaires entre elles par un réseau de 
34 relations de change bilatérales. 

(1) Source : The Economlst, 17 mars 1979, p. _75. 

monnaie parallèle :_ il est nécessaire de poser des 
règles précises déterminant les situations dans les
quelles les monnaies doivent être achetées ou 
vendues ce qui est revenir à l'établissement d'une ... 

· grille de· parités. De plus, un système panier à pon
dérations différentiées joue au détriment des 
monnaies à faible, poids : des marges uniformes 
exprimées en Ecu se révèlent plus contraignantes 
pour les « petites » que pour les « grandes » mon
naies (une variation du D-mark à la hausse ou à la 
baisse entrainera une évolution dans le même sens 
-, bien qu'amortle - de l'Ecu tandis qu'un mouve
ment analogue de la livre irlandaise n'aura qu'un 
impact infinitésimal sur la valeur de l'Ecu). Autre
ment dit, les petites monnaies atteindront beaucoup 
plus rapidement leur limite inférieure ou supérieure. 
Il convient donc de corriger cette asymétrie inhé
rente à un tel système. 
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' l 
b) Le système grille de parités bllatér@les 

· Dans ce système, les taux pivots ex'primés en 
Ecu servent à établir une grille de taux de change 
bilatéraux entre chaque monnaie participantè et 
autour de laquelle de·s marges de fluctûation sont 
fixées. Chaque monnaie possède ainsi un· taux pivot 
bilatéral ,avec une autre et elle ne peu't s'en écarte'r 
que dans la limite de fluctuation · permise : les 

\ limites bilatérales inférieures et supérieùres consti
tuent alors les points d'intervention obligatoires 
pour chaque monnaie vis-à-vis d'un·e autre. Dans 
une telle situation, si le taux de change évolue -
ou menace d'évoluer - au-delà de cette marge, les 
deux banques centrales concernées doivent inter
venir. Tel était d'ailleurs la méthodé retenue pour 
fixer les points d'intervention dans l'ancien « ser
pent ». La figure 2 reproduite ci~confre illustre 
les relations de change existant dans un tel système. . ,, 

Une semblable· méthqde présente 'des· avantages 
marqués sur la précédente. Tout d'abord, elle permet 
d'indiquer clairement les· monnaies i d'intervention, 
ce sont celles qui atteignent leur limites infé
rieures et supérieures de fluctuation, l'une par rap
port à l'autre. D'autre part, n'étant pas fondée sur la 
pondération des monnai13s, elle ne limite en rien les· 
possibilités réelles de fluctuation des « petites » 

monnaies par rapport aux « grandes » : toutes les 
monnaies ont ainsi les mêmes marges de fluctua
tion effectives. Enfin, l'association de monnaies de 
pays tiers ne soulève aucun~ difficulté particulière 
ainsi que l'a montré ·la participation · au ~ serpent » 

· de devises de pays non-membres de la C.'E.E. (Nor-
vège, Suède). : · 

En revanche, ce système ne permet pas toujours 
d'identifier quelle monnaie « diverge .» de la 
moyenne .des autres lorsque deux monnaies se 

· situent à leurs points d'intervention bilatéraux oppo
sés (qu'en est-il par ,exemple si le D-mark est 
à sa limite d'intervention supérieure , par rapport 
au franc belge et si celui-ci se trouve à· sa limite 
d'intervention inférieure par rapport au mark alors 
que les taux de change bilatéraux avec les autres 
monnaies n'ont pas sensiblement évolùé ?). 'Enfin, ·. 
il n'est pas sOr que les charges d'intervention et 
d'ajustement entre pays déficitaires et . excéden
taires soient symétriques : les premiers rie sont-ils 
pas en fait obligés d'intèrveriir dans là mesure où 
il existe une limite évidente aux pertes de change 
que peut subir un pays alors que les' seconds peu
vent aisément acquérir des· réserves tout en les 
stérilisant pour éviter les conséqÛences· néfastes 
sur leur liquidité Interne ? L'histoire troublée du ' 
« ·serpent » a bien montré que, . dans les· faits, un 
tel. système pesait 'plus lourdement sur · 1es pays 
déficitaires qu'excédentaires. · 1 

De .façon à éviter l'essentiel des· '.inconvénients 
inhérents à ces deux méthodes, le nouveau sys-

,. 
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Tableau n °. 2 : Système monétaire européen : ta·ux_ cen,iral bilatéral et poi1Îts d'interve111io11 obligatoires pour les 11101111aies des pays membres · 

Francs belge-
luxem· Couronnes Deutsche Francs Lires Livres Florins 

Unité monétaire bourgeois danoises mark français i)aliennes irlandaises néerlandais 
' . 
Couronne danoise u 18:3665 288,66 124,985 0,6553 · 1.093,65 266,365 

C 17,9581 282,237 ' 122,207 0,617161. · 1.069,35 260,439 
L 17,5585 - 275,96 119,490 0,5813 1.0.45,55 254,645 · 

Deutsche mark u 6,508 36,2350 44,285 0,2322 387,50 94,375 
C 6,36277 35,4313 43,2995 0,218668 378,886 92,2767 
L. 6,221 . 34,6450 42,335 0,2059 370,50 90,225 

Franc belgo-luxembourgeois u 569,50 1.607,40 696,00 . 3,6490. 6.090,20 1.483,25 
C 556,852 1.571,64 680,512 3,43668 5.954,71 1.450,26 
L 544,45 1.536,65 665,375 3,2365 5.822,25 1.418,00 

Franc français u ·15,0290 83,69· 236,21 0,53620 894,95 217,96 
c·· 14,6948 81,8286 230,95 - 0,50513 875,034 213,113 
L 14,3680 80,01 225,81. 0,47560 855,55 208,38 

Florf n néerl~ndais u 7,0520 39,2700 . 110,835 . 47,99 0,25160 459,95 
.c 6,89531 3$,3967 108,37 46,9325 ' 0,23697 410,597 
·L 6,7420 '37,5425 105,96 45,88 0,223175 401,45 

Lire italienne u 3.089,61 17.204,5 _48.557,6 21.02i:;,2 183.978 44.807,4 
42.199,5. C 2.909,79 16.203,2 . 45.731,4 19.801,5 173.270 

L 2.740,44 15.260,5 43.069,8 18.649,0 163.185 39.743,4 

Livre ir.landaise u 1,71755 
C 1,67934 
L ; 1,64198 

Légende :·u ·= limite supérieure. 
· , C = taux central bilatéral. 

'L = limite inférieure .. 

9,56434 
9,35146. 
9,14343 

tème monétaire européen repose sur une combi
naison des deux au risque d'apparaître · plus 
COf!lpliqué. ' 

c) Le· compromis du S.M.E. : l'utlllsatlon conjointe · 
des formules .panier et grille de parités bilatérales 

. . . 
Toute monnaie d'un pays participant au S.M.E. 

· auJa un taux pivot rattaché.à l'Ecu, nous l'avons 
déjà signalé. Ces taux pivots sont ensuite utilisés 
pour déterminer une grille de taux de change bila
téraux (voir la figure 2). Des marges de flue- . 
tuation • de peyrt . et d'autre de ces taux pivots 
sont déterminées par des pourcentages fixes. Sur 
ce dernier point deux régimes ont été institués. Les 
marges éle .. fluctuation « normales. » ont été établies 
à _+ 2,25 % de part et d'autre de chaque taux pivot 
bilatéral. Toutefois, à titre transitoire, il existe une 
possibilité d'option pour. des marges élargies pou
vant atteindre au· maximum + 6 % (seule l'Italie 
a entendu se prévaloir de cette possibilité). Concrè
tement, chaque monnaie d'un pays participant au 
S.M.E. dis'pose d'un taux central à l'égard de cha
cune des autres avec une marge qui détermine la 
limite inférieure et supérieure de fluctuation pér-

26,9937 . 11.6881 0,0612801 24.9089 · 
26,3932 11.4281 0,0577136 24,3548 
25,8060 11, 1739 0,0543545 ,, 23,8130 

mise, ces cours extrêmes étant communiqués aux 
marchés. Lorsque les points d'intervention sont 
atteints (les cours extrêmes), les Etats· participants 
ont /'obligation d'intervenir pour faire respecter ces 
limites bilatérales. Le tableau n° 2 reproduit 
ci-dessus récapitule les points fixes de cette grille 
bilatérale des taux de change des pays participants 
au S.M.E. 

En bref, Jusqu'à présènt le régime des taux de 
change institué par le S.M.E. fonctionne c9mme 
l'ancien « serpent ». Toutefois, et c'est là où le 
système se complique, !'Ecu est ici réintroduit àu 
titre « d'indicateur de divergence » afin de ratio
naliser les mécanismes d'intervention. 

3. - DES MÉCANISMES D'INTERVENTION RATIO
. NALISËS 

a) L'Écu, Indicateur de divergence (ou le « serpent 
à sonnette ») · 

L'introduction de l'Ecu comme indicateur de 
divergence a pour but de remédier à deux inconvé
nients du système grille de parité et du système 
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panier que nous avons déjà rencontrés. Dans le 
système grille de parité (l'ancien serpent), il a 
souvent été mis en avant que la charge d'interven
tion n'étçiit pas symétrique et pesait de fait plus 
sur les pays déficitaires que sur les excédentaires : 
un indicateur de divergence inférieur à la marge 
de fluctuation permise permettrait de remédier à 
cette situation en imposant une action conjointe 
pr_éalable aux autorités monétaires concernées. Le 
système panier contenait un obstacle majeur, à 
savoir que l'inégale pondération des monnaies 
composantes réduisait la marge de fluctuation effec
tive des « petites » monnaies par rapport aùx 
« gr~ndes » ; d'où l'idée de calculer un seuil de 
divergence différent en fonction des divers coeffi
cients de pondération des monnaies dans l'Ecu. 
Pour atteindre. ce résultat, le seuil. de divergence 
doit être inversement proportionnel àux coefficients . 
de pondération des monnaies : plus la monnaie en 
question aura un coefficient de pondération élevé, 
plus son seuil de divergence sera bas et inverse
ment. 

Ceci -étant, l'Ecu est utilisé comm~ indicateur 
de divergence - ou « clignotant » - pour déceler 
si une monnaie diverge, c'est-à-dire suit une évolu
tion différente, de la moyenne des autres monnaies 
communautaires. Pour chaque monnaie, ce « seuil 
de divergence » a été fixé à 75 % de l'écart maxi
mum de divergence (soit 2,25 % entre le taux de 
cette monnaie. tel qu'il se dégage sur le marché 
et son taux pivot exprimé en Ecu ou 6 % dans 
le cas actuel de l'Italie). De plus, ce seuil est 
calculé de façon à éliminer l'incidence des coeffi
cients de pondération des monnaies sur la proba-· 
bilité d'atteindre ce seuil. · 

Dès lors, la formule de fluctuation effective appa
raît comme étant la suivante : 

. (1-Poids/100 X 0,75 X 2,25 (sauf pour l'Italie qui 
bénéficie d'une marge de 6 %). De la sorte la marge 
de fluctuation effective (ou le seuil de divergence) 
du DM sera de + 1,13 %, celle du FF de ± 1,35 %, 
du florin de ± 1,51 %, du franc belgo-luxembour
geois de ± 1,53 %, de la couronne danoise de 
± 1,64 %, de la livre irlandaise de + 1,67 % et 

· de la lire ,+ 4,07 %. 
Lorsque ces « seuils de divergence » sont fran

chis, les autorités concernées sont présumées (à 
noter qu'il s'agit d'une simple présomption et non 
d'une obligation) corriger cette situation par des 
« mesures adéquates ». La résolution du 5 décem
bre 1978 ne fait qu'indiquer les domaines d'action 
à savoir : des interventions diversifiées, des mesu
res de politique monétaire intérieure, des modifica
tions de taux pivots et d'autres mesures de politi-
que économique._ · · 

Le premier secteur ·laisse entendr,e que les mon
naies d'interventions doivent être multiples, y corn-
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pris celles de pays tiers (après cohcertation avec 
eux toutefois). L'idée est d'éviter de n'utiliser que 
la seule monnaie qui a « divergé »,: ce qui pou'rrait 
gravement perturber le marché de~ changes d'un 
« petit » pays si tel était le cas. l :J: . 

Le deuxième vise des décisions ;monétaires qui 
ont une incidence directe sur les taux :de change 
et les mouvements de fonds comme les modifica
tions de taùx d'intérêt, par exemple'. Sous l'empire 
de l'ancien « serpent » des manipulations de taux 
d'intérêt ont été assez fréquemment utilisées pour 
atténuer des crises spéculatives provisoires. 

La troisième série de mesures 
1 
envisagées ne 

couvre, semble-t-il, que des hypothèses de désé
quilibre structurel dO à des évolutions divergentes 
des économies nationales (rythmes: d'inflation très 
différents, dégradation de la position ·concurren
tielle d'un pays à la suite de hausses massives de 
coat par exemple). . 1 .\ 

La dernière qui s'adresse aussi à des déséquili
bres de type structurel ou fondamental nécessite 
des politiques économiques nationales correctrices 
qui ne peuvent porter leurs fruits qu'à :moyen ou 
long terme. 1 • 

i 

b) Les monnaies d'intervention 
i 

Le communiqué de Brême - repris en cela par 
la résolution du 5 décembre 1978 ---;: pose en prin
cipe que « les interventions seront effectuées dans 
les monnaies participantes » (68): Il · s'agit là d'une 
règle qui était à la base du « serpent » et, plus 
généralement, de tout le mouvement d'individuali
sation de la Communauté sur le plan monétaire. 
Dans le passé - avant la naissance du « serpent » 

- la monnaie « commune » de la Communauté 
était le dollar des Etats-Unis : celui-ci était en effet 
la monnaié d'intervention unique des Etats aux 
fins de l'obligation de stabilité des taux de change 
telle qu'elle était imposée aux Etats· par les Statuts 
du F.M.I. de 1944 (69). Concrètement, cela signifiait 
·qu'il n'y avait aucune relation de change directe 
entre le franc français et le D-mark par exempl~ 
et que la valeur d'une de ces deux monnaies par 
rapport à l'autre était établie en fonction des cours 
de chacune d'elle en dollars américains. Le premier 
rétrécissement des marges de fluctuation des mon
naies communautaires décidé en 1972 (institution 
du « serpent ») avait précisément pou~. objet de 
remédier à cette anomalie. 1 · 

Tout naturellement, le nouveau S.M.E.: s'engage 
dans la même direction. De façon à « défendre » 

le taux de change bilatéral de chacune; de leurs 

(68) Paragràphe 3.3. de 1a" Résolution du 5 décembre 
1978. · 

(69) Voir Chronique· de droit international économique, 
A.F:D.I., 1972,. pp. 706-707. ; : . . 



monnaies nationales, les pays participants doivent 
conserver des soldes dans leurs devises respectives 
comme « munitions » pour intervenir le cas échéant. 
Lorsque les points d'intervention sont atteints (nous 
l'avons vu précédemment), les Etats concernés doi
vent intervenir dans la (ou les) monnaie(s) qui ont 
atteint leur limite inférieure o.u supérieure. Cepen
dant, en ,pratique, le système fonctionne de façon 
un peu différente dans la mesure où l'Ecu est utilisé 
comm·e « indicateur de. diverg·ence » (voir supra) : 
en effet, un tel système mixte implique des obliga
tions d'intervention « intramarginales » alors même 
que les limites inférieure et supérieure de fluctua
tion n'ont pas été atteintes. De fait, même sous le 

, régime de l'ancien « serpent » de telles interven
tions ont été pratiquées en monnaies tierces 
(c'est-à-dire en dollar des Etats-Unis) afin d'éviter 
que les marges d'intervention obligatoires ne soient 
atteintes et d'alléger ainsi la charge de certains 
pays (70). Toutefois, dans une semblable hypothèse, 
il est prévu une concertation avec. les pays tiers 
dont la monnaié ·serait utilisée aux fins de telles 
interventions [ce qui signifie en pratique les Etats
Unis d'Amérique. (71)]. Il ne s'agit là que d'une 
conséquence de ce principe de droit monétaire cou
tumier selon lequel la monnaie d'un Etat ne saurait 
être utilisée par un autre sans le consentement 
explicite du premier. 

Ces diverses interventions sur les marchés des 
changes sont susceptibles de donner naissance à 
des soldes positifs ou négatifs cju'il conviendra de 
régler au bout d'un certain temps. 

c) Le règlement des soldes 

La résolution du 5 décembre 1978 est étrange
ment silencieuse sur ce point qui a été réglé dans 
le secret des· arrangements entre gouverneurs des 
banques centrales (72). 

(70) C'est ainsi qu'au cours des dernières années la · 
Bundesbank est souvent intervenue en dollars sur 1le mar- · 
ché des changes de façon à faire baisser •le cours du mark 
sur le marché des changes, évitant ainsi aux autres pays 
du serpent d'acheter de forts montants en monnaie alle
mande et de devenir « débiteurs malgré eux ». Lorsque 
·la pression spéculative devenait trop forte, ·l'AHemagne 
déci.da - et ·cela assez fréquemment - de réévaluer sa 
monnaie de manière à éviter •les interventions « forcées » 
des autres pays du serpent. 

(71) Le gouvernement américain s'est montré justement 
préoccupé de l'usage qui pourrait être fait de sa monnaie 
nationale au titre des interventions pour maintenir la sta
bilité des devises du S.M.E. dans 1ia mesure où de telles 
actions pour-raient avoir un effet -non désiré sur sa tenue 
sur ·les marchés des changes. Les gouvernements euro
péens ont donné des assurances aux Etats-Unis pour que 
l'utilisation de leur monnaie dans le cadre du S.M.E. se 
fasse d'une manière « concertée ». • . 

(72) Les développements qui suivent sont étroitement 
Inspirés d'articles parus dans in The Economist des 9 
décembre 1978, pp. 20-21 et. 17 mars 1979, pp. 74-75 et 
dans le Bulletin du F.M.I. 1979, pp. 92-96. · 
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Les soldes nés d'interventions en monnaies de 
pays participant au S.M.E. seront convertis en Ecus 
et inscrits dans les comptes du F.E.C.O.M.· Ils porte
ront un taux d'intérêt qui sera la inoyenne qes taux 
d'escompte pratiqués dans les neuf pays de la 
C.E.E. (donc compte tenu du loyer de l'argent eh 
vigueur au sein de pays non participant comme 
c'est le cas actuellement de la Grande-Bretagne). 
Concrètement, cela signifie que si la Banque de 
France emprunte des marks pour soutenir le franc 
sur le marché des changes, sa dette sera exprimée 
eri Ecu· (73). ' · 

La banque centrale débitrice devra d'abord payer 
dans la monnaie du pays créditeur. Si ses avoirs 
dans cette monnaie se révèlent insuffisants (74), 
elle pourra· régler /a moitié du restant de sa dette 
en Ecus. L'autre moitié pourra également être payée 
en Ecus, mais avec l'accord du pays créditeur. Si 
cela n'est pas le cas, un tel solde sera apuré en 
versant des D.T.S. ou des devises en proportion de 
la composition des ·réserves de change du pays 
débiteur. Les· avoirs en or pourront être utilisés pour 
de telles transactions si les pays concernés - débi
teur et créditeur - parviennent à se mettre d'accord 
sur le prix du métal jaune (75). 

Au cas où ce mécanisme de règlement quasi
instantané ne pourrait avoir lieu -:-- faute de liqui
dités suffisantes de la part du pays débiteur - des 
mécanismes de crédit lui sont alors ouverts. 

Ill. - Les mécanismes· de crédit 
et d'assistance 

Les diverses sources de crédit actuellement exis
tantes sont maintenues tout en étant élargies. Tou
tefois un élément nouveau a été introduit : un sys
tème 'de transferts financiers au profit des pays 
membres « moins prospères » •. 

(73) ,JI résulte de ce système que si le Deutschmark 
s'apprécie sur le marché des changes avant que -la dette 
en monnaie allemande ·ne soit payée, ·la Bundesbank subira 
une perte de change. 

(74) Situation très vraisemblable clans la mesure où les 
pays du S.M.E. ·ne gardent qu'un simple fonds de roùlement 
dans ·leurs monnaies respectives. 

(75) Cette incertitude qui pèse sur le prix des tran~
actions sur or a été soigneusement calculée de façon à 
ne pas donner l'impression qu'un prix officiel du métal 
jaune avait été ·rétabli par les pays du S.M.E. - ce qui 
aurait été contraire aux nouveaux statuts amendés du 
F.M.I. Voir sur ce point, Chronique de droit international 
économique, A.F.D.I. 1976, pp. 630-632. Toutefois, vu l'im
portance des réserves de change des pays membres de la 
C.E.E. ~n or (surtout évaluées au taux du ma~ché), il était 
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1. '-: ·DÈS MÉCANISMES DE CRÉDIT MAINTENUS 
. · ET ÉLARGIS 

Actuellement, tous ces types de crédit ont un 
point commun : ils consistent en des · prêts bilaté- · 
raux accordés de pays à pays. Autrement dit, ils 

· ne sont pas accordés par le F.E.C.O.M. Toutefois, 
dans l'avenir, c'est-à-dire « lors de la phase finale 
du S.M.E. »· qui sera envisagée dans deux ans, il 
est prévu de les réunir dans un fond unique sous 
l'autorité du futur Fonds Monétaire Européen (F.M.E.) 
qui ressemblerait alors au F.M.I. dans sa mission 
d'octroi de facilités aux pays membres en difficulté. 

Trois mécanismes existent présentement : les 
facilités de crédit à très court. terme, le .soutien, 
monétaire à court terme (S.C.M.T.) et le concours 
financier à moyen terme (C.F.M.T.). 

a) Les facilités. de. crédit à très. court terme (76) 

Une facilité de ce type a été instituée le 10 avril 
1972 à la suite d'un accord entre les banques cen
trales des Etats membres de fa Communauté visant 
à rétrécir lès marges d.e fluctuation des monnaies 
Q.ommunautaires entre elles (systèm~ du. serpent). 

, Elle consiste en des ouvertures réciproques de 
crédit sous fonme d'accords de swaps ou de ventes 
à terme sec et portant sur des montants illimités. 
Ces·« opérations· de finanqement » devaient initiale
ment êtrè dénouées dans le délai maximum d'un 
mois suivant leur conclusion,· avec possibilité de 
renouvellement pour une période supplémentaire de 
trois mois après accord des instituts d'émission. 
concernés. La résolution du Conseil Européen du 
5 décembre 1978 n'a pas ·rnodjfié ce mécanisme 
mais en a changé les délais : désormais, le crédit 
illimité est ouvert pour 45 jours mais, en cas 
d'extension pour une période additionnelle de trois 
mois, son montant sera limité à celui des quotes
parts débitrices au titre du soutien monétaire à 
court terme (voir infra) (77). Autrement dit, cette 
facilité a été « durcie » afin d'éviter l'accumulation 
d'arriérés· de paiements trop impor~ants. · 

Il est à noter que cette facilité est réservée aux 
pays participant au S.M.E., qu'ils soient ou non 
membres de la C.E.E. C'est ainsi qu'à l'époque du 
« serpent » les banques centrales de Norvège et 
de Suède bénéficiaient de cette facilité de crédit 
à très court terme. Il pourrait en aller de même si 

impensable que de tels actifs continuent à être stéri
lisés. Si l'or n'est pas entièrement « -remonétisé » au sein 
du S.M.E., il est en tout cas loin d'avoir perdu toute 
fonction monétaire (voir aussi supra). 

(76) Voir •le texte in Compendium des textes communau
taires en matière monétaire, vol. I, 1974, pp. 60-62. li est à 
noter que -ce document - comme d'ailleurs tous les 
accords entre banques centrales - n'a jamais été publié 
au Journal Officiel des Communautés, •le droit communau
taire· n'imposant pas - ce qui est -regrettable - •la publi
cation officielle de tels ·accords. 

(77) Paragraphes 3.7. Elt 6.3. 

414 

i 

ces mêmes pays -· ou d'autres tels l'Autriche ou 
la Suisse - décidaient par la suite de: participer 
au S.M.'E., possibilité expressément prévue par la 
résolution du 5 décembre 1978 (7e). En revanche, 
la Grande-Bretagne, bien que membre de la C.E.E., 
ne saurait être partie prenante à cette facilité tant 
qu'elle reste en dehors du Système Monétaire Euro-
péen. : .. 

Tous les autres mécanismes de crédits sont, eux, 
exclusivement, communautaires. 

j 

. b) Le soutien monétaire à court terme (S.M.C.T.) 
. ~ i 

Ce mécanisme n'a connu aucun changement dans 
ses modalités de fonctionnement depuis sa création 
initiale (79). Il a seulement été décidé d'en augmen
ter le montant et la durée d'utilisation maximum 
qui a été portée de 6 à 9 mois (80). · Le tableau 
reproduit •ci-dessous retrace cette évolution du 
volume <les crédits utilisables au titre du S.M.C.T. 

l 
L'usage du S.M.C.T. est réservé aux seuls mem-

bres de la C.'E.E. qu'ils particip_e.nt ou no_~ au' S.M.E. 

Tablea.u n ° 3 : soutien monétaire à court terme (en millions d'Écus) 
~ .... ' · 1 • r, 

Quote-parts (débit) 
France 
Allemagne,.Rép. féd. 
Royaume-Uni 
Italie 
Belgique-Luxembourg 
Pays-Bas 
Danemark 
Irlande 

Total partiel 
Rallonge* 

Total 

Quotes-parts (crédit) 
France 
Allemagne, Rép. féd. 
Royaume Uni 
Italie· 
Belgique-Luxembourg 
Pays-Bas 
Danemark 
Irlande 

Total partiel 
Rallonge* 

Total 

' 

Ancien 
montant 

720 
720 
720 
480 
240 
240 
108· 
42 

3.270 
3.600 
6.870 

1.460 
1.460 
1.460 

960 
480 
480 
216 
84 

6.600 
3.600 - . 

10.200 

l . ' .. 
l . 

Nouveau 
montant 

1./40 
1.740 
1,740 
1.160 

580 
· .. 580 

260 
100, 

_. 7.900 
• 8.800 
,16.700 ., , 

• 3.480 
: 3,480 
, 3.480 

·, 2.320 
1.160 

: 1.160 
520 
200 

15,800 
8.800 

24.600 

Pour
centage 

du. 
total 

22,02 
22.02 
22,02 
14,68 
7,34 
7,34 
3,;30, 
1,28 

100,00 

22,02 
22,02 
22,02 
14,68 
7,34 
7,34 
3,30 

· 1,28 
100,00 

* les montants relatifs à l'an·cien mécanisme .sont tous 
exprimés en unités de compte monétaires européennes 

· (UCME); _le taux de conversion utilisé est de 1,21. 

(78) Paragraphe 5. Ibid. 
(79) Pour une description détaillée, voir D. CARREAU,· 

La Communauté économique européenne face aux problè
mes monétaires, op. cit. pp. 597-599. 

(80) Paragraphes 4.3 et 6.4 de la résolution précitée du , 
5 décembre 1978. 
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Toutefois, aùx termes , d'un « gentleman's agree-
, ment » il a été convenu que les non-participants 
au S.M:E. comme la Grande-Bretagne ne pourraient 
pas tirer. sur leur. « rallonge » (81) débitrice et ne 
seraient pas tenus d'accorder des prêts sur leur 
rallonge créditrice. 

c} Le concoû,rs financier à moyen terme (è.F.M.T.) 
Ici. encore, ce· mécanisme n'a· subi aucune modi

fication notable depuis sa création en· 1971 (82). 
Le Conseil Européen dans sa ·résolution du 5 décem
bre 1978 décidait d'augmenter très sensiblement 

· les « plafonds de· crédit »·qui atteignent maintenant 
un. peu plus de 14 milliards d' Ecus (83). Le tableau 
reproduit ci-dessous indique l'évolution quantitative. 

f. 
de cette facilité. · 

Tableau n ° 4 : concours financier à moyen terme 

France 
Allemagne, Rép, féd. 
Royaume-Uni* 
Italie 
Belgique-Luxembourg 
Pays-Bas 
Danemark 
Irlande · \ 

Total 

• f 

· Anciens nouveaux Pour-
plafonds plafonds . centage 
de crédit' de crédit du total · 

{millions d'ÉCU) 

1.200 3.105 22,02 
1.200 3.105 22,02 
~.200 3.105 22,02 

800 2.070 14,68 
· 400 1.035 7,34 
400 1.035 7,34 
180 465 3,30 

70 180. 1,48 
5.450 14.100 100,00 

* Les montants relatifs à l'ancien mécanisme sont tous expri
'. més en- unités de compte européennes (UCE). · 

., ·-~· 
Il est à· noter que l'augmentation prévue par le 

Conseil européen ne sera effective qu'après ratifi
cation par les Etats membres en application de 
leurs procédures constitutionnelles respectives. Les 
Etàts devront avoir procédé à cette formalité pour 
le 30 juin 1979 au plus tard (84). 

En bref, sans compter· 1es · créations d'instruments 
nouveaux de paiements par le F.E.C.O.M. sous la 
forme d'Ecus (voir supra) - les facilités de crédit 
communautaires s'élèveront désormais à la somme 

(81) Les « rallonges » mentionnées dans le tableau ci
dessus constituent des montants créditeurs et débiteurs 
supplémentaires destinés à accroitre •la liquidité et ta via
bilité du' mécanisme. Pour -chaque pays, les 'rallonges sont 
fonction de leur « poids » (ou pourcentage) dans •le SMCT 
(voir ·la troisième colonne du tableau ci-dessus). 

(82) Pour un examen détaillé, voir D. CARREAU, La 
Communauté économique européenne face aux problèmes 
monétaires, op. cit. pp. 599-603. 

(83) •En fait, le total des crédits disponibles est inférieur 
dans la mesure où tous les .pays ne sauraient être en 
même temps prêteurs et utiilisateurs (emprunteurs). 
. (84) Pa·ragraphe 4.4. de •la résolution du 5 décembre 
1978. 
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considérable de 25 milliards d'Ecus, soit environ la 
moitié de l'ensemble des ressources que le F.M.I. est 
susceptible de mettre à la disposition de ses mem-
bres en difficulté. · 

2. - DES TRANSFERTS FINANCIERS 'EN FAVEUR 
DES PAYS « MOINS PROSPÈRES » 

Il s'agit là d'un mécanisme nouveau décidé par 
le Conseil européen (85). Il a en effet été prévu de· 
mettre à la disposition des Etats membres « moins 
prospères (86) participant au S.M.E. des prêts pour 
une période de 5 ans portant sur une somme maxi
mum de 1 milliard d'U.C.E. par an et « à des condi
tions spéciales ». La responsabilité de ces opéra
tions incombera à la Commission et à la Banque 
Européenne d'investissement (B.'E.I.). En particulier, 
Il a été précisé· que le cc nouvel instrument finan
cier » (facilité « Ortoli ») créé en octobre 1978 (87) 
ferait l'objet dans son utilisation de bonification 
d'intérêts de 3 %, étant entendu que cette mesure 
ne devrait pas entraîner un coOt supérieur à 1 mil
liard d'U.C.E. (88) ·sur 5 ans (ou 200 millions par 
an) (89). Toutes ces mesures communautaires 
devaient prendre effet à compter du 1er avril 1979. 

Ce mécanisme de transferts financiers au profit 
des pays les « moins prospères » de la Communauté 
appelle un certain nombre de remarques. Tout 
d'abord, il constitue une nouvelle illustration de 
cette « Europe_ à plusieurs vitesses » que l'on ren
contre dans d'autres dispositions ·du S.M.E. (possi
bilité de ne pas participer initialement au système, 
marges de fluctûation différentes selon les partici
pants - voir supra). De plus, et dans le même 
ordre d'idées, il s'agit de la première reconnais
sance officielle de l'inégalité de développement des 
pays· membres de la Communauté, les ' cc moins 
prospères » bénéficiant d'un statut de faveur (90). 

(85) Voir ·le paragraphe 8.3. de ·cette même résolution. 
(86) Aucune ·définition n'est donnée de cette expression. 

Bien qu'aucun ·critère n'ait été avancé par le Conseil Euro
péen, il a été admis que •la Grande-Bretagne, l'Irlande et 
l'lta,lie rentraient dans cette cat~gorie. 

•(87) Voir 'les références sup~a note 21, p. 402. 
(88) Il est à rappeler que l'UCE (ou ·unité de compte 

européenne) possède · actuellement la même valeur que 
·l'Ecu. ' 

(89) Paragraphe 8.3.2. de la résolution précitée du 5 
décembré 1978. · 

(90) Ce phénomèn·e de différentiation des Etats en fonc
tion de leur niveau de développement est relativement 
ancien. On le retrouve même à l'intérieur d'intégrations 
économiques régionales (zones de libre-échange ou unions 
douanières). Toutefois, dans •le passé il ne Jouait qu'entre 
pays du tiers monde. Avec les mécanismes du S.M.E. il se 
trouve maintenant étendu aux relations entre pays consi
dérés comme déjà développés, ce qui montre une fois de 
plus - si besoin en était - combien ·le concept de déve
loppement est « relatif ». Pour des réflexions d'ensemble, 
voir G. de LACHARRIERE, Identification et statut des 
pays « moins développés », A.F.D.I. 1971, p. 461. 
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En outre, ces transferts ne joueront qu'au seul profit 
des Etats membres participant au S.M.E. ; ces prêts· 
ont en quelque sorte con~titué la « carotte » de 
naturé à inciter les pays initialement réticents (et 
aussi moins prospères) de 1~ Communauté à rejoin,
dre le système monétaire européen au plus vite (91). 
Enfin, ces prêts seront affectés à des projets d'inves
tissement sélectionnés au niveau communautaire et 
devront être de nature à atténuer les disparités 
structurelles entre pays ; il est intéressant de noter 
que l'on retrouve là l'une des idées directrices de 
la défunte « union économique et monétaire », à 
savoir qu'il n'y aurait de progrès durables dans 
l'approfondissement et l'achèvement de la construc
tion européenne sans réduction puis élimination des 
déséquilibres structurels et régionaux ; autrement 
dit, l'Europe économique et monétaire serait une 
Europe d'égale prospérité ou ne serait pas. 

Conclusion 

Moins d'un mois après l'entrée en vigueur du 
S.M.E. il .est impossible de porter un jugement sur 
son fonctionnement (92). Pol!rtant; ses premiers pas 
ont réservé des surprises. Les monnaies supposées 
les plus faibles en raison des taux d'inflation élevés 
(Italie, Grande-Bretagne, Irlande) ont été les plus 
fortes (93). Le franc belge a été la plus faible et,· 
en particulier, il a atteint son plancher vis-à-vis de 
la couronne danoise entraînant ainsi la première 

(91) Ces incitations ont joué dans lè <:as de ·l'lrainde et 
de fltalie qui ont décidé de participer au S.M.E. dès le 

' 
j 

mise en œuvre du mécanisme d'intervention ainsi 
que du règlement en Ecu (94). t :j' . 

Ceci étant, le système comporte un• certain nom-
1 ,1, 

bre d'inconnues et d'insuffisances qui peuvent se 
révéler dangereuses pour sa longévité et sa stabi
lité. Tout d'abord, pour connaître le suëcès le S.M.E. 
- comme l'union économique et monétaire jadis -
nécessite une forte convergence des politiques éco
nomiques internes dès pàys participant, cela n'avait 
d'ailleurs pas échappé au Conseil Européen de 
décembre 1978 (95). En clair, cela sighifie que les 
rythmes d'inflation - sans parler des gains de pro
ductivité :- prévalant dans les pays •. de la C.E.E. 
se situent à des niveaux comparablès: ; or, rien de 
tel n'existe actuellement : certains connaissent des 
taux d'inflation proches de 10 % l'an (Italie, France, 
Grande-Bretagne, Irlande) tandis que d'autres sont 
inférieurs à 5 % (Allemagne, Belgique).· Comment ne 
pas voir qu'à la longue une telle divergence devra 
se refléter par un ajuste.ment de parités et donc par 
une dé-stabilisation du système (96). Il. est impératif 
de renforcer la discipline économique des pays 
plus laxistes : mais n'est-ce pas porter. une atteinte 
fondamentale à leur souveraineté, monétaire qu'un 
ancien gouverneur de banque centrale: caractérisait 
à l'époque contemporaine comme signifiant pour un 
Etat le « droit à l'inflation » ? En bref,' réaliser une 
convergence accrue des politiques économiques des· 
pays membres de la C.'E.E. implique nécessairement 
des transferts de compétence au profit· des organes 
communautaires. De plus, dans la pratique, le S.M;e. 
ne pourra fonctionner de façon satisfaisante que 
s'il repose sur /a responsabifité·commune des pays 
à balance des paiements excédentaires et défie/:. 
taires (97) ; la résolution du 5 décembre 1978 men
tionne d'ailleurs expressément. le principe de la 

début, après avoir marqué des hésitations certaines 'lors (94) Des francs belges ayant été achetés et des cou-
du Conseil européen des 5-6 décembre 1978. li a été 
admis que ces deux pays bénéficieraient de ces prêts dans rennes danoises vendues pour maintenir •la grille de parité 
la proportion de 1/3 pour lepremier et des 2; 3 pour ·le bilatérale ,entre ces deux monnaies, la Belgique décida de 
second, en attendant une entrée éventueMe de la Grande- rembourser sa dette d'intervention à l'égard du Danemark 
Bretagne qui viendrait -remettre en cause ces pourcentages .. 

1 
en lui transférant des Ecus. Ibid. ; ·! 

(92) Dans •les mois qui ont précédé ·l'entrée en vigueur (95) Voir le paragraphe B.1. · 
officielle du S.M.E., •les banques centrales communautai- (96) On notera par exemple que de 1972 à 1978 la 
res l'avaient déjà institué de facto. Ce banc d'essai avait hausse annuelle moyenne des prix a été de 5,7 0/o en 
donné satisfaction et prouvé la viabifüé des nouveaux R.F.A., de 14,7 0/o en Italie, de 14,8 0/o en Grande-Bretagne · 
mécanismes. et de 9 0/o en France. Durant ·la même période, ja lire s'est 

(93) Voir The Economist du 27 avril 1979, p. 61. A .la dépréciée de 56 0/o par rapport au mark, la livre de 
suite de ces mouvements de hausse •l'Irlande devait le 55 0/o et ·le franc de 27 0/o. Ces chiffres ne parlent-ils pas 
30 mars 1979 briser le lien historique qui existait entre d'eux-mêmes? 
sa monnaie (le « punt ») •et •la livre anglaise afin de mainte- (97) Cette expression était employée dans ·le « communi-
nir sa monnaie <!ans les ·limites de fluctuation permises qué de Brême » alors qu'elle est absente - même si 
du S.M.E. La hausse sensible du sterling (2 0/o) et de la ·l'idée s'y trouve - de :la réso•iution du 5 décembre 1978. 
'lire (1,5 0/o) par rapport à l'Ecu a entr-aîné celui-ci vers le li est d'ailleurs à remarquer que ·l'absence d'obligations 
haut. Toutefois, ces mouvements n'ont pas eu d'incidence et de droits symétriques .pour fos pays déficitaires et excé-
sur le rôle de l'Ecu en tant qu'indicateur de divergence, dentaires a été l'une des causes de l'effondrement du syst
dans la mesure où les banques centrales communautaires tème des taux de change institué à Bretton-Woods en 
décidèrent d'ignorer les fluctuations excessives de ces 1944. Tout système monétaire internationa•I, pour être 
deux monnaies : si l'une ou ·l'autre de ces devises dépasse <lurable et viable, suppose l'existence de· mécanismes 
la marge <le fluctuation normale de 2,25 0/o reconnue pour d'ajustement des balances des paiements précis et répar-
les membres à part entière du S.M.1E., cet écart est « gelé » tissant également la charge entre les pays .excédentaires 
et l'on n'en tient pas compte. et les déficitaires. 

416 



1. 

cc symétrie;des droits et obligations de tous ». Toute
fois, sa mise en œuvre risque de se heurter à des 
difficultés considérables : est-ce èn effet aux pays 
« vertueux » (Allemagne, Belgique, Hollande) qui 
connaissent de faibles taux d'inflation de se rappro
cher des autres quitte à donner naisance à une 
« communauté d'inflation » ou est-ce aux seconds 
(France, Grande-Bretagne, ltalfe) de faire l'essentiel 
du chemin en adoptant des plans de stabilisation 
drastiques ? Ici encore, comment ne pas noter que 
cette symétrie des droits et obligations de tous les 
pays participant au S.M.E. nécessite renonciation 
des. Etats membres de la C.E.E. à certaines de leurs 
compétences économiques, financières et monétai
res au profit de la Communauté ? . 

. En outre, le succès du S.M.E. - ou son échec -
dépendra en grande mesure de la politique de 
change des pays membres à l'égard du monde 
extérieur et, notamment, du dollar des Etats-Unis. 
Rien de précis n'a été décidé en ce qui concerne 
la stabilité de la relation de change Ecu/dollar (98). 
'Enfin, un fonctionnement effectif du S.M.E. implique 
un démantèlement des restrictions à la libre circula
tion des mouvements de capitaux à l'intérieur de là 
Communauté et qui existent encore à des degrés 
divers dans certains pays (Danemark, Grande
Bretagne, Irlande, Italie et France). 

Le système monétaire européen se veut ouvert 
'et non clos sur l'extérieur. Il y est en effet prévu 
;_ nous l'avons signalé eri temps utile - une parti
cipation d'autres pays européens qui ont des liens 
économiques et financiers étroits avec la· commu
nauté (c'est-à-dire ,ceux qui ont passé avec elle 
des accords de libre-échange, d'association ou de 
commerce préférentiel). De plus, il est précisé que 
les mécanismes de fonctionnement du S.M.E. sont 
et resteront compatibles avec les règles du 
F.M.I. (99). Les nouvelles relations de change entre 
les monnaies communautaires ne soulèvent aucune 
difficulté dans la mesure où elles sont beaucoup 
plus strictes que les « obligations F.M.I. » présentes 
ou à venir (100). L'arrangement communautaire sur 
l'or pourrait poser problème, mais le nouveau statut 
du métal jaune au sein du F.M.I. semble suffisam
ment ambigu pour P.ermettre de nombreux accomo
dements. En revanche, si le S.M.E. connaît le succès 

• (98) La résolution du 5 décembre 1978 n'y fait qu'une 
bien vague allusion· en parlant d'·une simple cc coordina
tion » des politiques des taux de change à l'égard des 
pays tiers. Voir •le paragraphe 5.J.· 

(99) Paragraphe 5.3. de la résolution du 5 décembre 
1978. 

{100) La compatibilité entre un système de type cc ser
pent » ou S:M.E. a d'ailleurs été reconnue par les nou
veaux s~atuts amendés du F.M.I. Voir fart. IV sec. 2 b li et 
iii sec. 3 b et, en général l'annexe C relative à ·l'établisse
ment éventuel d'un régime de parité qui ne sera jamais 
aussi contraignant que les mécanismes actuels du S.M.E. 
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et franchit de faço"ri · satisfaisante sa phase initiale 
de deux années. S'il est alors devenu le « pôle » de 
stabilité qui aura attiré dans son orbite les· autres 
monnaies européennes. Si, comme cela est envi
sagé, un Fonds·· Monétaire · Européen est institué 
comme dispensateur unique à ses membres de 
crédits d'un montant très élevé. Si toutes ces condi
tions sont réalisées, la simple existence du S.M.E. 
ne pourra, en raison de sa réussite, que porter 
ombrage au Fonds Monétaire International et à son 
autorité. Le F.M.I. dont le rôle est déjà fortement 
diminué par la concurrence du marché des euro
devises, d'une part, et par le recul de la règle de 
droit en matière de taux de· change d'autre part, se 
marginalisera davantage encore : à des degrés bien 
différents, il ne sera plus que l'institution moné
taire des Etats-Unis et des pays du tiers-monde. Son 
utilité réelle comme organisation monétaire à voca
tion mondiale se trouvera directement posée. 

Addendum 

Depuis que ces lignes ont été écrites, le S.M.E. 
a connu le 22 septembre 1979 son premier réaligne
ment monétaire avec la réévaluation de 2 % du 
deutsche Mark et la dévaluation de 3 % de la cou
ronne danoise par rapport à l'Ecu - et donc aux 
autres monnaies communautaires. Ces manipula
tions monétaires on~ permis de « tester » les nou
veaux mécanismes du S.M.'E., d'en dégager les 
forces et les faiblesses. · 

Il est tout d'abord à noter que la « décision » a été 
prise .au niveau politique ,par ·les ministres des finan
ces des huit pays participant au S.M.E. et non par 
les organes prévus dans la résolution constitutive 
du 5 décembre 1978. Il fallait s'y attendre. Ce réajus
tement s'est produit « en douceur », à froid ou 
presque, et a été adopté par « accord mutuel » qui 
n'a, semble-t-il, pas été très difficile d'atteindre. 
Enfin, et cela était également prévisible, ces modi
fications de parité ont été rendues nécessaires par 
la faiblesse persistante du dollar américain : pour ' 
assurer le succès du S.M.E., la Communauté et ses 
membres se doivent d'adopter une politique èom
mune pour gérer la relation de change Ecu/dollar. 

Il est bien évident que la plupart des « points 
fixes » du S.M.E. tels qu'ils apparaissent dans les 
divers tableaux reproduits dans le texte doivent 
être révisé~. Les taux pivots bilatéraux indiqués pour 
les monnaies allemande et danoise doivent être 
ajustés en portion inverse des changements de 
parité, les taux pivots bilatéraux entre les monnaies 
restées stables demeurent inchangés. En revanche 
~es taux P!~ots exprimés en Ecu ont dQ, ipso facto'. 
etre mod1f1es pour toutes les monnaies. A la suite de 
la réévaluation de la monnaie allemande, l'Ecu s'est 
« alourdi », apprécié, par rapport à toutes les 
monnaies communautaires d'environ 1 %. Ainsi, 
depuis le 24 septembre 1979 le cours pivot du franc 
français en Ecu est passé de 5,798 à 5,855. 

Paris, le 26 septembre 1979. 
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I. - Nominations 

i 
" i! 

!Ji 

.t. 
COUR DE JUSTICE . 

1 1 
!.!ors de sa session du 27 JuHlet 1979, la Con1érence des 

représen1!ants des Gouvernements des E,tats membres a 
nommé, dans le cadre du renouvellement partiel de la 

Cour de Justice, j :\ 
- juges à la Cour de Justice des Communau,tés euro

péennes pour la période du 7 octobre 1979 au 6 ooto
bre 1985 inclus : 

M. Aindri·as O'Caoimh (renouvelilement du mandat), 
M. ,P.ierre Pescatore (renouvellement du mandat), 
M. Oie Due; 

- avocats généraux à l•a Cour de Justi1ce des Commu
nautés européennes pour la période du 7 octobre 
1979 au 6 octobre 1985 inclus : 

M. Gerhard Reischl ~renouvellement du mandat), 
'M. Jean-1Pierre IJl{:arner (renouvellement du mandat). 

COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL i 

1Lors de sa session du 24 jui'l:let 1979, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement néerl•andais, 
M. C.TiAiM. Leo, comme membre du Comité économlqùe 
et social, en remplacement de M. Sj. Jonker, membre 
démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat 
de celu·i-ci, soi1 jusqu'au 18 septembre 1982. 

1 

COMITÉ CONSULTATIF DE LA C.E.C.A. , 

Lors de sa session du 24 juillet 19Z'9, le Conseil a éga
lement nommé, sur proposition de la Con1édération Fran
çaise Démo<:ratique du Trava1il, M. P,ierre Robert, Secré
taire N•ationa11 de la Fédérati'on G'énérale de la Métallur
gie C.iF:D.T., comme membre du Comité consultatif de la 
Communauté européenne du Charbon et de l'Acler, en 
rempll•acement de M. G. Granger, membre démissionnaire, 
pour la durée restant à courir du mandat· de celui-ci, soit 
jusqu'au 1'5 octobre 1980. i 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA LIBRE CIRCULATION 
DES TRAVAILLEURS 

Lors de sa session du· 16 jui1Met 1979, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement néerlandais, 
Ors J. Leder, Stafmedewerker bij het Nederiands Chris
teiijk Werkgeversve~bond, comme membre titulaire du 
Comité consultatif pour la libre circulation des travailleurs, 
en remplacement de, Drs D. E. Cnossen, membre titulaire 
démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat 
de celui-ci, soit jusqu'·au 10 octobre 1979. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITÉ, L'HYGIÈNE 
ET LA PROTECTION DE LA SANTÉ SUR LE LIEU DE 
TRAVAIL 

1Lors de sa session du 16 jui1Het 1979, Je Conseil a 
nommé, sur proposition du gouve~nement néerlandais. 



Ir. A. J. de Roos, Direkteur-Generaal van de Arbeid, 
comme membre tituilaire du Comité consultatif pour la 
sécurité, !'hygiène et la protection de la santé sur le lieu 
de travail, en rempl,acement de M. E. Tinga, membre titu
la'ire démissionnaire, pour la durée restant à courir du 
manldat de ceiui-ci, soit jusqu'au 22 novembre 1981. 

CAP VSRT 

L~ · 5 juillet 1979, les Communautés européennes. ont 
donné l'agrément à S.'E. M. l'Ambassadeur Alfredo Fe~
reira Fortes, désigné par le Gouvernement de la Républi
que du Cap Vert, oomme Ohef de la fylission q~e ce pays 
va ou,vrir auprès de la Communauté économique euro
péenne de la Communauté européenne du Oharbon et de 
)'Acier 'et de la Communauté eu:ropéenne de )'Energie 
atomique. 

HATTI 

Le 5 JuiHet 1979, la Communauté économique européenne 
a donné J',agrémen,t à S,E. M. l'Amb!3ssadeu·r Pierre P:om
pee, désigné ,par le Gouvernement de la République 
d'Haïti, comme Ohef de la Mission de ce pays auprès de 
la Communauté économique européenne, en remplace
ment de S.oE. M. )'Ambassadeur Roorigue L. Raymond. 

MAURITANIE 

Le 16 juilllet 1979, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.iE. M. )'Ambassadeur AbdeUahi Ould 
Dad'dah, désigné par le Gouvernement de la République 
isllamique de Mauritanie, comme Représen1!13,nt, respective
ment Chef de la Mission de ce pays auprès de la Commu
nau.té économique européenne, de la Communauté euro
'péenne du Charbon et de l'•Aci•er et de la Communauté 
européenine de )'-Energie atomique en remplacement de 
S.E. M. l'Ambassa'd'eur A•hmedou ou,J•d AbdaHah. 

Il -· Activités communautaires 

NOUVEAU PROGRAMME D'ACTION POUR UNE POLI
TIQUE DE PROTECTION ET D'INFORMATION DES 
CONSOMMA T'EURS 

L11 Commission a adopté et transmis au ConseH (juin 
1979) un ,projet de programme d'actron pour une politi
que de protection et d'·information des consomma,teurs de 
la Communauté. Ce nouveau programme, qui couvri,ra la 
période 1980 à 1985, vise à la fois à assurer la continuité 
da1ns ·la mise en œuvre et les objecUfs du programme 
dlaction préfüminaire, qui vient à e~piratron à la fin de cette 
,année, et à innover dans des domaines où l'expérience a 
montré récemment que les intérêts des consommateurs 
devaient être protégés tout spécialement, notamment dans 
l•e domaine des prix des biens et des servi•ces et de la 
_qua'lité des services. 

On se souviendra que le programme prélliminaire, que 
le Consetl avait adopté le 14 avril 1975, était fondé sur les 
cinq droits fondamentaux suivants 

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

- lie droit à une ,protection efficace contre des risques 
suscepti'blles d'affecter l•a santé et J,a sécurHé des consom
mateurs; 

- •le droit à une protectiion efücace contre les risques 
susceptibles de porter atteinte aux intérêts économiques 
'Cles consomma•teurs ; 

- 1Je droit à des moyens appropriés, à des conseils, à 
une assistance et à la réparation des dommages ; 

- ,Je droit à l'information et à l'éducation des consom
mateurs; 

- '1e droit à la consuiJ.tation et à la repr,ésentation des 
consommateurs lors de la prépa:~ait!ion des décisions les 
conc·ernant. 

Tout en mainten,ant ou en renforçant les mesures pri
ses pour promouvoir oes cinq droits, le nouveau pro
gramme entend passer d'une action défensive des intérêts 
des consommateU1rs à une action plus positive, qui crée
,rai,t les conditions nécessaiores pour que le consommateur 
devienne un partenaire à par:t entière dans l'élaboration 
et la mise en œuvre des décisions économiques qui le 
concernent a,u premier chef en tant qu'acheteur ou usa
ger et qui sont susceptibles de déterminer très largement 
ses ,conditions 'Cl•e vie. 

A cet égard, le n·ouveau progr~mme innove dans la 
mesure où 11 propose que les cinq droits de base du 
consommateur ne soien,t pas exercés uniquement par le 
biais des i·nstruments de l•a législ•ation communautaire 
tels que direotives, règlemen,ts, etc., mais aussi par d'au
tres voies, telles qu•e l'étabHssement d'accords entre, par 
·exemple, des repr,ésentants des fabri·cants-distri-buteurs 
d'une part et des consommateurs de )',autre. La Commis
sion est d'avis que J·e · servi·oe après-vente et certains 
aspects de la pubilcité sont deux domaines dans lesquels 
11 serait opportun de conoluire de tels accords. La Commis
sion est dispo·sée à souten'ir et à favori;ser toute infüative 
prise dans ces deux domaines ayant u·n caractère ex,pé
-rimental 

MISE. SN ŒUVBE DU NOUY.EAU FIROG'R•AMME 

Oi"Clessous suit un relevé des prin•oipales act,ions qui 
sont proposées dans ,Je pr,ojet de programme au titre des 
•cinq objectifs de base : 

1. Protection des consommateurs contre les risques sus
ceptlbles d'affecter leur santé et leur sécurité 

Soucieuse d'aocroître la sécurité dans l'utHisation des 
biens de consommation et la protection de la santé des 
consommateurs, l•a Communauté poursuivra son action 
d'·~armonisa,tion des légi·sl,ations relatives à cer.ta:ins pro
duits tels que les denrées alimentaires, les textiles, les 
Jouets, les produits ohimi'qures et ,les composants' d•e véhi
·Culles à moteur. S'agissant des denrées alimentaires, de 
nouve'Jiles mesures seront présentées en ce qui concerne 
les matières aromatisantes. Les agents de traitement en 
surface des fruits et légumes, i•es a:Nments' pour en.fants, 
les aliments surgelés et les résidus d,e pesticides. 

La directive sur les cosmétiques de 1976 sera adaptée 
_su,r la base des résultats des recher.ches les plus réoenres 
ta'-nidis que les pr,o!)Jèmes liés à l'inflammab!Mté des texti
les seront étudiés, en parUcuHer, sous l'ang,le des risques 
que fait couriir à J,a santé l'·usage de substances destinées 
à l'ign1i1ugation des texti:les. Compte tenu des importants 
travaux de recherche qui on,t été effectués, une proposi
tion de dire'ctive sur la sécurité des jouets devrait bien
tôt voiir le jour ainsi qu'une proposition de directive, sur 
la puiblli'Cité d1es produits phanmaceutiques. 

La Commission proposera par aill'eurs l'établissement au 
niveau de la Commurnauté d'un méoanisme d'échange 
ra:pirde d'informations en ce qui concerne les dangers 
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décourlant de l'utlHsation de oertains biens de consom
mation (aliments contaminés, produits présentant un vice 
de fabrication). Oe mécanisme permettrait, à l'écheMe de 
la Communauté, d'·informer rapidement l·e public et, le cas 
échéant, de retirer ou de modifier le produit incriminé. 
A c•et effet, i,I convienrdr.ait de disposer au plan commu
nautaire d'un système simplle et rapide de retrait du mar
•ché de produits présentant des dangers ceir-tains pour. la 
san.fé et la séou,rité des consommateurs. La Commission 
étudiera les conditions relat>ive·s à la mise en place d'un 
,tel mécanisme et fera à cet égard les propositions appro
priées. 

2. Protection des Intérêts économiques des consommateurs 

'L:e premier programme énumérait sous ce titre un cer
tain nomibr.e de principes dont la pertinence demeure et 
qui ser,vi"ront d'orientation aux actions à venir, principes 
fondés sur l,a nécessité de protéger les consommateurs 
con,tre oertiaines pratiques abusives (•contrats, conditions de 
crédit, •publi·cité, étiquetage et service après-vente). La 
·Commission a déjà présenté un certain nombre de pro
positions au mre de l'un ou de l'•autre de ces principes 
(•cf. anneX'e). En outre, eMe estime que le moment est venu 
de ren.forcer la protection des consommateurs en ce qui 
conoerne la qualité des serv,i.ces r,en,dus et la transparence 
de l•eurs prix. ' 

La Oommission iera des propositions dans les trois 
domaines •ci-après : 

a) ·Les serJi,oes commerciaux liés aux produits 

;Lâ Commission étudiera les possibirli!és d'améliorer la 
qua'Jité du service ap•rès-vente, notamment en ce qui con
.cerne la durée dre la garantie, la généra'lisation des esti
mation,s préailables fermes, l'établissement de facturell 
déta,irl~ées, les frais de tr.ansport et d'immobi'lisation des 
produits ainsi que la disponibilté de pièces de rechange. 
L!a Commission étudi:era les moyens nécessaires à cet 
effet en vue d'améJ,iorer l·es condnions d1e garantie et de 
service après-vente tant par 'les voies légales que, le cas 
éch1éant, par voie d'accords entre représentants des fabri
cants et des consommateurs, notamment pour l'améliora
tion des cl,auses ,contra:ctuelles. Priorité sera donnée aux 
garnnties et services liés aux véMcules à moteur et aux 
,appareils ménagers. 

·b) 1L!es services commerciaux non liés aux produits 

Priorité sera donnée aux services liés aux mouvements 
des personnes, des produits et des capitaux, notamment 
dans Je domaine des transports et du fourisme. 

c) Les servi•C'es pu!Jllics et para~purblics 
Da,ns la plupart des oa1s, ·les tari~s et la qualité des ser

vices pu!Jlii·cs et para~publics ne sont pas déterminés pa-r 
·les consommateurs mais par l'autorité administrative res
ponsabJ,e. La Commission encouragera lers autorités à 
consulter les consommateurs et usagers et élaborera un 
rapport sur l'a représentation des consommateurs auprès 
des services publics, en particurlier des services ayant un 
caractère internation1a1J (dans le domaine des télécommu
ni,cations p·ar exemple) en vue de présenter, le cas échéant, 
des <propositions appropriées. 

3. Mellleure protection légale 

11.;a Commission .pouir,suivra l'étude des pro-cédures et des 
moyens de recours existant au sein des Etats membres, 
notamment le d,roit d'ester en jusUce des organisations de 
•conso·mmatieurs, la simlpfüication des procédures de 
recours et de traitement des demandes individuelles, le 
développement de procédures amiables et la ·reconnais
sance des recours des consommateur,s contre la puis
sance pu,IJJique. L,a Commission continuera par ailleurs à 
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favori,ser la réalisation d',expériences lnatiJnal•es ou locales 
·en ce qui concenne l'accès des consommateurs à la justice 
et le trai,tement des litiges les plus cour,ah1s ou de faible 
importance et en fera connaître les résu,Jta1s. 

\ :1, 
4. Information et éducation des consommateurs 

Une attention pa:rti<clJllière sera ao~ordé~ à l'information 
en matière de prix, à l'information du coinsommateu:r sur 
Ie rapport quailité/prix des produits et servi·ces offerts et 
aux éoarts de prix selon les localHés. La Commission 
mèner.a à cet eHet l,es actions suivantes : 1 

. - ipour.sui~e d',enquêtes -relatives aux prix et aux struc
tur,es de la distribution et pul)liioation de leur,s résultats ; 

- rencouragemen1 des initiatives prises en v,ue d'amé
lJiorer l'information locale ou régional1e sur les prix et les 
compar,aisons de prix ; · 

- ,analyse des résuil,tats d'enquêtes de prix de produits 
de consommation courante et de certains servi·ces et 
éventuell'ement étude des dispari,tés de prix constatées 
et de leur origine. , 

En ce qui concerne l'·éduication de
1

s co~sommateurs, la 
Commission poursuivra la réalisation, d'e)(périence pilotes 
en matière d'éducation du consommateur à l'école, ainsi 
que ses efforts dans l'élaboMtion d'un programme pour 
la formation des enseignants. 1 i' 

5. Consultation et représentation des consommateurs 
' 

Sous ce titre, la Commission transmettra au Conseil 
une communi•cation sur la représentation des or,ganisations 
des consommateurs, les cri,tères de représentation et les 
procédures d'•agrément en vigueur dans l·es Etats membres 
ou à p.romouvoir au sein de ceux~ci. L1a Commission pour
suivra et, si possi'l:tle, déverJo:ppera son aide aux organisa
tions européenn·es, et continuera à garantjr l·a représen
ta1ion des consommateurs au sein des comités consulta
ms spéciallisés Institués par eMe. L'a Oommission favoriser-a 
également J:a concertation entre les organisations euro
péennes des consommateurs et l·es différents milieux pro
fessionnels concernés et s'efforcera par ai-J:leurs de pro
mouvoir une représentation suffisante des organisations de 
consommateurs auprès des organismes de normalisation. 

~ROGRAMME QUADRIENNAL DE DÉVELOPPEMENT DE 
L'INFO,RMATIQUE DANS LA COMMUNAUTÉ 

~ ·. . l . ., 

·Lors de sa session du 24 jui1Met 1979, le Conseil a mar
qué son aocord sur un programme communautaire de 
qLJ1atr,e ans destiné à promouvoir la recherche, le déve
loppement in'dustrie•J et l'appilioation de l'informatique. 

Ce programme comportera deux pa:rties .essentfe.lles. · 
1 

Une première partie consiste dans 
0

des actions généra
les en matière de standardisation, de marchés publics, de 
cQ1Jrl1aboration entre centres de reéherC'he et organisation 
de soutien à l'utirlisation de l'informatique, de formation, 
de protection de la vie privée ·et la propriété industrielle. 

Dans ce cadre le domaine de l'informatique sera soi
gneusement étudié du point de vue de son évolution en 
tenant notammen1 compte de son influence sur l'empiol en 
gêné-ml. · · 

·t.,a deuxième partie met en œuvre un .,m~canisme de 
soutien communautake qui vise à promouvo1·r !a collabo
·ration des utiilisateurs à l'éche!J,e communautaire notam

. men1 par le développement du logiciel et des appl,ications 
dans l'optique d'•une standardisation plus poussée. 

·Le Conseil a par ailleurs marqué dans une rés~lution 
son intérêt ,pour la promotion au ni,v,ea•u communau·ta,re de 
la technologie mi·croélectronique. · 



PROGRAMME DE REéHERCHE DANS LE DOMAINE DE 
L'ÉNERGIE 

Lors de sa session du 24 juii11let 1979, le Conseil a mar
qué son aocord sur un programme de recherche et de 
développement dans le domaine de l'énergie pour 1.a 
période de 197'.9 à 1983. 

Le nouveau programme quadrie11na11 prend la suite de 
celui arrêté en 1975 qui a oonduit à des résu,ltats positifs 
et a ouvert des perspectives intére·ssantes. U s'agit d'un 
programme d'actions indirectes : actions par voie de 
contrats. Les engagements de dépenses et les effectifs 
pour la réalisation du progr.amme qui sont fixés à 105 
MUOE et à 34 agents seront inscrits au budg1et des 
Communautés. 

we programme conoeme des actions dans les domaines 
suivants : 

- économies d'énergie, . 
- production et ufüisation de l'hydrogène, 
- énergie sol,aire, 
- énergi1e géothermique, 
-· •ana/lyse des systèmes et études de stratégies dans 

le domaine de l'énergie. 
• Un aoc·ent p•articu11i,er en9ore accru par rappor,t au pre
mier p,rogramme a été mis sur « l'énergie solaire » et 
les recherches en « économi•e d'énergie ». 

C'est en enet à ces deux domaines que l'on attribue 
; un potenli'el particu11ier de p·ouvoir contribuer à soulager 

les prolJlèmes d'énergie. 
Le montant al.loué, qui représente une augmentation 

considérabi'e par rapport au premier prog·r,amme, permet
tra l·a conolusion de plusi,eurs centaines de contrats de 
recherch·e ai.nec des laboratoires, firmes et centres de 
recherche dans les neuf pays membres. 

•Le programme est géré par l·es services de la Commis
. sion assistés par des ex,perts nationaux regrourpés dans 
cinq «. Comités Consuiltatifs en Matière de Gestion de 
Programmes ,(OCMGP). 

OBJECTIFS POUR 1990 EN MATleRE D'ÉCONOMIE 
D'ÉNERGIE 

'L.:a Commission a approuvé une série de propositions 
(juin 1979), qui sou1Hgnent l•a nécessité d'intensifier les 
économies d'•énergie et d'•accroître l'utilisation du charbon 
et de l'énergioe nucléai•re, si l'on veut maintenir les impor-· 
·tations de pétrole au niveau actuel, pendant les dix pro
·chaines années et au..odelà. 

Ill a été demandé au ConseH d'approuver deux résoi"u
tions, l',une contenant une nouvelle série d'objectifs pour 
1990, l'accent étant mis sur une large convergence des 
politiques des Etats membr,es, l'autre présentant les nou
vel-les orientations de l·a Communauté européenne en 
matière d'économie d'énergie. 

Le Oonsei,i ·recevra également le Troisième r-apport sur le 
,programme communau"tai·re d'économi1e de l'énergie. 

,La Commission sou'ligne que la ,responsabflité des éco
nomies d'énergie incombe en grande partie aux différents 
Etats memlbres. Cependant, l1es politiques nationa'ies 
devraient converg,er vers un objectif commun, à savoir 
réduire à 50 0/o le taux de dépendance à l'ég,ard des 
·importations d'·énergie et limiter ces importations au niveau 
de 1978, soit 470 miHions de tonnes, obj,ecti1 fixé par le 
Consei'I en mars 1979. L:es programmes actuels révèlent d•es 
div,ergen•ces et des inégalités. Si ces programmes ne sont 
pas modifiés de manière à tenir compte des nouvelles prio
rités, il sera impossible' de réa!Hser cet obJectif, ce qui 
aura de gfaves conséquences, économiques pour la 
Communauté. 
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<Deux nouvel~es orientations se dégagent de la résolu
tion relative à l'économie de l'·énergie concernant d'une 
,part des négoci,ations avec !'•industrie européenne de l'auto
mobile pour rédui·re la consommation d'essence et de gas
oil des voitures de tourisme et camionnettes, d'autre part, 
l,a nécessité d'un effort commun de la Commission et des 
Etats membr-es pour aooél·érer les travaux des organi- · 
salions internationales chargées de l'élaboration de nor
mes relativies à 1,a consommation d'énergié. , 

De grands progrès ont été enregistrés depuis 1974, dans 
l•e domaine de l'-écqinomi,e de l'énergie. Pour faire face aux 
·dlffiou1ltés actue'lrl·es d'approvisionnement en pétrole à la 
suite de l·a cris·e iranienne, des effollts deviront être accom
·pllis qui, bien que partiellement basés sur les résidus de 
coupe, ~eront ég,a:1,ement appel à l'esprit de sacrifice et au 
civisme de la p01pu1l·ation. 

OBJECHFS POUR 1990 

Les deux principaux objectifs sont les suivànts : 
1) abaisser progressivement en dessous de 0,7 le rap

port entre la oroissance de 'la consommation d'énergie et 
1,a oroissance économique tee rapport étaH fixé à 0,8 dans 
les objecti.fs pour 1985) ; · 

2) 1Hmiter à 50 0/o la dépendance vis-à-vis de l'énergie 
importée de pays tiers et maintenir notamment les impor
ta1ions de pétrole au niveau de 1978, soit 470 mi·llions de' 
tonnes. 

Pour atteinidr,e ces objectifs l•a résolution proposée au 
Conseitl par la Commission prévoit l·es mesur·es suivantes 

Intensification des mesures d'économie de l'énergie 

La Commission soulligne que tous les Etats membres 
adhèrent à ce princi,pe mai:s qu'en fait, e~ception faite du 
Danemark et du Royaume~Uni, tous prévoient une aug
mentati'on des importations de pétrole d'iici 1990. 

l.Ja Commi•ssion précise que les programmes néerlandais, 
danois, a!Hemand, britannique ·et français sont très étendus, 
même s'i,is ne couvrent p·as tous les domaines possibles. 
Certains Etats mem'bres n'·on~ pas réaHsé de progrès ana
ilogues à ceux des autres Etats membres. Cependant, d'une 
manière généra!l·e, on observe une convergence au niveau 
des objecfüs mais des différences considér-ables sont enre
gistrées quant à l'étendu,e des programmes et, ce qui est 
en partie j1ustifié, qu,ant à leurs modalités. 

Accroissement de l'utilisation des combustibles fossiles et 
de l'énergie nucléaire 

Ces deux t;1pes d'énerg-ie dev:raient couvrir au moins 
70 à 75 0/o des besoins pour la production d'électricité. 
Ceci ifTllp•lique que chaque Etat membre doit contribuer 
à cet effort. wa produ·ction de charbon devrait atteindre à 
noui.neau son niveau de 1973, soit 250 mHlions de tonnes 
(175 mtep). Les importations de charbon à partir de pays 
tiers s'accroitront (oojectif : 57 mtep en 1990 par rapport à 
26,3 mtep en 1978). 

Des capacités suppl·émentaires de combustion des com
bustibles solides seront créées dans les centrales et dans 
certaines autres industries. Certains succès ont été enregis
trés en ce qui ooncerne faocroissement de l,a Consomma
tion de charbon dans les .centraJ,es, mais les informa
tions recueHHes révèlent qu'i1J pourrait être impossilJle de 
réduire considérabJ.ement l'uUrlisation du fuel pour la pr,o· 
duction d\~lectri1cité ma!lgré la directive de 1973 interdi· 
sant la commande de centrales au fuel. 

Les progrélmmes nuciléa1i-res dev,raient être, dans la 
mes<Ure du possible rétablis dans des conditions de sécu
rité pleinement satisfaisan~es. l.Ja Commission précise que 
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t'eng1agement inégal) des Etats membr,es en matière de 
prog·rammes nuoJ,éai<res constitu·e un élément de diver
gence. Trois Etats membres (Danemark, Luxembourg et 
Pays..:Bas) n'ont inscrit aucune centrale nucléaire dans Jeurs 
prog,rammes d'équipement pour 1990. Dans d'autres Etats 
membres, les progriammes sont retardés. Commentant 
,)'inquiétude de 1,a population à la suite de l'accident de 
Three Mlle Island aux Etats-Unis, la Commission déc'Jare 
qu'il conviant d'iam~Hor,ar l'organisation des procédures da 
sécurité et les méthodes de formation du personnel. Vu 
la dimension du problème, !':intérêt de la Communauté est 
évident. Une action dans ce domaine est !'·une des condi
tions essentiel,Jes de l'eng,agement des Etats membres qui 
n'ont pas encore pris de décision ou lancé de programme 
nuic:/Jéailfe. · 

1Les ressources internes de la Communauté doivent être 
développées à leur maximum. En ce qui concerne le 
charbon, la Commission rappelle au Conseil que la série de 
mesures déJà proposées en vue d'encourager la produc
tion et l'utiiJi,sation de charbon n'ont pas encore été 
approuvées. 

'Les inv,estissements réa!Hsés dans Je domaine, de la 
recher~he d'hydwoarbu,res, permettent de penser que de 
nouveJtles découvertes sont possibles. En ce sens, les pré
visions de production envisagées actu·ellement pour 1990 
peuv,ent pariafüe très prudentes, peut-être même trop. Les 
poJ.itiques semblent génér.aJlement être l·argement conver
gentes. Les objecti1s pour 1990 sorit fixés à 147 millions 
de tonnes pou,r le pétrole et 130 mtep pour le gaz. 

Les dépenses d'exploration de l'uranium dans la Commu
nauté sont passées de 7 à 25 millions de do!,Jars entre 
1972 et 1977. wa majeure partie de ces activités concerne 
1la France. Des programmes importants sont menés en 
Italie, en Répu'b1J1iqu·e fédérale d'Pll'lemagne, en Irlande et 
au Danemark (G•roëniJand) et certains programmes plus 
•limités sont réalisés au Royaume-Uni, en Belgique et aux 
Rays.1Bas. Le soutien commuinautaiire accordé depuis 1976 
a entraîné un accroissement sensible de ces activités. 

•La résolution prévoit !'•encouragement à la recherche 
et à l'utifü;,ation de sources d'énergie renouvelables. En 
1990, teuor part sera presque négligea'b1Je. Des efforts inten
ses sont déployés par tous les Etats membres dans les 
secteurs de la recherche et du développement technolo
gique et même la promotion industr,iei,ie, mais Jeurs effets 
ne seront sensib'les qu'·à ·Jong terme. La contr.ibution de la 
Communauté aux dépenses totales est passée de moins 
de 8 % en 1976 à 13 % en 1978. Les nouveJ,Jes proposi
tions de la Commission devraient permettre d'atteindre 
une contribution de 30 % dams les prooha~nes années. 

·En ce qui concerne la sécurité de l'approvisionnement 
à pairfü des pays tiers, l1a Commission sou,ligne que Je ris
que d'interr,uption des impor.tations de pétrole subsiste 
et que les événements d'Iran ont confiormé le cariactère 
in1dispensa'bUe des mesures prises par la Communauté, 
telles que l•a constitution et l•a gestion coordonnées de 
stocl"<s, et l'harmon1sation des mesures de restriction de la 
consommation. Une pllus g,rande cohérence pourrait être 
•recherchée en ce qui con·cerne les rel•ations avec les pays 
producteurs, en coopération avec les pays en voie de 
développement. ' . ' 

•La résolution sou,Jigne égallement J•a nécessité d'·une plus 
'la1rg,e convergence des politiqu·es des Etats membr,es en 
matière de fix>ation des prix et de taxation. Les prix éles 
,produits pétroliers varient considérabll•ement, parfois de 

• 100 %. Le probllème est que des pdlitiques économique et 
socialle plus g·énératles imposent d'autres priorités souvent 
en opposition avec une politique énergétique « stricto 
sensu » •. Dans plusieurs Etats membres, les prix réels de 
ceritaines formes d'•énergie sont restés stabl,es ou ont 
diminué, même aiprès 1973. Par ex>emple, eri ter-mes réels, 
4e prix de l'essenice a baissé en Belgique et aux Pays
Bas et n'a augmenté qu·e légèrement en Aiilemagne et au 
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Royaume~Urn. J,J appariait donc indispensable d'améliorer 
1la converg,enice des politiques de prix et une tendance à la 
ha~ss~ des prix paraît inévitable. Une t~lle action permet
trait d ·encou1rag,er le consommateu,r à économiser de l'éner
gie, de stimuler J,es investissements et de développer les 
nouvel/les sour-ces d'•énerg,ie et les oombt!istibles de substi
tution. Cependant, toute action v.ïsant à1 réduire artificiel-
oJemen:t les prix doit être évitée. 1 l 

Vaccent devrai,t ê,tre d1avantage I mi,s: sur la recherche 
scienfüique et technique au niveau national ou commu
rra~tai·re et sur une meiltleu,re coordination des politiques 
·nat1ona1les. Les se·cteurs priori,taires sont les nouvelles 
sources d'énergie et l'économie d'énergie. Une aHention 
,parUculHère doit être aocor-dée à la gaZ!éification et à la 
.Hquéfaction du charbon ainsi qu'aux techn'iques de combus-
tion. j 

Economies de il'énergle ! 
1 

1En 1977, des économi,es représentant environ 80 miUions 
de tonnes (à peu près 8 % des besoins· énergétiques) ont 
été r-éa!lisées .. Cependant, pour atteindre ·les objectifs fixés, 
des économies su,pplémen:taires représentant au moins 
1 % des besoins énergéUques devront être réalisées cha-
qu,e année. 1 J , 

M reste un p·otentiel consrdéra))Je en· matière d'écono
mies d'én·ergie. Une pleine eX'ploitation de ce potentiel 
impllique une modifioation du comportement et des pré
fér,ences du :consommateur et une adoption plus rapide 
de technologies économisant l'én:ergie dans l'industrie, le 
secteur des transpor,ts et les foyers domestiques. Les éco
nomies -d'·énergie exigeront un effort soutenu dans le sec
teur des investissemen:ts en vue de moderniser et de rem
pl'acer notr,e équipement et nos immeubles. Si cette action 
est menée avec succès, eJ.Je favorisera dans une large 
mesure le développement 1ç:te nouveHes industries, de nou
veaux produits et servi•ces et, par conséquent, de nouveaux 
emplois. · · 1 •I 

Le secteur des transports sera J',un d~s principaux sec
teurs d'1accroissement de la consommation d'énergie dans 
J,es années à venir. L'obje•ctif poursuivi est donc d'en'Cou
rager )',achat et J'1uti'Hsation de véhicU'Jes consommant 
moins de carburant. lil convi·en1 d'intensifier les efforts 
pour rendre les automobji)jstes plus conscients du coût 
réel d'utiiHsation de leur véhicule.' • 

·L!a réso,l•uti'on relative à l'iéconomi·e de l'énergie, qui a 
été proposée au ConseM pa,r la Commission, suggère que 
des négociations devraient avoir lieu au n1iveau commu
nautaire avec l'iinldustrie automobHe européenne, en vue 
de fixer des objecti,fs indicati<fs librement consentis pour 
la réduction de la consommation de carburant des voitu
res de tourisme et des c-ammionnettes, qui représentent 
la pllus grande proportion de véhicules routiers. La Com
mission estime que des normes impératives pour la con
$Omma.tion de carbu1ran1, analogues à cell'es adoptées aux 
Etats~Unis, ne serai·ent pias justifiées dans le contexte eurn
péen. Le rendement du moteur est déjà un élément de 
vente important et les véhi,cUlles européens sont génér-ale
ment compétitifs. Les constru,cteurs européens ont semblé 
éga11ement plleinement conscients de la nécessité d'amé-
11iorer encore ce rendement. 

<Oependant, à long terme, des mesures impératives ne 
pourront être évitées qu,e si l'industrie parvient à des résul
tats significatifs grâce à ses propres effonts. 

1 

ENREGISTREMENT DES IMPORTATIONS ·DE PÉTROLE 
BRUT iET DE PRODUITS PÉT,ROllERS, 

11.:e ConseU a marqué son accord sur le règlement ins
taurant un en·registrement dans la Communauté européenne 
des impontations de pétrdle brut et/ou de produits pétro-
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liers. En vertu de ce règllemen.t les importateurs de pétrole 
et/ou de produits pétroliers en provenance des pays tiers 
ou des Etats membres sont tenus à renseigner l'Etat mem
bre concerné sur tes {lléments caraoténisant leu,rs impor
tations. 

,Les Etats membres communiquent à intervalles régutliers 
à 1,a Commission 1-es informations par.mettant de connaitre 
réelllement l'évoluti~n des conditions dans lesqueliles les 
importations ont été réa11iisées et ces informations sont dU
f,usées aux Etats membres. 

Les renseignements et informations collectés et transmis 
aurnnt un caractère confidentiel! mais ceci n·e f,a'it pas 
obstaCll•e à la publlication de •renseignements généraux 
ou de synthèse ne comportant pas d'indications individuel-
1les sur les entrepris•es. 

Les règles d'applHcation concrète de l'enregistrement 
f,eront l'obj,et d'un règ•lement complémentai•re qui sera 
ar.rêté dans les meitMeu·rs déliais et la Commission aur·a à 
fixer par J,a su,ite les modallités d'•appJi.cation. 

1Dans ce contexte, le OonseH a également pris acte .de 
ce que l•a Commission est en train d'effectuer des études 
avec les Etats membres concernant les objectifs d'impor
•tation à fiX!er pour chaque pays pour les années jusqu'en 
1985. · 

1En ou,tre, le Conseil a pris acte de ce que la Commis
sion étudie éga!l·ement, en consultation avec d'autres pays 
consommateuirs de pétrole, la falsabi.Jité d'un système de 
certifiicats de prix du brut au départ des pays produc
teu1rs. 

PROGRAMM•E D'APPROVISIONNEMENT DE LA COMM
0

U
NAUTÉ EN COMBUSTIBLE NUCLÉAIRE. RAPPORT DE 
L'AGENCE D'APPROVISIONNEMENT D'EURATOM 

.t'Agen,ce d'Aipprov,isionnement d'<Ell'ratom a publié Ouin 
1979} son rapport annuel) pour 1978, dans lequel il est 
précisé que l'énerg,ie nuoléaire s'est développée, une fois 
de plus, à un rythme assez lent dans la Communauté. 

Au cours de l'année eX!amin·ée, seules quatre centrales 
nudléai,res ont été nouveDJement mises en servi·ce. Tmis 
centrales compren1ant six réacteurs d'une capacité totale 
de 4 310 MWe ont fa!it l'objet d'eng,agements et de comman
des fermes. Fin 1978-début 1979, la capacité totale 
nuoléaire de la Communauté était de 26,3 GWe, ce qui 
signifie qu'en 1978, l'enérgie nuol·éaire intervenait à rai
son de 10,2 % dans J1a production totale nette d'énergie 
dans la Communauté. Ill en résultti une économi·e de l'ordre 
de 25 mii11Hcms de tep. 

L:es besoins de combustibles des· centrales nucléaires de 
,1,a Commun,auté d'une oàipacité totale de 26,3 GWe sont 
de quellque 8 000 tonnes d'ur,anium naturel et de quelques 
3 400 tonnes de travaM de séparation par an. 

1En ce qui concerne l'évalution du marché de J'uran,ium 
naturel!, le rapport indique que la tendance constatée 
l'•année précédente à un plus g•11a.nd équ'rMbre du marché 
et à une diminution du marché de vendeur s'est accrue. 

Du fait des in~erruiptions d'approvisionnement dues, par 
exemple, à !'•embargo sur -les Hv,raisons en provenance du 
Canada et des Etats~Unis, conjuguées aux retards inter
venus dans les prog·rammes de construction de centrales 
nuoléaires suipplémentai,r,es, les prévisions à long terme 
sont enta•C'hées d'incertitude. Toutefois, l'Agenoe d'Appro
visionnement estime que, compte tenu des disponibilités 
monidi,alles d'uir.anium naturel, les utiiJisateurtS de la Commu
nauté dev,rai·ent rencontrer peu de problèmes d'approvi
sionnement d',ici à la fin des années 1980 et au début des 
années 1990. Cette estimation n'laff·ecte cependant en 
rien la nécessité de continuer à consenti-r de sérieux 
efforts pourr g,aramtir l'·approvi·sionnement de la Commu-
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nauté à long terme. Ein ce qui concerne les utilisateuirs 
dans la Communauté, cela signifiê la garanti,e d'un appro
v,isionnement du·rable et sûr, grâce à la diversi.fication des 
souroes d',arpprovlsionnem~nt, J:a ga•rantie de l'accès à la 
production pa,r une anti'ciipation directe et indirecte, ainsi 
que la constitution de stocks suiffisants. 

•Le meirché de )',uranium eniriC'hi et les servj,ces d'enri
chissement ont éga1-ement connu des changements de 
structuire appr,éciables en 1978. Les principales sources 
d'1approvlsionnement restent, pour la Communauté, les 
Etats-Unis, suivis de l'U,R.S.S. Contreiirement au secteur 
de l'uranium natu•r,el, où la Communauté ne peut éviter les 
,importations ,pour des raisons d'ordre géolog,ique, l'évo
lutlon dans Je secteur de )'·uranium enrichi, qui dépend 
de l''8Jpp1Hcation d',une teohnolog,ie standeird indépendante, 
est telle que la part européenne dans l',approvisionnemen,t 
ne cessera de croître. En outre,. les enri·C'hi·sseu-rs eu-ro
,péens Eumdif et Urenoo intensifient l·eurs eX!portations de 
services d'enri•chissement, contribuant a:insi à l'élargisse
ment du spectre de llapprovisionnement et des possibilités 
de divensmcation offertes aux ufüisateurs. En 1978, 82 
contr.ats ont été conolus en tout par les utlisa1eurtS dans 
la Communauté selon l•es procédures de !'Agence, soit 
59 pou,r l'uranium naturel et 23 pour des matières fis·sUes 
spécia!les ou des servi•oes d'·emrÏ<chissement. Outre les tra
vaux de routine liés notamment à l1a mise en œuv,re des 
aocords de coopération entre la Communauté et les Etats
Unis ainsi que le Canada, l'A,g,ence a concentré ses efforts 
sur la survei1Dlance et l'évallua1ion du mar,ché des combusti
bles nucléairres et, en particulier, de la situation· économi
que et palritique sous-jacente, de même que sur la fourni
,tu r,e d'informations et de conseils aux utiolisateurs et aux 
prodLJ1oteu1rs. 

ASSURANCE DE LA PRO rECTION JURIDIQUE 

·La Commission a approuvé le 18 juHJet 1979 une pro
position de di-rective sur l'assurance de la protection juri
dique et J',a envoyée au Consei,J des Ministres. Cette direc
tiv,e poursuit un douil}le objeotl1. 

1. EHe complète la directive du 24 juillet 1973 qui avait 
permis aux entreprises d',assu,11a.nces dommag·es de s'éta
bNr dans les autres pays de l:a Communauté, moyennant 
des conditions d'accès et d'exercice identiques, sur un 
point précis, celui de l'assurance de la protection juri
di1que. 

Cette assuran·ce avait fait l'objet d'une exception, oar 
tla RépubHque fédérale d'All!,emagne était autorisée à main
teni'r à titre temporai·re J'1interdi<otion de cumuler sur son 
territoire l'assurance de J,a protection juridique avec d'au
tres branches. 

•Etant donné que la majiorité des entreprises d'assuran
ces communa:urtaires qui pratiquent cette bran·C'he en pra
tiquant en même temps d'autres, l'accès au marché alle
mand est très Mmité. 

,La directive, qui vi-ent d'être transmise au Consell, per
met aux entrepri·ses muiltibranches de s'étaolir en Allema
gne moyennant des condi,tions précises, coordonnées, réa
,nsant ainsi la liberté d'établissemen1 dans cette branche. 

2. Le seoond objectif de la coordination par cette direc
tive est la défense de !',assuré, en évi,tant les conflits d'inté
rêt pouvant suirgi,r entre un assuré ayant une assur,ance 
de ta p1rotection jU'r.irdique et un assureur. La directive 
éoar,te la soiliution extrême de l'interdiction du cumu'I et 
-admet 1,a coeX!istence d'·entreipri,ses muliti,branches et d'en
treprises spé'ciaHsées. 

Mais •les entreprises multibranches doivent adopter pour 
l'•assur:arl'C'e de lia protection juridique les dispositions sui: 
vantes : 
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- IJa ComptabitJité afférente à oet?e branche doit être 
indépendante de ceHe des autres branches, afin de mieux 
en déterminer le ·coût e,cact et de réaliser une meNJeu,re 
transparence, 

- 1a garantie « protection juridique » doit faire l'objet 
d'un contrat distinct ou d'un chapitre distinct d'une police 
unique av<:lc indioation du contenu de la 9ar&nt1e et de 
la prime corr·espondanto. Cela doit per,mettre aux assurés 
de mieux se rendr,e comrpte de Jeurs droits réels à l'égard 
des ,assureurs. . . 

En outre, les Etats ont J,a possi'bHité d'·exiger des entre
prises multibranches qu'elles confient ·la gestion des sinis
·tres de la bran·ohe « protection juridique » à une société 
juridiquement distincte. Ce système qui a fait ses preuves 
aux Pays-8'as sous le nom de « SchaderegeNngskantoor », 

est de nature à résoudre le pro·bJème des confllits d'•intérêts 
puisque ceux..,ci se manlfestent précisément dans le règle
ment des sinistres. J1J a été inséré dans J,a directive à 
!',intention de l'J\illemagne. 

. Au surplus, tout contrat d'assuirance de l·a protection 
juridique, qu'il) soit souscrit auprès d'une entreprise spé
ci-alisée ou d'•une entreprise multibranches, devra pré
voi·r : 

- (!Ue chaque fo'is qu'il y a Heu de confier à un avocat 
J,a défense des intérêts de l'assuré couvert en protectiori 
juridique, ce n'·est pas J'iassu,~eur qui choi,sit l'avocat, mais 

· bien !'•assuré lui..,même ; 
- ,une cJl,ause arbitriale se·lon J,aquelle lorsqu'une diver

gence d'opinions s'élève entr.e l'assureur de la protec
tion juri·dique et l'assuré au sujet de l'attitude à adopter, 
par e)Cemple l'opportunité de faire un procès, une ou p:lu
sieurs personnes, avo·oats ou arbitres, sont désignés par 
Ies deux parties en présence, pour déterminer l'attitude à 
adopter. 

Si cette directive complète J,a J.iberté dont disposent 
actuelilement l·es compagnies d',assuranoe de s'établlir dans 
les autres pays de la Communauté, elle pou-rsuit auss·i un 
objectif social, en améliorant l1a situation de l'assuré. 

CON1iRATS D'ASSURANCES : COORDINATION DES DIS
POSITION!:l LÉGISLATIVES ET ADMINISTRATIVES 

11.!a Commission a proposé au Conseil (ju·iillet 1979), un 
projet de directi,..,e su,r la coordination des dispositions 
législl·ativ,es, rég'l,ementaires ét administratives régissant le 
contrat d'assurances. . • 

Cette pro1position a pour but d'·aider à la Hbération pro
g"Tessive de l'a•ssurance dommag•es. Son objectif est de 
·lever l'obstacle résu!l-tant de la disparité des Jég,is'lations 
nationales, faciiJitant ainsi !'·extension du libre choix du 
droit appli·cablle. EJ,Je doit êtr·e vue dans la perspective 
de la directive, sur la réa1Hsation _de la libre prestation des 
services pour les assureurs de dommages. La deuxième 
directive de coo·rdination qui se trouve devant les instan
ces du Conseil depu1is 1976 et qui prévoit notamment que 
Ies partenaires peuvent choisir dans une certaine mesure 
librement la loi appllical,le dans le cas d'un contrat trans
national. 

•Le projet de directive vise donc à harmoniser les dis
positions législatives essentielles dans le domaine des 
contrats d',assuran•ces afin d'•assurer une protection équi
vaJl·ente des assU'rés par r,apport aux assureurs dans l'en
semble de la Communauté. 111 ne permet pas de façon géné- · 
raie aux Etats mem:br,es de prendre des dispositions 
divergentes alors qu'ellle autorise l·es parties à convenir de 
démgations plus ~avora'l>les au preneur, à l'assuré ou au 
tiers. De plus, son but est d',assurer J,a neutralité de 
concurrence entr,e les entreprises d'assU1rance par la créa
tion des conditions législ,atives équivalentes. Cette neutra
lité de concurrence s'Impose notamment en vue de la 
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Ubr,e prestation des servi•ces qui doit être établie én faveur 
des entreprises d'assurance. .j 1j; 
· La pro.position ne vise qu'à !'•harmonisation des dispo
sitions essentieliles et notamment : 1 

- 1fol,Jigation du preneU1r de l'assurance de déC'larer 
lors de la conclusion des contrats le risque assuré ainsi 
que des modi1i'oations éventueiJlles qui pourraient se pro
duire pendant la vaMdité du contrat ; s'il peut être reproché 
au preneur de ne pas avoir rempli son oblig·ation de 
déc]aration, ,Je sinislre ne fait l'objet que d'un paiement 
pwpor,tionnel ; , . · 

- l'obligation du preneur, dans le cas du sinistre, de 
diminuer le dommage ainsi que l'obng,ation de l'assureur 
de prendne en charge les f,r,ais ainsi causés ; 

- 11a durée du contrat et autr.es. i 

La pro.position n'est donc qu'un premier pas vers l'h·ar
monisation de la légi•slation dans ce domaine. Une coordi
·nation plus poussée est prévue ,ultérieurement. 

La proposition de directive prévoit la tradU'ction en droit· 
na~ional après !'•adoption par le. Con~eM dans les 18 mois. 

DENRÉES ALIMENTAIRES 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 24 jumet 1979, 
la directiVie reJ,ative au rapprochement des législations 
des Etats membres concernant les confitures, ge·lées et 
marmelatles de fruits ainsi que J.a crème de marrons. Cette 
directive apporte un nouveau complément à la réglemen
tation communautaire des- denrées· alimentaires. Comme 
pour les précédentes directives (sucres, cacao/•chocolat, 
miel, aliments diététi,ques, extraits de café), ceHe~ci reprend 
les diverses dispositions communautair,es régissant le 
commerce de ces produits et fixe les règ,Jes concernant la 
définition, lâ composition et les dénominations réservées, 
les additifs,· les procédés de fabri1cation autorisés, les 
mentions d'éHquetage obli·gatoires et facultatives. 
. Elle comporte cependant un certain nombre d'excep

tions et de dérogations rendùes nécessaires pour tenir 
compte des p-arti'cu1Jarités nationaJles et permettre une uni
formisation complète progressive. Ainsi est-H notamment 
prévu, dans un premier temps, de laisser aux Etats mem
bres la possibifüé d'étendre ou non aux nouveaux types 
de produits à teneur réduite · en sucres les notions de 
confiture, g·elée, ma·rmelade ou crème de· marrons. Un 
régime communautaire applical>le à ·ces produits devra 
être élaboré ultérieurement. ' 

,:,. 

III. Relations extérieures 

ACCORD DE PeCHE C.E.EJCANADA 

Au cours d'une cérémonie qui a eu lieu le 28 juin 1979 
au siège du Consei1J des Communautés européennes, un 
Atccord entr,e l·e Gouvernement du Canada et la Commu
nauté économique eU'ropéenne en matière de pêche a été 
signé. · 

·Cet Accord, qui a pour objet de promouvoir l•a conser
vation et l•a gestion rationnelle des ressources de pêche 
en intensifiant la coopération entre les deux Parties, définit 
le cadre pour l'octroi d',a,ccès aux stock's de poissons, dans 
la limite des TACs, aux pêcheurs canadi·ens dans la zone 
de pêche de J,a Communauté, et aux pêcheurs des Etats 
membres de la Communauté dans la zone de pêche à l'Est 
de la côte canadienne. L',Accol"d définit en outre la pro
cédure d'aJtlocation de quantités éventueJ!lement disponi
bles aux pêcheurs des deux Parties, ainsi que les condi
tions de l'octroi de licences de pêC'he. 
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Il énumère les domaines de la coopération entre les deux 
Parties, notamment dans la gestion et. la conservation de 

, stocks, y compris de stocks mixtes, au s·ein des organisa
tions internationales traitant des questions de pêche, ainsi 
qu'envers tout risque de perturbation de la conservation 
par les pêcheurs de pays tiers. Enfin, il souligne l'oppor
tunité de consultations dans le contexte de !'Accord cadre 
de coopération commerci•ale et économique entre les Com
munautés. européennes et le Canada, signé à Ottawa le 
6 juillet 1976, au sujet de questions d',intérêt mutuel dans 
rie domaine de la pêche. ·· . 

Dans un échange de lettres, annexé à l'Accor.d, les deux 
Parties fi){ent à 1190 tonnes métriques la quantité de cap
ture annuelle de saumons de l'Atlantique (à l'Ouest de 
44° de longitude Ouest) pour les navires de la Commu
nauté, pour les années 1978 et 1979. 

ACCORD COMMUNAUTÉ/COST (1) 

Au cours d'une cérémonie qui s',est déroulée le 26 juil
let 1979, au siège du ConseM des Communautés européen
nes à BruxeHes, les représentants des Communautés euro
péennes et des cinq Etats tiers intéressés - l'Autriche, la 
Finlande, la Nor-vège, la Suède et la Suisse - ·ont signé 
bn Ac.cor,d de Concertation Commun1autés-COST sur la mise 
en œuvre d'une a:otion concertée dans le domaine du trai
tement et de l'utilisation des boues d'épuration (action 
COST 68 •bis). 

Cet Accord constitue le premier exemple de co'Habora
tion scientifique et technique dans le cadre du COST sur 
une nouvelle base juridique. Dans cette nouveNe formu11e 
la Communauté participe avec son programme propre, en 
liaison avec les Etats tiers intéressés. 

En ce qui concerne le contenu scientifique de cette 
action con'cer:tée, qui consiste en la coor.dination de la 
recherche dans ce domaine au niveau européen, il s'agit 
d'une continuation et d'un élargissement de l'action 
COST 68 (Traitement des boues d'épuration), avec des 
thèmes de recherches couvrant un champ bien plus large. 
. Le problème des boues d'épur.ation est d'intérêt crois
sant et qui va de pair ave•c la lutte contre la p·oUution des 
eaux. En effet, l'épuration des eaux usées produit jusqu'à 
700 kg de boue par habitant et par an. S'y ajoutent les 
boues industrielles biodég,radables teHes que celles prove
nant de !'·industrie alimentake, brassicole, etc. L'élimina
t.ion de ces boues pose de sérieuses difficultés quantita
tives et qualitatives p·our l'1Emvironnement. Pour les sur
monter, il faut . améliorer le traitement des boues afin 
d'obtenfr des produits en vue d'.enrichi,r les so1ls agricoles 
dans des conditions, d',une part, qui minimisent la po·lfu
tion et, d'autre part, qui restent économiquement justi· 
fiables. 

Tel est le but de cette action concertée de recherche qui 
comprend cinq thèmes principaux : 

- ·la stabilisation des boues et problèmes d'odeur; 
- 1Ja déshydrata~ion des boues ; . 
- 11,a -caractérisation (polluants, microbiologie) ; 
- 1Jes prob1lèmes d'envirnnnemennt liés à l'utilisation des 

boues sur les terres ; 
- il'utilisation optimale en agricu,J,ture comme réserve 

valable ·· des éléments fertirlisants. 

(1) ,Coopération européenne dans le domaine de la 
recherche scientifique et technique. 

REVUEl'JU _ 
MARCHE 
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CONCLUSIONS ET SUITES DE LA CONFÉRENCE DE 
GENÈVE SUR LES RÉFUGIÉS D'ASIE DU SUD-EST (20-21 
Juillet 1979) · 

Lors de sa session du 24 juillet 1979, le Conseil a 
confümé les engagements pris par la Communauté à 
Genève en ce qui concerne l'offre d'aide alimentaire 
d'urgence en faveu,r des réfugiés de l'Asie du Sud-Est par 
1le canal du Haut Commissaire des Nations-Unies pour 
rJes 1Ré-fugiés. 

Ces eng1agements se chiffrent comme sui,t : 
- il'offr.e de 20 000 tonnes de riz (qui s'ajoutent aux 

8 000 tonnes déjà approuvées par décision du ConseM du 
4 juHlet 1979) en vue de couvrir 50 % des besoins des 
,réfugiés en Asie du Sud-Est jusqu'en février 1980 ; 

- il'offre de 1 500 tonnes de poudre de lait enrichi de 
vitamines (qui s'ajoutent aux 1 500 tonnes déjà approu
vées par décision du Conseil du 4 juillet 1979) ; 

- ,l'offre de 10 MUOE pour le programme généml de 
l'UNHCR en ce qui concerne les réfugiés de l'Asie du 
Sud-Est; · - · 

- 'l''él!llocation de 2 700 tonnes de riz aux réfugiés cam
bodgiens au Vietnam par le canal de l'UNHCR. 

'Le Conseil est convenu en outre de réserver au profit 
,du Cambodge - aussi bien en ce qui concerne les popu
lations refouilées par la lihai:lande que celles restées au 
Oambodge - un crédit de 4 MUCE à mettre en œuvre 
'lorsque l'acheminement approprié pourra être assuré par 
rdes org•anismes internationaux. 

Le Conseil a chargé le Comité des Représentants Per
manents de prendre les dispositions techniques néces-
saires. · 

,Enfin, ·le Conseil est convenu de rée)(aminer, lors de sa 
session de septembre 1979, la question de l'aide alimen
tair-e au Vietnam à la lumière des développements interve
nus jusqu',alors dans ce domaine. 

ACCORD DE COOPÉRATION COMMERCIALE ET ÉCONO
MIQUE AVEC LES PAYS i;>E L'ASEAN 

·La Commission a proposé (juillet 1979) ·au Conseil, la 
conclusion d'un Accord de coopération commerciale et 
économique avec les membres de l'Association des nations 
du Sud-Est asiatique (ASEAN). La Commission a déjà eu , 
des conversations exploratoires avec les gouvernements 
des cinq pays de !'ASEAN sur 'la forme et le contenu de 
!'Accord proposé, ainsi qu'il avait été décidé •lors de ·la 
réunion ministérielle organisée en novembre 1978 à Bru
xeUes entre la Communauté et •!'ASEAN. 

rDu point de vue de la Communauté, un · Accord de 
coopération formel faciliterait et encouragerait la partici
pation de l'Europe à la croissance économique d'une région 
du monde qui figure parmi celles dont le déve>loppement 
est le plus rapide et qui est en outre une source majeure 
de matières premières. Quant aux pays de !'ASEAN, un 
accord de coo•pération avec la Communauté les aiderait 
à parvenir à un mei,111eur équilibre entre leurs différents 
partenaires économiques et stimulerait leur propre inté
gration économique. Cela aurait pour effet de renforcer 
la stabilité politique de cette région, stabifüé qui est un 
·facteur crncia!I pour le maintien de la paix dans l'ensem
ble du Sud-Est asiatique, comme la Communauté l'avait 
d',avJ,Jeuris soulJlgné lors de la réunion ministérielle. 

L'Accord proposé 

L'objectif serait de conclure un Accord pouvant servir 
de cadré au renforcement et à la diversification de la 
coopération co'.mmerciale et économique entre les deux 

4.25 

,. 



~ . ,,._ 

,régions. Un comité mixte de coopération (OMC) serait 
chargé d'•étudier et de mettre en œuvra les différentes for-
mes de coopériation priatique. · 

Dans le domaine commerci•a'I, !'Accord serait non pré-
1érentie'I. Les parties s'engageraient à développer et diver
·sifier leurs échanges, à étudier les moyens d'éliminer les 
obstaoles non tarifaires aux échanges et à coopérer en 
vue de résoudre ,les pro'b:Jèmes commerciaux communs, 
notamment en ce qui concerne les produits de base. Le 
OMC constitueriait · également un forum pour passer en 
·revue les activités de promotion commer,ciale et organiser 
des consultations sur ·les mesures susceptibles d'affecter 
les ·échanges. · 

Dans le domaine de la coopération économique, la 
Communauté et l'ASEAN s'en-gageraient, compte tenu de J,a 
complémenta,r,ité potentielle des deux régions, a encoura
ger ·une coopération industrielle plus étroite et des inves
tissements profitables aux deux parties, ainsi que 'la coopé
ration dans les secteurs suivants : science et technologie, 
énergie, environnement, transports et communications. 
L'Accord aurait un caractère évolutif et serait· suffisam
ment souple pour prendre en compte les développements 
économiques et politiques survenant de part et d'autre. 
Aucun domaine de coopération relevant de -la compétence 
des parties contractantes ne serait exC'lu a priori. 

Les relations C.E,E.-ASEAN 

1L'As·sociation des nations d~ SudJEst ~siatique (ASEAN) 
a été constituée en 1967 par l'Indonésie, la Malaisie, les 
Philippines, Singapour et la 11haHande. En vue de promou
voir sa croissance économique - qui est déjà la plus 
éllevée parmi les groupements régioniaux du monde entier 
- et de s',assurer les avantages d'un marché élargi, 
l'ASEAN a éli•aboré un régime préférentiel pour les échan
ges de marchandises et un certain nombre de projets 
·industriels et de prog,rammes de développement compié
men1aire au niveau régional, ainsi que des plans pour la 
fourniture preférentielle de riz et de pétrole brut en cas 
de p·énurie. Depuis le sommet de- Bali eh 1976, l'ASEAN 
a accompli des p·rogrès rapides vers l'affirmation d'une 
véritable identité tant sur le plan économique que sur le 
·pi:an politique. 

Au cours des trois dernières années, l'ASEAN a mené 
des discussions et des négociations, en tant que groupe, 
non seU·lement avec la Communiauté, mais aussi avec les 
Efats-Unis, lé J1apon, le Canada, l'-Austr,alie et la Nouvelle
~éllande. L'objecfif déC'iaré de l'ASE6;N est de créer une 
zone de paix et de neutra'iité · dans le Sud-'Est aasiatique. 
Ce principe a généra'lement été reconnu par les grandes 
puissances et a reçu le soutien v.igoureux de la Commu
nauté lors de J,a r,éunion ministér,ielle de novembre 1978. 

Depuis 1972, les relations ·entre la Communauté et 
l'·ASEAN n'ont cessé de se développer malgré l'absence 
d',accord formel entre les deux groupes. En 1974, la 
Communauté a offert la possibilité de conolure des accords 
de coopération commerciale ana!logues à ceux négociés 
avec les pays · du sous..:continent indien. Les pays de 
l'ASEAN ont répondu qu',ils préféraient développer leurs 
,relations avec la Communauté sur une base régionale, ce 
qui implliquait un certain délai permettant à l'ASEAN de 
mieux se préparer. Dans l',intervaii,Je, il a été convenu en 
1975 de créer un groupe d'étude mixte (GEM) composé de 
-représentants de la Commission et · des cinq pays de 
!'•ASEAN·; ce groupe aurait pour mission de poursuivre le 
dialogue de façon continue et servirait de forum pour 
t'eXJplorat-ion de tous les domaines de coopération possi
bles. Le GEM, qui s'est réuni à cinq reprises pendant les 

426 

J, 
1, 

;I 
./ 
i 

·1 

,. 
·i 
1 
I' 

quatre dernièr,es années, a examiné jun large éventail de 
pro'l,lèmes et il a été à l'origine de travaux communs dans 
un grand nombre de secteurs; les ' principaux étant les 
conférences sur la coopération industr,ieHe organisée à 
BruxeHes en avril 1977 et à Djakarta en février 1978. · 

En vu·e de satisfaire le souhait de l'ASEAN d'intensifier 
ses relations avec J,a Communauté, il a été décidé en 1977 
d'établir, à partir de novembr.e de la même année, un 
dialogue regulier au niveau des amba:ss·adeurs entre la 
Commission de l'ASE•AN à Bruxelles d'une part, et le 
COREPER et la Commission, d'autre part. Cette initiative 
·a été suMe en novembre 1978, d'une réunion au niveau 
ministériel, au· cours de laquelle la Communauté a réaf
firomé son soutien économique et politique à l'ASEAN et 
aocepté d'ouvrir des conversations exploratoires. eri vue 
de condlure un accord formel :entre les deux régions. 

1En mai 1979, le Parilement européen a lancé un appel en 
faveur du renforcement des J.iens entre la Communauté et 
l'ASEAIN et de la con;C'lusion d',un accord global de coopé-
ration. · ·· 

Données économiques 

.Considérés dans leur ensemble, les cinq pays de 
l'ASEAN comptent 247 mirllions d'•habitants (1977), chiffre à 
peine inférieur à J,a popufati-on de la Communauté. Les 
économies des pays de l'ASEAN figurent parmi cel1es qui 
oonnaissent la croissance la plus rapide dans le monde. 
Entre 1973 ,et 1978, le taux d'aocroissement annuel du 
produit intérieur brut de l'ASEA:N s'est maintenu entre 6,8 
et 7,9 % en valeur rée'rle, a'lors que ce même taux était. 
inférieur à 3 % dans la Communauté. Le PNB par tête ' 
était en 1976 de 250 dOlillars en llidonésie, 380 dollars en 
T-ha'Hande, 410 doi'lars aux Phi'lippines, 860 dollars en 
Mailaisie et 2 700 dolliiars à Singapour. Les pays de l'ASEAN 
sont e~ceptionneliiement riches en ressouroes naturelles. 
L'ASEAN est le premier fournisseur mondial de caoutchouc 
n:ature'I (80 °loJ, de fibres d'abaca (80 %), de bois durs 
tropicaux (75 1o), d',huile de palme (60 %) et de noix de , 
co,co (50 %)) et produit en outre des quantités significa
tives de pétrole, ouivre, sucre, ca!é, tabac, riz et étain. 

ùes éch1anges avec l'ASEAN ont connu une expansion 
r.a:pide, encore que la part de la Communauté dans les 
échanges extérieurs de l'ASEAN n',ait cessé de diminuer 
par rapport à ceHe du Japon. Les e~portations de la Com
munauté européenne vers l'ASEAN sont passées de 1,656 
milliard d'UOE (2,05 % des exportations totales de la 
Oommun'auté) en 1973 à 3,860 mHHards d'UOE (2,22 %) en 

. 1978. A·u cours de 1,a même période, les importations de 
la. Communauté européenne en provenance de l'ASEAN 
sont passées de 1,777 milliard d'UOE (2,11 % des impor
tations tota!les) à 4,280 mUliards d'UCE (2,34 %). Mais la 
part de la Communauté dans les e~por,tations totales de 
i'ASEAN est tombée de 15,7 % en 1973 à 14,7 % en 1977, 
tandis que sa .part dans les importations totales de l'ASEAN 
tombait de 16,5 à 14,6 % pendant la même période. l.Je 
J,apon est aujourd',hui le prin•cipa!I .partenaire commercia1J 
de l'ASEAN, avec plus de 25 % de ses échanges exté-
·rieurs, suivi par les Ertats-'Unis fplus de 20 %). · 

Dans le , domaine d·es investi-ssements étrangers, les 
investissements' japonais dan-s les pays de l'ASEAN ont 
augmenté à un rythme riapide et, à -la fin de 1977, Ils 
,représentaient, selon les estimations, 32 % du total des 
investissements étriangers au cours des dix années anté
•rieures. Pendant la même période, les investissements de la 
Communauté dans les pays de l'ASEAN ont diminué et 
représentent 14 % du total, la part des Etats-Unis étant 
de 16 %. 
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J,ean AMPHOUX, Jean'"Lo,u,i,s DEWOST, Jean-V.ictor 
LOUIS, Je1an VERGÈS, Le droit de la Communauté 
Economique européenne, Volume 9 : 1l'Assem
blée, 11e Oonseil, la Commission, 'le Oomiité éco-
nomique et social!. · 

Voici un ouvrage qui ar,riv,e à point nommé. Lés 
commentaires récents, en langue française fa1isai1ent 
défau(dans 'le domaine du dro,irt instirtuNonnel com
munauta:ire, e'I: la parull!ion diu volume 9 de la céilèbre 
co111l·~ction créée par Jacques Még·ret (*) v,ient com
bler cette i,aoune. 

'Animée et ·boondonnée ,par Jean-'Louis Dewost, 
Maître des Requêtes au Conseil! d'Etat de France, 
Jur,isconisulte auprès du Cons·eil des Communau~és 
européennes, une petite équipe, rassembiant des 
pratii'Ci·ens (Jean~Louis Dewost déjà nommé et Jean 
Am1pho1ux · du Servi·ce Jurild1i·que dre la Com:miss,ion) 
ét dés un,ivers'itaiires (Jean-Victor Louis,· P,rofesseur 
à 'l'Un,iversirté · Lfrbre de BiruxeMes, et J,ean Vergès, 
Professeur.,à· Par.is 1) s'esrt al!tellée à la tâche dél-i
cate â,'an'allyser les artidles du "f.r:a•ire· de Rome et 
du. Traité de F,us1ion quii rég,issent l·e fonctionnement 
des lnstituil!ions communautaires: F,idèles au priin
dipe de 'la Colleic!Non, i!ls ont en ou:tre t,enté sous 
forme dé · « c6mmentairn » de dégager un·e vue 
synthétique de ce fonrctionnemen;t tel qu'·i:I peut .être 
observé dans la réa'Nté · quotidienne. 

· Cette en,trre'pnise diiffi'C'ile pa:r:aît promise au suc
cès. Il esrt en ·êffet assez rêma·rqÙabllè qù'Un sujet 
aiuss,i controversé, et aussi ·chargé; de pàssion poli
tique, .ait été a:bordé de manière Ôbje·ctive ;par une 
équi'P'e de Juristes de cette qua!Hrté. 

• è',;.. ' ~ 

Uacte de 1976 portanrt élection de l'Assemblée.' 
aù: suffrage ,universeil• esrt 'ioi commenté pour la prre
mière foiis dans un ouMrag,e de doct11ine, de manière 
aussi ex,hausNve. L'an1alyse des règll,es die fonc
tionÎÎ·emerit dru Conseil! abo1ndé sans faiux-:fuyant des 
problèmes, Ju,r-i·diques déN1cats tels que, la nature 
dès réun,ions ·in~o11mellles · de·. Ministr-es, ·•les 111ieux 
de réurî,ion du . Conseil, ou · 1e retrait par :la Com
miss,ion de ses proposit,ions ... Les chap1itres consa
crés à 1,a Commission corirfiiennen~ notamment une 
ana11,yse nHnultieuse et pertinénte. des . dlifférentes 
p rob Mures de· « Coni-ité ,; ' (Corn ités : de. · g eSftiion. et 
de ré'gllementation avec leurs· vari,antes). Les déve
lop:penients relaltifs au Co:rrtrité Economique et Social 
jettent, énfii.n, un jouir noùvèa:u sur un organe re'la-
~ivement :méconnu. · J. 

Tourt ·partii1oulièrement ,intéress'ants sont. 'les déve
lopp·ements du ôommentairé r,~làll'irfs au « ,pro:ces-

' (*) ,on signaJiera ,par ,ai'lleurs la parution du tome 8 
(102 + 24 ,pages) de ,Ja même ·collection consacré à la 
Banque européenne d'investissement et 'CIO au :Profes
seur F. Màsconi, de ·l'Université de Pavie. 

427 , 



sus de décision du Conseil! ». Certes on poul"ra 
regretter que les auteurs aient été très discrets -
trop dis·crets ? __:_ sur l'fafluence des forces écono
miques et sociales, dans ce pro:cessus. Les cc prns
suire-groups » n'ont..1i1J,s pas acquiis dmit de aité 
dans les ana!Iyses de droit const,itutionnel ·interne ? 
Quoi . qu'il en soit l'effort de synthèse est appré
ciable et :Je lecteur étranger à la vie communau
taire au qumidien y. d'écouvr.ira une visi,onr nouveltle 
des rou1ages d~ 'la cc mécaniique bruxeliloise ». 

'Et s'1ils ont peut-être buté sur 'J,a dii#ii'culté d'·in
for,mation en ce qui conceme 'le « Iobbying » 'les 
auteurs n'ont en revanche pas hésité à s'tinterroger 
sur l'avenk du système en consacrant un bharpitre 
fünal à l'Union europ:éenne et au Conseill, européen. 

Instrument préci,eux pour !,es pra'ti:ciens comme 
pour !les universitaires, cet ouvrage vient auiss:i 
compléter utMement le dqssier dont disposent :Jes 
!'eSponsabl·es po!iirl!iques, à un- moment où la 
réflexion est entamée au plus hau:t niveau tant sur 
le développemenlt de la Communau1é que sur le 
fcm~ionnement des •lnsti,tutions. ,Car ,comme ,1,e dit 
Jean-'Louis Dewost dans son, avanlt-ipropos « Les 
progrès de 'la Communauté dans l'unificiation du 
marché et 11a mi•se en œu.\llre des poli.tiques commu
nes sont insépar11blles d'•un bon fonic'Nonnement des 
Institutions ». 

L'entreprise personnelle. 1. Expériences européen
nes (Etudes du Centre de recherche sur le droit 
des affaires de la Chambre de Commerce et 
d'industrie de _.Paris). Paris, Librairies techniques, 
1978, 387 pages. 

Menée dans une perspective de. droit comparé, 
· cette recherche collective analyse l'organisation 
juridique de l'entreprise personnelle - qu'elle soit 
sous forme individuelle ou sociale - dans six Etats 
membres de la C.E.E. Les différentes monographies 
(Allemagne, Belgique, France, Grande-Bretagne, 
Italie, Pays-Bas) sont toutes construites sur. le même 
plan : la première partie étudie le droit de l'entre
prise personnelle dans le pays considéré (statut du 
commerçant et régime des sociétés uniperson-

. nelles, droit au bail, fonds de commerce), tandis que 
la seconde est consacrée aux pratiques bancaires 
en m!;ltière de crédit (conditions dans lesquelles un 
crédit est octroyé, modalités de celui-ci, garanties 
demandées à l'entrepreneur). 

L'ouvrage se termine par une, synthèse compara
tive, où sont tirées diverses conclusions qui mon
trent la nécessité d'une réforme des structures de 
l'entreprise personnelle, et justifient ainsi qu'un 
second volume vienne ajouter une dimension pros
pective à cette recherche. 

G. D. 
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La Charte sociale européerine, 'dix années d'appli-

cation, Bruxelles, Ed. de l'Université, 1978, 336 
pages. f : ,. 

1 

. On trouvera dan~ ce volume' les communications 
présentées lors d'Ùn colloque organisé en octobre 
1976 par l'Institut d'études européennes de l'Univer
sité· libre de Bruxelles. Signée à Turin en 1961 par 
les 'Etats membres du Conseil _de l'Europe et entrée 
en vigueur en 1965, la Charte sociale européenne 
consacre les droits individuels en maitère écono
mique et sociale, complétant ainsi la Convention 
européenne des droits de' l'homme qui ne concerne 
que les droits civils et politiques. Chacun des dix
neuf droits fondamentaux énoncés dans la Partie 
Il est analysé, et cette étude est complétée par des 
rapports généraux sur la procédure de contrôle de 
l'application de la charte; en particulier sur le rôle 
joué dans celle-ci par le Comité gouvernemental.. 

; ' 

G. D. 

La signification politique de l'élection du parlement 
européen au suffrage universel direct, Nancy, 
1978, Centre européen universitaire, 66 pages. 

' ' 
Cinq rapport~ de haute qùalité préparés pour un 

colloque organisé par !'Université de Nancy Il : 
1 ' 

J. Charpentier : un avatar laborieux. 

J. Feidt : les moyens 'd'aétion actuels des partis 
politiques nationaux. 

F. Borella : les partis politiques européens : per
spectives de développement de partis trans-
nationaux. , 

Y. Quintin : les obstacles mis par les Etats à un 
excès de pouvoir du Parlement européen. 

T. Normanton : les obstacles mis par les Etats à 
une modification • de leur équilibre politique 
interne. 

J. L. BURBAN, Le Parlement européen et son élec
tion, Bruxelles, Bruylant, 1979, 209 pa_ges, avec une 
préface de M. J. P. COT. 

Il est peu de personnes qui, aujourd'hui,. ne 
s'interrogent sur ce que sera le Parlement élu au 
suffrage. universel direct le_ 10 juin. Va-t-il, saisi 
d'une hardiesse européenne, vouloir aller de l'avant 
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: contre vents et marées nationaux ; au point ·de ne 
: pas pouvoir exercer les pouvoirs pourtant peu nom-
. breux qu'il à? Sera-t-il représentatif de l'opinion . 

tant à l'égard de l'Europe que· des grands problèmes 
économiques et sociaux ? Sera-t-il de gauche ou dé 
droite ? Sera-t-il dépensier, si tant est que le 
pouvoir budgétaire est finalement ·le seul qLJ'il ait? 
Plus simplement ne provoquera-t-il qu'un simple 
sursaut de l'idée européenne et un contrôle démo
cratique un peu moins sous-développé des com
munautés ? De tout cela un peu, probablement. 

En retraçant les idées qui sont depuis 20 ans à la 
base de l'élection directe du Parlement, en réfutant 
nombre de calomnies ou de médisances à l'égard 

· de l'idée européenne, M. J. L. Burban, déjà connu 
des lecteurs" de la Revue, a éc_rit un livre qui restera. 
li est riche en documentation et en réflexion sur 
les dernières années. Aucune interrogation sur ,la 
composition et le mode électoral n'est négligée. 

Fr. VISINE, Comment fonctionne l'Europe, avec une 
préface de M. H. BRUGMANS, Bruxelles, éd. Qelta, 
Paris, éd. PAC, 1979, 217 pages. 

M~CHë 
COMMUN 

Yves BAROU, L'économie britannique, difficultés et 
renouveau, Paris, Documen:tation française, notes 
'et études 1documentaires, n° 4490, 1978, 175 1pages. 

'. 

Le -Royaume-Uni n'a pas récemment :fait l'objet, 
en Fran1ce tout au imoins, de nomibreuses études 
01p1profondies. Or, ]'!exe1T11p'le 1briitannii'què ,a été, et 
reste, ·ca:pa:bll·e d'éclairer !l1es mutations des IJ)'ays . 
industr.ia'lisés : -aiprès avoir 1cur'rrulé 'les icfiffii·cu1tés, , 
l'économie britannique ·se itrouve aujou11d'1hui dans ·· 
une pérfode ldéci1sive. Ses !dhances Ide -redressement 
sont réeHes. La ,Documen1aition Françai•se vient -de . 
faire par.aître sur l'Economie britannique un ou:\irage 
d'Yves Barou, ,ohargé ·de mission à :1a di,rection !de 
la Prévision au ministère de ·l'•E1conomie, qui évoque 
tous ·ces prob'lème·s. · 

. . . 
Pirivii.légiant l'interprétation du 1processus national 

de croissance au lliieu de 1pren!dre comme :poinJt de ; 
départ ide l'·eX:pl,ication !le marché mondia'l, it,'iauteu.r 
cherche, ·à travers 11',étude Ides 1déte11minants de ·la 
rentabillité, à mettre en évidence iles rpr.inoiipa'les. 
spécificités strucitu,relles 1britann,iques : 1prooédures 
de négociation sa'l1ariale, ,ceric1e ,vi,cieux de ll'accu
mulation, séparation !entre capiita'l !bancaire et ca,pi- · 
tal, industriel, limites des ,politiques économiques. 
S'écartant du modèle dominant ·en matière de :Pro- ' 
ductio11 et ide .consommation, 11e 1Royaume-Un,i a dO 

A quelques mois des électÎon~ directes européen- · en payer 'le 1prix ·: il!'ori'gïnà1ité' des •structures !et des . 
nes ·iil importait de sensibiliser ,l'opinion sur ce qui ohoix économiques, noitamment 1dans ll'1immécliat 

· était fait et par quelles méthodes et institutions. T~l après-guerre, ia buté ,sur la ,contraiinte Ide 1comipétiiti- · 
est l'objet du travail auquel s'est livré M. Visine. vité. · , .· .! ·: • · · · .· 

Aucun mieux que lui n'était apte à le faire. On se Cette analyse des causes et Ides ~ormes de la 
souvient de son monumentail ABC de l'Europe en. . ori?e britanni•que ,permet enfin d'édlair~r 'les enjeux 
~inq tomes, huit volumes, en tout plus de 3 000. ~ aotuefs. Grâce~ notamment .à ll'eX!ploitation ldu pé-

. pages. trole de Ua mer du Norid, les ipotenti'a'lités ,briiit>anni- : 

.. Ici le propos est moindre. Mais s'y trouvent_~lai'.'" ques sont incontesta:blas. iDél:ivré du lbutoir 1du sO:llde · 

. ·rement décrites les causes et •les étapes de 'l'il")stitu- extérieur; ,sur .ilequel ont· échoùé :tes 1enJtatives !Cie 
,tionna:lisation de •!',Europe, les différentes organisa- pllanif,ication des 1années 60, se déifiinissant une 1pla:ce · 
tions ,politiques, économiques, techniques et mili- spécifique au sein de :la IQEE, le 'Royaume-Uni ipeut . 

'taires, ,leurs structures et notamment cel1les des prendre ,un -nouveau départ. Une vue trop ipessi- , 
é 1 1 miste Ides 'perspectives ·à moyen terme, ,sous-esti-

Communautés •leurs processus d c_is onne s. : mant tes !Changements d'état !d'esprit aip,parus depuis . 
En conclusion, d'une plume relevée, l'auteur quelques années, sera1i,t donc erronée, même si fen-

; expose l'enjeu des éleétions; 1' · ...,_ • i chaînement te1T11poret·'·d',un redressement paraît en- · 
Nombreuses annexes documentaires. core problém~tique. · 

-.#. ..~ 

Directeur de la Publication : G. EPSTrEIN. 

Commission paritaire n° 58.117. 
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" ... EN BREF, LECTURE TRÈS UTILE, PARCOURS 
PITTOFlESQUE ET INSTRUCTIF, OUVRANT LA VOIE 

A DE NOMBREUSES coNTROVERSES TOUJOURS RENOUVELEES." (Alfred Sauvy - Le Monde) 

EDITIONS TECHNIQUES ET ECONOMIQUES - 3, rue Soufflot- 75005 PARIS 
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dans l'entreprise 
.l'acheteur 
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sè sert d~ Kompass 
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1 , ··,.._ · I 111 
Dans l'entreprise, l'acheteur se sert de l'an- Dans une entreprise, de petite ou de grande 
nuaire KÔMPASS parce qu'il a besoin de taille, du service. achMts à la direction des 
savoir qui produit quoi, qui fabrique tel maté- ventes,· de l'ingéniéur à la documentaliste, le 
riel; qui représente qui en Franc'.e, qui distr!bue KOMPASS est un /outil, indispensable à tous. 
cette marque. :1'' C'est une nécessité.écc!momique. 
L'énorme masse d'informations du KOMPASS La 45• édition (1979) vibnt de paraître. 
(6 000 pages, 3 volumes) classée en tableaux et / //1 
notices normalisés; répertorie 24000 produits, KDHP4SS 
46 000 firmes, 18 000 marques, 13 000 repré- ~ / ~/ 
sentants de firmes étrangères en- France, les S,N.E.I. . 
zones industrielles, la sous-traitance. KOM- 2~, avenue f. ran )in-D.-Roosevelt, 75008 Paris 
PASS, c'est la boussole de· l'acheteur indus- Tel.: <1) 35j·37·f1~ _ __,,e __ ~ 
t ·, 1 --=----- ~ ne. ------ r 1/1 
Un réseau de plus de cinquante cinq en.quê- rs'oN DE COMMANDE A RETOU~NER A LA RMC 3A 
teurs exclùsifs assure SOn actualisation cons- 1 S.N._E.I., 22• avenue F.--D.-Roo~e; ,elt, 75oo8 PARIS _ · . . . · . I Veuillez m'adresser les /trois., volumes du KOMPASS FRANCE, 
tante et rigoureuse; La gestion l'!format1que du édition 1979, au prix di3 740j88. F, TTC, f~anco de port Paris 
fichier, la photocomposition ont permis une 1 (758,52 F, TTC, franco de.port banlieue et province). 
présentation homogène des 16 KOMPAss· 1 NOM ...... · ........... / .... . !/! ... F0Ncr10N ................. .. 
(dont 11 européens) qui pa_raissent dans le IFIRME(nometadressecompl~te) '""'"":"'"""'""""' 

monde. - · .. 1 c· .. 1 h' d F / /// s· 1 • 
Parce qu'il permet de peser sur les prix d'achat, I-Jom' C eque e , , .,. , '' .,. , , , , '' c~:haete' 

le KOMPASS n~ coûte pas, il rapporte. · •. 1 , / /// 
la(SNl:Î)~dite aussi les INVENTAIRES REGIONAUX reflets des structures et des réalités vivantes des entreprises 

-- _et de leurs productions à l'échelle des régions françaises. 
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